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A VERTISSE MENT.

On croit rendre fervice au Pu-
blic, & furtout aux Etrangers

qui voyagent en Hollande , en pu-

bliant cet Ouvrage.

Jufqu’à ce moment il n’y a point

eu de Defcription de La Haye en
François, Il en efl parlé, à la vé-

rité, dans diverfes relations de la

Province de Hollande, qui ont paru

depuis un demi-fiecîe; mais ce que
les Auteurs -de ces relations difent

de La Haye efl: toujours fort fuper-

ficiel & fouvent très peu exaél.

En 1730 Mr, Jacob de Riemer a

publié en Hollandois une De fcri po-

tion de La Haye , trois volumes in-

Fol , dont on a fait enfuite des Abré*
gés dans la même langue. O11 au-

roittort de croire qu’on ne donne ici

qu’un extrait du grand Ouvrage , ou
line Ample traduélion de ces Abré-
gés. Ils ont été très utiles à la

compofition de la Nouvelle
Description: mais depuis qua-

* 2 tante



ÎV AVERTISSEMENT.
rante ans La Haye a fi fort changé
de face

,
qu’on a eu à décrire quan-

tité de chofes qui nel’avoient jamais

été auparavant.

En parlant des Appartemens où
les Colleges du Gouvernement s’as-

femblent, on a cru que beaucoup
d’Etrangers feroient bien aife qu’on
leur donnât en même temps une idée

générale de la conflitution de ces

Colleges, de leurs fondions & de

celles de leurs principaux Miniftres.

Ce n’eft pas l’élégance du Style

que l’on cherchera dans un ouvrage
de la nature de celui-ci. Un Fran-

çois né auroitpu le rendre plus pur,

mais du moins on fe flatte qu’on y
trouvera l’eflentiel , ordre ,

clarté

,

«tattitude.
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explication.
Edifices.

1 "Eellfe Principale.
2 Eglife du Cloître.

3 Eglife Neuve.
Egliffe Françoife»

5 Eglifte Angloife.
<5 Eglife Arminienne.
7 Eglife Luthérienne.
8 Eglife du Curé de La Haye.
9 Eglife des Janféniftes.
10 Eglife des Carmes.
11 Synagogue des Juifs Portugais.
12 Synagogue des Juifs Allemands.
13 Maifon de la Diaconie Hollandoife.
*4 Maifon de la Diaconie Françoife.
15 Maifon des Orphelins Luthériens.
îHJ^fyn des Orphelins Catholiques.

17 Maifon des Orphelins Reformés.
18 Hôpital de St. Nicolas.

19 Hôpital des Lépreux.
20 Maifon pour des Vlellards.
21 Maifon des Foux.
22 Hofje ou Maifon du St. Efprit.
23 Hofje ou Maifon de Nieuwkoop.
24 La Cour.
25 Hôtel de VUle.
26 Vieux Doele.
27 Nouveau Doele.
28 Fonderie de l’Etat.

29 Magazin de Munitions.
3° Maifon de correftlon.
31 Halle aux bleds.

32 Haile au beurre.

33 PoifTonnerie.

34 Boucherie.
35 Théâtre Hollandois.
36 Théâtre François.
37 Palais de la Vielle Cour.
38 Hôtel du Prince Maurice.

PLACES, MARCHÉS, RUES, &c.

A Quartier du Vivier ou ï'yvtrbcrg,

B La Place.

C Le Kneucerdyk.

D Le Grand Voorhout.

E Le Champ des Tournois, ou Tournooy -veld.
F Le Petit ou Nouveau Voorhout.

G Le Plein ou Place de la Parade.
H Le Binnen- Hrf.
I Le Buyten- Hof.
K Le Noord- Etude.

L Le Hoogflraet
M Le Veeneflratt.

N Le Spuyjlraec.

0 Le Lange Pootm.
P Le Korte Pooten.

Q Le Heeregragt.

R Le Fluweele-Burgwal.
S Le Nieuwe-Haven,
T LeSpuy.

U Le Bierkaay.

V Le Veerkaay.

X Le Waagefiraat.

Y Le Wejl-Eindc.

Z Le Princegragc.

a Le Grand Marché,
b Le Boekliorflflraet.

c Le Marché tu Bétail,

d Le Chemin œ Delft.
e Le Chemin de Loosduynon.
f Le Chemin ie Schevelioge
g Le Chemin le Wasfenaer.

'

h Le Chemin h, Bois ou de Leyde.
1 Le Chemin ai Sud du Bois,
k La Place desÇxerciccs.

.1 Le Parc ou Kkkamp.

39 Logemel d’Àmflerdam.
40 Logeme» de Rotterdam.
41 Logemel de Haerlem.
42 Logemet de Dordrecht.

43 Logemqt de Leyde.
44 Logcmdt de Gouda.
45 Logemflt des cinq Villes.

46 Logemer d’AJkmaar & Enkhuyfen.

47 Logeme^ de Gorcum &c.
48 Logeraed de l'Amirauté de la Meure.

49 Logemcmde l’Amirauté d’Amflerdam.
50 Logemenidc la Compagnie des Inde* Or.

51 Hôtel deTxance.
52 Hôtel d’Ebagne.
53 Hôtel de lortugaL
54 Ecole Latlie.

55 Théâtre Atatomique.
56 Mufzum dt Prince Stadhouder.

57 La Grande Société.
58 La Petite Société.

59 Bureau Général des Polie*,



1NOUVELLE
DESCRIPTION
de la Haye

ET OE SES ENVIRONS.

CHAPITRE I.

Situation de la Haye & fon état attueL .

La contrée , dans laquelle La Haye eft Situation .

fi tuée, peut paster fans contredit

pour l’une des plus agréables de toute la

Hollande méridionale. La ville eft diftan-

tede trois lieues de Leyde, d’un peu plus

de Rotterdam * d’une lieue & demie de
Delft , d’une lieue du village de Loos-

duynen , & d’une demi -lieue de celui de
Schevelingue. Elle a , au Levant , le

magnifique bois , dont il fera parlé dans
la fuite; au Midi

,
de vaftes & riches pâ-

turages ; au Couchant , des terres labou-

rables & des vergers délicieux ; au Sep-
A tentrioQî



Avenues .

Dmfion

en Qiiar-

tiers .

à Description de la Haye

tentrion , d’agréables prairies terminées
par une chaîne de dunes, qui la mettent
à couvert des vapeurs malignes qui s’é-

lèvent de la Mer, dans certaines Taifons
de l’année.

Les avenues de La Haye font très

agréables en elles-mêmes, & présentent
de toutes parts des vues charmantes. Ce
font quatre grands chemins, tous pavés
de briques, plantés d’arbres, & bordés
de prairies , de jardins & de campagnes.
Ce qui mérite d’être remarqué , c’eft •

que , dans les tems de féchereffe , la Po-
lice a foin que ces chemins foient arro-

fés pour la commodité des paflagers. Il

eft encore à obferver que celui qui con-
duit de Delft à la Haye eft accompagné
d’un canal , deforte qu’on en peut faire

le trajet par terre ou par eau
,

à fon

choix.

Les voyageurs qui arrivent à La Haye
peuvent d’abord s’orienter. Ceux qui y
viennent de Delft ,

par conféquent du
Sud -Eft, n’ont qu’à traverfer la ville en

droite ligne pour arriver au chemin de
Schevelingue , par conféquent au Nord-
Queft. Ceux' qui y arrivent par terre

de Leyde, ou du Nord-Oueft , n’ont qu’à

la traverfer également en ligne droite,

& ils parviendront au chemin de Loos-

duynen.
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duynen, par conféquent au Sud-Ouefi.

Ces deux lignes droites partagent ainfî

La Haye en quatre Quartiers que nous
nommerons Qiiartier Septentrional ,

Quartier Oriental , Quartier Méridio-

nal
, & Quartier Occidental

r
très aifés à

reconnoître & à diftinguer fur le plan qui

le trouve à la tête de cet ouvrage. A
l’aide de cettq divifion , les Etrangers
auront la facilité de trouver ,

fans le

fecours d’un guide
,
les rues

,
les places

,

les édifices qui feront décrits dans les

Chapitres fuivans.

Le terrein fur lequel La Haye eft Etendue ,

affîfe , & qui forme un quarré irrégulier, & Popu*

a une étendue, à ce qu’on prétend, de !at i°n -

227 arpens. Le nombre de fes maifons
eft au moins de 6300, & celui de fes ha-

bitans environ de 41000 , y compris
les troupes de la garnifon.

La Haye eft donc une ville de moyenne Etat ac«

grandeur , fans murs , fans portes , fans tuel.

remparts; elle eft cependant entourée
d’un folié qui n’eft pas partout d’une
égale largeur. . Elle a au Sud- Ouejl une
efpece de port, oh fe tiennent les ba-

teaux, chargés des approvifionnemens
dont elle a hefoin. Son terrein eft par-

tout uni & égal. Plufieurs de fes quartiers

font Coupés par des canaux plus ou moins
A ? larges .



4 Description de la Haye '

larges , & les quais plantés d’arbres de
part & d’autre. Les rues font générale-

ment droites & bien percées, quelques
unes des plus anciennes font moins larges

& vont en ferpentant. Les rues , les

quais & le pavé font bien entretenus.

Les maifons font bâties de briques &
ornées de vitres à l’Angloife

; il y en a

un grand nombre
, dont les façades en

pierre de taillé ornent de grandes places,

plantées de longues allées de tilleuls
; ce

qui forme au milieu de la ville des pro-
menades aulïï magnifiques qu’agréables.

Sa’.uhité L’air de La Haye eft pur & faiubre,

de L'air, malgré la proximité de la Mer. La crue
des eaux n’y caufe jamais d’inondation,

inconvénient qui afflige de tems en tems

jrrr£. d’autres places de la Province. Ce qui

mens de eft très commode , c’eft que l’on peut en-

fonïéjour. trer dans la Ville & en Partir à toute

heure du jour & de la nuit. On y jouit

d'une entière liberté & chacun peut y
vivre à fa manière, fans que perfonne y
trouve à redire. A tous ces avantages

La Haye joint celui d’être non feule-

ment la réfidence du Prince Stadbouder
& de fa brillante Cour, des principaux

Colleges de la Province & de tout l’Etat

,

ainfî que celle des Minières des PuilTan-

ees étrangères , mais aufii le centre d’où
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les Etats Généraux exercent les droits

de l’indépendance & de la Souveraineté

de la République. Enfin l’air d’urbanité,

de politelle, d’honnêteté qu’on y refpi-

re, le ton de bonne compagnie qui y
règne, & les agrémens de toute elpece

qu’on y trouve, lui donnent une forte

de préférence fur toutes les autres villes

de la République, & rendent La Haye
à l’égard des Provinces - Unies . ce que
Bruxelles eft par rapport aux Pays-Bas
Autrichiens. Il n’eft pas étonnant , après

tout cela, que nombre de riches rentiers

de tout Pays & de toute Religion , vien-

nent fixer leur fejour à La Haïe, & que
tant de Voyageurs aiment à s’y arrêter.

Cette circonftance contribue à faire fleu-

rirLa Haye, mais en même tems elle fait

renchérir les vivres & y nourrit le luxe.

Ce luxe y efl: déjà monté à un très haut
point, &; fe manifefte principalement
par la fomptuofité des équipages, la ri-

chelfe de l’habillement & la délicatelfe,

^e la table.

A 3 CHA



6 Description de la Haye

J CHAPITRE. 1 1.

Hijioire de la Haye.

L’origine de La Haye ("nommée en
Hollandois ’s Graven-Haage, c’eR

à dire la Haye des Ceintes ) remonte jus-

qu’au treizième fiècle. Avant ce tems
les Comtes de Hollande refiderent tantôt

à Haerlem

,

tantôt à Leyde

,

tantôt à

Delft 5 & tantôt à ’s Grayefan'de s bourg
fi tué près de la Mer, vers le coin ou
cap de Hollande \_Hoek van Holland ].

Les Comtes ne féjournoient dans ces

difFérens lieux que par intervalles , ne
s’y rendant que pour régler des affaires

qui exigeoient leur préfence & principa-

lement pour rendre la juftice à leurs fu-

jets.

Ces Princes aimoient la chafie. Ils

avoient coutume de prendre ce divertis-

fèment dans le quartier où La Haye
e!l fituée, & qui alors étoit rempli de
brouffailles &. de bofquets , faifant partie

du bois qui exifte encore à l’orient de la

Ville. On fait par tradition qu’à l’endroit

où eft aujourdhui la Place
,
proprement

ainfi nommée, il y avoit un bâtiment,
dans lequel les attirails de chafie appar-

tenais aux Comtes étoient gardés. Il y
' avoir
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avoit auffi à cent pas de là, vers le Nord ,

une hôtellerie oh les voyageurs fe repo-

foient & prenoient des rufraichifîemens ;

elle avoir pour enfeigne le Cigne. Cette

maifoü a été démolie il y a environ cent

ans , & fon fond occupé par deux autres.

» Le fondateur de La Haye eft, fans Fond
contredit, Guillaume Second, teur

quinzième, ou fuivant quelques Hilto-

riens, dix-huitième Comte de Hollande ;

le même qui fut élu Roi des Romains à

l’âge de vingt ans. '

Il pofa en MCCL
les premiers fondemens du palais qui fub-

fifte encore, avec la grande falle qui

eft d’une étendue& d’une élévation extra

ordinaire. Mais cinq ans après ,
ce Prince,

ayant été obligé de faire la Guerre aux
Frifons

, y perdit la vie.

Florent V.
,
fon fils unique & fon

fucceffeur , étant en bas âge à la mort
de fon pere, fes tuteurs firent continuer
l’ouvrage. Quand le palais fut achevé

,

le Prince parvenu à la majorité ,
déclara

vouloir y fixer fa réfîdence. Dès - lors

les perfonnes qui compofoient fa Cour,
& les Officiers Civils commencèrent à
bâtir des maifons dans le voifinage. Leur
exemple fut fuivi par des artifans & des
marchands qui levèrent des boutiques.

Le Prince fit entourer d’eau fon palais

,
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<j5c conftruire dans l’enceinte divers autres
bâtimens. Il eft aufli apparent que c’eft

alors qu’on commença à creufer le beau
vivier qui eft au. Nord , & dont l’eau

communique avec celle dont le palais &
les édifices qui y appartiennent font en-

tourés , ce qui proBablement lui a fait

donner le nom de Haage ou Haye , qu’on
donnoit autrefois à toute demeure fermée
d’une cloifon, d’une haye ou d’un fofte.

Accrois* En 1370. le Duc Albert de Bavière ,

jemens. Comte de Hollande , accorda divers pri-

vilèges à ceux qui y avoient déjà des

établiffemens , de même qu’à ceux qui

dans la fuite defireroient y fixer leur de-

meure
;

par cet encouragement le nom-
bre des maifons s’augmenta en peu de
temps, les unes bâties par des Seigneurs

attachés à la Cour du Souverain les

autres par des marchands & des artifans.

Ces accroiffemens furent continuels &
rapides , enforte qu’au commencement du
quinzième fiècle La Haye fut déjà

comptée au nombre des Villes. Dans
le même fiècle les Souverains y établi-

rent le Tribunal, connu fous le nom de
Cour de Hollande , ainlî que la Chambre
des Comptes de la Province. Ilexifteaus-
li diverfes Réfolutions des Etats de la

même Province du feizième fiècle .
qui

V '

• attes-
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attellent que La Haye a été plus d’u-
' ne fois invitée à envoyer des Députés
aux alfemblées de ces mêmes Etats.

Qn ne doit donc pas s’étonner du nom
de Ville que nous donnons à La Haye
dans cet Ouvrage. A la vérité les Etran-

gers ont coutume de dire que L a H aye
eft le plus beau & le plus grand village

du Monde ; exprefiion erronée & abfur-

de , fondée uniquement fur ce que la

place n’eft point entourée de murs ou
de remparts, ni pourvue de portes; mais
il faut confidérer que , fi ces ouvrages
font eiïentiels à des forterefles

, ils ne le

font pas également à des Villes. La
Haye n’étoit fans doute dans fon origine

qu’un hameau ; jufques dans le. quinzième
fiècle elle eft nommée Village ; mais
dans les Aétes expédiés fous les règnes
de Charles Quint & de fon "fils

Philippe IL elle eft qualifiée de
Bourg. Par conféquent aujourd’hui que
La Haye jouit de tous les droits &
privilèges municipaux, que fon Magi-
ftrat réglé tout ce qui eft relatif à la

Police & à la Juftice . qu’elle a de plus

une jurifdiétion ou Baillage ( en Hollan-
dois Raeg-Ambacht ) & qu’elle eft par-

venue à l’étendue & au dégré de fplen-

deur que nous lui voyons : lui refufer le

•
î

-
. A'j titr.e

Son droit,

au titre
•

de Fille,
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titre de Villa feroit s’écarter des réglés

de l’ufage , & donner dans une affecta-

tion ridicule.

Défaflres La H aïe ne s’elt pas ainfi accrue
qu’elle à fans interri,., ion. Sa profpérité fut tra-

èJJ’uyés. verfée ci n • is
,
pendant 1 e cours de 217

ans , favoir depuis 1359. jufqu’en 1576.

Premier Ge premier défaire que la viiie elîuya

défaftre fut l’effet d’une diffention civile
,

qui

en 14? ÿ affligea toute la Province de Hollande.
Elle fut fufcitée par deux factions, con-
nues fous le nom de Hoeks & de Cabi-

Uam. Les Hiftoriens en fixent l’origine

à l’an 1350 & l’attribuent à une baga-
telle. Parmi des propos de table, te-

nus à un grand repus qui fut donné à

plufieurs des principaux Seigneurs du
pays . on agita la queffion fi c’elt le Ca-

biliau qui prend le tioek l’hameçon )

,

ou fi c’eft le Hoek qui prend le Cabiliau.

La diverficé des fenumens fé changeapeu

à peu en difcorde ouverte, qui influa

fur le gouvernement. Les deux faétions

fe diftinguerent par des marques exté-

rieures; celle des Cabü’aws portant des

bonnets gris, & celle des Hoeks des

bonnets rouges. Une forte méfintelli-

gence rêgnoit alors entre Marguerite,
ComteiTede Hollande, Epoufe de l’Em-

'oereur Louis de Bavjeee, & entre
" G U IL-
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Guillaume fon fils. Ce Prince fe

déclara pour les Cabiliaws
, & l’Impéra-

trice fa mere pour les Hoeks. Ces deux
faftions ont fubfifté longtems & occa-

fionné beaucoup de troubles & de défor-

dres dans la Hollande.

En 1479. Il y eut des voies de fait ou
des hoftilités entre les adhérens du Stad-

houder (c’eft à dire dans ce teins, le

Lieutenant ou le Gouverneur pour le

Comte de Hollande ) Wolfert van
Borselen, Seigneur de Ter Veere ,

qui favorifoit les Hoeks

,

& ceux du Com-
te de Wajjenaer l’un des principaux

chefs des Cabiliaws. Pendant le tumulte
les fauconniers du Stadhouder , de retour

de la chalfe, fe trouvant proche du châ-
teau. furent attaqués par les archers des

Cabiliaws , mais, ayant trouvé moyen
d’y entrer. ils firent feu fur ceux ci , &
en tuerent quelques uns. Pour s’en ven-
ger, les Cabiliaws s’étant attroupés en
grand nombre , & ayant reçu du fecours

des Villes de Delft , àeLeyde
,
de Haer-

lem & d’Amfterdam, affiégerent le châ-

teau, & l’auroient fans doute emporté,
fans l’entremife de Pierre Lankhals qui
obtint que les Officiers & Domeftiques
du Stadhouder fe retiraflént en fureté.

Après leur retraite les gens de la faétion
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des Cabiliaws s’emparèrent du château,
en enlevèrent les chevaux du Stadhou-
der forcèrent les portes des apparte-

mens, ouvrirent les armoires & les cof-
fres , & commirent plufieurs fortes d’ex-

cès. Le Stadhouder irrité leva du mon-
de &, après avoir reçu du fecours des
habitans de Dordrecht

,

de Gouda & de
1Schoonhoven

,

il marcha vers La Haye;
mais les Cabiliaws ne jugèrent pas devoir

l’y attendre. Les Hoeks y entrèrent &
excercerent leur vengeance contre les

maifons de leurs ennemis & les pillèrent.

Le Stadhouder ayant enfuite congédié
fes troupes & quitté la Ville, les Cabi-

liaws y retournèrent & fe livrèrent à des
défordres de toute efpece aux dépens des
Hoeks. C’eft ainfi que ces deux fac-

tions fe firent mutuellement tous les

maux qu’il étoit en leur pouvoir de fai-

re. Depuis cette derniere hoftilité l’es-

prit de parti fe rallentit; il fe perdit

même infenfibîement, & le calme fe ré-

tablit dans la Ville comme dans la Pro-
vince.

Le Second malheur public dont La
Haye s’eft relfentie arriva en 1489. Un
corps de troupes de l’Empereur Maxi-
milien, étant en route pour agir con-
tre les habitans de Rotterdam, fe tourna

tout
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tout à coup vers La Haye & lui im-

pofa 5 ainfi qu’à fa banlieue, une forte

contribution.

La troiilème cataftrophe eut lieu en Tmflênie

1524. Le Magiftrat avoit mis, quel- déjâftre

ques années auparavant
,
une double ac- en 1524,

cife fur la bière, non de fon autorité

privée , mais d’après un Ofïroi de l’£m-
pereur

C

harles-q^uint. Les habitans

murmurèrent beaucoup contre cette im-
pofition. Le Procureur Général , vou-
lant fe faifir d’un batelier qui leur avoit

fourni une quantité de cette boiffon ,
fans que les droits en euflènt été payés,

& qui s’étoit réfugié dans l’Eglife Prin-
cipale, y fut enfermé lui même avec
fes archers par la populace. Le lende-

main celle ci ouvrit les prifons , rendit
la liberté à tous ceux qui y étoient dé-
tenus & commit d’autres défordres. Pour
dompter les mutins, le Stadhouder fit

entrer dans la Ville 300 Soldats
, qui fi-

rent feu fur eux & en tuerent quelques-
uns

;
après quoi le calme fut rétabli &,

le pâlie oublié, à condition d’une amen-
de de 2000 florins

, & d’une autre à peu
près d’égale force , en marque de répa-
ration d’honneur

; le tout à la charge des
habitans.

La Haye éprouva une quatrième dis-
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Qiiatriè- grâce en 1528. Martin van Rojfem
, Of-

ficier au fervice du Duc de Gueldre
5^ deicendit Ze Zîto pour faire une invafion

Î 32S. dans la Province de Hollande 9 avec 1500
hommes. Son intention principale étoit

de rifquer un coup de main fur La Haye
& de la piller. Jl>traverfa le pays fans

obftacle, à la faveur des drapeaux Im-
périaux qu’il avoit donnés à fes gens;
mais n’étant plus qu’à une lieue de la

Ville
5

il fit déployer les enfeignes de
Gueldre & partagea fa troupe en deux
bandes, dont l’une dirigea fa route vers
le Bois & l’autre vers le village de Rys~
wyk* Les hahitans de la Ville confter-

nésme favoient quel parti prendre; les

uns cachèrent à la hâte ce qu’ils avoient
de plus précieux , d’autres fe faùverent
par la fuite, en fe retirant à Delft par
'des chemins détournés. Les troupes
Gueldroifes entreront dans la place

, fans

trouver de refiftance. Le palais , ou
quartier qu’on nomme la Cour , fut livré

par capitulation à Van Rojfem , qui dé-

fendit à fes gens d’y faire le moindre dé-

gât
;

mais tout le relie de la Ville fut

abandonné au pillage. Les ennemis com-
mirent des excès de toute efpece* jus-

qu’à endommager prefque toutes les mai-

fons & mettre le feu à l’fîglife Principa-
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Jè. Le butin qu ils firent en or, en ar-

gent & autres chofes précieufes fut très

confidérable. Le troinème jour ils fe

retirèrent, emmenant avec eux des otages

pour fureté du payement de 20000 Flo
fins de contribution.

La cinquième calamité qui defola L a Cinquiê-

H ay b:

,

& la mit à deux doigts de fa me ’déjas-

deftruéh'on totale , arriva pendant la t re en

guerre que les fept Provinces (butînrent 572.

contre l’Efpagne pour fe louftraire à fa

domination, & 'dura depuis l’année 1572
jufqu’à celle de 1576. Un détachement
de troupes Efpagnoles tâcha , en 1572,
de s’emparer de Rotterdam, & en fuite

;

de Delft ; mais n’ayant pu y réuffir il alla

prendre fes quartiers à La Haye & s’y

comporta avec beaucoup de licence &
de dureté envers les habitans. 11 paroi t

cependant que leur féjour n’v fut pas
long; du moins il eft certain qû’en 1573
les états commencèrent à fortifier 3a pla-

ce ; mais l’ouvrage ne fut pas continué
à caufe de la proximité de l’ennemi qui
venoit d’inveftir Leyde. L’année rvi-
vante

, îorfque cette derniere Ville fut
afiiégée dans les formes , il n’y eut à la
Haye qu’un petit détachement de trou-
pes des Confédérés. Cette circonftance
engagea le Général Efpagnol Louis Gaë-

tan
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tan à en prendre la route pour s’en erti-

parer; fes gens furent cependant retardés

dans leur marche à la diftance d’une de-

mi lieue de la Ville; le petit détache-
ment qui s’y trôuvoit en étant forti,

pour les amufer par des efcarmouches

,

afin de donner aux habitans le teins de
fe fauver & d’emporter avec eux une

E
artie de leurs effets les plus précieux.

,es ennemis y entrèrent enfin & occu-
pèrent d’abord le Château. Une partie

y relia pour le garder, & le refte fe ré-

pandit dans les différens quartiers de la

place. Avant & pendant ce mouvement,
ainfi que dans la fuite , les citoyens les

plus diftingués par leurs emplois , ou par

leurs richeffes ,
particulièrement ceux

qui avoient embraffé la Réformation , fe

retirèrent à Deift ,
pour y chercher un

azyle. Les Efpagnols de leur côté , non
feulement exigèrent des ceux qui étoient

reliés de fortes contributions, mais pil-

lèrent & endommageront aufîl les maifons

& les édifices publics. La licence &les
exactions devinren t générales, &la dévas-

tation fut extrême ,
au point que la Vil-

le fe trouva menacée d’une deltruétion

totale. En 1575 l’herbe commençoit à

croître dans les rues, & un grand nom-
bre de maifons n’étoit plus habitable..

Dans
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Dans la même année les Arquebufiers

(milice bourgeoife) de Delft firent de-

mander au Prince d'Orange
, s’il ne ju»

geoit pas ,
qu’au cas que l’ennemi fe ren-

dît dans le diftriéfc nommé Wejlland ,

il convenoit de détruire entièrement
La Haye par le feu. Le Prince
répondit que cet expédient extrême ne
feroit d’aucune utilité; que la ville étant

dénuée de toute provifion & dévaftée»

les ennemis ne pourraient en tirer la

moindre fubfiftance; outre qu’il dépen-
drait d'eux de fe loger fous des tentes;

ajoutant qu’auffi longtems queMaasland-
Sluys feroit confervé, il n’y avoit nulle

apparence que les Efpagnols voulurent
fe rendre dans le diîtriét en queftion.

La H aye fut donc redevable de fa

confervation à la fagacité de ce grand
Prince.

Les affaires des confédérés ayant , après
la levée du fiége de Leyde , pris un tour
plus favorable , on fongea auffi à rétablir

La Haye, autant que les circonftan-

ces pouvoient le permettre. Le -Prince

d’Orange fit d’abord défenfe à la milice

fous peine de mort, de molefter les ha-
bitans qui y étoient reliés pendant que
les Efpagnols en furent les maitres. En-
fuite la Cour de Juftice & la Chambre

B des



ï8 Description de la Haye

des Comptes qui s’étoient retirées à Delft,
envoyèrent, l’une & l’autre, un Député
à La H ay e , chargé du foin d’en exa-

miner l’état. Il paroit par leur rapport
que la dévaluation avoit été plus grande

,

qu’on fe l’étoit imaginé. Nombre de
maifons fe trouvèrent tellement endom-
magées, qu’elles menaçoient ruine. On
fut frappé d’étonnement & indigné tout

à la fois , de voir que les plus beaux ap-

partenions avoient été changés en écu-
ries. Les rues étoient comme bouchées
par le fumier & les ordures qu’on y avoit

jettés. La quantité de ces immondices
étoit encore li grande en 1576, que les

payfans du Baillage de L a H ay e ne pou-
vant fuffire à les emporter, il fallut y
joindre ceux des Villages de Ryswyk } 'de

• Z7-
oorbourg & de IVaffenaer- , chacun de-

vant fournir à cet effet fix chariots par

jour.

En 1577 , tems oh l’ennemi fe trôuvoit

fort éloigné , la Cour de Juftice, & peu
après la Chambre des Comptes de la Pro-

vince revinrent de Delft à La H ay e ;

mais les Etats , en confentant à ce re-

tour , leur permirent feulement d’y trans-

porter les mémoires dont elles pourroient

avoir befoin journellement, & non pas

les aacieanes archives. La même Cour
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de Juftice ordonna d’abord à tous fes fup-
pots, en particulier aux huifliers, d’y
revenir inceflamment , fous peine d’être

deftitués & privés de leurs offices^ Ceux;

des Citoyens qui s’en étoient retirés y re-

tournèrent aufll les uns après les autres»

Les Etats de la Province& les Confeillers-

Députés recommencèrent pareillement

à y tenir leurs affemblées : ce qué firent

peu après les Colleges de la Généralité,
comme le Confeil - d’Etat

, la Chambre
des Comptes , la Cour féodale de Braband
& autres.

Par le retour dé tant de perfonnes La
Haye reprit infenfiblement fon luftre

;

les maifons endommagées furent répa-

rées; la propreté renaisfoit, & chacun
s’appliqua avec beaucoup d’aélivité à ce
que fon état exigeoit de lui. Cependant
on ne refta pas fans inquiétude pour une
nouvelle invafion ennemie ; inquiétude
qui fe diflipoit ou revenoit, à mefure
que les événcmens de la guerre étoient

plus ou moins favorables aux Confédé-
rés. Aufll mit - on plus d’une fois fur le

tapis la queftion, s’il convenoit ou non
d’entourer la place d’un fofîë & d'y ajou-
ter un rempart & autres ouvrages.-

,
Le

Prince Maurice jugea que la chofe étoit

«éceffaire. Il y infifta particulièrement

B % m
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en i5oo , lorfqu’on s’apperçut que le

plan des Efpagnols étoit de faire une ir-

ruption dans le cœur de La Hollande ,

après qu’ils fe feroient rendus maîtres

de la Ville de Bommtl. Il écrivit fur cet

objet aux Etats de la Province & leur

fit expofer, qu’il feroit bon d’en remet-
tre l’exécution au College nommé La
Société. Le corps des Nobles & les vil-

les , à l’exception de celle de Delft , y
donnèrent leur agrément; mais on ne
paffa pas outre , faute de fonds fur les-

quels on pût affigner le falaire des
ouvriers. D’ailleurs les ennemis ayant
échoué dans leur deffein fur Bommel par

les bonnes
.

difpofitions que le même
Prince avoit faites, la crainte de les

voir revenir ceffa entièrement. Cepen-
dant quatorze ans après, on commença à

creufer un folfé autour de la place, qui

n’étoit pas alors aufli étendue qu’elle l’eft

aujourd’hui. L’ouvrage fut pouffé avec
diligence & fe trouva achevé avant l’an-

née 1 (520.

Sujets de Dans la fuite du temps jufqu’à nos

crainte en jours La Haye n’a éprouvé aucune in-

1629. vafion hoftile; mais il y a eu lieu de
l’appréhender trois fois , ainfi que nous
allons l’expofer. En 1629 ceux de Dun-
kerque parurent avoir formé le deffein

d’al-
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1er la furprendre. Auflîtôt que les Cpn-
feillers - Députés de Hollande en furent

inftruits ,
ils ordonnèrent au Magiftrat

de la place , de faire élargir & appro-

fondir le folié du coté du Nord, ce qui

fut d’abord exécuté ; mais dès qu’on eut
commencé à y élever un parapet & quel-

ques autres ouvrages de cette efpece,
les Etats de la Province, ayant égard
aux repréfentations de la Ville de Delft i

firent défenfe d’en continuer le travail.

En 1635 , lorfque le bruit couroit En î$%$„
que les Efpagnols avoient fermement
réfolu d’aller attaquer La Haye une
fécondé fois, divers membres du Gou-
vernement remontrèrent de nouveau,
combien il importoit de la pourvoir de
quelques ouvrages de fortification ; mais
la Ville de Delft s’y oppofa comme aupa-
ravant. Deforte que, lorsque la même
année , l’ennemi eut pris le fort de Schenk ,

& qu’il y eut lieu de croire que fon des-

fein étoit de furprendre La Haye du
côté de la Mer, on fe contenta de met-
tre fes habitans fous les armes & de lever
à la hâte quatre compagnies de milice,
connue fous le nom Hollandois de
Waerdgelders.
En 1672, année mémorable & fatale En 1<573.

à la République par l’invafion que Louis
B 3 XIV.
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XIV. y fit avec une nombreufe armée,
La Haye fe trouva expofée à un grand
danger. Les François, après s’être ren-

dus maîtres de Woerden
, en Septembre

de la même année , réfoiurent ae péné-
trer plus avant dans le pays pour s’em-

parer de Leyde & de La Haye. Le
Duc de Luxembourg . chargé de l’exé-

cution de ce projet , fç mit à la tête de
9000 fantafiîns & de 2000 chevaux ; Il

le fit en Décembre lorfque les eaux
étoient prifes par les glaces

, afin de

E
ouvoir marcher avec plus de diligence.

,a nouvelle en étant venue à La Haye,
chacun longea à cacher fes effets les plus

précieux, & le Gouvernement fit faire

des abattis d’arbres dans les avenues de
la place, pour retarder l’ennemi fur la

route. Heureufement un dégel
, furvenu

tout à coup , fit manquer cette expédi-

tion 1 & les habitans de la Ville en furent

quittes pour la peur. A cette occafion

plufieurs perfonnes renouvelleront enco-
re la propofition , fi fouvent faite, de
fortifier.La Haye; maisGuiLLAUME
III. Prince d’Qrange , ayant été conful-

té à ce fujet , fe déclara contre la né-

eeflité de cette eqtreprife.

L’Année 1577 doit proprement être

regardée comme l’époque du retablilfe-

ment
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ment de La Haye, après laquelle la Accroifft»

Ville a été fucceffivement aggrandie : mens jw-

voici l’étendue, qu’elle avojt auparavant, cesjifs.

Divers documens autentiques font foi,

que vers la fin du quatorzième fiècle on
comptoit dans L a H ay e environ vingt

rues, y compris les marchés & autres

places publiques. Douze autres y furent

ajoutées pendant le cours du quinzième
fiècle, au commencement du feizième,

du moins en 1515, le nombre des mai-
fons montoit à 1118; ainfi il égaloit

prefque celui des maifons de Rotterdam ,

lequel étoit alors de 1 138.

Il exifte encore dans l’hôtel de Ville

un plan exaft de L a H ay e , gravé en

1570 , fur lequel on peut voir les limites

qu’elle avoit alors. ,

L’accroiflement de la Ville depuis cet-

te époque jufqu’à nos jours a été très

confidérable. La première extenfion
eut lieu depuis la fin du feizième fiècle

jufqu’à l’an 1616. Au commencement
du dixfeptième fiècle, le nombre des
maifons, félon un Hiflorien digne de foi»

étoit d’environ 240c. Une ordonnance
du Magiftrat, rendue en 1625, fait voir

que la Ville étoit alors divifée en cinq
quartiers de canaux , & fept quartiers de
rues. Immédiatement après cette année

B 4 m
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on ouvrit dans le Quartier Oriental & le

Quartier Méridional plufieurs nouveaux
canaux & un grand nombre de nouvel-
les rues. En 1642. on entreprit d’éten-
dre la place dans le Quartier Occidental
par la formation de cinq rues

, qui furent

achevées en 1646. Ilparoit que c'eft en
l’année 1643. qu’on commença à creufer

le magnifique canal , nommé le Prince-

Graft. A peu près dans le même temps le

Magiftrat fit conftruire dans le Quartier
Septentrional au Nord-Eft, vis-à-vis le

Parc, le beau canal qui porte le nom de
Princejfe -Graft , bordé d’un quai fort

large, fur lequel on a bâti un grand nom-
bre de fuperbes maifons. Pendant qu’on
travailloit à cet ouvrage, on s'occupa

à l’établiflement d’une rue dans le Quar-
tier méridional , faifant un angle droit

avec le Princegraft & nommée le Boek-

horftraat ; en 1680. on en a conftr lit

une autre qui lui eftparallelle , & quifert

aujourd’hui de marché pour le bétail.

Ces deux rues font fort longues, lar-

ges & tirées au cordeau.

La dernière extenfion de La Haye
a commencé d’être exécutée en 1706.
Les confeillers des domaines de Hollande

détachèrent alors au Nord de la Ville

yne partie du mail & de la prairie joignan-
te ,

V
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te ,
qui font à l’entrée du bois , & ven-

dirent ce terrein au plus offrant. Ce
quarré oblong, fitué au Nord de la Fon-

derie du canon des Etats , a été enfuite

entouré d’un canal , de manière que cet

édifice, qui auparavant étoit hors de

l’enceinte de la place
,

s’y trouve main-

tenant enclavé. Tout ce terrein efttra-

verfé dans fa longueur par une rue tirée

au cordeau, fervant de ligne de fépara-

tion aux maifons qui y font conftruites

,

les unes à l’Ouefl ayant la vue fur la Vil-

le , les autres à l’Efl l’ayant fur le bois.

Onnomme ce quartier la nouvelle exten-

fion, en Holiandois de Nieuwen-Uitleg ;

elle a été achevée en 1730.
Depuis ce tems on a celle d’étendre

d’avantage les limites de L a H ay e ; feu-

lement a- t’on confirait quelques maifons
au de là dupont qui mene à Loosduynen ,

ainfi qu’au de là de celui qui conduit au
village de Schevelingue. Mais dans l’en-

ceinte de la phce vers fon extrémité au
Nord on a bâti depuis quinze à -vingt

ans, dans le quartier appel lé Denneweg
,

une trentaine de maifons bien alignées,

lesquelles avec celles qui exiftoient déjà

vis-à-vis forment une belle rue. Ce qui
mérite d’être obfervé, c’efl: que prefque
tous ces accroiffemens ont été exécutés

B 5 dans
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dans des temps oîi la République fe trou-
voit en guerre , d’abord contre l’Efpagne ,
enfuite contre la France.

' V CHAPITRE. III.

Eglifes ou Temples.

Tolérance T a liberté de confcience étant établie

en Hol- .JL/ dans les Provinces Unies & les pays
lande. qui en dépendent, toutes les commu-

nions Chrétiennes, à l’exception de celle

, des Sociniens , peuvent y exercer li-

brement leur culte. Cependant celle des

Réformés , comme étant la Religion do-

minante, poffede feule des Eglifes ou
Temples publics ;

les autres comme Am-
plement tolérées ne peuvent s’afiembler

que dans des maifons particulières, ou
des édifices qui en ont extérieurement la

forme. Les Luthériens, dans quelques
Villes , font exception à cette réglé gé-

nérale ; cependant l’ufage des cloches

leur eft pareillement interdit. Les Catho-
liques Romains n’ont pas la permiffion de
faire des procédions en public, & il efî:

défendu à leurs Prêtres réguliers de pa-

roître dans les rues avec l’habit de leur

ordre. Les Temples où les Réformés
g’affemblent à La Haïe font au nombre
b ; de
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de cinq, favoir VEglife Principale y VE-
glife du Cloître, VEglife Neuve , VEgli-

fe Angloife ,, £? VEglife Wallonne ou

Françoife.

EGLISE PRINCIPALE,

Cette Eglife avoit été dédiée à l’Apo- Fonda.

tre St. Jaques; mais ori ignore qui en a tsur fa-

été le vrai fondateur. Piufieurs Hifto- certain.

riens afïurent que le Duc Albert de
Bavière l’a fait bâtir en 1399, mais ils

n’en donnent pas des preuves convain-
cantes. Il eft certain qu’avant l’année

1311 il y a eu à La Haïe une Eglife pa-

roilïïale, conftruite en bois, qu’elle a
été réduite en cendres en 1402, enfuite

relevée à là hâte & avec fi peu de foli-

dité ,
qu’en 1434 il a fallu la réparer. Il

y a apparence que cette réparation
,
qui

a eu lieu aux fraix & dépens des habitans

de la place, a été faite en briques & que
l’edifice eft parvenu fuccefllvement à
l’état& à la forme oh on le voit aujour-

d’hui.

Cette Eglife a éprouvé deux grands in-

cendies dans le feizieme fiecle ; le premier
arriva en 1528 à l’occafion du pillage au-
quel la ville fut livrée par van Rojfem ,
Officier duDuc deGueldre , ainfi que nous

1 a.**

/
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Eglife l'avons marqué , dans le Chapitre pré

-

Princi

-

cèdent. L’édifice presqu’entier fut con-
pale. fumé par les flammes, avec fesornemens

les plus précieux , ainfi qu’une trentai-

ne de maifons du voifinage. Le fécond'

incendie eut lieu le 29 Décembre 1539.
Vers les fix heures du foir il s’éleva un
orage terrible. La foudre tomba fur le

fommet du clocher & le mit en feu. Un
vent Nord - Oueft répandit la flamme
avec tant de véhémence & de rapidité

que tout le bâtiment fut détruit avec
plufieurs maifons fituées au Sud - Efl: ; il

a été enfuite relevé au moyen du béné-
fice d’une loterie, établie en 1547.
En 1702, l’un des jours du mois de

Mars, à onze heures de la nuit, cette

Eglife courut risque d’éprouver le même
défaflre. La foudre frappa la partie fu-

périeure du clocher, & le feu avoit déjà

gagné la pomme ou le globe, lorsqu’un

des habîtans de la ville ,
fans égard au

danger qu’il pouvoit courir
, y monta en

diligence & étouffa la flamme, au moyen
de la robe de chambre dont il étoitvêtu;
defofte que par le zele & le courage de
ce citoyen

, l’édifice fut préfervé de la

deflruétion.

On ne fauroit disconvenir que cette

Eglife ne foit au nombre des plus gram
des
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des & des plus belles de toute la Répu- EgHfi
blique. Elle a 294 pieds en longueur y Princi-

compris le clocher & 130 dans fa plus pâte»

grande largeur. La nef en particulier a

150 pieds de long & le choeur 100 ; ce
qu’il y a de particulier c’eft que le choeur»
furmonté d’une tourelle, eft beaucoup
plus élevé que ne l’eft la nef, deforte

qu’en les regardant au dehors d’une cer-

taine diftance , on croirait que ce font

deux batimens féparés l’un de l’autre. A Clocher.
1 -extrémité occidentale de l’Eglife ou de
la nef eft une tour ou clocher héxagooe
ayant 44 pieds de largeur, & fon élé-

vation, à compter du rez de chauffée

jusqu’au carillon c’eft à dire à peu près
jufqu’au fommet , eft de 325 marches
ou degrés. De cette galerie, oh l’on

monte commodément , on a une vue très

étendue & très variée fur pîufieurs villes»

villages, maifons de plaifance, & fur la

mer du Nord,
Ce clocher a été de tout -teins pourvu

de plufieurs cloches
; on en avoit fondu

une d’une groffeur extraordinaire
,
qui de-

voit y être fufpendue ; mais en 1575 les

Etats de Hollande ordonnèrent de la re-

fondre en canons dont la ville de Gorcum
avoit befoin. Il s’y en trouve actuel-

lement deux qu’on fait fonner en diffé-

rentes



$o Description de la Haye

Sglife rentés occafions. La plus grofle, du
Princi- poids de 9200 livres a été fondue en 154

1

foie* & l’autre, pefant 4800 livres en 1570.
Une troifieme de moindre poids , & qui
fonne pour annoncer aux ouvriers la fin

de la journée, efl de l’année 1547. Le
carillon efl; compofé de trente huit clo-

ches, pëfant enfemble 11075 livres &
fondues à Anvers en 1686. On fait jouer

ce carillon depuis onze heures jufqu’à

. midi , tous les lundi & vendredi
, jours

de marché. Au deflous du carillon , il

y a fur fix faces autant de cadrans, fur-

montés des armes de la ville, qui font

une cicogne ayant en fon bec une an-

guille.

Vitres Autrefois cette Eglife étoit ornée de

pintes. Vitres peintes de diverfes couleurs , il en
refte encore quelques unes ; on allure aufli

qu’elles étoient forties des mains des

freres Crabet $ deux fameux artiftes qui

ont peint le magnifique vitrage de l’E-

glife cathédrale de Gouda. Dans celle

dont nous parlons, il fe trouve encore au

fond du chœur une vitre peinte dont
l’Empereur Charles - Quint lui fit la

Donation en 1547. Ce Monarque ÿ efl:

repréfenté à genoux , de grandeur natu-

relle, revetu du manteau Impérial, la

couronne en tête j &adorant à mains join-

tes
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tes l’enfant Jésus , qui lui eft préfenté Eglife
par Marie. Au haut de la vitre il y a la pmci-
croix de Bourgogne , & des deux cotés pak,

les colomnes d’Hercule avec la devife

ordinaire plus oultre, & au deflous

les armes de l’Empereur éc de l’Empire.

Malheureufement tous les carreaux font

fêlés ou autrement endommagés, mais
les couleurs en font encore très vives.

En entrant dans l’Eglife on ne s’apper- LtChœur,
çoit point de fon irrégularité extérieure.

Le chœur eft féparé de la nef par une
baluftrade de fer, peinte en noir& rele-

vée de quelques dorures. On voit dans
fon intérieur deux chapelles, l’une au
Nord & l’autre au Sud. Elles étoient
autrefois pourvues chacune d’un autel ,

mais elle ne fervent aujourd’hui qu’à la

fépulture. Au milieu du chœur & con-
tre les deux rangées de piliers qui eu
foutiennent le toit, font fufpendues les

armoiries de trente Chevaliers de là Toi-
fon-d’Or, qui affî lièrent au chapitre tenu
à La Haye en 1456. Celles de Phi-
lippe le Bon, Duc de Bourgogne,
fondateur de l’ordre, fe trouvent au des-
fus de toutes

, au haut de la première co-
lonne ; au bas - de ces armes eft la devife
ufitée Prosmium non vile laborum

, c’eft

à dire, digneprix dçs travaux
, la même

qui
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qui eft gravée fur le collier que portent
les Chevaliers.

Au fond du Cœur , à l’endroit oh étoit
ci- devant le maître autel, fe trouve le

ment dans maufolée que les Etats Généraux ont
le Lfi&ur. fajt élever à la mémoire de l’Amiral

Jaques Baron de Wassenaar
Seigneur d’Obdam , dont le vaifleau prit

feu & fauta en l’air , dans le combat qui
fe donna entre la flotte de la République
& celle d Angleterre, le 14 Juin 1665.
Ce monument, entouré d un baluftre de
fer ,

pafie pour un des plus beaux qu’on
puiflfe voir. Le héros , revêtu de la cui-

raflfe , y eft repréfenté de grandeur na-

turelle, ayant le bâton de commande-
ment à la main , & fe tenant debout fous

un dais, foutenu par quatre colonnes de
marbre. Derrière la ftatue efl: un aigle

aux ailes déployées fe tenant fur un globe

,

& fur l’aigle la Viéloire, tenant de la

main droite une couronne de laurier

au deflus de la tête de l’Amiral. A
la droite on voit un enfant portant le

cafque du Héros ; à la gauche un autre

tenant d’une main fes armes & de l’autre

une branche de laurier; un troifième eft

à fes pieds , s’appuyant du coude fur une
tête de mort & tenant un clepfydre de

la main droite. Aux quatre coins de la

tombe

Eglife

Princi-

pale.

Menu



Chap. III. Eglifes ou Temples. 3*3

tombe font quatre figures repréfentant la

Valeur, la Prudence, la Vigilance & la

Fidélité. Au pied de la colonne à droite

font les armes de la République, & au
pied de celle à gauche les armes de la

Province de Hollande. Sur le devant
de la tombe eft un bas relief repréfentant

le combat dans lequel l’Amiral a perdu
la vie. Tout le monument eft furmon-
té d’une infcription latine eü lettres d’or,

exprimant les hauts faits du Héros & les

juftes éloges confacrésà fa mémoire pour
avoir fi bien mérité de la Patrie.

Il y a encore dans le chœur quelques
autres monumens de fepulture aflez re-

marquables; nous ne citerons que celui

de l’Epoufe de Du Maurier , Ambafla-
deur de Louis XIII. auprès de la Répu*
blique.

La nef feule eft confacrée au fervice La Nef $

Divin ; aufii y voit on la chaire du pré- & ce

dicateur, ainfi que les bancs & chaifes

deftinés pour les Auditeurs; ceux ci contient,

rempliflent toute l’étendue de la nef
de même que les chapelles qui fe trou-
vent des deüx côtés. Ces bancs font fi

bien difpofés, que de tous les piliers qui
foutiennent la nef , il n’y en a que deux
qui empêchent la vue de la chaire. L’or-
gue fe trouve placée à l'Oueft & adoffée

C au
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au clocher ; ç’ejfl: un très bon ouvrage
au jugement des connoîffeurs. En 1719.
elle a étëconfidérablementaggrandie, &
enfuite ornée & embellie à differentes re-

Monu*
ment
dans la

Tableaux

mortuai-

res.

La nef, auffi bien que le chœur
, fert

à la fepulture & on y voit quelques mau-
folées, parmi lefquels fe diffingue celui

de P H i l 1 p p e ,
Landgrave de HeJJe-Phi-

lipfilial y Général des Armées de la Ré-
publique & Chevalier de l’Ordre de l’E-

léphant. Il mourut à Aixla Chapelle le

18 Juin 1721. & ayant défiré d’être in-

humé à La Haye oîi il avoit fixé fon
féjour, fon corps y fut tranfporté l’an-

née fuivante. Ce monument
, qui fe

trouve près de l’entrée au Sud , a été éri-

gé par fon Epoufe , née Princejj'e de

Solms • Laübàch.
Ce -qui frappe le plus la vue dans la

nef & dans le chœur, e’eft un nombre
prodigieux de tableaux mortuaires, fur

lefquels font peintes, félon les réglés du
blafon , les armoiries des perfonnes de
confidération qui y font inhumées ; on

y voit le mot latin Obiit avec l’an-

née & le jour du décès. Ci devant on
placoit auffi de pareils tableaux au deffus

de la porte des maifons que les défunts

avaient habitées s & ils y demeuroient
tout/
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tout le tems du deuil ; mais depuis une
trentaine d’années cet ufage a entière-

ment ceffé. La raifon & le bon goût
devraient le faire abolir pareillement

dans les Eglifes ; le nombre de ces ta-

bleaux fe multiplie ü fort à la longue,
que ces édifices en font comme tapiffés ,

& par là obfcurcis & déparés.

Outre ces tableaux mortuaires il y en Tableau«
a, dans l’Eglife dont nous parlons, plu- des Ma i-

fieurs autres que les maitrifes ou corps trifes,

de métiers ou de profeflions y ont fait

placer fucceflîvement. Les plus anciens
font des années 1579 & 1580. Cepen-
dant on voit par quelques documens
qu’il y en a eu avant cette époque. H
parait que par ceux qui y font préfente-

ment on a voulu remplacer les autels qui

s’y trouvoient autrefois & qui furent

otés lors de la Réformation. Sur la plu-

part de ces tableaux font des vers en
Hollandois

,
faifant allufion au genre des

métiers ou profeflions , & dont l’Auteur
a été Jean F'ollenhoven

, Pafteur à La
Haye; fur les autres fe trouvent des
pairages de l’Ecriture Sainte ,

relatifs à
la profeflion des maitrifes qui les ont fait

pofer. -

Il y a eu autrefois dans le chœur & Chapellè

dans la nef un grand nembre d’images, dans la

C 2 de Nef,
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de tableaux & d’autres ornemens ; mais
le tout a été renverfé , brifé, détruit

par la populace
,

pendant une émeute
qu’elle excita en 15-66. Parmi les diffe-

rentes chapelles de la nef, il y en avoir

au Sud une des plus grandes & des plus

belles qui fuflent en Hollande. Elle.avoit

été conftruite au milieu du quinzième
liècle pour être le lieu de fépulture de l’iî-

luftre famille d'Affendelft dont elle por-
toit aufli le nom ; elle avoit quarante pieds

de long, fur vingt de large, & fon
élévation étoit confidérable. Elle.ren-

fermoit le tombeau de Gérard d’AJfen-

delft , en fon vivant Confeiller, d’abord

du Duc Charles de Bourgogne,
enfuite de l’Empereur Maximilien,
& de Béatrix van Daaletn , fon époufe.,

de la Maifon d’Arkel. Cette Chapelle

eft actuellement féparée de l’églife par

un mur , & on l a appropriée pour
le lieu d’affemblée du Conlîftoire, c’eft-

à-dire des Pafteurs , Anciens & Diacres

de l’Eglife.

La Surintendance, ou l’admini fixation

de l’Edifice a été exercée autrefois par
le Baillif de La Haye, au nom du
Comte de Hollande. Il avoit par confé-

quent le pouvoir d’en confier l’infpection

à qui il le jugeoit à propos. Selon l’in-

ftruétion



ftru&ion donnée aux Bourguémaitres en

1560, le Stadhouder, &.en fon abfence

le Président de la Cour de Juflice de la

Province , avoit le droit de nommer les

Régens, ou Kerk - meefters , c’eft à-dire.

Maîtres d’Eglife ; mais le 30 Janvier

1653 , les Etats de Hollande attribuèrent

ce droit en entier au Magiftrat de la

Ville
,

qui depuis eft dans l’ufage de
confier le foin de la direction générale de
l’édifice aux quatre plus anciens Bour-
guemaitres.

Eglise du Cloître.

Ce temple, fécond en rang de ceux Fondation

des Réformés, efi; fitué au Nord du du Cloître

quartier nommé le Voorhout

.

Il a été dein-

connu ci-devant avec fes apartenances gtife*

fous la dénomination de Couvent des frè-
res prêcheurs

, ou Dominicains
, qu’on

appelle aufii Jacobins. On le nommoit
particulièrement le Couvent de Saint-

Pincent
, parce qu’il étoit dédié à ce

Saint. La fondatrice de ce Monaflere &
de fon Eglife, a été Dame Margue-
rite, filled’ADOLPHE Duc dsCleves,
Comte de la Mark.

,
fécondé Epoufe,

énfuite veuve du Duc Albert de Ba-
vière, Comte de Hollande. On ne fait

C 3 pas
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fias au jufte l’année de cette fondation;
mais il eft très vraifemblable qu’elle a
eu lieu vers la fin du quatorzième fîecle;

il eft certain que Guillaume van der Does,
Abbé de Sainte - Marie à Middelbourg l’a

confirmée par des Lettres Patentes en
1403. La fondatrice la dota en 1404
de la poffefiion & propriété de quelques
terreins. Enfui te Guillaume VI.,
fucceiTeur du Duc Albert, & Louis
fils naturel de celui - ci , augmentèrent
les revenus du Couvent. Enfin Jacque-
line de Bavière confirma toutes ces

donations en 1429. D’autres perfonnes

y ajoutèrent fuccefilvement la jouiflance

de diverfes rentes. Dès l’an 1425,
Philippe, Duc de Bourgogne

,

prit le

Prieur & les Moinesde ce Couvent , ainfi

• que leurs biens, fous fa protection par-

ticulière. Comme ces Religieux faifoient

maigre , l’Archiduc Maximilien &
Dame Marie leur donnèrent en 1481
la permifiion de prendre du poiffon dans

le vivier du Comte à La Haye, dedans

celui du village de Berkel.

Anciens L’Eglife reffemble extérieurement à

wnemens l’Eglife Principale , mais n’eft pas aufii

qui ont étendue. Avant la guerre que les Pro-
été dé- vinces Unies foutinrent contre l’Efpagne
traits, pQU1. maintien de leur liberté, l’interieur

de
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de ce temple étoit décoré dé divers rao- Eglife du
numens magnifiques, comme Maufoîées

, ciokte.

Autels, Chapelles, Images de Saints &c.
On y voyoit au Nord

,
près du maître-

autel le tombeau de Dame Margue-
rite, fondatrice de PEglife, qui mou-
rut en 1412 ; celui du Duc J e A n de
Bavière , Gouverneur ou Régent de Hol-
lande & oncle paternel de J a que line
de Bavière; celui de Lours, fils natu-

rel de G u ix la u M e V I , de la même
Maifon. Parmi les Chapelles fè difiin-

guoit celle de la famille de WAss e-

n a e r. Dans le chœur au Sud il y en
avoît une, appartenante à la Maifon de
B o r s e l e n. Pendant les troubles tous

ces ornemens furent détruits ou empor-
tés & difparurent ainfi fucccflïvement ;

& comme les Efpagnols, après la levée
du liège de Leyde

, évacuèrent La
Haye, & toute la Province de Hollan-

de en 1574 , & que par la Réformation

,

qui continua à faire de grands progrès,
tous les ordres de Réligieux furent con-
traints de fe retirer, PEglife dont nous par-

lons fut tellement négligée& abandonnée,
que fon intérieur fervit d’abord d’écurie
pour les chevaux , & enfuite d’Arfenal
pour l’artillerie de l’Etat jufqu’à l’année

1617.

C 4 La
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Employée La divifion des Réformés en Remon-
au culte trans it Contre-Remontrans, ou Armi-
desRé- niens & Gomariftes rêgnoit alors, &
formés, éclata enfin en fchifme ouvert. Les der-

niers après avoir obtenu pour leur ufage

la Chapelle (aujourd’hui l'Eglife Angloi-

fe) ne s’en contentèrent pas, mais s’em-

parèrent d’autorité privée, le 9 Juillet

de la même année, du temple dont nous
parlons , & y firent placer une chaire &
des bancs. Maurice, Prince d’Oran-

ge & Stadhouder approuva & confirma

non feulement cette démarche, mais as-

jflfta auffi au Sermon qui y fut prononcé
le 23 du même mois. Cette circonftan-

ce fit donner à l’Eglife le nom d’Eglife
du Prince. La doftrine des Contre-Re-
montrans ou Gomariftes ayant enfuite

.été déclarée orthodoxe par le Synode Na-
tional de Dordrecht, les Etats de la Pro-
vince l’autoriferent publiquement comme
celle de la vraie Religion Réformée &
dominante ; deforte que ceux qui la pro-

fefloientont toujours continué à s’aflem-

bler dans le même temple.
Le chœur continua pendant quelque

tems d’être la fonderie du canon, & 11e

fervant aujourdhui qu’à la fepulture, on
a laifîe fubfifter la muraille par laquelle

on l’avoit feparé de la nef, où fe.fait le

lervice
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fervice Divin. Outre la chaire, les bancs Egîife du

& de bonnes orgues, on n’y voit que Cloître.

ces tableaux mortuaires dons nous avons

déjà parlé , & quelques monumens as-

fez Amples, comme celui du Chevalier

Arnold van Dorp , Gouverneur en pre-

mier lieu de Matines
,
enfuite de Zierik-

zee; celui d’Adrien van der Goes Con-
feiller du Prince d’Orange ;

celui du Che-
valier Ednard Harwood , Anglois de Na-
tion & Officier Militaire au fervice de
la République. •

»

En 1625. les Confeillers - Députés de Direc.
Hollande \ Collège qui repréfente les teurs.

Etats de la Province quand ils ne font

pas affemblés] offrirent au Magiftrat de
La Haye la ceffion ou propriété de la

même Eglife, à condition qu’il rembour-
fât les deniers qui avoient été payés par
le Souverain pour la relever. Cette offre

,

quoiqu’acceptée, n’a cependant jamais

été exécutée; deforte que j’adminiffra-

tion de l’Eglife fe fait encore au nom &
delà part du dit College, qui en nomme
le Receveur. Les revenus de cc Temple,
de même que ceux de l’Eglife Principale,

font affez confidérables & confident prin-

cipalement en ce qui fe paye pour les

tombeaux qui y font & les enterremens
qu’on y fait , a'infi que dans les redevan-

C 5 C ces
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ces annuelles des places qu’on loue aux
faabitans.

Le Couvent ou Cloître, auquel l’E-

glife étoit annexée & dont elle porte le

nom , fe trouvoit au Nord. C’étoit un
bâtiment allez vafte, dont le Jardin s’é-

tendoit jufqu’au quartier appellé Denne-
weg; le terrein environnant étoit de fa

dépendance. Avant & pendant le règne
de Char les-quint, on y confervoit

les originaux des Aêtes contenant les pri-

vilèges ,
prérogatives & oéfcrois que la

Province de Hollande avoit fucceflive-

memt obtenus des Comtes fes Souverains.

Eh 1554 les Etats y mirent auflî en dé-

pôt les comptes rendus des revenus pu-

blics du pays , & l’Avocat général gar-

doit les clefs des cailTes dans lefquelles

ils étoient enfermés. Douze ou quinze

ans après, tous ces documens furent

transférés dans la Ville de Delft. Dans
la fuite les Etats les firent revenir à L A
Haye & placer dans une des chambres

de la Cour, qu’on a depuis nommée la

Chambres des Chartres.

En 1576 les Etats de Hollande dispo-

ferent de la propriété du Couvent en

faveur de la fondation pieufe qui porte

le nom de Saint Nicolas; mais cette do-

tation n’eut point d’effet. On voit par

leur
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leur réfolution du 20 Juillet 1581 qu’ils ^glife du
étoient alors dans l’intention d’y tenir eux ctoUrs.

mêmes leurs alTemblées dans la fuite;

mais ils renoncèrent à ce defTein , après

avoir été inftruits que l’édifice ne pour-

roit y 'être approprié qu’à grands fraix.

Au commencement de 1583 on le démo-
lit en grande partie , & les matériaux

,

comme bois
,
pierres &c , furent publique-

ment vendus aux plus offrans, mais on
en eut bientôt du regret ; car dès le 27
Avril de la même année , défenfe fut

faite de l’abattre entièrement. La partie

confervée a été occupée dans la fuite

par une Société de Dames Françoifes ré-

fugiées qui , après la révocation de l’E-

dit de Nantes par Louis XIV. en 1685,,
s’étoient expatriées pour chercher un
azile en Hollande. Cette demeure leur

fut accordée gratuitement , avec l’exem-

tion de plufieurs impôts établis fur les

chofes néceffaires à la vie
,

par les Etats

de Hollande , dont la charité chrétienne

fe fignala fi glorieufement envers leurs

freres perfécutés. Cette fociété s’étant

éteinte, après avoir fubfifté plus de qua-
tre-vingt ans, le batiment a été démoli,
& l’on a conftruit fur fon terrein un beau
inanege avec des écuries pour les che-

vaux
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vaùx de main à l’ufage du Prince Stad-
houder.

Eglise Neuve.

Sglife

Neuve.

Cette Eglife efl la troifième & derniè-

re en rang de celles oh les Réformés
exercent le Culte Divin, en langue Hol-
landoife. Elle efl fituée dans le

'

Quartier
Oriental à l’Oueft du canal, nommé le

Spuy , & à l’endroit oh il y avoit
,

avant
la Réformation, une petite Chapelle,
dédiée à Saint-Jaques. Le Collège éta-

bli à La Haye & connu fous le nom de
Société , confidérant que les deux
Temples exiflans pouvoient à peine fuf-

fire au nombre des communians , & vou-
lant aufli pourvoir à la commodité des

kabitans du quartier, fit bâtir celui-ci au
milieu du dernier fiècle ; c’efl - à - dire peu
après que la République eut été recon-

nue libre & indépendante par les autres

Puiffances de l’Europe. La première
pierre fondamentale en fut pofée le 23
Août 1649, & l’ouvrage achevé au bout

de fix ans. Les fraix de conftruftion ,

y compris ceux d’achât du terrein & des

maifons qui s’y trouvoient, ainfi que
ceux de la chaire & des bancs , montè-
rent à la Tomme de 441,640 florins.

L’édi-
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L’édifice, qui a eu pour architecte le Beauté dt

fameux Pierre Pojl , paffe pour un ouvra-/®.««-

ge excellent, d’une conftruétion fingu-A“fib«**

liere & bien entendue. Son étendue eft.

médiocre «St fa forme proprement ovale.

On y entre par cinq portes , «St de
quelque coté qu’on y entre, on eft tou-

jours furpris de trouver l’intérieur fi fpa-

cieux. Il eft d’ailleurs parfaitement bien

éclairé,* mais ce qu’il y a de plus remar-
quable c’eft que la voûte, toute de char-

pente admirablement travaillée , n’eft

foutenue par aucune colonne, ne pofant
que fur les murailles. /

L’ordonnance de l’intérieur de cet édi- Qrdm-
fice facré n’eft pas moins bien entendue nanct in~
que celle du bâtiment. La chaire y eft térieure.

fi avantageufement fituée, toutes les

places y font arrangées avec tant d’art

qu’il n’ÿ en a pas une d’oii l’on ne puifle

aifément voir & entendre le Prédica-

teur.

L’Orgue eft auffî un ouvrage excel- Orgue.
lent. Ses quatres portes font peintes
lupérieurement par le célébré Thomas
van der Schuur. Sur la première eft re-

préfenté le Roi David, à qui, pour avoir
fait le dénombrement du peuple d’Ifraël

,

le Prophète Nathan donné le choix des
trois calamités ; fur la fécondé Zacharie ,

devenu
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EgUft -devenu muet pour caufe d’incrédulité®
Neuve, for la troifième, la falutation adreffé;

* par EUJabeth à Marie ; fur la quatrième,
Siméon embraflant l’enfant Jésus. Orr

fit jouer cet orgue pour la première fois

...en 1702, lorfqu’on célébra l’expédition

de frigos & laprife de la flotte d’argent

for les Efpagnols.

Iln’y a dans l’édifice d’autres ornemens
que l’épitaphe de feu Mr. ReinierPmuw ,

Préfident du Haut Confeil de Juftice,

mort en i6j6 , le même qui en avoit

pofé la première pierre. L’Epitaphe eft

gravée fur une pierre d’albâtre dans le

mur Septentrional.

Tout à l’entour de l’Eglife règne une
vafte cour, plantée d’arbres & environnée
de murailles de trois côtés. Le quatriè-

me, oh eft l’entrée principale & qui fait

faceauSpuy, eft fermé par une haute &
longue baluftrade de fer, ayant trois

portes grillées. Cette cour fervoit autre-

fois de cimetiere pour les pauvres;
mais on n’v fait plus d’enterremens de-

puis l'établiiîement d’un nouveau cime-
tière en 1716, à l’extrémité de la Ville

au Septentrion ; cependant on continue
d’enterrer dans le temple même.
Le College de La Société , ayant fait

conftruire cette Eglife , ea a aulfi îeul l’ad-



minoration & la Surintendance , ainfi que Eglifi

le droit exclufif d’en nommer le Rece- Neuve,

veur , leMarguillier', le Chantre* l’Or- ,

ganifte & autres employés-
Les trois Eglifes dont on vient de lire Dm&im

la description font deffervies & régies pour le

pour le Spirituel par neuf Payeurs
, y Spirituel,

compris celui de la communion des Ré-
formés Allemands; douze Anciens , dont
les trois premiers font conftamment un
des Membr es du Haut - Confeil , un de
ceux de la Cour de Jufiice& un des Ëour-
guemaitres de la ville en charge, & dix

huit Diacres , au nombre desquels il y a
toujours un Avocat. Les huits Pafteurs

Hollandois remplifient tour à tour les

fondions du Service Divin dans ces trois

Eglifes , à l’exception que les deux plus
anciens font enfemble le Service d’un
Seul. Dans l’Eglife principale on prêcheJms
trois fois le Dimanche, le matin â neuf 9

mmes
l’aprés midi à deux , & le foir à cinq d’excet-

heures ; mais pendant les mois de Mai

,

Juin, Juillet, & Août l’exercice du foir

Se fait le matin à ïîx heures & demie
; dans

la Semaine on y prêche le mercredi ^ cinq
heures du Soir ; enfin tous les quinze
jours le vendredi après midi, depuis trois

heures jufqu’à cinq , il y a un exercice
Catechiftique , fous la présidence d’un
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des Pafleurs , dans lequel on expliqué
de fuite & par parties les livres de l’E-

criture fainte. On efl redevable de cette

utileinflicutionà lapieufe libéralité d’une
Dame nommée Elifabeth Marie R avens

veuve de Mr. Jean de Rail , en fon vi-

vant Procureur par devant la Cour de
Hollande, décédeé le 13 Novembre
1735. Par fon Teflament fait de con-
cert avec fon Epoux ,

cette Dame légua

à la Diaconie dé l’Egiife Hollandoife une
fournie de cinquante mille florins Des
m érêts de cette fomme , les Pafteurs

qui préfident tour à tour à l’exercice ca-

téchiftique doivent recevoir chaque fois

quarante florins j ce qui fait mille & qua-

rante dans l’année. L’excédent des in-

terets de la fomme léguée entre dans la

. caiiTe de la Diaconie.
"

Dans TEglife du Goitre il y a con-

ftamment deux exercices le Dimanche
matin & après midi ,

aux mêmes heures

que dans l’Eglife principale, & tous les

Vendredi matin. '

Dans l’Eglife Neuve il y a toute l’an-

née trois exercices le Dimanche , mais
ceux du matin & du foir fe font alter-

nativement en Allemand & en Hollan-

dois ;
on y prêche aufll en Hollandois

tous les Mardi matin.

Eglise
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Eglise Wallonne ou
Françoise.

Ce Temple, fitué dans le quartier de Ancienne

la Cour au Nord, fut originairement Chapelle

une Chapelle , bâtie à l’ufage des Com- de la

tes, Souverains.de la Province, qui y as- Cour.

fifterent au Service Divin avec les per-

sonnes de leur fuite. Elle exiftoit déjà

du tems du Comte Florent V. , avant la

fin du treizième fiecle, fous la dénomi-
nation de Chapelle de la Sainte Vierge

Marie de la Cour
, ou de la Haye .

Albert de Bavière fonda & y Fonda-
attacha en 1367 un Chapitre compofé tion.

d’un Doyen & de douze Chanoines. Les
Auteurs font partagés fur lé motif de ce
pieux étabîiffement. Selon les uns ,

Al-

bert aiant fait injuftement trancher la tê-

te ,
au Quefnoi , à Jean Zeger,

Seigneur d’Âdinghen , ou d’Enguieh,
-Neveu de Louis Comte de Flandre,

les frères du défunt, au nombre de fix

ou fept , mirent tout en combuftion
dans le Hainaut pour fe venger. Al-
bert de fon côté aflembîa la Nobîeffe
des Païs oh il commandoit, & vint afiié-

ger Enguien ; mais heureufement cette
guerre, dont les fuites pouvaient être

très funeftes , fe termina par la média-
D tion
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Églife

ti0n du Comte de Flandre. Les Seigneurs
' ranS Ve

' d’Enguien poferent les armes ,
Albert

leur pardonna le palTé, & en même tems
il s’engagea, ou félon d’autres Auteurs,
il fut condamné à titre d’amende & de
peine, à fonder les douze Canonicats &
le Doyenné, qu’il établit effectivement

à La Haye dans la Chapelle des Com-
tes, pour le repos de l’ame de Jean
Zeger trop légèrement décapité. Quel-
ques écrivains prétendent que ce fut en
expiation du crime qu’A l p. e-r t avoit

commis en tuant de fa propre main le

Chevalier Gérard de Waleringue

.

Ce
qui eft certain c’eft que le Comte Al-
bert fit moins une nouvelle fondation ,

qu’il ne bonifia & augmenta celle qui exis-

tait avant lui. Quatre Chanoines Régu-
liers deffervoient la Chapelle de fes pré-

Motifs de déceffeurs. De plus lui même dans fes
cette Fon- lettres-patentes déclare , tant en fon nom
dation

. qu’en celui de Marguerite de Ba-
vière fon Epoufe, qu’ils inftituoient ce
Chapitre de Chanoines

,
pour répondre

par là en quelque manière aux faveurs

iignalées dont Dieu ne ceiïoit de les com-
bler ; pour le falut de leurs âmes , & de
celles de leurs ancêtres ; pour contribuer

à ce que le culte Divin fe fit déformais

avec plus de régularité & de décence ;
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& fînguliérement pour imiter par quel- Eglife .

qu’endroit la pieufe munificence de Sa Franpife;

Majefté Très- Chrétienne Charles V Roi
de France leur parent , qui avoit enrichi

cette Chapelle , confacrée à la Sâinte-

Vierge , d’un morceau de la Croix & de
la Couronne d’Epine de notre Sauveur.

Voilà en fubftance tous les motifs de
cette fondation, tels qu’ils font expri-

més dans les Lettres mêmes d’AL sert.
Le nouveau Chapitre

, quoiqu’érigé

en 1367 , ne s’affembla pour la première
fois qu’en 13(59. En 1374 le Pape Gré-
goire XI le confirma & l’exemta
de la J urisdiêtion de l’Evêque à’Utrechi,

dans le diocefe duquel fe trouvoit L a
H aye, enforte qu’il ne relevoit abfolu-

ment que du Saint Siège , pour le tem-
porel comme pour le fpirituel.

Albert avoit alfigné au Chapitre des Revenus
revenus très confidérabîes en fonds de & privi-

terre, que ces Eccléfiaftiques trouvèrent leges du

mille moyens d’accroître. Guillaume Chapitre.

VL, fils & fuccefieur d’ALBERT, fui-

vit les traces de fon pere & étendit en-
core leurs poffelîions. Il leur permit
aufll de s’approprier quantité de Chapel-
les particulières

, que la piété , ou la

fuperftition des Princes avoit fondées ,

foi t daps les Eglifes , foit ailleurs. Dans
D 2 la
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Eglife la fuite après avoir érigé leur Chapelle

.Françoife, en Eglife Collégiale, ils obtinrent en 1461
de Philippe de Bourgogne la collation

& les revenus de l’Eglife du Burch dans

l’Ifle du Texel. Maximilien leur

accorda en Novembre 1479 la colla-

tion de l’Eglife Neuve à Delft & de l’E-

glife de Hoorn en Nord - Hollande ,

toutes deux Eglifes paroifliales, & aux-
quelles étoient attachés de bons revenus.

A tout cela ils avoient fil joindre en moins
d’un fiecle un nombre incroyable de pri-

vilèges particuliers, deforte que peu à

peu le Chapitre des Chanoines de Notre
Dame de La Haïe aurait englouti pres-

que tous les biens Eccléfiaftiques à la

difpofition des Comtes , & acheté ceux
qu’ils n’auroient pû s’approprier par cette

• voie , fi la Réformation 11’avoit défabufé

les peuples , & mis des bornes aux ac-

quittions de ces Eccléfiaftiques ambi-

tieux.

Chanoines On comprend que le Doyen & les

ks plus Chanoines de ce Chapitre ne pouvoient
dijlin- que tenir un rang diftingué parmi les

gués. Eccléfiaftiques de ce tems là ; aufii trou-

ve-t’on dans la lifte des 14 Doyens & 83
Chanoines, qui ont compofé fucceflîvè-

ment ce Chapitre, les noms les plus dis-

tingués par 1a naiüance ou le favoir : un
Phi-
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Philips van Leiden, d’une des fa- Eglife

milles de la plus ancienne Nobleffe , Se- Françoife.

crétaire & favori des Comtes Guil-
laume V. & Albert de Bavière ,

Profefleur en droit à Paris en 1369, &
mort à Utrecbt en 1380, Grand-Vicaire

de l’Evêque van Ho

o

rn; un Hugo
Grotius, curé de l’Eglife Neuve à

Delft, Confeiller de la Cour, mort en

1309; un Jean Harius, ou van
d e r H a e r natif de Gorcum oii il étoit

Chanoine ,
avant que de le devenir à

La Haye en 1531. Il y tranfporta

avec lui une Bibliothèque li nombreufe ,

que jamais encore on n’en avoit vû de
femblable. Il la légua par fon Tefta-
ment à l’Empereur Maximilien pour
l’ufage de la Cour & de fes Suppôts.
Guichardin allure que de fon tems elle

étoit encore fous la garde d’un Biblio-

thécaire public; qu’elle avoit été fingu-

lierement recommandée aux foins du
Prélident Vigiïius

, & que Philippe
II. y avoit fait ajouter plulieurs volu-
mes, tant François que Latins, qui
avoient appartenu à Marguerite
d'Autriche. Cette Bibliothèque fut à
peu près ruinée durant la guerre des
Efpagnols; aujourd’hui elle n’exilte plus,
à moins qu’il ne s’en foit confervé un pe-

JD 3 tic
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Eglife tic nombre de Volumes parmi les livres

Françoife. dont le Cabinet de la Cour de Juftice eft

compofé.
Biens du Après la grande révolution arrivée dans
Chapitre les Pays-Bas, c’eft-.à-dire , après que les
jaijis. Sept Provinces

,
par leur confédération,

fe furent fouflraites à la domination
Efpagnolc , les Etats de celle de Hol-
lande le faifirent des biens du Chapitre
& les annexèrent aux domaines de la

Comté , en les deftinant toutefois à l’en-

tfetien & à la fubli (lance des Eccléfiafti-

que de la Religion dominante ; ce régle-

ment fut fait dans les années 1577 , 1581
& 1582.

Nouvel Comme la Chapelle avoit été bâtie

ùfage de pour l’ufage des Comtes & des perfon-

la Cha- nés de la Cour, les Etats de Hollande,
pelle. . fuccédant aux Rois d'E/pagne, relative-

ment à l’exercice de l’autorité fouveraine

,

la choifirent également en 1580 pour le

Temple oh ils feroient déformais leurs

aétes de Religion. Ils s’y affemblerent

régulièrement, le Mardi, le Jeudi & le

Vendredi matin, avec la Cour de Juftice

& la Chambre des Comptes, pour enten-

dre les Sermons qu’on y prononçoit en
langue Hollandoife: ce qui dura pendant
environ onze ans. Cependant le Pafteur

4e i’Eglife Wallonne de Delft commen-
ça



ça en 1589 à venir de tems en tems prê- EgUfe
cher en François dans la Chapelle de la Franpifei

Cour pour Madame la Princefle Louise
deColignï, douairière de Guillaume I

Prince d’Orange.

Le nombre des habitans de La H ay e, jffeaèe
qui ne favoient que cette langue , s’é- aux Fran-

tant augmenté , les Etats leur accorde- pis.

refit la permiffion de faire le fervice di-

vin dans la Chapelle de la Cour , & nom-
mèrent en 1592 pour premier pafteur de
cette communion le fameux Jean va n
Uytènbogaert, depuis deux ans un
des Pafteurs Hollandois de la Ville. On
lui donna un Collègue en 1604. A la

révocation de l’Edit de Nantes en 1685
le troupeau s’accrut confidérablement par
le nombre de Réfugiés qui vinrent s’é-

tablir à La Haye, ce qui fit donner à
l’Eglife Françoife un troifiëme Pafteur ;

& comme parmi ces Réfugiés il y eut
plufieurs Pafteurs à qui les Etats de Hol-
lande eurent la généralité d’affigner des
pendons, ils en choifirent quatre pour
foulager les Pafteurs ordinaires dans leurs

fonctions
; le dernier qui a rempli une de

ces places de Miniftre extraordinaire a
été Jacques Saur in, que fon élo-
quence a rendu fi célébré parmi les pré-
dicateurs. En 1720 le nombre des Pas-

D 4 teurs
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Mglife teurs ordinaires de l’Eglife Françoife de
Françoife. La H ay e fut fixé à celui de quatre, ce

qui a eu lieu jufques à l’année 17475
qu’on donna au Chapelain du Prince
Stadhouder une cinquième place de Pas-

teur ordinaire. Aujourd’hui deux des

cinq Pafleurs de La Haye font Chape-
lains du Prince, & remplirent enfemble

les fondions d’un Pafleur ordinaire dans
l’Eglife de L a H ay e.

Tbm- Cette Chapelle étoit anciennement
beaux pourvue d’autels, de maufolées & d’i-

qui y mages de Saints
,
qui ont difparu fucces-

étoient fîvement apres la mort de Charles-Quint

& furtout au tems de la Réforme. On
y avoit enterré plufieurs perfonnages il-

luftres. On y voyoit le tombeau du Duc
Albert & de Marguerite fon

Epoufe, renfermés dans un même mo-
nument, où Jaqueline de Bavière

leur petite fille fut auflî inhumée dans la

fuite. Cette derniere PrincèfTe, dont

le mariage avec le Duc Jean deBra-
b a n t avoit été béni dans la Chapelle

,

y fut, tranfportée après fa mort, de la

maifon de Tylingen près du village de
SaJJenheim , où elle étoit décédée en Oc-
tobre 1436, &il y a des preuves qu’on

lui avoit érigé une Statue dans l’Eglife.

C’eft encore dans cette Chapelle que
furent
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furent enterrés, en 1459- Jeanne de Eglije

Poix, Dame de Brimeux
,

première Frànçoife,

femme de Jean de Lannôy, Stad-

houder de Hollande; en 1589 Demoi-r

(elle Françoise d’Egmqnt, fille

de l’infortuné La moral , que le Due
cI’Albe fit décapiter à Bruxelles ; en

1619, le fameux Jean van Olden-
Barneveld &c.
En 1642 cette Chapelle ayant été Aggran-

préfqu’entièrement confumée par les dijjemens,

flammes , elle fut rebâtie & aggrandie
;

mais en 1685 Ie troupeau s’étant confi-

dérablement accrû par l’arrivée des Ré-
fugiés , il fallut aggrandir encore l’édifice-

& on lui donna l’étendue qu’il a aébuelle-'

ment. Eu 1769 l’ancienne muraille dü ;

cotéduBinnen-hof s’étant déjettée &fai-'

fant craindre lachûte du toit, on en re-

bâtit une nouvelle & on donna en même
tems à l’intérieur de l’édifice plus de
fymmétrie qu’il n’avoit auparavant, de-

forte que c’efl: aujourd’hui une des Egli-

fes les plus propres de ces Provinces.

En découvrant les fondemens de cette Anciens

muraille, on trouva du côté oh avoit été tombaem
le maitre- autel plufieurs tombeaux bien ouverts en

murés; en ouvrant ces tombeaux on vit 17

dans les uns
,

pofés fur des grillages de
fer , des cercueils de bois qui tombèrent

D j auffî»
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EgMfi aufli - tôt en poufliere, & ne laiflerent
Frtnfti/e, voir que des offemens. Dans d’autres de

ces tombeaux on vit des cerceuils de
plomb

,
qui avoient été entourés de bois

.

mais pareillement réduit en poufliere. Les
fquelettes querenfermoient ces cercueils

fe voyoient encore dans leur entier ,
avec

leur chévelure. L’un de ces cercueils

renfermoit un cadavre enveloppé d’une

toile groflîere & ferré de grades ,
cordes

encore très bien confervées au moyen
d’une liqueur fpiritueufe dont le cercueil

avoit été rempli; le corps étoit celui

d’un homme dans la force de l’âge; les

chairs encore entières & molles lailfoient

voir plufieurs bleflures qu’il avoit reçues

au vifage & au cou; ce tombeau, ni

aucun des autres ,
ne portoit aucune in-

scription qui pût indiquer la qualité des

perfonnages qu’on y avoit dépofés. Par
rapport à ce dernier , fes bleflures , fon

âge & le foin avec lequel on l’avoit em-
baumé , ont fait conjecturer avec aflez

de vraifemblance que c’étoit le cadavre
du Comte de Hollande Guillaume
IV de k maifon de Hainaut, qui fut

tué dans une bataille contre les Frifons,

près de Staveren , dans l’année 1335.
Les autres étoient probablement les res-

tes du Comte Albert de Bavière , de
Mar-

I
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Marguerite fon Epoufe, de l 'Infor* Egîife
’

tunée J A (^u eli ne leur fille, & d’au- Franpife*

très perfonnages confidérables
, qu'on

fait avoir été enterrés dans cette Chapel-

le; le cadavre fuppofé de Guillaume IV
a été enveloppé d’une nouvelle toile ci-

rée , le cerceuil rempli de liqueur fpiri-.

tueufe, exactement refoudé , renfermé
dans un cercueil de bois & remis à la

place où on l’avoittrouvé ; on a pris des
foins pareils des autres fquelettes &
ofTemens, & tous ces fepulcres ont été

murés de nouveau.
L’Eglife Françoife eft fous l’infpeétion Direc-

immédiate des Geconmüteerde - Raaden teurs.

ou Confeillers Députés de la Province,
tant pour l’entretien du bâtiment & la.

difçofition des places, que pour l’appro-

bation des Pafteurs appellés par le Con-
fiftoire pour la delfervir. Le Confiftoire

efl: compofé de cinq Pafteurs, huit Anciens
& huit Diacres. Pendant toute l’année

il y a dans cette Eglife trois exercices le

Dimanche, à neufheures & demie, à deux
& à cinq heures , & un le Jeudi à cinq
heures du foir.

Egli-
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Eglise Angloise.

Ce bâtiment eft fi tué à l’entrée de la

rueappellée Noord - einde
,
prefque vis à

‘ vis de La Place. Il a peu d’étendue &
ne renferme rien de remarquable, C’e-
toit autrefois la Chapelle de VHôpital du
St. Sacrement

,

dont il fera parlé dans la

fuite. Elle fut ouverte aux Anglois
Presbytériens en 1595. Les premiers
Pafteurs leur furent envoyés par le Cler-

gé Anglois ; mais enfuite la communion
obtint des Etats la permifiîon de les ap-

pellerelle même, & les Etats fe chargè-
rent du payement de fa penfion. Le Con-
fiftoire eft compofé d’un Pafteur, de trois

Anciens & trois Diacres
; on prêche dans

cette Eglife tous les Dimanches le matin
•à 10 heures.

En 1625 on permît aux Réformés Al-

lemands de faire aufiî ufage de ce petit

temple
,
pour y célébrer le fervice Divin

dans leur langue. Le Troupeau étant de-

venu dans la fuite plus nombreux , on leur

accorda de s’alfembler dans l’EghfeFran-
çoife à midi

;
mais depuis quelques an-

nées cette communion, réunie Entière-
ment à celle des Réformés Hollandois,
s’aflemble dans l’ Eglife neuve, comme
il a été dit plus haut.

C’eft
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C’eft dans l’Eglife Angloife que le Cha- EgUJe’

pelain du Régiment des Gardes Suiffes Angleife.

fait le fer vice pour le dit Régiment, tous

les Dimanches à une heure après midi.

C’eft là encore que les quatre plus jeu-

nes des Pafteurs Hollandois de La Haye
font un Catéchifme public , tous les Jeudis

à trois heures après midi.

Enfin c’eft dans cette même Eglife que
fe font publiquement deux fois par an les

promotions des éleves de l’Ecole Latine
d’une dalle à l’autre , & qu’ils reçoivent
fous les yeux de leurs Curateurs les prix

de leur diligence & de leurs progrès „
jufqu’à ce qu’on les juge en état d’être

envoyés à l’Académie.

Les cinq temples dont on vient de
lire la defcription font les feuls de La
Haye oh la Religion Réformée , qui

efl la dominante, elt enfeignée publique-

ment.

Eglise des Remontrans.

Les Remontrans ,
qu’on appelle auffi Rmm-

Arminiens parce qu’ils ont adopté les fen- tram m
timens du célébré Théologien Arminius) Armi-

s’étant féparés en 1617 de la commu- mens.

nion des Réformés proprement dits, ne
purent pendant vingt' ans confécutifs ob-

tenir
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Remon- tenir la permiffion de s’aiTembler publî-
trans m quement pour célébrer le fervice Di-
Apni- vin. On les foupconna d’avoir eu quelque
mens. part à la conjuration formée contre les

jours du Prince Maurice,, qui s’étoit

déclaré cûntr’eux ;
mais leur innocence à

cet égard ayant eüfuite été reconnue

,

on les traita avec moins de rigueur. A-
près avoir cîandeftinement fait les attes

de leur Religion, tantôt dans une mai fon
particulière, tantôt dans un jardin , tan-

tôt dans une grange , ils achetèrent en
1631 un terrein, dans l’intention d’y

bâtir une Eglife. Dès qu’on eut com-
mencé à mettre la main à l’œuvre, la

populace ne voulut pas en permettre la

continuation, menaçant de tout renverfer.

D’autres circonftances contribuèrent à

différer ou retarder l’ouvrage de quelques
années. Mais enfin la modération du
Prince StadhouderFredericHenri,
la fagelfe du Magiftrat & fon interceffion

auprès des Conleillers-Députës & de la

Cour de Hollande , applanirent toutes les

difficultés , & en 1O35 les Remontrons jet-

terent au même endroit les fondémens
d’une Eglife, qui fut achevée en peu de
tems, à leurs propres fraix.

Elle efï fituée dans la rue nommée
Le La an, proche du grand marché,

derrière
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i derrière le Prince - Gragt au Nord.
^
Sa Remm*

forme eft à peu près quarrée & l’intérieur trmsm
en eft fort propre. Le premier Sermon drm*-

y fut prononcé en 1636 par le fameux
Uytenbogaert. La façade de l’Eglifeeft

I
mafquée par deux maifons qui fervoient

: de demeure aux deux Pafteurs par les»

quels cette Eglife a été longtems des»

fervie. Aujourd’hui cette communion
étant devenue très peu nombreufe à La

' H ay e , elle n’entretient plus qu’un feul

Pafteur.

Il y a eu auffi à La Haye une com* Jmh&&•
munauté deMennonites ou Anabaptiftes. 1ijles.

N’ayant jamais été fort nombreux , ils

n’ont eu; pour lieu d’affemblée qu’une

|

maifon particulière, dont ils avoient ap-
• proprié une chambre à leur culte. Cette

!
communauté n’exifte plus depuis long»
tems , ayant été éteinte par la mort ou

!

par l’éloignement de ceux qui la compo-
I

îbient.

Eglise Luthérienne.

Ceux des habitans de la Ville qui font Eglife
de la Confeffion d’Augsbourg & qu’on Lmkê-
nomme aufli Luthériens

, y ont pofledé nmnt.

depuis l’an 1620 un bâtiment dont l’in-

térieur avoit la forme d’une Eglife, 0-

’tué
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E-gUfe tué entre îa rue dite Boekhorft-Straetj,
Luthé- & le Canal appellé aujourd’hui Canal
tienne. Luthérien , au Sud du Grand -marché.

' Leur nombre s’étant accru dans la fuite

au point que ce bâtiment ne pouvoir
plus les contenir, ils le firent démolir
en 1760 & élever un autre fur le même
terrein

&

fur celui de quelques petites

maifons attenantes, dont ils avoient fait

l’acquifition. La nouvelle Egîife eft un
grand & bel édifice , fort élevé & folide.

Elle a deux entrées ; l’une qui eft la prin-

cipale, du côté du Canal, par une gran-

de & belle porte au milieu de la façade;
l’autre par la rue nommée ci deiïus.

L’interieur en eft quarré, fuffîfamment

éclairé & les places bien distribuées. On
. y a placé auflx un très bel Orgue.

Cette communauté entretient trois

Pafteurs ,
dont il y en a tantôt deux

Hollandois & un Allemand , tantôt deux
Allemands & un Hollandois.' L Eglife

eft fous îa protection immédiate des Etats

de la Province.

Eglises Cathoxiq^ues-
Romaines.

Par une fuite de la liberté de confiden-

ce qui règne dans toute l’étendue des

v fept
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Sept Provinces ,
les Catholiques-Romains

E
euvent aulîî exercer leur Religion à

, a Haye, moyennant les reftriètions

marquées au commencement de ce Cha-
pitre. Les Eglifes qu’ils y pofledent font

au nombre de trois.

La première & principale efl fltuée Eglife du
dans la rue nommée Oude-molftraèt

,

vis- curé de

à-vis du Juffronw - Ida -Jiraet. Elle eft La Haye
la plus ancienne, & affeétée au Curé ou
Pafteur de La Haye, qui efl: toujours

un prêtre féculier. 11 ne s’y trouve
rien de remarquable , mais elle efl: pro-
prement entretenue.

, r

La fécondé eft l'Egîife des Janféniftés, Eglife

fîtuée dans le Juffromv - Ida -Jiraet , au Janjï-
Nord. Elle a été rebâtie il y a près de niste.

fep tarite ans; fur lé terrein de l’ancienne.

Son extérieur a la forme d’une maifon,
comme toutes' lés autres , mais l’intérieur

efl: très élevé, d’un très bon goût d’ar-

chiteéture & entretenu avec la derniere

propreté; on y.remarque une chaire très

artiftement travaillée par le célèbre Xa -

very. '
;

-

-L „ .

La troifième eftfituée dahslarue nom-
Eglife dei

mée Lorre -Jiraet , ou Affendelft - Straet. Carmes.

Elle efl: petite & renfermée dans une
maifon de peu d’apparencè, - Elle efl de
la million Françoife , aufli y preche t’on

- ; E dans
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dans cette langue. Le Prêtre & fonCba-
. pelain qui la deflervent font de l’ordre

des Carmes.
Chapelle Outre ces trois Eglifes , les Miniflres
des Mi- étrangers, dont les Cours profeflent la

niftres Religion Catholique-Romaine, ont leurs
Etran- Chapelles, oix les habitans de la Ville
gers. ont un libre accès. L’Ambaflàdeur de

France, les Envoyés de l’Empereur, de
l’Efpagne & du Portugal ont chacun fa

Chapelle dans fon Hôtel. On y prêche
non feulement dans la langue du pays
d’oh ces Miniflres font envoyés, mais
aufli en langue Hollandoife, particuliè-

rement à l’Hôtel d’Efpagne. Les Etats de
la Province s’étoient plulieurs fois op-
pofés à ce dernier ufage , ce qui avoit

fait naître de grands différends entre la

' Republique & quelques Puiflànces étran-

gères, mais qui ont été accommodés à

leur fatisfaétion réciproque. Ainli , par

exemple, tout comme l’Ambafladeur des

Etats Généraux à la Cour de Verfailles

peut faire exercer le fer-vice Divin en
François, dans la Chapelle de fon Hô-
tel à Paris , l’Ambaffadeur de France au-

près de Leurs Hautes Puiflànces jouit

au privilège de faire prêcher en Hollan-
dois, dans fa Chapelle à La Haye.

Syna-
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Synagogues des Juifs.

Il y a à L a Haye, de même qu’à
Amfterdam , deux fortes de Juifs qui

font comme deux nations différentes éc

féparées , favoir des Juifs Allemands <5c

des Juifs Portugais. Les premiers en
grand nombre, généralement mal à leur

aife, font tous adonnés au commerce,
autant par néceflité que par goût, ne
pouvant être d’aucune maitrife ni remplir
aucun emploi public. La famille la plus
confidérabîe parmi les Juifs Allemands de
La Haye eft celle de Boas

, Banquiers
fameux & accrédités par toute l’Europe.

Les Portugais , en petit nombre , font
mieux partagés des biens de la fortune ;

il y en a même qui poffedent des riches-

fes confidérables. Ces deux claiïes de
Juifs ont des fentimens fort differents par

rapport à leurs traditions & aux cérémo-
nies de leur culte; ce font deux feêtçs

entre lefquelles il règne beaucoup d’am-

mofité ; aufli chacune a fa Synagogue à
part.

Celle des Juifs Allemands eft fituée Synago-
dans le quartier ,

appelle gevolde Gragt
, gue det

c’eft-à-dire Canal Comblé

,

au Sud de la Juifs

Ville, pas loin de l’Eglife Neuve. Ce Aile-

bâtiment a été conftruit il y a environ mmds*-

E z foixaate
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foîxante & cinq ans; il eft entouré de
pluüeurs maifons, deforte qu’on ne peut
Papperccvoir. Il ne renferme rien qui

ioit digne d’attention, quoiqu’au relie

il foit propre & bien entretenu.

La Synagogue des juifs Portugais eft

fituée dans le Quartier Septentrional delà
Ville fur le beau canal du Princeffe- Gragt .

Synago- Get édifice a été bâti & confacré il y
gue des a environ 6o ans, favoir en 1726, ou,
ïï

utfs
. félon leur maniete de compter

, l’an du
Portugais moncje 5486. On a fuivi le modèle de

la Synagogue Portugaile à Amfterdam

,

mais en petit, celle de La Haye n’ayant

que 4<5 pieds en longueur & 36 en largeur.

L’intérieur, eftainfi que l’extérieur delà
plus grande propreté. Les femmes y ont

leurs places dans une galerie derrière des

jaloufies, qui les dérobent à la vue deshom-
mes; elles y montent par un efcalier placé à

l’Eft. Les hommes au contraire entrent

& fortent par la grande porte qui eft à

l’Oueft , & qui donne dans une cour pavée

& féparée de la rue par une muraille, au

milieu de laquelle eft une belle porte de
fer grillée. L’autre iflue donne fur le

Canal ; mais la Synagogue eft couverte

de ce côté par deux maifons qui ne la

dëparefit point, & au milieu defquelles

sft Fefilrée. L’une de ces maifons eft

habitée
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habitée par le Leéteur, & l’autre par le Symgo-
Maitre d’école. gués.

Au relie ce qui fait honneur à ces deux
nations, c’elt qu’elles prennent, l’une &
l’autre, beaucoup de foin de leurs pau-
vres

, & leur font de grandes largelfes*

CHAPITRE, IV.

Maifons de Charité & Fondations

pieufes.

L’efprit de charité ne régne pas moins
à La Haye que dans les autres

Villes des Provinces-Unies. Les régle-

mens de police fur cet objet , & les

abondantes aumônes qu’on y recueille

annuellement, prouvent d’un côté l’at-

tention du Magiftrat pour les indigens,

& de l’autre la bénéficence des habitans.

Il y manque à la vérité deux établiffe-

mens qui fe trouvent dans d’autres Vil-

les
, favoir un hôpital général , & une

maifon pour les enfans trouvés. Cepen-
dant tout pauvre malade , de quelque re-

ligion qu’il foit, eft efficacement foulagé
& ne peut jamais être réduit à la néces-
fité de périr de mifere ; on a également
pourvu à la confervation & à l’éducation
de tout enfant abandonné,
é E3 -, les
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Les raaifons de Charité font au nom-
bre de quatre, deux pour les Réformés,
une pour les Luthériens & une pour les

Catholiques - Romains.

Maison de la Diaconie
Hollandoise.

Situation.

Origine.

C’eft une grande maifon quarrée, fi-

tuée à l’entrée méridionale de la Ville à

la droite , & entre les deux ponts du Ca-
nal par lequel arrivent les barques de
Leyde & de Delft.

On difcinguoit anciennement quatre

fortes de pauvres à La Haye, dont

les principaux appellés Huiszitten - Ar-
men, c’eft- à-dire Pauvres logés ou re-

cueillis dans des maifons, étoient fous

l’infpeéfcion particulière de quatre perfon-

nes. Ces Pauvres étoient tous du Corps

dela bourgeoifie, & de celui des habitans

du lieu. Leurs Infpeéteurs, prémiere-

ment choifis par le Baillif , & dès l’an

iyôo par le Stadhouder, ou en ion a!>

fence par lePréfident delà Cour , avoient

charge de les loger, de les habiller &
de les nourrir du provenu de certains

.fonds confacrés à cet ufage. Mais après

H Réformation , vers Pan 1575. ,
011

remit cette direttion aux Diacres de PE-

i
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glife. Peu à peu L a H ay e vit une mul-
titude d’étrangers groffir le nombre de
fes habitans; les pauvres s’y multipliè-

rent ; on en reçut de toute efpece à la

charge publique ; & quand enfuite on
voulut les diftinguer d’avec les natifs& les

bourgeois , on y trouva tant d’obftacles

qu’il fallut en abandonner I’entreprife.

Vainement le Magiftrat fit & renouvelle

des ordonnances contre les mendians va-

gabonds & gens fans aveu qui viendroient

s’établir furtivement à La Haye; tou-

tes les raefures qu’il prit fe trouvèrent
in lu fil fan tes. En 1654 on dreffa un plan
pour conftruire deux maifons, l’une à Pu-
lage des enfans trouvés , l’autre pour
renfermer tous les mendians, capables
de quelque travail ;

mais ce deffein échoua
encore. Enfin les Diacres ayant obtenu
du Magiftrat d’acheter une Maifon pour y
loger les enfans & les vieilles femmes des
pauvres à leur charge , ils acquirent en

1659 la maifon qui y fert encore.Elle avoit
été originairement conftruite au commen-
cement du dixfeptieme fiecle par Mr.
Jacob vanDyk, Confeiller & Am-
baftadeur de fa Majefté Suédoife auprès
des Etats -Généraux. Elle avoit été
poffédée enfuite par Mr. Thomas Ver-
w £ r. Quand la Diaeonie l’eut acquife »

E 4 on

Diaconîê

Hoilan»

doife.
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on y fit des changemens confidérables ,

en 1687 elle fe trouva aggrandie envi-

ron de la moitié.

Suivant lés Réglemens on ne reçoit

dans cette, maifon que des vieilles fem-
mes qui font membres de la communion
Réformée Hollandoife, & des Enfans
dont les peres ont profelfé la même reli-

gion & ont été infcrits fur le regiftre des

membres de cette Eglife. Toutes ces

perfonnes ,
tant femmes qu’enfans

, y
font logées, nourries, & habillées de
noir & d’une maniéré uniforme ;

Ce qu’el-

les apportent dans la Maifon en y entrant

doit y relier, de même que les biens dont
elles héritent ou peuvent hériter dans la

fuite; à moins qu’elles ne refiituent à la

Diaconie tous les fraix qu’elle a faits

•pour leur entretien & pour leur éduca-

tion ;
on permet depuis quelque tems

aux garçons & aux filles de fe libérer de
çette obligation pour la fomme de trois

ou quatre ducats, en fortant de la mai-

fon : le tems de cette fortie efl fixé pour
les deux fexes à l’age de vingt-cinq ans.

Le nombre des perfonnes qui habitent

cette maifon efl aéluellement d’environ

fept cens , tant femmes& enfans , qu’of-

âciers & domeftiques.
i'‘ Les enfans y apprennent à lire, écrire.
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& chiffrer. Ils font inftruits avec foin infime-
dans la Religion Réformée , & on fait ap- tion.

prendre à chacun d’eux un métier, afin

qu’en fortant de la maifon ils foient en

état de pourvoir eux mêmes à leur fub-

fiftance.

Six Diacres font Régens de cette Mai- DireUion.

fon: autrefois ils en avoient toute lin-

fpeftion; mais depuis 1725 on réfolut

que fix veuves
,
Dames de bonne famil-

le, feroient élues par le grand Confiftoire

pour veiller avec eux fur la police de

cette Maifon de Charité. Les uns & les

autres s’affemblent tous les Vendredis.

Les Dames prennent connoiffance de tout

ce qui a rapport aux femmes & aux fil-

les. Les Régens font chargés de ce qui con-

cerne les garçons , & de divers détails qui

appartiennent ou à l’entretien de la mai-

fon ,
ou aux approvifionnemens annuels.

L’Ecole eft aufïï fingulierement fous leur

direction. C’eft cependant le Corps des

Diacres qui en élit le Maitre, ainfi que
le Gardien, la Gardienne, & les autres

Officiers ou Domeftiqu'cs' de la Maifon;
auffi le Corps entier des. Diacres s’y as-

femble-t’il de trois en trois femaines.

'Les revenus ordinaires de cette Maifon Revenus.

çe fuffifent pas pour l’entretenir. Ces
revenus proviennent en partie du travail
l

'
. v fîj des
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Dîaconie des enfans qui y font élevés, en partie

HoUotb des aumônes qu’ils vont recueillir chaque
doife. Dimanche , dans une boete , aux portes

des particuliers ; en partie des charités
qui leur font faites aux portes des Egli-
fes lorfqu’ily a des enterremens

; en par-
tie des legs & des donations tellamen-
taires au profit de la Maifon & en partie

des intérêts de quelques obligations. Le
Confeil d’Etat lui fait auflî une gratifica-

tion annuelle de quinze cens florins
; mais

à tout cela la Diaconie doit ajouter cha-
que année une fomme plus ou moins con-
fidërable ,

fans quoi il ferait impolîible

de foutenir cet utile étabüfléinent.

Pauvres Outre les pauvres que la Diaconie Ré-
hors de la formée Hoilandoile nourrit dans cette

Maifon. Maifon, elle eft chargée du foin d’un
grand nombre d’autres qui font répandus
par la Ville. Cette Diaconie eft compo-
fée de foize Diacres , dont dix ont l’in-

fpeftiou des Quartiers , & les fix autres

font Régens de la Maifon. Parmi les dix

premiers il y a toujours un Avocat - Dia-

cre & un Teneur de livres de la Diaco-
nie en général. Lé plus ancien des fix

derniers eft teneur de livres de la Mai-
fon en particulier , & doit rendre an-

nuellement fes comptes par devant les

Commifiaires de la Cour de Juftice, du
Ma*
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Magiftrat de la Ville & du Confiftoire de
rEglife.

Les revenus annuels qui fervent à l’en- Revenus

tretien des pauvres de rEglife Réformée delà Dia

Hollandoife font les fuivans; les intérêts «mem
ë’un capital alfez coniidérable en obli- général.

gâtions foie > fur la Hollande, foit fur la

Généralité ; une portion aux deniers qui

reviennent au Magiftrat pour tout ce
qu’on donne à ferme dans L a Haye, &
& dans fa banlieue; une portion aux
taxes impofées fur le Vin & les liqueurs

fortes ,
rapportant aux environs de neuf

mille florins ; une part des amendes ci-

viles , décernées à la requifltion dix Bail-

lif; la rétribution qui fe paye pour faire

fonner les cloches des Egliles, quandil
meurt quelqu’un ; les aumônes qui fe re-

cueillent dans les trois Eglifes Hollan-
doifes, chaque fois qu’on y célébré le

fervice Divin , & qui, année commune,
rapportent cinquante mille florins ; les

colleéles générales qui fe font de maifon
en maifon par toute la Ville cinq fois par
an, & dont chacune produit ordinaire-

ment trois mille florins ; enfin lés legs
& donations, faits de tems en tems par
des âmes charitables & fans lefquels ces
revenus, quoique confidérables, néfuf-
firoient cependant pas à l’entretien de

tant
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Dlacme tant de pauvres. On le comprendra fa-

HoUan- cilement fi on confidere que la dépenfe
doife. annuelle de la Maifon de Charité monte

jufqu’à quarante & deux mille florins,

dont la Diaconie paye au moins dix mil-

le; que lesdifixibutions qui fefont chaque
femaine dans les quartiers paflent la fomme
de cinquante quatre mille florins

, fans

compter les hahillemens & le chauffage
que les pauvres reçoivent aux approches
de l’hyver ; d’oii l’on peut conclure,

fans exagérer, que la dépenfe annuelle,

doit paflfer les cent cinquante mille flo-

rins.
'

.

Charités H cfb certain qu’il n’y a point de Ville

extraordi- où il y ait plus de perfonnes charitables

maires, qu’à La Haye. Quoiqu’il n’y ait point

de famille aifée qui en particulierme fas-

fe du bien ,
foit à des pauvres honteux

,

foit à des indigens dont les befoins font

preflans & extrêmes , les charités publi-

ques fe multiplient d’abord que quel-

qu’accident imprévu augmente le nom-
bre ou les befoins des malheureux. On
en vit une preuve mémorable en 1716.

L’hyver n’eut pas plutôt fait fentir fes

rigueurs, que les Diacres Hollandois

recueillirent en un feul jour environ dix

mille florins. L’année 1740 les Collec-

tes des deux Eglifes Hoilandoifes &
•

'

" Fran-



Françoifes ,
faites au mois de janvier , à

quinze jours feulement de diftance l’une

de l’autre, ont produit au delà de cette

fomme. Dans le rude hiver de 1783
les habitans de La Haye, après avoir

fourni paffé les fix mille florins à une •

collefte faite èn faveur des pauvres de
leur Ville, ont contribué dans Péfpace

de quatre femaines / 20263 - 11 - o,
pour fubvenir aux befoins des malheu-

reux habitans delà Gueldre &de l’Over-

yflel, ruinés par les inondations.

La généreufe bénéficence du iPriljsce Bênéû.
Stadhouder & de Son Augufte Epoùfefont cence

en particulier au deffus de tous les éloges. exem~
Cette vertu

,
qui chez ces illuftres per- plaire ds

fonnages ne commit pas de bornes , fuf- LL. AJi
firoit lèule pour les faire vénérer & ché*
rir de tout vrai citoyen & en particulier

des habitans de La Haye, Outre la

part très confidérable que LL. AA.
contribuent aux colleétes dans les Egîifes s

outre les penfions qu’elles font à des fa-

milles & des perfonnes dans le befoin

,

& les aumônes qu’elles diftribuent jour-

nellement à toutes fortes de néceffiteux,
leur munificence redouble dans toutes
les occafions extraordinaires. On en
pourra juger par ce trait. Dans l’hyver
rigoureux de 1776, comme on n’ordon-
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na point de Collette extraordinaire, le
Prince feul fit diftribuer aux familles in-

digentes de La Haye une fomme de dix
mille florins. De tels exemples font
bien dignes d’étre célébrés & tranfmis à
la poftérité.

Maison de la Diaconie
' Françoise.

Diaconie Outre la Diaconie de l’Eglife Hollan-
Frangoife. doife, les Eglifes Françoife & Angloife

ont chacune la leur à part pour l’entre-

tien de leurs pauvres refpettifs. Le
troupeau François étant encore nom-
breux à La Haye, a aufli un grand nom-
bre de pauvres à fa charge; cette Diaco-
nie diftribue annuellement entre les tren-

te & quarante mille florins
,

qu’elle re-

cueille uniquement des intérêts d’un ca-

pital en obligations, des aumônes qui

font faites aux portes de l’Eglife , & dans
trois collettes par la Ville. L’utilité

fenlible de la Maifon de charité Hollan-
doife, avoit infpiré depuis longtems au
Confiftoire François le defir d’en établir

une fur le même plan, mais la modicité
de fes fonds en avoit longtems arreté

l’exécution. Enfin en 1761 on elfaya

d’engager le troupeau à faciliter l’entre-
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& on recueillit dans un feul jour , après Franpife.

trois fermons relatifs à la circonftance,

la l'omme de quatorze mille florins. Avec
ce fecours on mit la main à l’oeuvre, &
dans deux ans la Maifon fut achevée.

Elle elt lituée à l’eft de la Ville, fur le

quai extérieur du foiré de la place, dans
le quartier nommé les Uyle-boomen. C-dfc

un édifice aflez étendu & fort élévé;
mais calculé d’abord pour quatre vingt

à quatre vingt dix perfonnes , il eft ac-

tuellement habité par cent quarante, ce
qui a obligé d’y faire des aggrandilfe-

mens. On y reçoit des pauvres des
deux fexes & de tout âge, qui y font
bien logés , alimentés & habillés. On
n’y épargne rien pour procurer aux en-
fans une éducation aifortie à leur état.

La Maifon cil gouvernée & adminiflrée

par huit Régens, qui font les Diacres
de l’Eglife & par quatre Dames Ré-
gentes, fous l’autorité & l’infpeétion du
Confiftoire. Ses revenus confident dans
le produit du travail des enfqns qui y
font élevés, dans celui des aumônes,
qu’on receuille aux portes de l’Eglife
dans les trois exercices d’un Dimanche
de chaque année, fixé & annoncé pour
cet effet , & dans les intérêts 4e quel-

ques



Diaconie
;
*

Françoije

Faunes
Luthé-

riens.
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ques legs pieux & d’autres donations qiië

des perTonnes charitables lui font de teras

en terns; ce qui ne fauroit payer qu’à
peu près le quart de fa dépenfe, le relie

eft fuppléé par la Diaconie. On a tout
lieu d’efpérer que le troupeau ne ceffera

jamais de Foutenir un établiffement qui
fait tarit d’honneur à fa piété & à fa

charité.

Diaconies des autres
Communions.

Ce qu’on vient de dire des pauvres de
La Haye & des moyens de fournir à

leur fubfi fiance concerne uniquement
ceux qui font profeffiori de la Religion

dominante ;
les autres Communions

doivent pourvoir elles mêmes au foin des

pauvres qui en font membres.
Les Luthériens ont bâti pour les leurs

uneMaifondé Charité, nommée Maifon
des pauvres & des Orphelins. Elle elt

fituée derrière le Prince - Gragt au Nord.
C’eft un bâtiment alfez fpacieux & bien

confirait. Ceux qu’on y reçoit font bien

traités à tous égards. Le confiltoire y
a introduit un bon ordre qui eft bien ob-

iervé. Quelques rentes, des legs pieux

& les aumônes qu’on recueille dans l’E-

glife Luthérienne fourniftent à l’en-

tretien
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tretien de ceux qui vivent dans cette Fonda*
Maifon, '

tions

Les Catholiques Romains ont pareille- pieu/tt.

ment fait conftruire, depuis quelques
années, une maifon pour y placer une
partie de leurs pauvres de l’un & de
l’autre fexe. Ce bâtiment eft fitué près*

qu’au bout de la Ville à l’Oueft entre le

Prince-gragt & le Weft-einde , dans la

rue ,
nommée en Hollandois Slop van de

drie Boeren.

Il a déjà été parlé du foin que les

deux Nations Juives ont de leurs pau-

vres. !

Fondations Pieuses,

Une des principales & des plus ancien- Maifon

nés Fondations pieufes établies à L a des Or-

H ay e eft alfurément la Maifon des Or- phelins.

phelins. Sa fondation date depuis l’an Fonda-

1564. Le fondateur & la fondatrice en tion.

ont été Crispin van Boshuizen, Rece-
veur Général de la Sud - Hollande , &
Agnès Pieters , fon époufe ;

par leur

teftament ils avoient légué presque tout
leur bien pourl’entretien des vrais pauvres.

Les exécuteurs teftamentaires en firent

d’abord une diftribution à des gens qui
s’enrendoient indignes par leur conduite :

F Pour
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Maifon Pour remédier à cet abus ils s’adreffe-
des Or- rent à la Cour de Hollande, afin d’en
phelins. obtenir la permiffion d’employer les de-

niers qui leur reftoient, à la fondation
d’une Maifon pour les pauvres Orphelins.

Cette demande leur fut accordeée le

37Mai 1563, & l’Archevêque d’Utrecht
approuva & confirma cet établiflement

par une lettre du 16 Octobre de la même
année.

On acheta donc en 1564 une maifon
fituée dans le Nobel -Jlraet. On drefla

enfuite un Corps de réglemens pour la

direction de cette maifon. La Cour l’ap-

prouva en 1564 ; mais elle permit ou or-

donna quelques années après qu’on y fit

des changemens. Des perfonnes chari-

tables voulant favorifer cet établilTe-

ment, lui firent fucceffivement des legs

& autres donations. Comme le nombre
des. Orphelins augmenta au point que la

maifon ne put plus les contenir, les Etats

de Hollande y fubftituerent en 1576 le

Couvent de Sainte-Agnès , fitué au côté

Septentrional de la rue nommée Wejt-

einde. Ce bâtiment ayant befoin de beau-

coup de réparations & de changemens

,

les enfans ne purent y entrer qu’en 1597.
* Alors les Etats dotèrent la nouvelle

maifon de quelques terres qui avoient
appar-
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appartenu au Couvent des Dominicains. Maifins
Ils y affetterent aufli les biens fonds du des Or-
Couvent de Sainte- Agnès, Tout cela phelins.

ne fuffifant pas encore pour foutenir le

nouvel établiflement , les Etats , pour y
fuppléer, permirent en 1599 qu’on fit

une Loterie à fon profit, & ne bornant,

point à cela leur libéralité & leur attend

tion ,
ils exemptèrent la Maifon des

Orphelins de quelques impôts. Enfin

pour la favorifer davantage encore , on
lui accorda une portion aux droits qui fe

payent des affermemens publics, & qu’on
appelle deniers de rançon.

Au premier établiflement de. la Maifon Réglé-

des Orphelins on n’y put recevoir que mens,

huit ou dix enfans, tant de l’un que de
l’autre fexe ;

mais trois ans après on y
en comptait déjà une trentaine.

On ne reçoit dans cette Maifon que
des Enfans dont les Peres ont fait pro-

feflion de la Religion Réformée , & pos-
fédé le droit de Bourgeoifie, aullmoins.

pendant les quatre dernieres années de leur

vie. Ces enfans doivent, pour y en-

trer
, n’avoir pas moins de trois ans , ni

être âgés d’au-delà de dix. Les Orphe-
lins ont cet avantage, que ce qu’ils pos-
fedent en entrant dans la Maifon, & les.

biens dont ils héritent pendant qu’ils y
F 2 de-
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Maifon demeurent , leur font reftitués quand ils

des Or- en fortent, la maifon n’en ayant, pen-
phelins. dant cet intervalle, que l’ufufruit. Tout

Orphelin foit garçon foit fille, qui,
après avoir appris un métier, fort de la

maifon , reçoit un troulfeau en habits &
en linge, outre un préfent en argent

comptant. Un pareil troulfeau efl: accor-

dé aux enfans qui font élevés dans les

Maifons des différentes Diaconies.

Réglé- Les Reglemens qui entretiennent le

mens. bon ordre dans cette fondation ont été

drelfés avec toute la fagelfe & la pru-

dence poflible. Autrefois la Cour de
Hollande en nommoit les Régens & Di-
recteurs ; mais depuis qu’en 1653 les

Etats eurent remis au Magiftrat de La
H ay e l’intendance de toutes les Maifons
de Charité qui font dans cette Ville,

c’elt le Magiftrat qui les a toujours nom-
més. Il y a trois Directeurs ou Régens
qui ont fpécialement à leur charge le

maniement des deniers , trois Dames Ré-
gentes pour l’infpeCtion des habits, du
linge , des utenfiles &c. , & un Admini-
ftrateur ou Receveur. Dans la Maifon
même demeurent , outre le Maître d’E-

cole , un Gardien & une Gardienne,
nommés le pere & la mere.

Afin de perpétuer la mémoire des Fon-
dateurs
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dateurs de cet utile établifleraent, on Maifon
avoit mis au de (Tus de la porte d’entrée des Or-
de l’édifice , outre la date de l’année phelins,

1554, les Lettres C. V. B. & A. P.

qui indiquent leurs noms ; & plus bas

1579 qui eft l’année dans laquelle on éta-

blit les Orphelins dans la maifon qu’ils

occupent actuellement. Et pour exciter

ces enfans au fentiment de la reconnois-
fance, on leur fait porter, coufue fur

la manche gauche de leurs habits, la

marque A. & C. qui font les Lettres ini-

tiales des noms de batême du Fondateur
& de la Fondatrice. Depuis les derniè-

res réparations faites à cette Maifon, on
a fait difparoitre l’ancienne infcription

qui étoit au deflusdela porte, & aujour-

d’hui on y lit Amplement Maifon des Or-
phelins Bourgeois & Fondation de Rem-
woude.

C’eft une nouvelle Fondation trèsim- Fondation
portante qui , depuis quelques années de la Da-
feulement , a été réunie a l’ancienne. El- me Rens-

le fait trop d’honneur à la Fondatrice woude.

pour ne pas entrer dans quelque détail
a fon fujet.

Dame Marie Düyst de Voor-
h 0 u t fe trouva le dernier rejetton d’u-
ne ancienne Famille patricienne de Delft.
Douairière fans enfans de Mr. Dideriç

F 3 ie
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Matfon de Hogeveen Confeiller de la Ville de
des Or- Leyde » elle époufa en fécondés nôces

phelins. Meffire Frédéric Adrien , Baron de Reede ,

Seigneur de Renswoude & Emminchuy-
zen , Préfident de l’ordre Equeftre de la

Province d’Utrecht. Ayant perduencore
ce fécond époux, dont elle relia héri-

tière , & ne fe voyant que des collaté-

i-aux fort éloignés, elle penfa à difpofer

de fes grands biens d’une maniéré qui pût
contribuer à l’avancement des fciences

utiles à fa patrie , & particulièrement

des Mathématiques & de l’Hilloire Na-
turelle. Elle même avoit cultivé cette

derniere fcience, & entretenu corres-

pondance à cefujet avec le célébré Leeu-
wenhoek. Douée d’ailleurs d’un cœur
charitable & généreux

, qui la faifoit al-

ler au devant des befoins de ceux qui
• étoient tombés dans l’infortune fans y
avoir contribué, elle tâcha de réunir ce
double objet dans fes difpofitions tella-

mentaires. Pour cet effet elle établit

fes héritiers les Maifons des Orphelins

de la Ville d’Utrecht la patrie de fon

dernier Epoux, de Delft dont elle étoit

elle même originaire, & de La Haye
ou elle avoit paffé une partie confidéra-

ble de fa Vie. Son intention n’étoit pas

que ce bien fervît à l’ufage de ces Maifons
en
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en général , mais elle ordonna expreffé- Maifrn
ment que les revenus feroient confacrés des Or-

uniquement à l’éducation de ceux d’en- phelins.

tre ces garçons Orphelins qui annonce-
raient le plus de génie, de talens & d’ap-

plication; que ces jeunes gens feroient

féparés des autres pour être inftruits &
rendus habiles dans les Mathématiques
& autres fciences utiles au pays , com-
me la Chirurgie, la Navigation & Part

du piloté, PArchitecture tant civile que
militaire, la conftruétion des Vaiffeaux

& des moulins, le travail des Digues,
la Peinture, la Gravure, la Sculpture

& Part du Tailleur de pierres , enfin Part
de faire des Inftrumens de Mathémati-
ques & de Méchanique. La Teftatrice
étant morte, le 26 Avril 1754 à Page de
92 ans

, les trois Maifons entrèrent en
poffeffion de leur héritage & chacune fe

hâta d’employer fa portion, qui étoitde

fix-cent mille florins, au noble & utile

ufage auquel elle étoit deftinée.A Utrecht

& à Delft on bâtit de nouvelles maifons.

L’ancienne maifon de La Haye fe trou-

va affez fpacieufe pour qu’on pût en fé-

parer un quartier à l’ufage des Renswm-

ders ; les jeunes Orphelins en qui l’on

trouve les talens & les difpofitions re-

quifes , font reçus de bonne heure , jus-

F^4 qu'au
,
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Maifin qu’au nombre de douze , dans ce quar-
dts Or- tier. Ils y ont leur Gardien particulier.
phelins. D’habiles maitres viennent les inftruire

dans l’Ecriture , l’Arithmetique , les lan-

gues Hollandoife & Françoife, les prin-

cipes de la Religion, le Deffin, les Ma-
thématiques & toutes les branches de la

Phyfîque. Ils y trouvent à leur ufage

une Bibliothèque, un Cabinet d’inftru-

mens pour la Phyfique expérimentale,
& une Collection de modèles de toutes

les machines mécaniques en ufage dans
le pays. Après que ces jeunes gens ont
Choifi l’art ou la profefïïon à laquelle

leurs talens & leur inclination les por-

tent à fe vouer , on n’épargne rien pour
les y rendre habiles. Si les pays étran-

gers offrent plus de refîburces pour les

perfectionner dans cet art ou cette pro-
• fefllon, on les y epvoye & on les y en-

tretient au fraix de la Fondation jufqu’à

l’âge de vingt cinq ans ;
à cette époque

on leur reftitue, comme à tous les Or-
phelins , ce qu’ils poffedoient en entrant

dans la Maifon, avec ce qu’ils peuvent
avoir acquis pendant le féjour qu’ils y
ont fait , & on y ajoute par deffus une
fommedes revends de la Fondation , pour

aider à leur établiflement.

L'Hôpital
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L'Hôpital de St. Nicolas. C’eft la

plus ancienne de toutes les Fondations

pieufes de La Haye. On ne fauroit

dire précifément quand il a été fondé,
mtateü

ni par qui. Cependant il eft très vrai-

femblable que ce fut Albert de Ba-
vière , Comte de Hollande, qui fît bâtir

cet Hôpital , & on voit par un Afte des
Echevins de La Haye en date de l’an-

née 1377, qu’il étoit déjà alors fur pied.

Ce qu’il y a de certain , c’eft qu’on voit

encore fur la porte les armes de Bavière »

& qu’en 1585 Albert affeéta à l’en-

tretien de cette Maifon les droits impo-
fés fur la mefure des grains & en général

fur les poids & mefures de la Ville
; les

deux premiers de ces droits ont été ven-

dus en 1615 au Magiftrat , d’après la

permilfîon des Etats de Hollande. Les
Comtes qui fuccéderent à Albert con-
firmèrent les Privilèges de cette Maifon,
& y en ajoutèrent de nouveaux, entr’au-

tres le revenu de la pêche du Vivier de
la Cour. Divers particuliers y ajoutè-

rent des donations ou legs pieux , & il

n’y a aucun lieu de douter que l’Hôpital
de St. Nicolas ne fût le plus riche & le

mieux renté de tous ceux de La Haye.
Cet Hôpital eft fitué dans une petite Deflîm-

rue, derrière l’Hôtel de Ville. La Mai- tkn.

F 5 fon
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ffîpital fon a peu d’apparence, étant très baffe
de St. Ni- & peu fpacieufe. On a prétendu avec
colas. affez de fondement que cet Hôpital fut

anciennement deftiné à receuillir des
fuppôts & des Serviteurs de la Cour de
Hollande, qui viendroient à tomber dans
l’indigence; aulïï l’appelloit-on quelque-
fois La Maifon des Suppôts ,* il y avoit

même dans une chambre féparée une Bi-

bliothèque pour Biffage des Avocats
;

mais depuis deux fiècles on y reçoit des
vielles gens de tout ordre qui profeffent

la Religion Réformée & qui ont de la

peine à fubfifter par eux mêmes. En y
entrant, ils font obligés d’y apporter un
lit, du linge, des habits & quelques pe-

tits meubles à leur ufage ; des lors ils y
font logés, très bien nourris & pourvus
de tout le néceffaire. Le nombre des

• perfonnes qu’on y reçoit eft ordinaire-

ment de trente, moitié hommes, moi-
Direüim.txè femmes. La Maifon eft adminiltrée

par quatre Régens & leurs Epoufes
,

qui

ne dépendent en rien du Magiftrat
; ces

Régens s’élifent eux mêmes & fe choi-

sirent des Collègues tantôt d’entre les

fuppôts de la Cour, tantôt d’entre les

membres de la Magiftrature. Us ont un
Receveur, mais le Receveur Général
de la Nord-Hollande a la furintendance.

Albert
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Albert de Bavière avoit aufll pour- Hôpital

vu cet Hôpital d’une Chapelle fituée vis- de St. Ni*
à-vis de la Maifon. Il y attacha de bons colas.

revenus, & en fc refervant pour lui &
pour fes fucceffeurs le droit de Patro-

nage ,
il accorda la nomination du Cha-

pelain à l’Abbé de Middelbourg. Immé-
diatement après que les Efpagnols eurent
été chafTés , elle fut convertie en gre-

nier à bled. En 1615 elle fut vendue
au Magiftrat , & depuis ce tems elle a

toujours fervi de Boucherie.

L’Hôpital des Lépreux. C’efl la pre- « ,

miere maifon qu’on trouve en entrant
”

dans la Ville au Sud , c’eft - à - dire par le

chemin de Delft. Dans le quatorzième
& le quinzième fiècle la lepre étoit fort

répandue en Europe, particulièrement

en France & dans les Pays-bas. Pour
prévenir que ce mal contagieux: ne fe

répandît d’avantage, & s’il étoit poflî-

ble, le faire celfer entièrement, on fé-

para ceux qui en étoient attaqués, en
les enfermant dans des maifons appro-
priées & deffinées à cet ufage. L’Etat
miférable de ces malades excita la com-
paffîon du public. On leur fit des libé-

ralités de toutes les maniérés. Prefque
toutes les Villes de Plollande avaient de

tels
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Hôpital tels Hôpitaux , & quelques uns acquirent
des Lé- peu à peu des revenus fixes très confidé-
preux. râbles. Celui de L A H aye avec fa Cha-

pelle exiftoit déjà certainement l’an H5°»
& peut-être quelques années plûtôt.

Du moins en 1450 Gerlac, Evêque de
yênifalem

, & Grand Vicaire de l’Evê-

que d'Utrecht , confacra folemnelle-

ment l’Autel de la Chapelle à la gloire

de la St. Vierge , de St. Corneille, de
St. Sébajtien & de St. George , & publia

des indulgences plénieres de quarante
jours pour tous ceux qui y feroient dans
la fuite quelques préfens ; ce qui ne
manqua point d’y attirer des donations

" de toute elpece & des fondations d’un

très grand revenu , au profit de l’Hôpi-

tal & de fes Directeurs. L’endroit oh
cette Ladrerie fut conftruite en prit le

. nom de Zieke , comme qui diroit quar-

jtncîm tier des malades. Perfonne ne pouvoit y
Régie- entrer pour fe faire guérir, que fur uti

mens. billet des Directeurs du grand Hôpital
des Lépreux kHaerlem, lefquelsavoient

par privilège fpécial cette forte d’infpec-

tion fur toutes les Ladreries de la Pro-

vince. Quand on étoit guéri , il falloit

retourner à Haerlem pour comparoitre
de nouveau devant ces Meilleurs, & ce
n’étoit que fur une atteftation de fanté,

lignée
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(ignée de leur main, qu’on pouvoir ren-

trer dans le commerce de la Société, ffàpjtat

Les pauvres étoient reçus dans la Ladre- *es *•*'

rie de La Hâve pour très peu de cho- Preux*

fe , & en fortoient afiez bien habillés ;

mais les perfonnes les plus aifées dévoient

y apporter divers meubles & utenciles

qui reftoient dans la Maifon, à moins
qu’on ne voulut les racheter ; ce qu’on
pouvoit faire dans la fuite pour 25 flo-

rins. Les lépreux étoient entretenus fie

guéris non feulement par le moyen des
riches rentes qui appartenoient à l’Hô-
pital , mais encore par le fecours des
aumônes qu’ils alloient quêter chaque
jour de porte en porte pour le iôulage-

ment des malades; au commencement
de chaque année en Janvier ou en Fé-
vrier , les Lépreux faifoient une quête
générale à La Haye dans un appareil

aflez grotefque. On faifoit monter fur

un chariot quelques Lépreux , la Gou-
vernante de la Maifon, la fervante, un
des ferviteurs du Baillif , un Tambour,
& au milieu de cette troupe un homme
qui portoit des poupées comme en triom-
phe. Dans cet équipage ils parcouroient
toutes les rues & ne rapportoient pas
grand chofe au logis. Ce ne fut pour-
tant qu’en 1664 qu’on abolit entière-

ment
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Hôpital ment cet ufage. La courfe que les Lé-
deï. Lé- preux faifoient en Juin ou en Juillet,
prêta. dans le Wsjtland

, fans Tambour néam-
moins & fans poupées, leur valoit beau-
coup davantage ; ils en rapportoient
quelquefois jufqu’à 1300 livres de fro-
mage. Toutes ces courfes finirent en
1655, parce que dès l’an 1628 il n’y avoir
prefque plus de Lépreux à La Haye.
En 1518 les Diretteurs de cet Hôpital,
pour procurer à la Maifon une agréable
avenue, avoient follicité & obtenu la

permiffion de planter des arbres de part

& d’autre fur le grand chemin qui mene
à Ryswyjc, & qui depuis 1691 pouffé
jufqu’à Delft, & pavé dans toute fon
étendue, fait un des plus beaux orne-

mens des environs de L A Haye.
Ujar,e Aujourd’hui l’Hôpital des Lépreux eft

Æuel. devenu une maifon de communauté qu’on
nomme en Hollandois Proveniers - Huys.
Toutes perfonnes de l’un & de l’autre

fexe ,
ou mari & femme enfemble

,
peu-

vent y entrer, moyennant une certaine

fournie une fois payée. On en reçoit

jufqu’au nombre de trente ; tous man-
gent à la même table ;

mais chacun a fa

chambre à part, & quelques uns même
en ont deux. Cette Maifon eft fi agréa-

blement fttuée & fi bien réglée, qu’il
-

: faut
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faut delà faveur pour y etre admis. EL DiteQm*
le eft adminiftrée par quatre Régens &
leurs Epoufes; mais les Bourguemaitres
de la Ville en ont la furintendance ; c’eft

auffî à eux que le Receveur eft tenu de
rendre fes comptes. En 1705 la Cha-
pelle ,

qui étoit peu étendue, fut chan-

gée en une falîe d'affemblée pour les Ré-
gens de la Maifon ; on la reconnoit en-
core à fon petit clocher qui a été con*
fervé. Cette Maifon feroit extrême-
ment propre à en faire un Hôpital géné-
ral, dont La Haye eft dépourvue. On
dit qu’il en a' été queftion, mais jufqu’à,

ce moment, ce projet fi eflentiel eft de-

meuré fans exécution.

Maifon pour des Vieillards ou Oude-
Mannehuys. Elle eft fituée dans le Ou-
de-molfiraet derrière l’Eglife Angloife oîi

elle vient aboutir. C’étoit anciennement
la Confrairie du St. Sacrement, dont
cette Eglife étoit la Chapelle. Cette
confrairie exiftoit déjà au commence-
ment du quinzième fiecle. L’abbé de
Middelbourg & le Curé de La Haye
ne la confirmèrent qu’en 1440 , à con-
dition qu’elle payât annuellement au der-
nier la fortune, de quatre livres, argent
de Hollande. AprèsJa Réformation cet-*
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Maifon te Maifon a été longtems une commu-
pmr le nauté , oh l’on achetoit fa vie comme
Vieillards, dans la Maifon des Lépreux, ce qui n’a

celfé que pour faire place à un établilîe-

ment beaucoup plus avantageux.
En 1727 mourut Jacob Frédéric van

Beyeren van Schagen. Ses difpofitions

teftamentaires portoient
, qu’étant relié

le dernier de fa famille & délirant d’imi-

ter la pieufe bénéficence d’un de fes An-
cêtres, favoir Le Comte Albert de
Bavière

,
Fondateur de l’Hôpital de St.

Nicolas
,

il vouloit que tous fes biens

fufîent remis entre les mains des Bour-
guemaitres de La Haye pour fervir à

une Fondation en faveur d’un certain

nombre de Vieillards. Mais les fonds
JélaifTés n’étant pas aflez confidérables

on devoit en accumuler les revenus jus-

qu’à ce qu’on pût en bâtir une Maifon,
contenant vingt - quatre à trente cham-
bres

,
pour y recevoir autant d’hommes

au delïus de l’age de foixante ans , mem-
bres de l’Eglife Réformée, moitié Sup-

pôts de la Cour & moitié Bourgeois de
L a Haye, afin que dans cette Maifon
ils puflent être logés & nourris conve-
nablement jufques à leur mort.
Ces revenus ayant été accumulés jus-

qu’en 1773» le Magiftrat de La Haye,
’ pour
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pour faciliter les vues charitables du Maifon
Fondateur & en hâter l’exécution, jugea pour les

à propos de céder pour cet effet au nou- Vieillards

vel établiflement le terrein de l’Hôpital

du St. Sacrement, avec les biens qui

y avoient appartenu ; les Etats de Hol-
lande y ajoutèrent l’exemtion de toute
accife, & une petite portion dans le

produit des irapofltions qu’on recueille

dans La Haye. L’ancienne maifon tom-
bant en ruine fut abattue, & on éleva fur

ce terrein une nouvelle maifon félon le

!plan indiqué par le Teftateur. Elle fe

trouva entièrement achevée en 1773, &
le 9 Septembre on y reçut vingt quatre
Vieillards

; mais les fonds ayant été ac-
crus par une bonne direction , on en ad-

met à prefent jufqu’à trente , & outre
le logement & la nourriture dont le Tes-
tateur parle uniquement, on a trouvé
moyen de pourvoir encore à leur habil-

lement, & de leur procurer le fecoursd’un
Médecin & d'un Chirurgien. Les médi-
•arnens leur font fournis par l’Apothi-

pairerie de la Ville.-

La Maifon eft dirigée par cinq Régens DkeUk

m

qui on a laiflè la difpolltion des places
vacantes

; leurs Epoufes font Régentes. '

La maifon a aufli un Receveur, qui doit an-

luelletnent rendre compte de fa gcftion au
G Ma-
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Maifon Magiftrat ,
auquel appartient la furinten-

pour les dance. Selon l’oftrôi des Etats de Hol*
Vieillards lande, ce que poffedent les Vieillards

admis dans la Maifon eft cenfé lui

appartenir. Elle jouit encore des reve-

nus des biens qu’ils peuvent hériter

pendant le fejour qu’ils y font ; & à leur

décès la Maifon en acquiert la propriété,

s’ils ne 1aillent point de defcendans.

La Maifon n’a pas grande apparence
extérieure , fon étendue étant en longueur
& entièrement cachée par les bâtimens-

environnans. La principale porte eft à

l’Oucft dans YOude Moljiraei, mais les

fenêtres de la Façade appartiennent à :

des maifons qu’on loue à des particuliers ;

les habitations des Vieillards font tout

à fait dans Fintérieur ; la diftribution'

en eft auffi bonne- que la nature du ter-
1

rein l’a permis. L’entrée ordinaire eft

au Nord dans une allée étroite. Il eft

fâcheux qu’un emplacement plus confi-'

dérable & plus ouvert n
v

• pas permis'

de procurer à ces Vieillards l’avantage

d’unedemeure plus aërée , & l’agrément

d’un jardin pour s’y promener.

Maifon des Fous & des Pejliférês. EP
le eft fituée dans une rue du Quartier

Occidental , nommée le Geejî au Coin
du
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du Vleerfteeg. C’étoit* (anciennement la Maîfm
Fondation delà Chapelle de Saint An- des faux.
toine, dont voici l’origine. Dans
l’onzieme fiecle & même auparavant,
rêgnoit en Europe , particulièrement dans
le Dauphine , une maladie épidémique,
appellée en' Latin Morbus S'acer. Des
perfonnes charitables , ayant compaffioi
des pauvres qui en étoient attaqués, les

firent loger & Toigner dans des Maifons
appropriées a cette fin. Comme on pu-
bîioit que plufieurs de ces malades avoient
été guéris par • l’interceflion de Saint-
Antoine du cléfert , il le forma un ordre
ou confrairie à l’honneur de ce Saint.

On appropria dans beaucoup de villes

des maifons pour le foulagement de ces
malades, en y joignant des Chapelles,
dédiées au même Saint. Ce’ mal étant
une forte d’inflammation , oul’üppella Feu
de Saint - Antoine

,

en Hollandois Sint-

Antonis - VuUr-. '
’

On fonda un tel établiffement à La
H« e avant l’année 1453. On y ajouta

en 1549 un bâtiment qui fut nommé la

maifon des malades ou des pedéférés.
En 1607 cés deux1 édifices qui étoient
réunis furent convertis en Hôpital pour
les frénétiques & ceux qui ont l’efprit

dérangé; quoique dans la fuite onypîa-
G 2 - cas
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Mal/#» Çat aufl* des gens attaqués de maladies

des Fous contagieufes. En tems de guerre on y
a quelquefois logé des Soldats bleffés.

Il arrive aufii que des gens de mauvaife
conduite y font enfermés à la requifition

de leurs proches parens , moyennant
qu’ils payent leur penfion. Le bâtiment
eft fort fpacieux & pourvu d’un jardin.

Cet établiffement , où règne le plus
grand ordre, eft fous la aireétion de
quatre Régens & d’autant de Régentes
leurs Epoufes ; tous les deux ans il ren-

dent au Magiftrat de la Ville compte de
leur administration.

Jîofjes. Outre ces grandes Fondations, il yen
a un dixaine d’autres moins confiderables

qui ont des revenus fixes pour leur en-

tretien. - On les nomme en Hollandois
• Hofjes c’eft-à- dire petits Jardins. Ce
font en effet des Jardins entourés de plus

ou moins d’habitation» , dans lefquelles

des perfonnes d’âge & de peu de fortune

font logées gratuitement. Chacun fait fon

petit ménage dans une demeure féparée ,

& dans la plupart de ces Hofjes les ha-

bitans jouiflent encore de quelques petits

bénéfices, félon qu’il a été réglé par les

Fondateurs. La principale des Fonda-
tions de ce genre eft celle qu’on nomme

La
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La Maifon du St. Efprit , fîtuée dans le Matfon
Quartier Méridional , fur un Canal nom- du St.

mé le Paviljoens - Gragt , vis - à - vis du EJfnt.

nouveau Veerkade. Elle a été érigée en
i6i<5 par les Directeurs des pauvres

, qui
anciennement étoient connus à L a H ay e
fous le nom de Pauvres du St. Efprit.
ils portoient ce nom parce qu’ils étoient

entretenus par une Confrairie du St.

Efprit. Leurs Directeurs au nombre de
quatre étoient nommés par le Magiftrat*
enfuite élus ou établis par la Cour* Ils

font connus dans les Régîtres publics dès
le commencement du quatorzième fiécle.

On trouve enfuite qu’ils s’affembloienc

dans la grande Eglifeoh étoit leur cham-
bre ;

qu’ils avoient foin d’entretenir l’au-

tel de la Chapelle du St. Efprit
;

qu’ils

difpofoient de tout le revenu de cette

Chapelle ; qu’ils pourvoyoient à la fub-

fiftance d’un nombre de pauvres lî confi •

dérable, qu’en 1481 il étoit d’environ

quatorze cens personnes , & en 1483 de
plus de deux mille & deux cens , & qu’ils

avoient le droit de conftituer eux mêmes
le Tréforier ou Adminilîrateur de leur

Corps. La Réformàtion changea entiè-

rement la face des chofes. Les pau-
vres du St. Efprit n’eurent que des Laï-
ques pour Régens , & au lieu qu’ils fe

G 3 trou**
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Maifm trouvoient répandus en diverfes petites

du St. maifohs, dans prefque tous les quartiers

Efprit. delà Ville, on prit enfin la réfolution

de les rafi'embîer
,
& on conftruifit celle

qui exifte encore aéluellement. C’eft

un grand enclos quarré qui contient tren-

te fix habitations , fans compter celle de
la Gardienne. L’on n’y reçoit que des

vieilles femmes. Outre le logement &
quelques douceurs qu’elles reçoivent en
entrant, on donne à chacune d’elles 26
fols par femaine.

Pauvres II y a bien encore à La Haye une
du St. clalfe'd’indigens qu’on nomme Pauvres dit

EJprit. St. EJprit. Ce font ceux qui, n’ayant

pas été infcrits comme membres d’aucu-

ne des Communions établies à L a H ay e ,

n’ont pas le droit d’être affiliés par leurs

Diaconies. C’eft le Magiflrat qui doit

• pourvoir à leurs befoins du revenu de
certains fonds confacrés à cet ufage & qui

fans doute faifoient autrefois partie des

rfevenus de la Confrairie du St. Efprit.

Le Magiflrat établit des perfonnes pour
en faire la diflribution.

Maifonde La Maij'on ( ou Hofje) de NieuwMt0p

jSSituw- efl une autre fondation faite à peu près

coop. dans les mêmes vues que ia précédente.

Cet édifice efl fitué prefque au bout du
Prince-
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Prince - Graft , du Côté du Nord, & a Maifon

plutôt l’apparence d’un palais qne d’une deNieuw-

maifon de Charité ; il occupe un terrein

de quatre -cens pieds de long & de cent-

cinquante-huit de large. On y entre par
une grande & belle porte, & après avoir

traverfé une vafte place divifée en pîu-

lleurs petits Jardins, & entourée de trois

côtés par foixante petites maifons toutes

uniformes, on arrive à un bâtiment qui

fait face à l’entrée, oii les Régens s’as-

fembloient autrefois; & qui eit encore
fuivi d’un Jardin. Cet édifice a été con-
ftruit en 1658 , avec la permillion de la

Cour, parle fameux Architecte P. Poil,
des déniers légués à cet effet par Mr.
JeandeBruyn van Buytenwech,
Seigneur de Nieuwkoep , Noorden &
Achtienhoven. Les fraix montèrent à

plus de cent-mille florins. Outre cela

le Teftateur avoit laiffé des terres, dont
la rente paroiffoit devoir fuffire à l’entre-

tien de la Maifon, à y loger gratui-

tement des perfonnes dans une fituation

étroite& à leur fournir en outre quelques
autres douceurs. Mais ces terres ayant
en partie été ruinées par la guerre de 1672,
l’adminiftration des revenus obligea bien-

tôt les Régens de la Maifon, qui étoient

tous des héritiers & des parens de Mr. de

G x
'

Nieuw-
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Mmfon Nieuwkoop , à faire des emprunts pour
delSiieuw- foutenir s’il étoit pofîibJe la nouvelle
hop. fondation fur le pied où elle avoit d’a-

bord été mife. Malheureufement le fuc-

cès n’a pas répondu à leur attente. Les
rentes ont plutôt diminué qu’augmenté,
& on a été obligé depuis i<S8i d’en venir

à louer les demeures ; deforte que tout

l’avantage qu'ont depuis ce tems là ceux
qui les habitent , c’ell d’être logés allez

commodément & agréablement pour une
Tomme plus modique que celle qu’ils

payeraient ailleurs.

jiutres II y a encore à La Hâve fix autres

Fonda- établiffemens de la même efpèce, mais
tions de la moins cotifidérables. I Le Hofje de De-
même moifelle Gamelle van Vymv

, fitué dans le

efpece. Breejiraet. Il porte le nom de fa Fon-
datrice & exifte depuis l’an 1647. Il y
à 16 maifonnettesdeftinées à de vieilles

femmes ou filles. -• On donne à chacune
trois florins par mois , & quinze tonnes-

de tourbes par an, outre le logement.

II. Mr. Barthelemivan Voinv

,

à l’exemple

de fa fœur, fit conftruire, en 1649,
un Hofje vis-à-vis du précédent , mais il

ell très petit, ne pouvant fervir qu’à

loger deux perfonnes. III. Le Hofje de

yanDam fitué dans le JufFrouw Ida-ftraet,

au
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aucôtéduNord. Florent van Dam, II

Subftitut Baillif de La Haye, décédé

en 1563, ordonna par fon Teftamentque
fes héritiers euflent à faire conftruire

treize petites raaifons, deftinées à loger

douze perfonnes âgées, avec un Con-
cierge. Il laifla des rentes fuffifantes pour
perpétuer cette fondation, qui fubfifte

encore actuellement au profit de douze
vieilles femmes , fous l’infpeCtion des

plus proches defcendans de Mr. P h 1-

lippe Doublet, Seigneur de St.

Anneland, à qui par droit d’héritage cet-

te fucceffion eft dévolue. IV. Le Hofje
de Bourgogne , placé fur le Geeji appar-

tient aujourd’hui à des particuliers qui

en louent les vingt petits logemens ; on
ignore tfui en a été le Fondateur. V. Il

y a un Hofje fur le Sand , fondé en 1665
à l’honneur de la Sainte Trinité par les

héritiers deCo r ne ille Barthout,
& de P ier re van d en Ho ve. Ce
Hofje comprend douze maifons. VI.
Hofje de Pierre de Hogelande , il fut con-
struit en 1669 dans le Boekhorftraat du
côté de l’Orient, & contient feize habita-

tions pour des perfonnes âgées de la Re-
ligion Romaine ; au lieu que ceux qui
veulent avoir part au bénéfice des autres

G 5 Hofjes
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Hofjes doivent profeffer la Religion
Réformée.

CHAPITRE. V.

Du Quartier nommé La Cour , où les

Collèges du Gouvernement tiennent
leurs ajjemblées & où réfide le Prince
Stadhouder.

Le quartier de L a Cou r eft un as-

femblage de pîufieurs édifices , dont
l’ancien Château des Comtes de Hollan-
de, bâti par Guillaume II, comme il a
été dit plus haut , ne forme qu’une
partie. ,

Cet édifice qui, au bout de cinq fie-

cles ,
eft encore un monument de la puis-

sance & de la grandeur de celui qui l’a

fondé , étoit alors un des plus beaux
Châteaux qu’il y eût en Europe. Un
ruifteau ,

ayant fa fource dans les dunes

,

Fenvironnoit de toutes parts avec fes

dépendances, au moyen d’un canal creu-

fé pour cet effet,. & venoit former en-
fuite le beau Vivier qui fubfifte encore.

On ne.pouvait entrer dans l’enceinte qui

étoit fort fpacieufe & fermée d’un mur,
que par des ponts-levis & des portes,

comme
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comme dans une citadelle. Mais à me- jncjen
fure que L a H ay e s’eft peuplée , la plu- château.
part des habitans , cherchant à fe loger .

auffi près de la Cour qu’il étoit pofiible,

on a bâti infenliblement fur ce canal les

maifons qui forment en partie le Hoog-
jiraet ,

YAglerom avec le tour du Buy-
ten^Hof; deforte qu’aujourd’hui on rie

voit qu’un fimple folié avec le vivier

,

immédiatement aux pieds des murs des

bâtimens mimes de la Cour.
L’Ancien Château avoit h i’Eft un grand Jardin

.

Jardin, qui occupoit non feulement tout

\e Plein, ou la Place dé jà Parade, mais
s’étendoit encore le long du Lange-Poo-
ten (qui. n’étoit alors qu’une allée bor-

dée de faules , en Hollandois Wïllige-

Pooten') & tout ce terrein étoit clos par

un mur.
Il exille encore deux portes de cette pÛTtes

enceinte extérieure de la Cour ; l’une au extérieu-

Sud, nommée Hof-Poort

,

que l’On doit
fef>

pafler en venant du canal ou Spuy ; l’au-

tre au Nord fert d’entrée au Buyten-Hof.
Elle eft très ancienne & dépare beaucoup
le quartier ou elle eft fi tuée. On la nom-
me la Porte, ou l’avant porte de la Cour
de Hollande. ÇVoorpoorte van den Hove
van Holland). Elle fert de prifon aux
criminels arrêtés & jugés non feulement
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Ancien Par les Cours de Juftice, mais aufli par

Chatea’t. Q’autresTribunanx réfidens à L A Haye;
comme le College des Confeillers Dé-
putés de la Province , le Confeil d’Etat

,

la Cour de Braband & Pays d’Outre-meu-
fe. On y enferme aufli des perfonnes
arrêtées feulement pour dettes. Au
commencement du fiecle dernier il exis-

toit encore une troifième grande porte
extérieure de la Cour , fituée à l’eft du
Vivier , o'u eft à préfent le Nieuwen-
Doele.

Quartier Le quartier attuel de la Cour, nommé
actuel de en Hollandois Binnen-Hof , Cour inté-

la Cour, rieure , pour la diftinguer de la place

quarrée, appellée Buyten-Hof, Cour
extérieure, a trois entrées ; une au Sud

,

une à PEU, & une à l’Oueft. Cette der-
nière qui fait face au Buyten-Hof a le

nom de Porte Stadhoudérienne , parce
qu’anciennement le Stadhouder ou Lieu-

tenant du Comte, qui gouvernoit en fon

abfence & commandoit le Château ,
de-

meurait à fon entrée. Les appartemens
des Stadhouders de la République font

encore au defîiis de cette Porte , & eux
feuls avec leur famille ont le droit d’y

paffer en carotte ou à cheval.

La
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La Grande Salle,

Dès qu’on eft entré par la porte Stad»

houdérienne on voit, au fond de la Cour
intérieure , la grande Salle. Sa façade

antique eft flanquée de deux tours ottogo-

nes, dont l’une porte une horloge &l’autre

un cadran folaire. On monte à la Salle par
un perron couvert, ayant huit degrés,
au bas defquels deux députés des Etats-

Généraux venoient recevoir les Ambas-
fadeurs des têtes couronnées, le jour de
leur entrée publique. La Salle a inté- Dîmes:
rieurement cent vingt-cinq pieds de long fions.

[mefure de Rhynland] foixante de large

d’un mur à l’autre, & foixante - fix de
haut jufqu’au toît. Elle eft mal éclairée,

& tout s’y refirent du mauvais goût d’ar-

chitefture qui rêgnoit dans le treizième o.
, ~

,

|

fiècle ; cependant elle pafle pour un chef-
,mar_

?

d’œuvre, en ce que, malgré fa largeur
quabk& fa hauteur , elle n’a point de poutres
a

de traverfe pour le foutiendes murs. Le
bois de la charpente a été dit -on, ap-

porté d’Irlande; on prétend qu’il ne fouf-
fre point la vermine & qu’il eft incor-

' ruptible ; en effet cette charpente s’eft fi

bien foutenue 6c confervée , qu’elle eft
encore, au bout du cinq liécles, près-

qu’au®
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La grande,
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Chambres
de la So-

ciété,
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qu’auifi faine & entière que fi c’étoit un
ouvrage de quelques années feulement.

Vérs le milieu du feizieme fiecle, l’u-

fage de, cette falle étoit fi avili, que non
feulement elle étoit pleine de petites

boutiques à droite & à gauche, mais
qu’elle fervoit encore de boucherie. Dans
la fuite on a orné les murailles d’une mul-
tude de pavillons , de drapeaux

, d’éten-

darts &de timbales, pris en divers tems
fur les ennemis de la Patrie , & on les a ac-

compagnés .d’écriteaux pour indiquer le

lieu & la date des viéioires que l’Etat a

remportées. Ce fut dans la grande Sal-

le de la Cour que, le 1 8 Janvier 1651,
s’ouvrit avec toute la foiemnité poffible

la faineufe grande aflemblée des Etats-

Généraux, compofée de plus de trois

cens perfonnes , & continuée jufqu’au

21 Juin de la même année. Aujourd’hui

la Salle ne fert plus que de paflage pour
aller à divers Colleges. Les libraires y
ont quelques boutiques, &. on y tire fur

une efpece de tribune, les Loteries qui

fe font annuellement pour la Généralité.

A l’entrée de la Salle à main gauche
& le long du mur feptentrional il y a

plufieurs chambres qui depuis quelques

années ont été renouvellées ou reparées.

Mb.;:' - La
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La Chambre des anciens domaines des

Comtes de Hollande, erigée à ce qu’oa

prétend par Philippe de Bourgogne

en 1428 ,
avoit fes appartemens dans

ce quartier là. Ces domaines ayant

peu à peu été vendus par ordre des

états de Hollande , le College a été

anéanti en 1728, & tout ce qui était

de fon département remis à la direc-

tion des Confeillers Députés de la Pro-

vince. Les appartemens ont été cé-

dés à un autre College nommé La So-
ciétédela H aye, compofé de deux
Députés du Haut-Confeil, deux de la

Cour de Hollande, deux des Confeillers

Députés de la Province & quatre de la

Magiftrature de LaHaye, favoir un
Bourguemaitre , un Echevin & deux Con-
feillers (Vroedfchappen). Tous les ha-

bitans de La H aye -ne font pas fournis

à la même Jurifdidion. Les Nobles,
lés fuppôts de la Cour relèvent immé-
diatement delà Gourde Hollande ; Tous'
les bourgeois qui exercent quelque pro-
féffion on trafic relevent du Magiftràt
de La Haye, le terrein même delà
Ville eft partagé entre plufieurs Jurifdic-

tions. Tous ces habitans ne formant
néanmoins qu’un corps, qui doit payer
différentes charges pour le bien commua

Èimhves

kÿs.

Meti/s. is
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& à la fureté, la protection , & la tran-

quillité duquel il doit être pourvu con-
venablement, on a érigé pour cet effet

Sesfottc- Ie College de la Société de la
%ions. Haye. Il a la direction de toutes les

affaires de police & de finance qui font

communes entre les Cours de juftice,

les Confeillers Députés de la Province
& le Magillrat. Les membres de ce corps
changent en differens tems félon la natu-

re des Colleges qui les députent.

Chambre On trouve enfuite la chambre pour

des Camp- l'audition des impojitions qui fe lèvent an-

ses de la nuellement dans la Province. Ce college

Province, érigé en 1590 étoit compofé d’un Préfi-

dent à vie, député de la part des No-
bles de Hollande, & aflîité de deux Dé-
putés des villes ; mais il a été anéanti

en 1751 par les Etats de Hollande, qui

lui ont fubftitué en 1752 une Chambre

Membres, des Comptes Provinciale
, compofée d’un

Préfident Député de la part des Nobles ,

& de huit Députés des villes de Sud &
FonBws. Nord- Hollande. Ce College entend,

’ examine & folde tous les comptes de là

Province, y compris ceux des Domai-
nes des Etats de Hollande.

Au deffus de ces Chambres il y en a

d’autres auxquelles on monte par l’efca-

lier de la tour Septentrionale. On trouve
d’abord
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d’abord la Chambre des Fiefs de Hollande.

On y tient le Regiftre de ces fiefs, &on
y conferve les Chartres & autres pièces

originales. Dans la chambre qui fuit

font les regiftres de la Province. Tous
ces apparcernons n’ont rien de remar-

quable.

Appartemens des Cours
de Justice.

Au fond de la grande Salle on voit Cours de

dans chaque coin un grand efcalier
; ce- JuJlice.

lui qui eft à gauche conduit aux appar-

temens des Etats - Généraux &c.
; celui

qui eft à droite ou au Sud conduit aux
appartemens de la Cour de Hollande &
du Haut Confeil.

La Cour de Hollande, de Cour de

Zeelande et de Ouest-Frise Hollande.

porte ce nom , parce que dès le quinzième
liecîe les habitans de ces trois Provinces
relevoient de fa jurifdiétion. Le Prince
d’Orange , en fa qualité de Stadhouder Membres

ou Lieutenant du Souverain , un Préfi- 1ui a
r .

dent, onze Confeillers (huit de là part de
cmP°J

en ’’

la Hollande & trois de la part de la Zee-
lande

)

un Greffier , un fubftitut Greffier,

deux Sécretaires & un Receveur des Ex-
H ploite
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Cmr de ploits ( Rentmeefier van de Exploicten )
Hollande, compofent ce Tribunal, qui a encore

fon Fifcal ou Procureur Général. La
Jurifdiétion & l’autorité de cette Cour
font très grandes. Elle juge en appel

les caufes portées & décidées dans les

villes ; elle juge même en première in-

flance toutes les caufes où il s’agit des

droits & des pérogatives du Souverain,
celles des Profeffeurs de l’Univerfi té de
Leyde , des Veuves , Orpheüns & autres

v perfonnes défignées en terme de droit

fous le nom de perfonnes mifrâbles ;

Les caufes féodales, poffeffoires , les

privilèges & coutumes &c. Enfin ce
Tribunal punit tous les crimes & les dé-

lits commis dans fa jurifdiclion.

LeR$k. Après avoir monté l’efcalieron trouve
d’abord la Salle du Rôle. C’eil l’audien-

' ce, où l’on plaide en préfence de deux
Confeillers Commiiïaires de la Cour de
juflice, & où l’on prononce toutes les

fentences civiles & criminelles; On y
publie aulîi les Edits , Placarts & Ordon-
nances foit de la Cour foit des Etats.

Le Rôle efi: renfermé dans un parquet.

A l’entrée font des bancs rangés en am-
phitéatre & garnis de drap verd pour les

Avocats & les Procureurs. Tout à l’en-

tour, des deux côtés & au fond de la

Salle
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Salle il y en a de plus élevés pour les Cour de

Confeillers. Entre tous ces bancs , vers Hollande;

la cheminée, eft un fiege diftingué
, oh

les Stadhouders prennent féance , aiant

les Confeillers à leur droite & à leur

gauche.

Du Rôle on entre par trois marches Salle dû
dans la Salle du Confeil. Celle-ci eft un Conjell.

appartement fpacieux & très propre,
orné de quatre cabinets , un dans chaque
coin. Au milieu de la Salle eft une lon-

gue table autour de laquelle font treize

fiéges, favoir un fauteuil & douze chai-

fes. Le fauteuil eft pour le Stadhouder ,

à la droite s’affied le Préfîdent, à la gau-
che le plus ancien des Confeillers, &
ainfi de fuite félon l’ordre de leur récep-

tion. Le Greffier a fa place devant un
pupitre , aiant à la droite une porte vi-

trée qui donne dans un des Cabinets où
eft la Bibliothèque de la Cour. Ce qu’il

y a de plus digne d’attention dans cette

Salle , ce font fept tableaux de Gérard
LaireJJe , le pere.

Le premier de ces tableaux, qui eft au Sujets des
deflus de l'entrée

,
repréfente Enée, por- Tableaux

tant fon pere Anchife & tenant par îa
*

main le jeune Afcagne, pour les fauver
des flammes de Troye. Le fécond qui

eft contre la cheminée , repréfeate là Jus-
H 2 tice
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Cour de ^ce affife fur le fiege de Hollande. Le
Hollande, troifieme dépeint Pompée faifant brûler

les lettres écrites de Rome à Sertorius
,

& mourir Perpenna. Dans le quatrième
c’eft Scipion l'Africain remettant fans

rançon une jeune Princeffe d’une rare

heauté au Prince à qui elle étoit promife
en mariage. Dans le cinquième, qui
eft un grand tableau , on voit Horatius
Coclès défendant feul le pont de Rome
contre l’armée de Porfenna. Le fîxième
qui eftaudeflus d’une porte, repréfente

encore Scipion l'Africain, ramenant au
devoir pluneurs jeunes guerriers , & leur

faifant jurer de ne point abandonner l’I-

talie ravagée par Annibal. Le Septième
dépeint Fabius Rullianus , condamné à
mort par Papirius Curfor Dictateur

, pour
avoir malgré fes défenfes combattu &
vaincu les Samnites , mais obtenant fa

grâce par les prières du peuple. Tous
ces tableaux méritent l’attention des

connoilfeurs ; ils ont été gravés il y a

quelques années.

Autres Près de la Salle du Confeil, au Nord,

Chambres, il y a une chambre oh les Confeillers va-

’quent à différentes affaires; elle a été
changée & réparée depuis peu d’années ;

le deffus de cheminée eft peint par Mr.
Humbert. I! y a repréfenté le médail-

les
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Ion de Hugo Grotius
, foutenu par des ç^r de

génies. A côté de cette chambre eftac- Hollande.
tuellemeut celle des Requêtes ; le deffus

de cheminée eft aufli de Mr. Humbert
& repréfente la Juflice avec fes divers

attributs. Entre pluCeurs autres petites

chambres, 011 les Commiffaires de la

Cour entendent les parties & tâchent

|

d’accommoder les différends
, il y a l’an-

cienne chambre des requêtes qui étoit

avant la réformation la petite chapelle Ancienne

; de la Cour. Un Chapelain domeftique Chapelle«

de l’Eglife Collégiale y difoit tous les

matins, à fept heures en été , & à huit

en hyver, une Meffe pour Mrs. de la

Cour & de la Chambre des Comptes;
à côté de cette chambre eft celle ou fiégent

les Commiffaires dans les caufes crimi-

nelles. Le deffus de cheminée eft encore
de Mr. Humbert & repréfente la Sageffe.

Au fortir de la Salle du Confeil on Seconde

rencontre un efcalier ; dès qu’on l’amon- Salle du
té on trouve à gauche une grande cham- Confeil

bre quarrée nommée lafécondé Chambre £?c.

du Confeil, parce qu’au milieu du fiècle

précédent leConfeilchargé de nombreufes
affaires fe féparoit, pour les expédier, en
deux corps, dont l’un avoit à fa tête le Pré*
fident & l’autre le Doyen des Confeillers.

Près de cette chambre s’en trouvent

U 3 quelques
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quelques autres qui fervent à conferver
des archives , Chartres & papiers authen-
tiques de tout ordre. C’elt dans l’une

de ces chambres que logea autrefois l’A-

mirante de Cajlille, prifonnier de guer-

re, & c’efl; de là qu’on nomme encore
Tour de VAmirauté

,
la tour qui eftà l’an-

gle de la Salle du Rôle à droite, en en-

trant par la grande porte. En 1618 &
1619 ces mêmes chambres fervirent de
prifon à Old'enbarneveld , Grotius & Hoo-
gerbeets. Il y a eu dans une de ces cham-
bres une fort belle Bibliothèque

, qui

avoit été léguée à la Cour par un Avo-
cat , nommé van Wouw ; mais elle a pé-
ri dans l’incendie qui confuma une par-
tie de ce quartier en 1757.

Le Haut Conseil ne fut érigé

qu’en l’année 1582 par l’autorité du Prin-

ce d’Orange. Avant ce tems il y avoit

appel des fentences rendues par la Cour
Provinciale fur les procès civils, par

devant le Grand Confeil de Malines.

Mais en 1581 le Roi d’Efpagne , étant

déchu de tous les droits qu’il avoit fur

la Hollande , la Zeelande, la Ouejlfrife

%cUtrecht,GuiLLAVMEl fît fubftituer

au Confeil de Malines , celui qu’on nom*
me le Haut - Confeil , d’abord pour la

Hol-
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Hollande feule, & enfuite pour fe Zee- Son auto

lande en 1587. Il décide en dernier res- rité.

fort de toutes les caufes jugées par la
'

Cour de Hollande ou par les Villes.

Outre ces caufes en appel, on porte en-

core à ce Tribunal toutes celles de pos-

feflions, celles oti deux Négocians étran-

gers font intéreifés
,

quelques caufes de
blavigation. C’eft aulîi de cette Cour
que l’on obtient les lettres de Bénéfice
d’inventaire, les reftitutions, les ces-

sons &c. &c. UnPréfident, neuf Con-
feillers [fix pour la Hollande & trois pour
la Zeelande

] un Greffier & un Subilitut-

Greffier, compofent ce Tribunal.
La première falle du Haut Conleil efl le RSk,

celle du Rôle. Le Confeil Provincial ou
la Cour de Hollande s’en fervoit autre-

fois pour y faire donner la queftion aux
criminels: mais en 1580 elle fut affignée

au Haut -Confeil pour y entendre plai-

der les caufes qui font portées par de-

vant lui. Les Juges y fiégent dans un
parquet, comme au Rôle de la Cour
Provinciale. A côté dp Rôle efl; la Sal-

Sai{e
le du Confeil ; elle efl: plus grande & plus Con/«7a

belle que celle du Confeil de la Cour.
Les Confeillers y fiégent autour d’une
table ronde , entourée d’une baluftrade
de bois très propre & très bien travaillée

H 4 La
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^a
f: La cheminée eft ornée d’un magnifique

rli
’

' tableau, peint en 1725 par Henri van
laveau. piim]}0rc}l _ jq repréfente l’Empereur

Justinien affis fur fon trône, rece-
vant le glaive & le côde des mains de la

Juftice defcendus du Ciel. Aux pieds de
l’Empereur fe voit le Jurifconfulte Tri-
Ionien avec plufieurs autres, qui tous
paroiffent prêter une oreille attentive au

.
difcours que la Décile femble adrefler à

Autres Justinien. Le Haut - Confeil a pîu-

chambres. fleurs autres chambres à fon ufage, mais
qui n’ont rien de particulièrement remar-
quable; les principales font la Chambre
des comparutions , la Bibliothèque & le

Greffe. On peut fe rendre auffi à ces

appartemens du Haut Confeil par une
avant-cour au Nord-Efl: , dont l’entrée

fe trouve entre les deux .portes de l’a-

• venue orientale du Binnen-hof.

Amienne Le terrein du côté Septentrional de
Ctmcier- cette avenue étoit anciennement occupé
gerie. par un jeu de Paume à l’ufage des No-

bles & des Suppôts de la Cour, avec un
beau Jardin. On y bâtit dans la fuite

une maifon pour le Concierge de la Cour

,

& dans laquelle fut logé en 1584 l’Ain-

bafladeur d’Angleterre, par ordre des

Ufage. Etats. Depuis le commencement du

dixfeptième fleclc, cette demeure du
Châtelain
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Châtelain ou Concierge de la Cour (en Concier-
Hollandois Kajlelenye) a fervi de prifon gtrte,

civile pour plusieurs ordres de perfonnes

,

jufqu’à ce qu’elles fuffent libérées par

les Cours de Juftice, ou transférées à la

Prifon criminelle , appellée vulgairement
la Porte . Elle fervoit auflî aux ventes

publiques des fonds qui font du relîbrt

des deux Cours. Cette maifon a été dé-

molie depuis quelques années , & la Con-
ciergerie transférée dans une Auberge
qui a pour enfeigne les Armes de Frîje

& qui eft fi tuée hors de l’enceinte du
Binnen - Hof, près de l’entrée méridio-
nale ; elle fert encore aux mêmes
ufages.

A la place de l’ancienne Conciergerie Confeil

on a élevé un autre édifice
,
dans lequel des Do-

s’affemble le Confeil des Domaines du maines.

Prince d’Orange. Depuis Pétabliflement

de la République les Princes d’Orange
ont toujours eu un Confeil , chargé de
l’adminiftration de leurs domaines & de
leurs finances, & qui connoifloit par ap-

pel des affaires des Païs & des Villes,

dont ces Princes étoient les Seigneurs.

Avant la mort de Guillaume III,
Roi à’Angleterre , le Confeil des Do-
maines fiégeoit à Breda; depuis il a été
transféré à La Haye & a tenu long-

H 5 teins
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Etats

tems fes affemblées dans une maifon qui

des Do-] appartenoit à des particuliers & qui étoit

fituée au Sud du Binnen-Hof, à la droite
de l’entrée méridionale. Ce Confeil efl;

compofé d’un Préfident , de quatre Con-
feillers ordinaires, d’un Sécrétaire &
Greffier, d’un Auditeur, d’un Maitre
des Chartres , d’un Commis du Gref-

&c. &c.

Appartemens des Collèges
de la Généralité.

Par les Colleges de la Généralité on
'entend l'AJfemblée des Etats Généraux

;

le Confeil d'Etat ; la Chambre des Comp-
tes de la Généralité & la Cour Féodale de

Brabant. Tous ces Colleges ont leurs

appartemens dans le quartier de la Cour
qui eft au Nord de la grande Salle, & à

l’Eft de la Chapelle ou de l’Eglife Fran-

çoife.

Les Etats Généraux repréfen-

tent les Sept Provinces-Unies, mais ils

n’en font point les Souverains, comme
la plûpart des Etrangers fe l’imaginent ;

& leur Aflemblée reiïemble en quelque
maniéré à la Diète de Ratisbonne , qui

repréfente tout le Corps Germanique.
Quoi-
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Quoiqu’ils paroiffent revêtus du pouvoir Général^
Souverain, ils ne font que les Députés, té.

ou Plénipotentiaires de chaque Province,
chargés des ordres des Etats leurs Prin-

cipaux; & ils ne peuvent prendre de
réfolution fur aucune affaire importante,
fans avoir eu leur avis & leur confente-

ntent.

L’Affemblée des Etats - Généraux eft

compofée des Députés des fept Provinces, des Dt-
Le nombre de ces Députés n’eft ni fixe, futés.

ni égal ;
chaque Province en envoyé au-

tant qu’elle trouve à propos. On ne
compte pas les fuffrages des Députés,
mais ceux des Provinces

;
deforte qu’il

n’y a que fept voix
,
quoique le nombre

des Députés de toutes les Provinces

,

préfens ou abfens , monte à environ cin-

quante perfonnes.

Chaque Province préfide à fon tour Prêfi.

& fa Préfidence dure une femaine entie- ien.ce.

re. Celui qui tient le premier rang dans
la Députation de fa Province a les hon-
neurs de la Préfidence. Il reçoit les mé-
moires & les requêtes ; il les préfente &
les fait lire dans l’Affemblée

;
il propofe

les affaires , il recueille les voix & pro-
nonce la conclufion.

Les Etats-Généraux ont à La Haye Greffier

'

«U grand nombre de Minières ou Offi-

ciers.
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généra- ciers. Un Greffier on Secrétaire, dont la
Uti. charge eft une des plus importantes & en

même terns une des plus onéreufes de
l’Etat. Il eft obligé d’affifter tous les

,
jours à l’Aftemblée des Etats Géné-
raux , d’écrire toutes les réfolutions

«ju’ils prennent, toutes les lettres <5t les

inftrucïions qu’on addrefle aux Mini-
ftres de l’Etat dans les pays étrangers.

II aflifte auflî aux conférences qu’on tient

avec les Miniftres étrangers
, & y donne

fa voix. C’eft lui qui expédie oc fcelle

toutes les Commiffions des Officiers

Généraux , des Gouverneurs & Com-
mandans des Places, les Placards, les

Ordonnances des Etats Généraux &c.
Ce Greffier a fous lui un Commis &
deux premiers Clercs qu’on nomme auffi

Commis , avec un grand nombre de
Clercs , ou d’Ecrivains qui travaillent

tous les jours au Greffe ,
qui eft ce qu’on

appelle dans d’autres Pays la Sécrétaire-

• , rie de l’Etat. Un Agent , dont l’Em-
“* ploi confifte à porter aux Miniftres étran-

gers les réfolutions de Leurs Hautes Puis-

lances en réponfe aux mémoires qu’ils

ont préfentés. Il complimentede la part de
l’Etat les Ambafladeurs & Miniftres étran-

gers à leur arrivée à La Haye; & à

leur départ il leur porte le préfent que
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leur font les Etats Généraux ; &c. ün Généra*
Maître d’Hôtel, dont la principale fonc- liti.

tion eft d’affifter à l’entrée publique des

Ambaftadeurs , & de les défrayer pen-

dant l’efpace de trois jours avant qu’ils

ayent leur audience publique; mais ce
cérémonial n’eft plus en ufage

,
excepté

pour les envoyés des Puiflances Barba-

refques. Un Secrétaire des Chiffres &
Maître des Patentes , trois Traducteurs

quatre Avocats &c.
Les Etats Généraux s’aflèmblent tout

le long de l'année fans avoir de Vacan- fmj
ces , & même le Samedi & le Dimanche $jn
dans des cas extraordinaires & urgens.uée.
Les aifemblées fe tiennent ordinairement

le matin à onze heures, ou à telle autre
que le Préfident juge à propos de les con-
voquer. Le rang des Provinces pour la

Préfidence eft: Gueldre
, Hollande, Zee-

lande , Utrecht
,
Frife , Overyffel, Gro~

ningue. Tous les Députés font affis

autour d’une longue table. Le Préfident

a fon fauteuil au milieu ;
vis-à-vis de lui

font treize chaifes, fix autres à fa droi-

te & fix à fa gauche. Des treize premiè-
res, fix vers le haut bout de la table font
occupées par les Députés de la Gueldre,
les deux fuivantes par deux Députés de
[la Zetlande

, deçx autres par ceux d’U~
trecht
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îrecht & les deux derdieres par ceux
d'Overysfel. Les fix chaifes à la gauche
du Président font deftinées aux Députés
de la Hollande ; fur la première chaifet

fa droite s’affied un Député de la Pro-
vince qui préfîde, les trois fuivantes

font occupées par trois Députés de la

Frife , & les deux dernières par deux
Députés' de Groningue. Au haut bout
de la table fe trouve un fauteuil diftin-

gué pour le Stadhouder ; au bas bout la

ehaife du Greffier. Les Députés furnu-

meraires de chaque Province font obli-

gés de fe tenir debout. Le Greffier ouvre
toutes les Séances par la levure de la

priere. Pendant qu’on délibéré il eft as-

us la tête couverte ainfi que tous les

Députés; mais il fe leve, fe découvre,
& fe tient de bout derrière le fauteuil du
Préfident , îorfqu’il lit les lettres , re-

quêtes ou autres papiers.

Dans les premiers commencemens de
la République les Etats Généraux ne

s’alfembloient ,
que lorfqu’ils étoient

convoqués, ce qui arrivoit rarement.

En 1585 ils tinrent leur alfemblée à Mid-
delbourg, en fui te à Utrecht & après cela

à Delft. En 1588 ils refolurent de te-

nir leurs féances à La Haye, mais ils

les interrompirent de tems en tems jus-

que*
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ques en 1593. Le 31 Décembre deÇâsir®*

1592 ils fe féparereRt pour la demiere 1*$»

fois & leur aiïemblée devint permanente.
Les Etats de Hollande leur ont accordé le

territoire ('territorium) à La Haye, & leur

cèdent le pas dans les cérémonies publi-

ques, mais uniquement par politefîe»

& fans qu’ils doivent être cenfés céder
par là la moindre chofe des honneurs de la

Souveraineté

,

qui appartient à eux feuls

dans leur Province.

Les appartemens qui fervent aux aflem-

blées des Etats Généraux ont deux en- wjs®$.

‘

trées ;
l’une par un Efcalier dont la porte

eft dans le Bimen-Hof , à l’Eft de l’E-

glile Françoife ;
l’autre par la Grande-

Salle pour les réceptions d’Ambaffadeurs

&c. Au fond de la Salle au Nord, un
large efcalier de pierre conduit à un
corridor qui palfe par deffus la fécondé
porte de l’entrée Orientale de la Cour.
Au fond du corridor eft une grande por-
te à deux battans par laquelle on entre

dans un portail, au fond duquel eft une
porte fembîable

,
qui eft celle de la Cham-

bre de Trêves
? & de côté à gauche une

autre porte qui eft celle de Falîemblée or-

dinaire de Leurs Hautes Puiffances. C’eft

une longue Salle, éclairée par trois gran-

des fenêtres qui donnent fur le Bihnen-Mm.
Rof5
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Généra- Hof, au Sud, Les murs font couverts d’une
üté. ancienne hautelice repréfentantl’Hiftoire

de CnéoPATRE , Reine d ’Egypte. Les deux
cheminées font ornées chacune d’un Ta-
bleau, peint par Parmentier

; l’un repré-

fentant la Confiance, l’autre la Prudence.
Le plafond eft du même peintre. Au mur
qui eft en face des fenêtres font fufpen-

dusles Portraits de fept Princes à’Orange
qui ont été revêtus fucceffivement de la

charge de Stadhouder. A côté de la porte
qui eft au milieu de ce mur on voit un
baromètre, dont le cadre en bois eft un

/ morceau de fculpture très délicat & très

fini ,
exécuté par Lanckamp en 1709.

La table autour de laquelle les Députés
s’afleyent eft couverte d’un tapis de drap
verd

,
ainfi que les chaifes & le fauteuil

du Préfident ; fur celui-ci font brodées

en foye les armes de la République
; fur

les chaifes celles de la Province, aux
Députés de laquelle elles font deftinées.

Le Siège du Stadhouder eft un grand fau-

teuil doré, couvert de velours cramoifi

brodé en or & en argent.

Chamlre Une autre Salle à l’ufage des Etats

de Trêves. Généraux eft la Chambre de Trêve
;
on

la nomme ainfi parce que la fameufe

Trêve de douze ans entre VE/pagne &
les Provinces -Unies y a été lignée en

\609.
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1609. Cette Salle eft plus grande & Chamlre

mieux éclairée que la précédente, ayant de Treve

la vue fur le Vivier. Elle a été réparée

6c embellie en 1697 ; les fculptures, les

dorures & les tableaux qui s’y trouvent
en font une piece très magnifique. Le
mur qui eft vis à vis des fenêtres a deux
portes , l’une d’entrée dont il a déjà été
parlé , & l’autre de communication avec
la Salle d’afiemblée. Ce mur eft orné
des portraits en pied des quatre premiers
Stadhouders Guillaume I, Mau-
rice, Frédéric-Henri & Guil-
laume IL peints par Henri Brandon.
Aux deux bouts de la 6'alle font deux

grandes & belles cheminées. Sur celle

qui eft à l’Eft, il y a le portrait en gran-
deur naturelle du Stadhouder Guil-
laume III Roi d ’Angleterre. Il eft re-

vêtu de tous les ornemens de la royau-
té , & les armes de la Grande Bretagne
"ont placées au deffus du tableau. Sur
'autre cheminée il y avoit un tableau du
nême Maitre Théodore yan der Schunr ,

•epréfentant la Liberté, la Paix, & l’A-

>ondance: en 1751 il a été remplacé
^ar le portrait en grandeur naturelle du
Stadhouder Guillaume IV, peint
>ar J. Aved. Enfin en 1768 on a plaeé

acre cette cheminée & les fenêtres le

I por-
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Gfiambre portrait du Stadhouder aétuel Guil-
de Treves. laume V. peint par J. G. Ziezenis.

Dans le plafond, conuruit en voûte,
il y a un grand tableau ovale très bien
peint par plufieurs maîtres. On y voit,
portées fur des nuages , fept figures de
femmes repréfentant les fept Provinces ;

on les diflingue par leurs armoiries que
des génies foutiennent à côté de chacune
d’elles. Dans l’enfoncement du ciel il y
a encore quelques figures allégoriques.

Autrefois cette Salle ne fervoit qu’aux
conférences des Députés chargés de quel-

ques affaires particulières
, pour en faire

enfuite leur rapport à Leurs Hautes Puis-

fances , ainfi qu’aux conférences de ces

Députés avec les Minilires des Puilfan-

ces étrangères; mais depuis quelques
années les Etats Généraux s’y afiemblent

pendant l’été, cette Salle étant moins ex

-

pofée au Soleil que l’autre ; auffi la ta-

ble & les lièges y font ils difpofés de la

meme maniéré.

Chambre Les conférences dont on vient de par-

tir confé. 1er fe tiennent actuellement dans une

rences. chambre de moyenne grandeur ,
attenan-

te à la chambre de Trêve avec laquelle

elle communique par une porte qui eft

entre la cheminée Orientale & les fenê-

tres. Ce qui s’y trouve de plus remar-
quable ,
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quable, font douze petits tableaux re- Tableaux

préfentant les hauts faits de Claudius remas

-

Civilis ,
chef des anciens Bataves. Du quables.

tems de Jules César, ce Peuple Hijloire

s’étoit fournis volontairement aux Ro- de Civilis.

mains , à condition de ne point payer de
tribut & de les affilier feulement de trou-

pes. L’An 69 les Bataves fe voyant
traités par l’Empereur Vitellius
moins en alliés qu’en efclaves, Clau-
dius Civilis Batave , diftingué par

fa naiffance, fa bravoure & fes talens,

raffembla les principaux de fa nation dans

un bois facré. Après un grand fellin il

les engagea par fon éloquence à fe ré- :

volter, fous prétexte d’époufer le parti

de Vespasien. Les Bataves conduits
par Civilis fe rendirent maîtres de deux
Camps Romains , & remportèrent fur

eux d’autres avantages. Ils affiégerent

un Camp fortifié dès Romains nommé
Cajlra frétera, & les forcèrent par la

famine à fe rendre
, ce qui leur valut le

titre de Rejiaurateurs de la Liberté.

Mais l’an 70 Cérialis

,

ayant été envoyé
de Rome avec un nombreufe armée,
remporta divers avantages fur les Bata-
ves & fur leurs Alliés, & força enfin

Civilis à conclure un Traité , par lequel
il s’engagea à quitter les armes ,

à con-
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Généra

-

dition que lai & les Bataves feroient re-

lité. connus, comme ci - devant
, pour Alliés

des Romains, fans être obligés de payer
aucun tribut. Les principaux traits de
cette hiftoire , confervés par Tacite ,

font repréfentés dans ces douze tableaux.

Ce qu’on en admire principalement, c’eft

la belle cdmpolïtion. On les a regardés
longtems comme l’ouvrage du fameux
Holbein-, mais on croit être alluré qu’ils

font de la main à’Ofitavio ou Otto van
Veen de Leyde

,

le maître du célébré
Rubens. On raconte que l’on en a offert

plufieurs fois des fommes confidérables.

Conjeil de En fortant du portail des appartemens
Brabant, de Leurs Hautes Puiffances on trouve

immédiatement à gauche ceux du Con-

fell de Brabant & du Pays â'Outre Meu-
fe. C’eft une Cour fupérieure pour ju-

' ger en dernier reflort toutes les affaires

litigieufes qui furviennent dans toute l’é-

tendue du Brabant Hollandais &du Pflyj

d’Outre -Meufe , tant par appel qu’en
première inftance , excepté Maftricht &
les Seigneuries qui ont la Haute Juftice

pour les caufes criminelles.

Ce qui a donné lieu à l’établiffement

de ce Confeil, c’eft que la Ville de
Bruxelles

, oh refidoient la Chancellerie

& la Ccu: Féodale de Brabant, étant

fous
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o us la domination de VEfpagne , pen-

dant que quelques autres Villes de cette

Province foutenoient le parti des Confé-
dérés, les habitans de ces Villes fe trou-

vèrent privés de la voie d’appel des fen-

tences rendues par des Tribunaux infé-

rieurs, & de tous les autres avantages

qu’on peut attendre d’un Juge fupérieur.

Les habitans de Bergen -op- Zoom firent

fur ce fujet des remontrances au Comte
de Leicejler , qui autorifa le 25 Février
15861e Prince Maurice , poffefléur alors

de ce Marquifat , de nommer quelques
perfonnes pour rendre la Juftice en cas

d’appel, de la même maniéré & avec le

même pouvoir
,
que la Chancellerie de

Bruxelles. Comme la guerre qui rêgnoit

alors en Brabant ne permettoit pas à ce
nouveau Confeil d’y demeurer en fureté,

le Prince Maurice , en qualité de Stad-

houder de Hollande , lui accorda la li-

berté d’établir fon Tribunal à Delft ou
à La Haye ; & pour prévenir les diffi-

cultés qui pouvoient furvenir à l’occafion

du Territoire, ce Prince demanda & ob-
tint le 18 Novembre 1586 le confente-

ment de la Cour de Juftice de Hollande >
pour l’établiflement de ce Confeil dans fon
Territoire. Dans la fuite ce Confeil a

été confirmé par les Etats-Généraux des

I 3 Pro-

Qonfeil 4e

Brabant.
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Provinces - Unies , félon leur réfolutioa
du 26 Septembre 1591.

Territoire Le Confeii de Brabant a été formé fur

accordé le modèle de la Cour de Bruxelles, &
pour le il en fuit l’Inftruétion ou Ordonnance
criminel, donnée par Charles-Quint, & am-

plifiée le 13 Avril 1604 par l’Archiduc
Albert & l’Infante Isabelle. Le
nouveau Confeii administra de cette ma-
niéré la Juftice dans les caufes civiles

jufgu’à l’année 1596, lorfque pourfui-

vant un Brabançon pour quelque crime,
il fut obligé de s’adreflfer aux Etats de
Hollande, & de les prier de lui accor-

der le Territoire pour les caufes crimi-

nelles & un lieu convenable pour loger

fes Prifonniers. Les Etats lui accordè-
rent fa demande avec permiflion de met-
tre fes Prifonniers dans le même lieu,

oh l’on enferme ceux de la Cour de Ju-

ftice Provinciale
; à condition que tou-

tes les fois qu’il auroit befoin de cette

prifion, il en donneroit connoifiance aux
Etats de Hollande. Enfin cette Coureft
Souveraine en plufieurs cas & elle a des

prérogatives beaucoup plus confidéra-

bles que celles de toutes les autres

Cours de Juftice dans les Provinces
Unies.

Cette Cour eft compofée de neuf Con-

Jeilkri

.
. ,LL_ ,
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feillers ordinaires , dont le Prélîdent n’a- Confeil é
voit autrefois le titre que de Premier Brabant»

Confeiller; ce n’eft que depuis 1629
qu’il porte celui de Confeiller Préjident ,

avec celui de Stadhouder ou Conferva-

teur des Fiefs. Elle a aufli un Fijcal ou
Procureur Général & un Greffier qui elî

en même tems Receveur des Exploits,

un Drojt ou Lieutenant du Fifcal pour
les affaires criminelles, deux Premiers
Huiffiers &c.
Tous les membres qui forment ceCon- Tems &

feil doivent s’y trouver régulièrement lieu d’as-

tous les jours à neuf heures du matin en/emblée.
Eté, & à neuf & demie en Hyver, de

même l’après-midi fuivant que lés affaires

le requièrent. Leurs chambres n’ont rien

de remarquable
; on trouve d’abord le

Rôle ou la chambre des plaidoyers , à la

droite de laquelle eft celle du Greffe & •

en avant la Salle du Confeil 011 il y a un
tableau repréfentant le jugement dernier.

Il y a encore une chambre pour les con-
férences & une autre oh eft la Biblio-

thèque du Confeil.

Tout le quartier des Etats Généraux , Ancien

y compris celui du Confeil de Brabant y;ujage ds
'

par l’Empereur Charles- ce quar-

outes les fois que ce Monar- tier,

I 4 aue
* 3 «flfc.

rue occupe
U IN T, I
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Généra- que féjournoit à La Haye. En effet

Usé. cette partie de la Cour étoit par fa po-
fition la plus agréable de toutes, ayant

au Nord le Vivier & à l’Eft une vue très

étendue vers le bois ; car le terrein

vers ce côté là n’étoit pas alors couvert
de maifons , comme il l’eft aujourd’hui.

Les Etats logèrent auffi dans ce même
quartier Robert Dudley

, Gouverneur
Général des Provinces confédérées &
commandant en chef des troupes que la

Reine Elizabeth avoit envoyées au
fecours de la République. Du tems des
anciens Comtes de Hollande ce quartier

n’exiftoit point encore ; & les apparte-

nons qu’ils occupaient étoient ceux dont
les Cours de Juftice ont a&uellement l’u-

fage.

Ffcalier
" cot^ de l’entrée des appartemens

des Etats du Confeil deBrabant, on trouve l’efca-

Généraux lier des Etats Généraux qui mene dans

le Binnen-Hof. C’eft au bas de ce degré

que les Députés de Leurs Hautes Puis-

fances reçoivent les Envoyés des Sou-
verains au jour de leur audience publi-

que, & au haut de ce même degré quand
il ne s’agit que de les admettre à quel-

que conférence particulière.

Quand on a aefcendu cet efcalier on
i

r ' voit
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voit à droite une grande porte qui con- Générer
duit aux appartemens du Confeil d’Etat, uté. -

qui font au rès de chauffée.

Le Conseil d’Etat eft un des Origine

plus anciens Colleges de la République, du Con .

Après le départ du Duc d'Alençon
, qui feil d’E-

avoit été appellé par les Confédérés au taf.

gouvernement des Pays-Bas , les Provin-

ces de Hollande ,
de Zeelande & d’Utrecht,

de concert avec Guillaume I. Prin- -

ce à'Orange , drefferent un plan de Gou-
vernement qui fut approuvé par celles

de Brabant , de Flandre
, de Matines &

de Frife. C’efl fur ce plan que le Con-
feil d’Etat fut inftitué au Mois d’Août
de la même année , & les fept Provinces
qui refterent attachées à l’Union d’£7-

îrecht, lui conférèrent le foin de la Guer-
re, des Finances& de tout ce qui regardoit

la confervation & la défenfe de la Répu-
blique naiffante.

Ce Confeil fe trouva par là chargé du Ses fow*
Gouvernement général de la République tiens.

à certaines conditions ftipulées dans l’Ac-

te de fon établilfement ; & il étoit obli-

gé entre autres de convoquer les Etats
Généraux au moins deux fois par an.
En 1585 les progrès des armes Espagno-
les ayant obligé les Etats de recourir à
la Reine Elizabeth, |elle euvova*

1 S pi*
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Conflit pour commander le fecours accordé aux
d'Etat. Etats, le Comte de Leicester, &

les Provinces furent obligées de lui dé-

férer le gouvernement général de la Ré-
publique. On lui adjoignit le Confeil d’E<
tat qu’il compofa à fafantailie, oû deux
Seigneurs Anglois %

avoient aufll féance au
nom de la Reine, qui fe conferva ce
droit jufqu’à ce qu’on lui eût rembourfé
les Tommes qu’elle avoit prêtées, & que
les Villes de FleJJingue , Veere avec le

chateau de Rammekens furent reftituées

à la République; ce qui arriva en i<5i<S

fous le régné de Jaques I.

Pendant le Gouvernement de Leyces-
ter

,
qui dura environ deux ans & demi

,

le Confeil d’Etat n'étoit prefque que
l’exécuteur des ordres de ce Comte;
mais par fon rappel & par fa démiffion

au mois de Décembre 1587, le Confeil

rentra dans fa première autorité
, qui

», lui fut confirmée par une Réfoiution des

Etats Généraux du 7 Février ij88
; <Sc

par un Edit du 12 Avril de la même qn-

née le Gouvernement général des Provin-
11 perd

'
ces. Unies fut rendu au Confeil d’Etat.

unepartie \ ]a vérité il n’en jouit pas longtems à
de fon au- caufe dé la réfoiution qui fut prife peu
totiié. après de rendre l’Aflfemblée des Etats

Généraux fédencaire à La Haye» De»
%. puis
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puis ce tems là le pouvoir du Confeil Confeü

d’Etat ne s’eft proprement étendu que d’Etat

fur les affaires militaires & fur celles des

finances. Toutes celles qui concernent

le gouvernement de la République &
particuliérement les affaires étrangères

ont pafîë de ce Confeil à l’Affemblée des

Etats Généraux, qui en 1651 fit des

changemens confidérables à fïnftru&ion

du Confeil d’Etat,

Ce Confeil a pour premier membre le Membres
Stadhouder , à qui il a cédé les emplois de ce

militaires qui étoient à fa difpofition ; il Confeil.

efi d’ailleurs compofé de douze Confeil-

lers , ou Députés des Provinces
, favoir

un de Gueldre, trois de Hollande , deux
de Zeelande , un d'Utrecht , deux de
Frife y un d’Overyffel, & deux de Gro-
ningue & des Ommelandes

.

De ces dou-
ze Députés il n’y en a que trois qui y
foient à vie, favoir celui qui eft nommé
par le Corps des Nobles de Hollande &
les deux de Zeelande. Les autres n’y
font ordinairement que pour trois ans.

Dans ce Confeil on compte le fuffrage

des Députés & non. ceux des Provinces*
comme dans l’Affemblée des Etats Gé-
néraux ; & la Préfidence, qui eft d’une
femaine, roule tour à tour entre les dou-
ze Députés , fuivant leur rang.
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Le Confeil d’Etat a trois principaux
Miniftres; le Tréforter Général

,

le Sé-
cretaire & le Receveur Général.

Le Tréforier Général a le titre de Con-
iciller d’état & féance au Confeil. U a
rinfpeétion générale für les finances , fur

les Receveurs, fur les Commis & fur

les autres perfonnes qui font employées
à leur adminiftration. C’eft lui qui dres-

fe l’Etat de guerre & toutes les Pétitions

tant générales que particulières. On de-

mande ordinairement fon avis fur toutes

les affaires importantes , & principale-*

ment fur celles qui font du reffort de fa

charge ; mais cepréavis n’efl point comp-
té parmi les voix.

Le Sécretaire affilié tous les jours aux
délibérations du Confeil qu’il couche par

écrit , de même que toutes les dépêches
& ordonnances qui en émanent. Il a

fous lui plufieurs Commis Ecrivains.

Il affilié , de même que le Tréforier Gé-
néral, à la plupart des conférences qui

fe tiennent entre les Députés des Etats

Généraux & ceux du Confeil d’Etat , &
aux autres commiffions qui fervent à

préparer les affaires, & a les diriger;

& comme ils y affilient, non en qualité

de Miniftres, mais comme Commiffaires
du Confeil , leurs voix font comptées
avec celles des autres Députés. Le
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Le Receveur Général
,

qui ainfi que Receveur

les deux autres Miniftres du Confeil générai

d’Etat eft nommé par les Etats Géné-
raux , reçoit tout le revenu de la Répu-
blique & en difpofe fuivant les ordon-
nances du Confeil. Il eft chargé de pa-

yer les intérêts de toutes les fommes que
la République a été obligée d’emprunter
de fes fujets en diverfes occafions , &
de retirer les intérêts des fommes que
des Puiiïances étrangères ont emprun-
tées de la République. Il a entrée au
Confeil d’Etat & il eftmême obligé d’as-

fifter à toutes les féances, tant pour donner
les informations & les éclairciffemens

dont le Confeil peut avoir befoin , &
pour recevoir fes ordres , que pour re-

préfenterles affaires defon département
»

après quoi il doit fe retirer. Dans les

occafions folemnelles » comme quand le

Confeil va en corps préfenter aux Etats
Généraux l’Etat de guerre , avec la Pé-
tition générale» il eft confidéré comme
Membre du Confeil d’Etat » & a même
le pas devant le Sécretaire.

Les appartenions à l’ufage du Confeil Jpparts_
d Etat confinent en quatre chambres, mens.
celles du Confeil, du Greffe, des Finances
& de YArtillerie.
La Salle du Confeil eft quarrée^ & Salle

4pa- Confeil,
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fpacieufe ayant la vue fur le Vi'vier.

Elle efl tapilîee d’une ancienne haute-

lice. Sur la cheminée eft le portrait

de Guillaume III , affis & revêtu du
manteau Royal ; il a été peint par le

célébré J. Net/cher en 1701. La Salle

eft encore ornée des portraits des au-

tres Princes d’Orange. A l’Oueft de
cette Salle il y a trois chambres à l’u-

fage du Tréforier Général, & à l’Eft

quatre, dont trois à l’ufage du Sécré-
taire & de fes Commis , & la quatrième
pour fervir aux Conférences.
Après être entré par la Porte exté-

rieure on trouve à gauche un efcalier

qui conduit à la Chambre des Finances
de la Généralité. Elle a été établie

avant la Chambre des Comptes, & eft

compofée de quatre Commis
,

qui font

nommés par les Etats Généraux. Cette
Chambre eft chargée de régler tous les

comptes qui regardent les fraix de l’Ar-

mée, de tous lés hauts &bas Officiers,

dé ceux de l’Artillerie, des bateaux,
des chariots, des chevaux &c. comme
auffi de ceux qui ont foin des munitions,
.des vivres de l’Armée , & de tout ce
qui fert à fon entretien & à fa fubfi-

flance.

Au deffus de la Chambre des Finances
eft
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eft celle de l’Artillerie ;» elle porte ce chmbrT
nom parce qu’on y conferve des modè- de l'Ar-

les en petit, de tout ce qui appartient tülerie.

à l’Artillerie de Campagne. Les Etats

Généraux en avoient fait préfent à Guil-

laume III.

La Chambre
,
des Comptes de la Gêné- Chambre

ralité fut établie en l’année 1607, du des Comp~

confentement des Sept Provinces
, pour tes.

foulager le Confeil d’Etat dans la di-

rection des Finances. Sa fommisfion
fut revue en 1622, & fort étendue par
l’Affemblée des Etats Généraux en 1651.

Cette Chambre eft compofée de deux
Députés de chaque Province, qui font

le nombre de quatorze, & qui ordinai-

rement changent de trois ans en trois

ans, fuivant le bon plaifîr des Provinces.
Les fonétionsde ce Collège confiftent

à examiner & arrêter les comptes du
Receveur Général , des autres Receveurs
de la ' énéralité & de tous les Compta-
bles; comme auffi ceux de tous les Mi-
niftres de Leurs Hautes Puiflances dans
les Pays étrangers , des Commis des

Magafins dans les Places de guerre &c.
Ce Collège a plufieurs chambres à fon apparie-

ufage ; celle d’aiïemblée qui eft au Nord, mens,

ayant la vue fur le Vivier , à l’Oueft
des Chambres du Confeil d’Etat ; à [côté

de
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Chambre de celle là une autre à l’ufage des Dé-
desComt* putés, & plus en arrière vers le Bin-
itr. ienhof une pour les deux Sécrétaires,

une pour les Commis, une pour les

expéditions, & une fixième appellée la

( hamore des Chartres. Eiles n’ont rien

de remarquable.

Appartemens des Colleges de la
Province de Hollande.

CtUeges Ces appartemens font raffemblés dans
de la Je quartier qui règne le long du Vivier,
Province, depuis la Chapelle ou l’Eglife Françoife

jufqu’au coin * Occidental de la C our.

Ce quartier communique avec celui des
Etats Généraux par une Galerie qui
palfe au deifus d’une partie de l’Eglife

. Françoife, du côté du Binnen-Hof ,

& continue jufqu’au quartier du Stad-

houder. Au rez de chauffée il y a une
Galerie ouverte, au milieu de laquelle

eft la porte da grand elcalier par lequel

on monte à la Salle d’affemblée des Etats

de Hollande.

Sous les premiers Comtes les Etats de
Hollande s’affembloient rarement , &
leur autorité ne fit que décheoir fous les

derniers Comtes de la maifon de Bour-
gogne & d’Autriche. Ils n’étoient con-

voqués
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voqués que pour donner leur confente- Etats de

ment aux pétitions des Comtes. Ceux- Hollande,,

ci , leurs Stadhouders & la Cour de Hol-
lande gouvernoient le pays ; & telle fut

la dépendance des Etats qu’ils étoient

obligés de s’addreiTer par requête à la

Cour de Hollande pour en obtenir les

chofes les moins importantes. La révo-
lution de 1581 ayant fait paiïçr la Sou- !

veraineté entre les mains des Etats , leurs

Députés acquirent une toute autre confi-

dération.

Cependant les Etats de Hollande font Défini*

tout aufli peu Souverains de la Provin- tion de

ce
,

que les Etats Généraux le font de l'aflem*

la République^ Ils ne font comme eux bke.

que les repréfentans & les mandataires
de ceux qui les ont envoyés.
Le Corps des Nobles & les Députés des Membre

$

Villes compofent l’aflemblée des Etats de l* As-

de Hollande & de Ouejl-Frife. ' /emblée.

L'Ordre Eqiiejlre, ou le Corps de la Corps des

NobleJJe'y le premier & le plus illultre Nobles,

membre de l’Etat, a eu dans le tems
des premiers Comtes la principale auto-
rité dans le Gouvernement. La plûpart
des Villes étoient des Seigneuries de ces
Nobles

, de forte qu’ils étoient proba-
blement regardés comme repréfentans.

K dfcs
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des Villes, aufii bien que des habitans
de la Campagne.

Réglés Pour être admis dans le Corps des No-
d’admis- blés il eft requis avant tout d’étre pos-
tera. fefleur d’un Fief noble dans la Province.

En 1 666 il a été arrêté d’admettre dans

l'Ordre les fils ainés, ou autres, des des-

eendans mâles de ceux qui y étoient

alors infcrits , dès qu’ils auroient atteint

l’âge de vingt cinq ans, à moins qu’on
ne jugeât unanimement cette admiffion

préjudiciable aux intérêts de l’Etat, ou
du Corps. Il fut réfolu en même tems
& aux mêmes conditions d’admettre le

frere d’un,Noble qui feroit décédé fans

avoir laide un fils âgé de vingt-cinq ans,

ou d’autres defcendans mâles. Tous les

autres Nobles peuvent être reçus dans

l’Ordre à la pluralité des voix ; mais deux
freres, l’oncle & le neveu, pi même
deux fils de freres ne fauroient y fiéger

dans le même tems. ,

Hombre Le nombre des Nobles de Hollande
desmern- fut anciennement très considérable, mais
bres.

]es guerres civiles l’avoient tellement di-

minué, que fous Charles-Çuint,
on n’en convoqua que douze. Aujourd’hui

le Corps de la Noblefle n’efi: compofé
que de dix membres J y compris le Prince

Stad-



Stadhouder qui en eft le Chef? & n’a

qu’une voix dans l’Affemblée des Etats.

L’Ordre a pour domaines plufieurs an-

ciennes Abbayes qui en dépendent jdi-

re&ement. Il a encore des droits exclu-

fifs à certains emplois, ainfi que le droit

de préfenter un de fes membres pour
être député dans l’Affemblée des États
Généraux, un dans le Confeil d’Etat,

un à fon tour dans la Chambre des Comp-
tes de la Généralité, un dans le College
des Confeillers Députés, deux dans les

Colleges de l’Amirauté de la Meufe &
à’Amfterdam , deux parmi les Directeurs

de la Compagnie des Indes Orientales,

lia encore outre cela la nomination de
deux Confeillers de la Cour de Hollan-
de &c. Les membres de ce Corps ont
leurs affembiées particulières, extraor-

dinairement pour réleélion d’un nouveau
membre , ordinairement quelques jours
avant les affembiées des Etats , & enco-
re quatre fois l’an pour les affaires des

Abbayes & autres domaines.
Les autres membres de l’Etat font les

Villes. Il y en a dix-huit dans la Provin-
ce qui y envoyent leurs Députés; lavoir

onze de la Sud-Hollande , dont voici le

rang: Dordrecht
,
Haerlem

, Delft. Ley-
(k 3 Amjkrdam , Gouda s Rotterdam ,

IC 2 Go-

Domaines

& droits

du Corps.
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Etats de Gorinchem ,
Schiedam , Schoonhove

, h
Hollande. Brille ; & fept pour la Nord- Hollande

ou Oueft-Frife , favoir Alkmaer
, Hoorn,

Enckhuyfe , Edam, Monnikendam, Me-
demblik ,

Parmerende.

En 1584 trente deux Villes affisterent

à l’Affemblée des Etats; mais avant
qu’elle fut finie les Députes de quator-

ze d’entr’elles fe retirèrent, et n’y ont
plus reparu dans la fuite.

Les Etats de Hollande ont quatre as-

femblées ordinaires dans l’année, qu’ils

prorogent autant que les affaires le de-

mandent. Si le Corps des Nobles ou
quelqu’une des villes defire une Affem-
blée extraordinaire, on s’adreffe au Col-

lege des Confeillers Députés, qui con-
voque l’Affemblée pour un certain jour.

Le nombre des Députés de chaque Ville

n’eft pas limité, n’ayant enfemble qu’une
voix; mais d’ordinaire on députe un
Bourguemaître régnant, avec deux ou
trois membres du Confeil de Ville; on
eft dans l’ufage d’y envoyer les mêmes
Députés d’une alfemblée ordinaire à
l’autre. Chaque Ville a fon Penfionnaire

qui accompagne les Députés & porte la

parole ; le Conseiller Penfionnaire la porte

pour la Noblelfe.

La charge de CoQfeiljer Penfionnaire
efl:
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eft une des plus pénibles & des plus ira- Conjsiller

portantes de l’Etat. Celui qui la rem- Penfim-
pliffoit étoit nommé, du tems des Com- mire.

tes de Hollande de la maifon d’Autriche
,

Avocat de Hollande. Il eft élu par la

pluralité des voix des Nobles & des Vil-

les; Ce porte lui eft confié pour cinq
ans , au bout desquels il eft ordinaire-

ment continué. Le Confeiller Penfion-
naire doit affifter à toutes les Affemblées
des Etats de Hollande ; autant qu’il eft

poffible à celles des Confeilîers Dépu-
tés. Il doit affifter aux Affemblées de
la Nobleffe comme fon Penfîonnaire par-
ticulier , & à celle des Etats Gereraux.
Dans l’Affemblée des Etats de Hollande
il propofe les affaires fur lesquelles on
doit délibérer, recueille ;les voix, tâche
de réunir les fuffrages & conclud avec
la pluralité , ou avec l’unanimité félon que
la nature des affaires l’exige

; c'eft à dire

en un mot qu’il y fait l’office de Prêji
dent. Il doit veiller particulièrement
à la conservation des privilèges & cou-
tumes du Pays, delà Souveraineté de>
Etats & de leur constitution établie. Il

doit enrégiftrer toutes les pièces, lettres

& autres papiers qui concernent la Pro-
vince. il doit entretenir une corref-

poadaace réglée avec les Miüiftres de
K 3 pEtat
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Béats de l’Etat chez l’étranger, & leur donner
Hollande, connoiffance de tout ce qui peut leur

etre utile & agréable- Il doit examiner
de tems en tems l’etat des Finances de
la Province ,

pour en rendre compte à

l’ouverture de chaque Affemblée. Il ne
peut s’abfenter de La Haye fans per-

miffion des Confeiîlers Députés
, ni du

Pays fans celle des Etats. Son bureau
eft compofé d’un Commis & de cinq
Ecrivains. Il a encore un Sécretaire

à fon choix qui lui eft payé par les

Etats.
Le grand Le grand Sceau de la Province eft

Speau, alternativement fous la garde du Con-
feiller Penfionnaire & du premier mem-
bre du Corps des Nobles,

Sécrétai Les Etats de Hollande ont deux Secré
res. taires , chargés de coucher fur les Regî-

tres les réfoîutions & autres affaires qui

fe traitent dans l’Afletnblée , & d’en

donner des extraits aux membres de
l’Affemblée, & au College des Con-
feillers Députés. Us apoftiilent auffi les

requêtes ordinaires.

Lieu En 1581 il a été arrêté pour plufieurs

d' AJJem- raifons, que les Etats de Hoîlandés’affem-

We. bleroient déformais à La Haye. Avant
ce tems ils s’etoient quelquefois affem-

blés dans d'autres villes , comme en 1517
&
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& en 1527 à Delft; en 1536 à Gou- Etats de

da &c. Hollande

,

La Salle d*Affemblée eft une des plus

grandes & des plus magnifiques de la

Cour. On a commencé à la bâtir en
1651 avec les appartenons qui en dépen-
dent. La Salle elle même a 66 pieds de
long et 54 de large. Elle a une éléva-

tion proportionneé , avec un plafond en
dôme. Cinq grandes croifées Féclaîrent

au Nord , & lui donnent une belle vue fur

le Vivier. Les murs font entièrement
couverts d’ une haute-lice fabriquée dans

la ville de Schoonhove . Les couleurs

font un peu pafîees
, mais dans fa fraî-

cheur cette tapifferie a dû faire le plus
grand effet. Elle repréfente une colon-
nade faifant face aux trumeaux qui ré-

parent les croifées. Entre les colonnes
on a des vues de ruïnoe &*de payfages,
qu’on prendrait à peu de diftance pour
de beaux tableaux. Plus haut règne une
galerie , fur la balultrade de laquelle

font appuyés grand nombre de Perfon-
nages , repréfentant les différentes na-
tions des quatre parties du monde, habil-

lées chacune félon le coftume de foa
pays. Dans les compartimens du plafond
on a peint des ouvertures garnies de per-
fonnagès dans le même goût, & tous

K 4 narois-
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Etats de paroi fient fpeftateurs attentifs de ce
Hollande, qui fe pafle dans la falle. A Poueft &

à l’Efl font deux grandes cheminées or-

neés de belles fculptures, <X chacune

a un grand tableau ; l’un de Jean Lie

-

venz repréfentant la paix
; l’autre deHan-

neman repréfentant la guerre
; ce der-

nier eft particulièrement admiré des con-
noiffeurs.

Au milieu de la Salle eft un parquet

à peu près quarré , ayant 29 pieds de
long & 28 de large. La baluftrade eft

ornée de fculptures & a plufieurs en-

trées. Au milieu du parquet il y a une
longue table , aux deux cotés de laquel-

le s’afleyent les membres du Corps des

Nobles ; le fauteuil du Stadhmder eft au
haut bout , & au bas bout la chaife du
Confeiller Penjîonnaire. Les Députés

• de Dordrecht ,
Haerlem, Delft, Ley-

'àen
, & la Brille ont leurs places à la

table qui eft au Nord. Ceux de Gor-
cum, Schiedem & Schoonhoven à l’Efl

fur le fiege le plus élevé ; le fuivant eft

pour les Députés de Gouda & de Rotter-

dam
; le troifieme ou le plus en avant

eft occupé par ceux d’Amjlerdam. Au
fudHy aunetable, pareille à celle qui eft

au Nord, pour les Députés d’Alkmaar,
Hoorn , Enkhuyfen , Edam, Monnik-

kendams
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kendam , Medemblik & Purmerende. Les
jPenfionnaires des Villes fe placent à

coté ou vis à vis de leurs Députés. Devant
la place d’Amjlerdam il y a un banc
pour les deux membres du College des

Confeillers-Députés lors qu’ils affilient à
l’aflemblée. Des deux côtés de la chemi-
née occidentale il y a contre le mur deux
chaifes pour les Sécretaires des Etats ;

mais ils s’affeyent ordinairement à de pe-
tites tables pofées contre la baluftrade en
dehors.

A l’Eft de cette Salle il y a une chambre
de moyenne grandeur

,
qui fert aux

conférences des CommiiTaires de leurs

Nobles & Grandes Puiffances ; & après
celle là une fécondé à l’ufage des Sécre-
taires, & au deflus de ces chambres eft

celle des Chartres.
Les Etats de Plollande n’étant pas tou-

jours alfemblés, il étoit befoin d’un Col*
lege permanent pour exécuter les refo-

lutions des Etats, diriger en leur nom
les affaires courantes, & pourvoir aux
affaires imprévues en attendant que les

Etats fuffent alfemblés. C’ell ce qui
fit établir en 1584 Deux Colleges des

Confeillers Députés des Etats (Gecom-
mitteerde Raaden) l’un pour fa Nord
Hollande , refidant à Hoorn : l’autre pour

K 5 îa

Etats de

Hollande*

College

des Cm-
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la Sud-Hollande refidant à La Haye.
Ce dernier College, après divers chan-
gemens a reçu en 1599 la forme qu’il a

confervée jusques à ce jour. I! eft coin-

Membres pofé d’un Préfident ou Premier Confeiller
dont U eft à vie, Député du Corps des Nobles de
cmpofé. ]a Province, avec neuf Députés des

Villes de la' Sud-Hollande
;

le neuvième
eft donné tour à tour par Schiedam

,

Schoonhoven & la Brille. Les huit pre-

miers font nommés pour trois ans
; le

dernier ne l’eft que pour deux. A ces

dix perfonnes il faut ajouter le Confeil-

ler- Penlionnaire , qui fiege journelle-

ment parmi les Confeillers- Députés,
avec voix délibérative. Le fécond des

deux Secrétaires des Etats de Hollande
fait les fondions de fa charge dans ce
College.

Jmmté • On ne fauroit entrer ici dans le détail

£# Fonc. des fondions de ce College
, ni de

tiens. l’étendue de fon pouvoir par rapport aux
différentes parties de fon département.

Il fuffira de remarquer que les ConJ'eil-

lers - Députés) font pour la Province de
Hollande à peu près ce que le Con/eil

d'Etat eft pour la Généralité. Us font

les exécuteurs des réfolutions des Etats

& ont l’inspection fur ies affaires de la

guerre, autant qu’elles concernent la Pro -

vince
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vince en particulier , aiïffi que fur fes CmM
finances. Deux: Députés de ce College krs Dé-
affilient à l’Affemblée des^ Etats Gène- pûtes.

raux. Ils doivent veiller à ce qu’on n’y

prenne aucune réfolution contraire à cel-

les de leur Province , ou à fes droits & à fa

Souveraineté

,

Les Confeillers - Députés s’affemblent Tenus

journellement, excepté le Dimanche & d’affm-
les jours de Fête

;
les conclufions fe for- liées.

ment par la pluralité des voix. Ils expé-

dient les lettres de convocation aux di-'

vers membres des Etats pour les Affem-
blées ordinaires, y ajoutant les matières

fur lesquelles il fera délibéré. Ils ont
auffi le droit de convoquer une Affem-
blée extraordinaire , dès qu’ilsjugent que
la néceffité le requiert.

La Salle dans laquelle le College des Sàllêf&s.
Confeillers Députés dent fes affembleesjemblée^'
eft au rez de chauffée, & immédiate-'’

ment fous celle des Etats de Hollande.

Elle n’eft pas à beaucoup près de la

même étendue, mais forme cependant
une belle chambre, tâpiffée de haute
lice& éclairée par trois grandes fenêtres

qui donnent fur le Vivier. Les membres
de ce College fe placent à une table,

fituée au milieu de la chambre & qui eft

entourée d’une baluftrade, aux quatre;

coins
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Confeillers coins de laquelle font autant de colonnes
Députés, dorées, fervant d’appui au plancher de

la Salle des Etats. Sur la cheminée il

y a un beau tableau de Jean Lievensz ,

repréfentant l’Arithmetique, la Géo-
métrie & autres fciences. Au mur op-
poTé font fufpendues deux planches de
cuivre gravées & encadrées ; fur l’une

eft représenté Charles II Roi à.'An-
gleterre prenant congé des Etats de Hol-
lande le ir. juin 1660, après avoir pris

pareillement congé des Etats Généraux ;

& fur l’autre le feftin Royal qui lui fut

donné dans l’Hotel du Prince Maurice

,

oh Sa Majefté avoit été logée & défra-

yée par la République pendant plufieurs

jours.

Autres A coté de la cheminée au Nord eft

chambrés, une porte qui donne dans un veftibule
' oh il y a un efcalier dérobé par lequel

on peut monter à la Salle d’alfemblée

des Etats de Hollande. A l’oueft du
veftibule efl le Taureau du Confeiller

Penfionnaire , fous lequel ainfi que fous

la chambre des Confeillers Députés font

les bureaux des Commis & des Ecrivains.

Dans ce Quartier il y a encore un bureau
pour le Sécrétaire du College.

À l’Eft de la chambre des Confeillers

Députés il y en a quelques autres à leur

ufage;

/
•
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ufage & qui s’étendent jufques à 1*R- Ctmftittdfr

gliie Françoife ou du moins jufqües à Députés,

la chambre du Confiftoire de cette Églife.

Au rez de chauffée du coté occidental

de la ( our font la Chambre des Finances

de la Province, & la Secrêtairerie des

Etats de Hollande. Le Comptoir Géné-
ral de la Province eft dans un autre

quartier, comme on le verra dans la fui-

te.

La Chambre des Finances eft compofée
de deux Commis, un Teneur de livres, Chtm&rjs
huit Ecrivains & deux Ecrivains des des Fi-

Commis. Tout ce qui fe reçoit au nances.

Comptoir Général, & dans les comp-
toirs particuliers des villes de la Provin-
ce doit être enregiftré à la chambre des
Finances, & porté à la charge de cha-
que Receveur , qui reçoit enfuite fa

décharge de la même Chambre. Elle a
trois appartemens à fon ufage ; le premier
pour les Ecrivains feuls ; le fécond pour
les deux Commis

; c’étoit autrefois la

chambre d’affemblée pour les Confeil-

lers - Députés ; & le troifième qui tou-
che à la porte Stadhoudérienne

,
pour le

Teneur de livres & les autres Ecrivains
des Finances.

Au Sud de la Porte Stadhoudérienne
eft le Corps de Garde pour l’infanterie

qui
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, qui a la grand -garde au Binnen-Hof9
fuivi d’une chambre pour les Officiers,

à coté de celle ci eft le Comptoir de l’E-
Sécretai- crivain expéditeur des Confeillers - De-
nrie> putés. Et encore plus au Sua deux c ham-

bres pour le greffe ou la Sécretairerie de
Hollande, qui eft compofée d’un orn-
ais, deux premiers Ecrivains & dix E-
crivains ordinaires.

Quartier du Stadhouder.

Le premier & le fécond étage du côté

Occidental de la Cour, qui fait face au
Buyten-Hof , a été de tout tems le Quar-
tier du Stadhouder, Ce terme Hoilan-
dois répond à celui de Lieutenant ; c’eft

à dire quelqu’un qui remplit les fonc-
tions, & repréfente le caractère ou la

Perfonned’un autre. On ne fauroit en-

trer ici dans le détail des fondrions , des
droits & des prérogatives de cette Char-
ge éminente; les Etrangers qui veulent
s’en former de juftes idées peuvent fe

latisfaire en lifant l’Article Stadhou-
der de l’Encyclopédie d’Yverdun.

Origine On pourroit faire remonter le Stadhou-
du Stacl- derat de Hollande & de Zeelande jufqu’au
houderat. milieu du treizième fïecle

, que Je Com-
-, te, Guillaume II, ayant été élu

R@i
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-, Roi des Romains, nomma fou frère Quartier
-

!
Florent Gouverneur de fes Etats pen- Stadkm-
dant Ion abfence. Sur le même pied les dérien,

\
Evêques à'Utrecht, les Ducs de Bra-
bant & de Gueldre ,. les Comtes de Flan-
dre établirent, de tems en teins, des
Stadhouders revêtus de leur autorité,

dans les Provinces où ils ne pouvoient pas
tenir en perfonne les rênes du Gouver-

|

nement. Sous les régnes de Char-
les- Q^u i n t & de Philippe II, tou-
tes les provinces des Pays - Bas fe trou-

vant réunies fous un feul gouvernement,
1 on vit un Stadhouder mis à la tête de ces

Provinces , fous le titre de Gouverneur

;

Général , & fous lui des Stadhouders

• particuliers à la tête de chaque Provin-»
' ce, ou de plufieurs enfemble ; excepté

:

le Duché de Brabant

,

où le Gouver-
neur - Général tenoit fa rélidence dans la

j

ville de Bruxelles.

L’Ancienne & illuffcre Maifon de Nas-
fau avoît fourni plufieurs Stadhouders

11

à quelques unes de ces Provinces avant

: la Fondation de la République, & peu
avant cette glorieufe époque G u 1 r„-

1 l a um e de Naffau , de la branche de
1 Dillembourg

,
Prince d'Orange

,
avoît

été établi par Philippe II. Stadhou-
der
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der de Hollande 3 de Zeelande & d’U-
trecht.

Guillau- On fait affez comment la valeur , la

me I. fagefle & la patience de Guillaume I

jetterent les fondemens de la liberté

Belgique. En 1575 la Hollande & la

Zeelande remirent au Prince d’Orange
l’autorité fouveraine fur les affaires

politiques & militaires , tant que la guer-

re avec VEJpagne durerait. Le Roi
Philippe II ayant été déclaré déchu
de la Souveraineté en 1581 j la Hollan-

de & la Zeelande déférèrent de nouveau
la Souveraineté au Prince à'Orange
pendant la guerre, & il alîoit être dé-

claré Comte de Hollande
, lorfqu’il fut

tué à Délit d’un coup de piftolet le 10
Juillet 1584, à l’âge de cinquante &
un an; deforte que Guillaume I a

été plus que Stadhouder.

Maurice. Maurice fon Fils doit donc être

regardé comme le premier Stadhouder

de la Création des Etats, & il ne le fut

que des Provinces de Hollande
,
Zeelande,

Utrecht , Overysjèl & Gueldre ; la Frife

& Groningue ayant nommé pour leur

Stadhouder le Comte de NaJJau - Dietz ,

Coufin du Prince d ’Orange.
Maurice, n’étoit que dans la dixfeptie-
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,

me année de fon âge, lorfque fon Pere
mourut ; & fa vie ,

qui fut de cinquante-

huit ans, n’a été qu’une fuite perpétuel-

le d’aétions héroïques & de triomphes
éclatans, qui affermirent les fondemens
que Guillaume fon Pere avoitpofés,

pour l’établiffement de la Republiqué.

Maurice étant mort en 1625 fans avoir

été marié ,
Frederic-Henri fon Frere lui Henri.

fuccéda dans toutes fes Dignités le 24
Mai de la même année. Sa vie fut une
fuite prefque continuelle de combats &
d’heureux luccès

,
qui le rendirent aufîi

redoutable aux Efpagnols que précieux

à la République, dont il étoit adoré
pour fa douceur & fon humanité. Il

mourut en l’année 1647 , âgédefoixante
trois ans, laiffant un Fils nommé Guil-
laume , auquel les cinq Provinces avoient

déjà accordé la furvivance de toutes les

Charges & Dignités dont le Pere étoit

revêtu.

Guillaume II étoit parvenu à l’âge de Guillau-

vhigt-un ans lorsque Frederic-Henri mou- me fl.

rut. Ce Prince avoit tous les talens , le gé-
nie & les lumières nécelfaires pour rendre
à la Republique des fervices non moins fi-

gnalés que fes Prédécelfeurs , s’il n’avoit
été fauché par une maladie meurtrière*
avant que les années & l’experience euf-

h V’ feit
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fient tempéré ïon ardeur & mûri fes ver-
tus. Il mourut de' la petite vérole le

6 Novembre de l’année 1650. Huit
jours après fa mon la PrincefTe fon Epou-
fe , fille de Charles I Roi d’Angle-
terre , accoucha d’un Fils qui fut nom-
mé Guillaume.

Guilliù-i La branche de NaJJ'au-Diets conti-
melll. j^uoit à exercer le Stadhouderat dans les

Provinces de Frife & de Groningue ;

mais les cinq Provinces fe gouvernèrent
fans Stadhouder jufques à l’année mémo-
rable de 1672, que le Prince d'Orange
fut déclaré Capitaine Général des Armées
de la République, & peu après Stad-

Jiouder avec les mêmes pouvoirs dont fe's

Ancêtres avoient joui; la furvivance en
fut même accordée aux Héritiers mâles

• de ce Prince, nés d’un légitime mariage.

Guillaume III. répondit pleinement

aux efpérances que l’on avait conçues

de, fon gouvernement. Il exerça le

Stadhouderat avec une vigueur & une
fagefie qui le fendirent fingulièrement

refpeétable. Par l’efprit d’union &
d’aétivité qu’il forma dans lès Provin-

ces', il jetta les fondemens de cette

grandeur qui fe manifefta dans la Répu-
blique pendant une fuite d’années. Son

mariage avec Mârie Stuart , fille de
’ Jaques IL >
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-Jaques IL i Roi d’Angleterre, lui fraya

le chemin au Trône de la Grande - Bre-

tagne , fur lequel il monta en l’année

1689. Il continua cependant à jouir de
l’autorité de Stadhouder des cinq Pro-
vinces , & de celle de Capitaine Géné-
ral des Armées de la République , tant

par terre que par mer ,
jufqu’à fa mort

arrivée au mois de Mars 17052.

L’Illuftre race des Princes de Nasfau-
Orange

,
qui avoient été les Fondateurs

& les Défendeurs de la République, fut

éteinte dans la perfonne de Guillau-
me III; & les cinq Provinces fe gou-
vernèrent encore fans Stadhouder pen-
dant quarante-cinq ans. Par le.Tefta-

ment de Gu il l au me I II, le jeune
Prince de Nasfau - Dietz

, Stadhouder
des Provinces de Frilé & de Groningue

s

&F,h d’une Fille de Frédéric - Henri »

avoit été inftituéfon Héritier' univerfel &
prit le titre de Prince d'Orange ; mais ce
titre & toute la fucceflion lui furent
conteftés par divers Prétendans, entre
autres par le Roi de Prujfe , defcendû
pareillement de Frédéric - Henri par
-Louife - Henriette fa fille. Sa Majefté
Pruffienne s’empara par provifion d’une
partie de cette fucceffion , & une autre
partie fut adjugée au Prince de Nasfau-

L 2 Orange 3

GutliôU'*

me III.
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Orange y en attendant que leurs diffé-

rends fuffent terminés par quelqu’ac-

commodement à l’amiable. Le jeune
Prince qui avoit déjà donné des mar-
ques éclatantes de fa valeur & de là

prudence dans plufieurs batailles, fut

malheureufement noyé au pafiage du
Moerdyk

,

le 14 Juillet 1711, en ve-

nant de l’armée, pour traiter d’un ac-

commodement avec le Roi de Prujfe

touchant cette fucceffîon.

Guillmi. Le Prince à’Orange n’avoit point
"se IV. encore d’enfant lorsqu’il mourut

,
mais

deux mois après , la Princeffe Douairière

accoucha d’un Fils qui fut nommé Guil-

laume - Charles - Henri - Fri/b , & qui fut

Stadhouder de Frife & de Groningue
par fucceffîon héréditaire. Dans l’année

1722 la Province de Gueldre élut ce

jeune Prince pour fon Stadhouder, mais
avec une Commiffion fort bornée. En
17467 le Roi de France ayant porté fes

armes dans la Flandre Hollandoife , toute

la Nation Belgique fe rappellant les tems
anciens , tourna les yeux vers le Prince
d’Orange y l’appella au fecours de la

Patrie & le plaça fur le lîége de fes fon-

dateurs& de fes défenfeurs. En 1747 tou-

tes les Provinces le reconnurent comme
Stadhouder, avec tous les droits ancienne-

ment
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ment attachés à cette haute dignité, &
les Etats - Généraux le revêtirent des
Charges de Capitaine-Général & d’Ami-
ral de l’Union. Toutes ces Charges fu-

tent enfuite rendues héréditaires dans fa

Maifon , dans la ligne mafculine, & à

fon défaut dans la ligne féminine. Guil-
laume IV. ne jouit pas longtems de fon
élévation. Il mourut en 1751.
Guillaume V. fon Fils , né le 8 Mars Guillou-

1748, lui fuccéda fous la tutelle de la me V.

Princesfe Royale fa Mere, Anne Fille

de George II. Roi d'Angleterre. La
Princeffe Gouvernante mourut en 1759.
La majorité des Stadhouders étant fixée

à l’âge de dix-huit ans, Guillaume V.
entra dans l’exercice de fes Charges le

8 Mars 1766. Le 4 Oétobre 1767. ce
Prince époufa la Princeffe Royale de
PruJJe ,

Frédérique - Sophie - Wilhelmine ,

née le 7 Août 1751 ; & de ce mariage
font nés le 28 Novembre 1770 la Prin-

ceffe Louife - Wilhelmine , le 24 Août
1772 lé Prince Héréditaire Guillaume-

Frédéric , & le 15 Février 1774 le Prince
Guillaume-George-Fréderic.

Les revenus que le Prince Stadhouder Cour du
tire de fon patrimoine , de fes principau- Stodhm

»

tés & terres Seigneuriales en Allemagne dtr,

& dans les Pays-Bas, joints à ceux qui

3 font
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Cour du font attachés aux Charges éminentes que
Stadkou- Son Altefle' remplit, font très confidéra-

blés & lui permettent de tenir une Cour
qui peut pafler pour brillante, dans un
Etat remarquable par l’égalité des for-

tunes.

La Cour de Leurs Altefles eft aéluel-

lement compofée d’un Grand, - Maître ,

un Maréchal , un Grand- Ecuyer
,

dix

Chambellans
, cinq Dames -d’Honneur ,

& fix Gentilshommes de la Cham-
bre. *

,
•

Dans le département- de l’Ecurie il y
a deux Ecuyer-s

,

deux Sous-Ecuyers &
-huit Pages nés Gentilshommes, auxquels

le Prince donne un Gouverneur , un Pré-

cepteur & tous les Maîtres néceifaires

pour une excellente éducation. Ces Pa-

ges 'font logés dans une maifon au Voor-

ïioui
, à coté de l’Eglife du Cloître &

' qui communique par derrière avec le

Manège & les Ecuries pour les chevaux
de mâih de Son Altefle.
- Le Stkdhouder

, comme Capitaine-Gé-
néral , a huit 'Adjudants ou Aides de Camp-
Généraux partagés en trois clafles, &

r
,

’

;

comiîie Amiral trois Adjudants - Géné-
raux* -pâirttfgés' en deux clafles.

Sécrotüi. La Séeretairerie du Prince eft compo-

mrïedi fée d’un Secrétaire Maitre des Requé-

S.A. •”•*1 1 ' tes.
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,

trois Çortintis ,$c huit Ecrivains, rJl

ÿ/a outre cela un Commis , un Ecrivain

&',un Caiffier $u' Cabinet, & encore un
';Çôhtnijfçtife. dés dépêcJtes étrangères., Ee
Bureau de la Sécrétairerie eft entre lés

ment par un efcalier qui le trouve à gau-
che de l’entrée de cette Eglife.

Pour le département des Etats de Son
Alteftè en Allemagne il y a deux Confeiï-

lers privés
?
un .Secrétaire & deux Æ$f-

y0)s

»

dont le bureau fe tient dans une
maifon , fituée derrière le prés

du Cloître. r\ 'il,

.
Ëa" Trélbrerie dé Son AltelTe , ;côin-

pofée d’un Tréforier Général , . un Cdhl-
ifiE ,& trois Ecrivains eft plaçée'A .CSôfé

de lai grande Salle" au Sud.
Au Bout occidental de la galeripqüi

.jêgne le long des appartemens
, de là Pro-

vince eft le grand espalier des aro^rtè-
inens Stadhoudériens , qui o.nt .tous la

trouve à gauciië la .porte du grand cor-
ridor, par lequel 3é!,SBîdhouder peutfe
Tendre à toutes les ,

. djeipblées
-

' ,du (jôù-
yerneiïiçnt

; laporteià droite eft celle ' de
|à‘:Sùijflé des. Gardés

,

oii. fe tiennent les

JL 4

Ses Etats

d*Allemtfr

gne.

Tréfor&m

rie.

apparie-

mens du
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Quartier Gardes du Corps de Son Altefle. Au
Stadhou- Nord eft la Salle à Manger; c’eft une
aérien, chambre de moyenne grandeur , dont la

boiferie eft ornée de fculptures & de
dorures , ainfi que le buffet qui eft très

commode. Les paneaux des murs & les

compartimens du plafond font peints par

van der Aa. Au Sud , ou à gauche de la

Salle des Gardes , eft la chambre ou
fe tiennent les Officiers des Gardes du
Corps , de laquelle on paffe dans YAnti-

\

chambre oh attendent ceux qui défirent

d’être admis à l’audience de Son Altefle.

C’eft actuellement la plus grande Salle

da Quartier Stadhoudérien, elle eft en-

tièrement boifée & n’a d’autre ornement
que des moulures dorées, diftribuées avec :

goût ;
c’eft dans cette Salle que les Corps

• .de Guillaume IV. & celui de la

Princeffe Royale d'Angleterre Son Epou-
fe, ont étéexpofés à la vue du public fur

des Lits de parade, avec toute la pom-
pe funèbre , ufitée en pareille occafion.

Cette grande Antichambre eft fuivie d’u-

ne fécondé beaucoup plus petite, dans

laquelle fe tiennent les Chambellans &
les Gentilshommes de la Cour

,
pendant

que le Prince donne audience dans la Sal-

le fuivante qui eft actuellement la der-

nière de cet étage. Cçtte Salle d’au-
' - dience
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dience n’eft qu’une chambre de moyenne Quartier

grandeur , n’ayant aucun ornement diftin- Stodheu-

gué. C’étoit autrefois une chambre de dérien.

lit; on y voit encore l’alcove dans lequel

mourut Guillaume II. On fort de
cette Salle d’audience par un cabinet

boifé, rempli de portraits repréfentant

les Princes & les Princeflcs des deux
branches de la Maifon d’Orange , tous

peints par d’habiles maîtres; il y en a

un très ancien d’ADOLPHE Comte de
Naffau , élu Empereur en 1290.
Après avoir monté le grand efcalier .

jufqu’au fécond étage on trouve encore J®, j
’

à droite, au defilis de la Salle des Car- fecmci
des une chambre dans laquelle fe tien- éta^e.

nent les laquais qui font de fervice au-

près de Leurs Altefles. A coté de cette

chambre à droite elt YAntichambre du
Prince ; elle n’a rien de remarquable que
les tableaux & les Portraits qui en ornent
la tapiflferie ; On y voit entr’ autres celui

de Son AltefFe Royale ; celui de Guil-
laume III. à la lumière d’un flambeau,

peint par Schalk ; celui de George IL
ceux de la Princefie Anne fa fille & de
Guillaume IV. fon Epoux ;

celai de la

Princefle Marie

,

auffi fille de George IL
& première Epoufe du Landgrave de
HeJJe-Caiïel , plufieurs Portraits en mi-

L y niaturc
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Quartier niature des Princes & des Princefles de la

Scadkou- Maifon de Naflau; un tableau repréfen-
dérien. tant la PrinceiTe de Weilboürg

, lœur du
Stadhouder , avec fes Enfans. Cette
chambre eft fuivie d’une fécondé plus
petite , mais qui faifantlecoin, aune vue
très belle & très étendue; c'eft propre-
ment le Cabinet de Son AltelTe Séreniffi-

me ; ce qu’il renferme dè plus curieux
eft une collection de-'portraits en minia-

ture , peints par d’habiles maitres & re-

préfentant d’illuftres perfonnages
; ils

font tous montés en or ; au milieu on
voit un tableau en miniature oh font re-

prefentés Leurs Alteiïes avec Leurs En-
fans; il eft peint par le. Sage. ‘Ces deux
chambres font les feules que le Prince
Stadhouder fe referve pour fon ufage

•
particulier; preuve que le goût du luxe
& de la magnificence n’eft pas le lien.

L’appartement à gauche de la cham-
bre d’entrée eft celui de Son Altefle

Royale ; la première pièce eft une anti-

chambre de grandeur moyenne, ornée
d’une tapiflèrie de Bruxelles , d’après dés

tableaux de Teniers. Cette pièce eft En-
vie de la Salle d’audience de la Princefle,

qui eft une grande chambre , très riche-

ment meublée. La tapjflèrie & le refte

de l’ameublement font de fatin blanc

brodé.
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brodé, en fleurs à la Chine; lés deflus Quartier

de porte qui y afloftiflent font de la main Stadkou-

de S. A. R. La cheminée & les tables dérien.

font ornées des plus beaux vafes de por-
celaine , la plupart de la fabrique de
Berlin. O11 y voit auffi de la même fa-

brique le Roi de Prujfe à cheval
; c’efl:

un morceau de la plus belle exécu-
tion & de la plus parfaite reffembiance.

Un beau bufte de marbre en grandeur
naturelle ,

placé dans un des coins de
cette Salle , repréfente celui du Prince •

Héréditaire de PruJJe Frere de S. A. R,
La pièce fuivante eft la Chambre de Ht ,

tendue en Damas , avec un lit en pavil-

lon à la Turque. Dans un des coins de
cette Salle il y a une pendule à orgue ;

c’efl: un très bel ouvrage fait à Berlin;

la caille repréfente un temple Chinois

très délicatement travaillé par un ouvrier
de La Haye. Au coin oppofé il y a
une petite armoire à glaces ,

qui renfer-

me de très beaux & de très riches

bijoux. A la fuite de la chambre de lit,

il y en a encore une oh la Princeiïe s’ha-

bille,* les portraits en grandeur naturelle

dont cette chambre eft entourée font,
outre celui du Prince d’Orange, ceux du
Roi & de la Reine de PruJJe , du Prince
Royal & de la Princeiïe, Pere & Mere

îl 4 . -
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de S. A. R. & d’autres Princes & Prin-

cefles de laMaifon de Brandebourg. Vis
à vis de la cheminée pend un deffin de
S. A. R., repréfentant le départ d’Agar;
c’eft une copie d’un des plus beaux des-

fins dé Picard , &on a peine à la diftin-

guer de l’original qui fe voit dans le Ca-
binet des Tableaux du Prince. La cham-
bre dont on vient de parler a deux Ca-
binets ; à droite eft celui oh la Princefie

travaille ; la tenture elt une broderie en
chenille fur fatin bleu , de la main de
S. A. R. ; elle repréfente des perfonna-

ges & des oifeaux de la Chine fupérieu-

rèment exécutés; le cabinet à gauche
eft celui de toilette , il eft entouré d’ar-

moires qui renferment les livres formant
la Bibliothèque particulière de S. A. R.

S
uant aux ornemens particuliers, comme

w ices, luftres, tables & bureaux élé-

gants & en marqueterie, tapis de pied

&c. , ces appartemens ne laiiïent rien

à defirer. Le long de ces appautemens

,

comme de ceux du premier étage, règne

du côté du Binnen-Hofan corridor, dans

lequel chaque chambre a fon dégagement.

En 1747 ,
les Etats de Hollande,

pour aggrandir le Quartier du Stadhou-

der , acquirent un Hôtel qui avoit été

poffédé & occupé par le Comte d'Albe-
marle ,
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marie , mais que le Baron de Boetzelaar
, Quartitt

vSeigneur de Nieveen , avoir enfuite açhe- ùtadhmt-

té, embelli & habité. C’efl le Corps dérim, _

de logis qui eft au fond de l’avant - cour
qu’on voit à gauche , avant d’entrer par
la Porte Stadhoudérienne. Cette avant-

cour étoit autrefois le Jardin de l’Hôtel ÿ

& le mur du côté du Buyten - Hof étoie

bordé de petites boutiques. On l’a rem-
placé par une belle porte grillée avec
deux guérites pour les Gardes - à - cheval
qui font fentinelle devant la Cour. L’Hô-
tel fut joint au Quartier Stadhoudérien
par une longue galerie & une Salle de
mufique. La galerie, ayant une che-
minée à chaque bout, fervoit de Salle

pour les grands dîners & pour les bals.

Guillaume IV & la PrincelTe fon
Epoufe , ayant préféré ce nouveau quar-

tier à l’ancien pour leur ufage particu-

lier, on y conftruifit un grand veftibule.»

oh les Cent-Suiffes font la garde & qui a
aulîl une entrée par derrière au Hof-
eingel , avec un grand efcalier à double
rampe. Les appartemens du premier
étage furent appropriés à leur deftination.

Dans la plus grande Salle eft né Guil-
laumeV, & mourut la PrincelTe Gou-
vernante. . Aujourd’hui ce quartier eft

entièrement occupé par les Séréniffimes

Enfans, * Les
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Quartier. Les réparations & les aggrandiiïemens
Staihou- faits à plufleurs reprifes à l’ancien Quar-
derien. tier Stadhoudérien étoient encore bien

éloignés d’en faire un Palais
, dont l’in-

térieur fût allez fpacieux pour la Cour
d’un Prince, & l’extérieur afforti à la

dignité du Stadhouder de la .République ;

on réfolut donc d’y ajouter une aile , &
le côté méridional du Binnen-Hof offrit

pour cet effet l’efpace convenable. Ce
côté de la Cour n’étoit fermé ancienne-

ment que d’un lîmple mur ; dans la fuite

on y avoit bâti des maifons qui apparte-

noient pour la plûpartà des particuliers,

à l’exception de l’Jmprimerie de l’Etat

qui fe trouvoit à l’Oueft. Toutes ces

maifons ayant été acquifes & démolies,
ainfi que la Galerie de communication
dont il a été parlé , on ell occupé actuel-

lement à y élever un édifice conlidérabîe

qui, joint à l’ancien Quartier Stadhoudé-
rien , en réparera pleinement les dé-

fauts.

Nouveau Le nouvel édifice comprend deux
Quartier grands corps de logis que fépare le ruis-

feau dont la Cour ell environnée
, mais

qu’on a joint par des corridors. La par-

tie qui' ell au Sud du côté du Hof-cmgel
comprend aurez.xlc chauffée les cuifines

& les offices, & au premier & fécond
' étage
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étage des chambres pour le fervice de la Nmvvtm

Cour & de fes Officiers. Le corps de

logis ,
qui eft au Nord du côté du Binnen- “

Hof, comprendra au premier étage les
ae *

beaux appartemens. La façade eft en
pierre de taille avec des arcades en - bas

pour former une galerie ouverte , cor-

refpondante à celles des deux autres

cotés de la Cour ; à la vérité la façade

de ceux-ci n’étant qu’en briques , forme
une difparate

;
mais le plan eft de la re-

nouveller & de la rendre uniforme avec

la façade du nouveau bâtiment jufques

à l’Eglife Françoife, ce qui fera certai-

nement un très bel effet, & donnera à

la Cour un air de Palais qui lui manque.
Lorfque le nouveau bâtiment fera

achevé , l’entrée principale du Quartier

Stadhoudérien fe trouvera au Sud-Oueft ,

dans le coin oppofé à l’entrée actuelle.

Le grand efcalier fera de bois de chêne
couvert de feuilles de marbre blanc»
avec une baluftrade de cuivre verni& do-

ré dans quelques unes de fes parties. De
l’efcalier on entrera dans la Salle des
Gardes , d’oîi on p'affera par une première
& une fécondé antichambre dans les Sal-

les à manger
,
qui ont la vue fur le Bin~

'nen-Hof. La première qui eft de moyen-
ne grandeur fervira pour l’ufage ordinaî

re;
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Nouveau re; • la fécondé pour les grandes tables;
Quartier celle-ci a foixante pieds de long &
Stadhou- 24 de large, avec un cabinet ou làllon
dérien, ail coin de l’édifice à l'Efl. Derrière ces

lalles à manger eft la grande Salle poul-

ies bals & autres fêtes ; elle a quatre-
vingt-trois pieds de long , & trente-fix

& demi de large; fa hauteur eft de qua-
rante fix pieds ; cette falle qui commu-
nique au Nord avec les Salles à manger

,

communique aufli au Sud par deux cor-

ridors avec trois grandes chambres de
l’autre corps de logis ; l’une de ces
chambres fert déjà pour la table du Ma-
réchal. Toutes ces pièces feront déco-
rées d’une maniéré convenable

; la déco-
ration de la grande Salle fera en pilartres

canelés d’ordre Corinthien, repréfentant
du marbre blanc ,

avec des dorures dans
les chapiteaux , les bâfes , l’entablement

& les canelures. Dans quatre grandes
niches répondant aux quatres croifées fe-

ront placées autant de figures allégori-

ques de grandeur naturelle , & au des-

fus dans des niches quarréesdes attributs

analogues à ce que ces figures repréfen-
teront. Le plafond en dôme aura des
tableaux dans fes compartimeris. L’é-
tage au delïus des antichambres & des
Salles à manger donnera encore un bon

nombre
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nombre de chambres ; Le corps de garde
dont on a déjà indiqué la fituation ac-

tuelle fera auflî placé dans le nouveau
bâtiment , vers le coin Oriental.

La maifon qui fe trouve entre le nou-
veau bâtiment qu’on vient de décrire & la Imprime*
Porte méridionale de la Cour efl: Pim- rie de

primerie de l’Etat. Les Etats Généraux l’Etat.

& ceux delà Province de Hollande ont un
Imprimeur juré, chargé de l’impreffion

de leurs réfolutions & de toutes les pièces
qui concernent leurs départemens. Tous
ceux qui travaillent dans cette Imprime-
die prêtent ferment de garder le fecret.

Il y a auflï un Correcteur juré.

Joignant la même Porte efl ce qu’on
nomme le Prévôt, c’eft - à - dire la prifon Prévôt.

pour les militaires de la garnifon de L A
Haye.
Au delà de cette Porte 'méridionale il

y a encore une petite cour environnée Comptoir

de maifons. La première à droite ou au Général

Sud, efl un édifice beaucoup plus large deHol-

que profond, & dont la façade feroit lande.

un ornement pour une plus grapde pla-

ce. Sur ce terrein étoit la maifon oh
s’aflembloit ci-devant le Confeil des Do-
maines du Prince d’Orange. Le nouvel
édifice a été conftruit avec tout le foin

& la folidité néceflfaires à fa deftination.

M ' On
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On y tient le Comptoir Général de Hol-
lande , oii l’on paye toutes les ordon-
nances du College des Confeillers Dé-
putés, & les intérêts des obligations à
la charge de la Province. A la tête de ce
bureau eft le Receveur Général de Hol-
lande ; il a fous lui deux premiers Com-
mis & trois Ecrivains ; en outre quatre
Commis àyant des départemens particu-
liers’, & chacun de ceux - ci a un Ecri-
vain pour l’affifter.

Chambre Au delà du Comptoir Général eft la

des mon- chambre des Effayeurs de l’or & de l’ar-

noies.
_

gent que travaillent les Orfèvres de L A
Etablis- Hâve; & plus bas dans le coin la Chain -

[entent, foe des Monnayes de la Généralité. Tou-
tes les Provinces en s’uniflant pour for-

mer entre elles une feule République , fe

. font refervées le droit de battre monnoie

,

comme une marque effentieîle de leur

Souveraineté particulière ; mais elles font

convenues en même tems que la monnoie
de chaque Province, qui auroit cours
dans toute l’étendue de la République,
leroit d’une même valeur intrinfeque.

Pour l’obfervation d’un ii fage réglement

,

les Provinces
,

d’un confentement una-

nime, réfolurent au commencement de
la République, d’établiràLA Haye une

Chambre des monnoiesde la Généralité,
com-
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compofée de trois Confeillers Infpeéleurs

Généraux j d’un Eflayeur Général, &
d’un Sécretaire.

Cette Chambre a une infpe&ion Gé- FonSionf.
nérale fur toute la monnoie frappée au
nom des Etats Généraux, ou des Etats

des Provinces particulières
, de même

que fur toutes les efpeces étrangères.

Elle a foin que la monnoie foit de l’aloi

& de la valeur intrinfeque
,

ordonnée
par Leurs Hautes Puilfances, & elle

procédé contre les Maîtres de la mon-
noye qui contreviennent aux Réglemens
de l’Etat fur ce fujet. Sa Jurifdiétion

s’étend auffî furies Joüailliers, les Orfè-
vres, les EffayeUrs, les Rafineurs * les

Changeurs &c. Enfin elle termine tous

les différens fur l’aloi,' l’elfai, le poids

& fur tout ce qui concerne le prix de
l’or & de fargehc, & fes jugemens font

fans appel. Cependant tout ce qui eft

criminel eft du reflort du Confeil d’Etat ;

& à l’égard des faux - monnoyeurs , le

Jugement en appartient aux Juges des

Provinces ou des Villes , oh le crime
s’efl commis.
Les maifons adoffées à la Grande Sal- Tréforerie

le de la our (ont habitées par dés par- dutrince,

ticuliers, à l’exception de celle duéoin
qui a fon entrée fur le Binnen -Hof, &

M z qui
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qui eft le bureau de la Tréforerie du Prin-

ce Stadhouder.

CHAPITRE. VI.

Hôtel de Ville £? Magistrature.

I
A H ay e a eu , dès fa première ori-

_J gine, lors qu’elle n’étoit encore
qu’un village à peine reconnu pour tel

,

un Corps de Magiftrature
,

chargé du
foin de maintenir l’ordre public ot de
rendre la juftice aux habitans, au nom
& fous l’autorité des Comtes, Souve-
rains de la Hollande.

Magis- La Magiftrature de L a H ay e eft ac-
trature. tuellement compofée d’un Baillif qui eft

en même tems EJcoutet ( Schout en Hol-
. landois) de trois Bourguemaitres & de

fept Echevins
, dont le dernier eft celui

de Scheveningue , mais qui n’eft appellé

qu’aux délibérations fur les caufes cri-

minelles.

Baillif. La charge de Baillif de La Haye
avoit déjà été établie avant 1350. Le plus
ancien des Baillifs dont le nom foit con-
nu , étoit Adam van Berwaerde

,
qui

étoit Secrétaire du Comte Gui ll a ume
de Bavière en 1354; & la plûpart de ces
Sutceffeurs furent des perfonnes illuftres

par
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par leur nailfance ou par leurs dignités ;

aulfi cette charge a - t’elle des prérogati-

ves confidérables. Le Baillif liège dans
la Chambre des Bourguemaîtres , avec
voix délibérative & décilive fur toutes

les affaires qui intérelfent la police & le

Gouvernement de La Haïe. Il difpofe

à fon tour des emplois fubalternes de la

Ville, & a le droit de nommer l’EJcou-

let ou Schout de Scheveningue ; en un mot
fon emploi eft aujourd’hui un des plus

honorables , d’autant plus recherché
qu’il eft à vie, & qu’en même tems il

pafte pour être un des plus lucratifs.

L’office d’Efcoutet ou Schout de La
Haye eft fans doute aufli ancien que le

Tribunal des Echevins, auquel il appar-
tient effentiellement. Il n’a pas toujours
été uni à la charge de Baillif, mais feule-

ment de tems en temps jufques à l’an 1573.
Depuis ce tems cette réunion a été con-
ftamment obfervée

;
deforte que le Bail-

îif fait les fondions de premier Officier

de la police, & de Filcal civil & cri-

minel ; en cette derniere qualité il a
un Sous - Efcoutet (en Hollandais Onder-
Schout ) chargé des Exploits. Ce font
les Etats de la Province qui confèrent
le Polie important de Baillif de La
Haye.

M 3 L a

Baiitif,
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Bourgue- La Haye n’a eu des Bourguemaitres
maîtres, que depuis l’année 1559. Les Echevins

avoient été chargés jufques alors de l’ad-

miniftration de la police aufli bien que
de celle des affaires criminelles ; mais
ne pouvant fuffîre à cette double occu-
pation, ils fupplierent Charles- Quint
l’an 1552 de vouloir donner à ce lieu des
Bourguemaîtres comme aux autres Vil-

les , bourgs & villages confidérables de
la Province ; mais leurs follicitations

n’ayant point été goûtées , ils revinrent

à la charge fept ans après & obtinrent de
Philippe II le pouvoir d’élire deux
Bourguemaitres , auxquels les Etats en
ajoutèrent un troifieme en 1591 , en leur

donnant les mêmes droits & prérogatives

dont jouiffent les Bourguemaitres des

autres villes, foit petites foit grandes.

Echevins. Le plus ancien College de Magiftra-

t'ure à La Haye eft celui des Echevins.

Leur nom paroit déjà dans les aêtes pu-

blics en 1311. En 1325 Guillaume
de Hainaut leur accorda la permiffîon de
faire des ordonnances pour la police du
village de a Haye, de concert avec
îe Prévôt de fon Hôtel, qui peut-être

leur fut adjoint en qualité de Bailiif.

C’étoit indubitablement l’Intendant des

Finances de la Nord* Hollande qui les
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aommoit dans les teins les plus reculés, Echemu
éc qui en vertu de fa charge de Baillif

les changeoit à fa volonté. Guillaume
de Bavière lui en confirma le pouvoir en

1407 , fixa l’Eleêlion des Echevins au

25 Novembre ,
& ftatua qu’ils ne [cr-

oient élus que pour un an. "Il exigea de

plus deux choies; l’une que pour être

éligible à la charge d’Echevin , il fau-

drait avoir demeuré au moins trois ans

de fuite dans le territoire de La Haye,
& l’autrç qu’il faudrait être du nombre
des habitans les plus notables & les plus

qualifiés.

Le renouvellement de la Magiftrature Remuvei.

a lieu encore le 25 Novembre, fête de lement de
Sainte Catherine ; il fe fait par le Stad- la Magis*
houder fur une nomination qui lui efl: pré- trame.
fentée la veille. Dans les temps oh il

n’y a point eu de Stadhouder
,
ce .renou-

vellement fe faifoit par les Etats de la

.Province, & quand ils ne fe trouvoient

pas affemblés le 25 Novembre, par le

College des Confêillers- Députés. Ce
changement efl different de celui qui a

lieu dans les Magillratures des autres

Villes de la Province. Tous les mem-
bres qui compofent celle de La Haye
y relient conflamment.

_

La charge de
Baillif eli à vie, comme il a déjà été re-

M 4 marque;
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marqué ; les Echevins font nommés de
nouveau ou confirmés dans la leur. Tout
le changement concerne donc les Bour-
guemaîtres. Les fix plus anciens mem-
bres de la Magiftrature fe fuccedent ré-

ciproquement dans cette charge , de deux
ans en deux ans de maniéré qu’une an-

née on n’en crée qu’un nouveau , & l’an-

née fuivante deux, afin qu’il y en ait

trois rêgnans. Ceux qui ne font pas en
régence fiégent pendant ce tems la dans
la Chambre des Echevins. S’il arrive

qu’un des Bourguemaîtres rêgnans vienne

à mourir, le plus ancien Echevin prend
fa place

, & on fait l’éleétion d’un nou-
vel Echevin. C’eft ce qui a été con-
ftamment pratiqué depuis 1702.

Tréforier, La Magiftrature a un Tréforier & plu-

fieurs Sécretaires. Dans l’origine c’étoit

.. un des Echevins de La Haye qui faifoit

l’office de Tréforier. En 1520 La Haye
n’eut pas moins de deux & même de trois

Tréforiers ,
quoique fes revenus fuffent

encore très bornés. Ces Tréforiers dé-

voient rendre leurs comptes chaque année,
en préfence du Magiftrat & des plus nota'

blés du Lieu, par devant deux Députés,
l’un de la Cour & l’autre de la Chambre des

Comptes. Ilsn’étoient nommés que pour

deux ans , au bout desquels ils dévoient
être
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être confirmés de nouveau, &’tandis qu’ils

étoient Trefoners ils ne pouvoient pas

être élus Eehevins. Philippe II. ordonna
en 1556 que déformais La HAYEn’auroit
plus qu’un feul Tréforier. Il devoit être

nommé par le Magiflrat, mais élu ou
confirmé par le Stadhouder, & en fon

abfence par le Préfident de la Cour. Au-
jourd’hui c’eft le Magiflrat feul qui l’é-

lit, & qui le continue dans fon emploi,
sécrétai-

La Haye n’avoit autrefois qu’un Sé-m
crétaire qui étoit connu fous le nom de
Clerc. Il ne prit le titre de Sécretaire

qu’en 1527- Ses fuccesleurs eurent un
fubftitut Sécrétaire pour les affilier. Il

y eut auffi un Avocat de la Haye, qui

reçut en 1643 le titre plus honorable de
Penjionnaire ; il n’eut que deux fucces-

feurs, dont le dernier étant mort en

1710 ne fut point remplacé. Au lieu

d’un Penfionnaire , l’on nomma un fé-

cond Sécretaire & il fut réglé qu’il fe

trouveroit tour à tour avec" le premier
l'un dans la Chambre dès Bourguemaî-

I très, & l’autre dans celle des Échevins,
de quatre en quatre mois

; mais depuis

173* c’eft le plus ancien des Sécretaires

qui exerce conftamment fes fondions
dans la première Chambre, & le fécond
dans celle des Echevins. La commisfion

M j des
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des Sécretaires de La Haye, originaire-

fnent émanée des Comtes de Hollande,
étoit tombée à la difpofi tion de laChambre
des Comptes des Domaines du Comté ;

mais en 170® les Etats de Hollande
ont vendu au Magiftrat la collation de
cette charge , <5t de deux autres beaucoup
moins importantes, pour la fomme de
deux cens vingt mille florins. Aujour-
d’hui La Haye a trois Sécretaires.

Le Magiftrat de La Haye a , comme
celui des autres villes, le droit de faire

des Ordonnances ( Keuren en Hollan-
dois ) pour le maintien de la Police. Sa
jurisdiétion ne s’étendant pas fur tous
les Quartiers ni fur tous les habitants de
la Ville , ( l’ancien çerrein de la Cour
étant du reffort de la t our Provinciale,

commé il a été dit plus haut ) certaines

ordonnances générales doivent pour for-

tir leur effet être publiées én commun,
ou conjointement de la part de ces deux
Corps. Il y a même à La Haye une troi-

fiemé claffe d’habitans, ü on peut les

nommer tels. ’ e font les Députés des

fïx Provinces ( la Zeelande étant excep-

tée.) aux Colleges de la République.

Ils ne rçffortiffent ni de la Cour de Hol-

lande, ni du Magiftrat de La Haye, &



ne peuvent être appellés en juftice que
par devant les Tribunaux de leurs Pro-
vinces refpeêtives.

Au Corps de ville eft attaché un Col- Proed-

lege, nommé en Hollandois F'roedfchap, fckop^

terme qui revient à celui de Confeil

,

& ,

tous les Confeils des Villes qui ont voix
’

& felîlon aux Etats portent le même
nom ;

mais le F'roedfchap de La Haye eft

d’une tout autre nature. Il fut établi au
commencement du quinzième fîecle. On
eft incertain de combien de membres il

fut compofé dans fon origine. En 1451
Philippe de Bourgogne en augmenta
le nombre jufqu’à trente deux; mais
Ch a rles -Q u int le réduifit à douze
en 1525 ; & depuis le nombre n’en a pas
varié.

Autrefois le F'roedfchap fe renouveî-
loit tous les ans le 25 Novembre , corn?
me le refte de la Magiftrature. En 1621
le Magiftrat demanda aux Etats par
requête d’en faire un Confeil permanent
& d’y ajouter fix Confeilîers ; mais ce
fut inutilement. Depuis ce tems là les

chofes ont changé de face. Le F'roed-

fchap , toujours compofé de douze Con-
feillers a été fait en 1672 un Corps à
part, dont les membres le font à vie;

mais leur charge fe jeduit à peu près à
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Wroei- un titre honorable qui ne leur donne nî
fcltap. profit, ni autorité

,
que îorfqu’ils font

Députés dans le College de la Société de

La Haye, comine on l’a vu plus haut.

Dès l’an 1560 Fjjiftruétion des Bourgue-
maitres po'rtoit qu’ils ne feroient obligés
de prendre l’avis du l 'rosdj'cliap que quand
ils le jugeraient néceffaire; ce qui eft

arrivé très rarement
, & les alTemblées du

Confeil font très peu fréquentes. Tou-
tes les fois qu’elles fe tiennent, pour
délibérer fur des affaires de police, le

Magiftrat donne à chaque membre un
jetton d’argent, de la valeur de trente

fols; cet ufage a commencé en 1716.

Chambre H y a encore à La Haye , comme dans

dèsOrphe- les autres villes de la Province un Coî-
Uns. lege de Magiftrature très important , c’efi:

. la Chambre des Orphelins. Autrefois la

tutelle des Enfans mineurs , dont les

peres mourans n’avoient pas difpofé par
teftament , appartenoit de droit aux Com-
tes. Ceux ci permirent en diverfes oc-

cafîons que l’on en chargeât les plus pro-

ches parens des défunts; mais ils retar-

dèrent pas à s’appercevoir que fouvent

l'ignorance & l’inhabileté de ces tuteurs

étoient infiniment préjudiciables aux pu-

pilles, & pour y remédier, ils chargè-

rent iisfenliblement les Magiftrats des

villes
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villes d’en prendre fur eux la tutelle

,

juîqu’à ce que ces pupilles euffent at-

teint Page de vingt-cinq ans. Dès le
’

milieu du quinzième fiecle toutes les vil-

les de Hollande avoient des Wees-Mee-
fleren ou Regens des Orphelins, A La
'Haye ce fut P h i r. 1 p p e de Bourgogne

qui permit au Magiftrat d’établir pour
cette fin quatre perfonnes, gens d'hon-

neur & riches. Le nombre en a été en-

fuite réduit à trois ; actuellement il yen
a cinq, qui font affiliés par deux Sécre-

taires.

Les perfonnes fourni fes à la diredio»
de cette Chambre font des enfans Orphe-
lins de l’un & de l’autre fexe , à l’excep-

tion de ceux des pauvres qui tombent à
la charge des Maifons de Charité. Une
s’agit uniquement que des enfans des
bourgeois & des habitans tant foit peu
aifés. Immédiatement après la mort de
leurs parens décédés ah intefiat , ou fans

avoir pourvu à la tutelle, les Wees-Mee-
Jleren deviennent les tuteurs & curateurs

de leurs perfonnes & de leurs biens
; leurs

fondions font réglées dans l’infirudion

que le Magiftrat fit drefler en 1513; in-

ftrudion qui dans la fuite a été plus d’u-

ne fois amplifiée, & qui a rendu cet
établiflement auffi avantageux qu’il fait

poffible aux Orphelins & au public.

L’Hôtel
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^SStet de L’Hôtel de Ville, ou l’édifice dans
Ville. lequel le Magiftrat s’aflemble & exerce

fes fonctions, eftfitué à côté de l’Kglife

Principale à l'Eft. On n’eft pas d’ac-

cord fur le tems de fa première fonda-
Fonda• tion. (Quelques Auteurs prétendent qu’il
tion. fut bâti originairement par un Seigneur

de l’Illultre Maifon de Brederode , & que
dans la fuite des tems le Magiftrat l’a-

cheta & le fit approprier pour y tenir

des Confeils. Peut-être à t’on confon-
du l’Hôtel de Ville d’à prefent avec ce-

lui oh la Magiftrature s’aflembloit dans
un tems plus reculé. ' Quoiqu’il en foit

,

il eft prouvé d’une maniéré inconteftable

par rapport à la partie ancienne de la

Maifon de la Ville aûuelle
, que c’eft le

Magiftrat qui en fit jetter lesfondemens

. en 1560 & qu’on y travailla jufqu’en

1565 ; mais on ignore oh la Maifon de
Ville étoit placée avant ce tems là.

Exté- L’Hôtel de Ville éft ,
comme on vient

rieur. de l’infinuer ,
en partie ancien & en par.

tie moderne. La partie ancienne
, fituée

au Sud
, eft celle oh fe trouve la princi-

pale entrée. La Façade eft allez élevée,

mais étroite, ayant au haut quelques
ornemens de fculpture dans le goût anti-

que. On y voit les armes de la Province
de Hollande & un peu plus bas, en let-

. . .

1
’'*•••

très
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très d’or, cet apophthegme Ne Jupi»
t.er q^u idem omnibus; c’eft-à-dire,

Jupiter mime ne faurait contenter tout lé

monde. Et encore dellbus cette fenteaee

VlGILATE DEO CONFIDENTES,
veillez

,
vous.confiant en Dieu, & à côté

l’année 1565 ; cette partie de l’édifice eft

terminée à l’oueft par une ancienne tout
oftogone ; dans le petit clocher qui îa

termine eft fufpendue la cloche par la-

quelle on avertit qu’il va le faire quel-

que publication. La partie de la Maifon
de Ville au Nord de la tour étoit petite,,

baffe & fuivie de quelques maifons habi-

tées par des particuliers, mais que te

Magiftrat acheta & fit démolir en 1733»
On éleva fur tout ce terrein l’édifice qui
forme à préfent la partie la plus confî-

.dérable de l’Hôtel de Ville, & lui donne
à l’Oueft une belle façade de treize croî-

fées, avec une faillie au milieu, fur le

fronton de laquelle font les Armes de la

Ville
,
placées entre la Juftice & la Pru-

dence.
L’Intérieur de l’édifice eft à tous égards Tnîmetit.

très beau , & les appartemens font bien
! dispofès. Par un perron double & cou-
vert on entre dans un grand veftibule.

On y trouve à droite le Tribunal, en-

I

touré d’une baîuftrade de fer & orné de
I;

• trois
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trois tableaux repréfentant le Jugement
de Salomon ; ils font peints par Guillaume
Doedyns.
Du vcftibule on entre dans un grand

corridor
,
pavé de marbre

,
bien éclairé

& qui traverfe tout l’Hôtel jufques à la

Chambres porte de derrière qui eft au Nord. La
des Bour- première chambre à gauche eft celle des
guemai- Bourguemaitres ; elle eft très belle &
très. decorée d’un grand & beau tableau

,
peint

par le Chevalier Charles de Moor , & dans
lequel font les portraits très relïemblans

des membres de la Magiftrature qui ont

fiegé en 1717. On y a placé auffi les

portraits des Princes a Orange. Le pla-

fond eft très orné & les tableaux qui s’y

trouvent font l’ouvrage de Théodore van
der Schuur. A côté de cette chambre
il y en a une qui eft auffi à l’ufage des

• Bourguetnaîtres, dans laquelle il y a

plufîeurs vues anciennes de La Haye.
Il y en a une qui paroit être du quator
zieme fiecle & qui repréfente la Cour &
le Vivier vus de l’Oueft ou de la Place

;

une autre qui eft de 1553, préfente une
vue de La Haye plus étendue , & prife

du côté de l’Eft du Vivier.
Chambres Au Nord de la Chambre des Bourgue-
des Eche maitres eft celle des Echevins. C’eft
vins. une pièce grande, quarrée & arrangée

en

/
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en Salle de plaidoyers. Sur la cheminée
eft un tableau , peint en *644 par Adrien
Hanneman ,

repréfentant la Juftice. Con-
tre l’un des murs il y a un grand tableau

de Jean de Baan repréfentant les mem-
bres de la Magiftrature qui ont été en
fonction dans l’année 1682. Plus au Nord
il y a une fécondé chambre à l’ufagedes

Echevins ,
ornée de deux fuperbes ta-

bleaux, repréfentant encore les mem-
bres de la Magiftrature, l’un de l’année

1636, peint par Jean Raveftein, l’autre

de 1647, par Corneille Janffon. A la Sécrétai-

fuite de ces chambres font celles de la mie &c.
Sécretairerie.

Au fécond étage il y a le même nom-
bre de chambres, qui font toutes très

bonnes & fervent à différens ufages. Il

y en a pour les protocolles, pour les

Sécretaires, pour leTréforier , pour les

Réceveurs de l’Impôt fur les maifons

,

nommé en Hollandois Verponding
,
pour

les Directeurs de la Chambre des Or-
phelins &c.

L’échafaud pour l’exécution des crimi-

nels condamnés par fentence du Pvia-

giftrat, fe dreiîe contre la façade occi-

dentale de l’Hôtel de Ville, un peu vers

le Nord. L’exécution des criminels con-
damnés par la Cour, le Confeil d’Etat,

N &
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& les Confeillers Députés fe fait fur la

Place à l’entrée du vyverberg.

11 y a déjà quelques années que le Ma-
giftrat aprojetté derenouveller la partie

ancienne de l’Hôtel de Ville dans le mê-
me goût qne la partie moderne, & pour
en élargir la façade il a déjà acquis la

maifon joignante ; mais il eft très incer-

tain dans quel tems c.e projet s’exécu-

tera.

CHAPITRE. VIL

Edifices Publics.

Parmi les Edifices publics
,

qui fer-

vent à des ufages féculiers & contribuent

en même tems à l’ornement de La Haye ,

les plus conûderables font les deux Doe-
len & la Fonderie de l’Etat.

Vieux- Il y a à La Haye deux Hôtels nommés
Doekç Doéle

, l’un eft celui de St. George, &
l’autre celui de St. Sebaft 'en.

; On appelle Doelen dans les Pays-Bas

ce qu’on nomme en quelques endroits

de la France des Tirages , & l’on entend

par là des maifons publiques , où l’on

tire de l’arc, du moufquet , de l’arque-

bufe , ou d’autres femblables inftrumens

de guerre. Il y a de ces maifons dans

prefque
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prefque toutes les villes de la Hollande %
& St. George eft le patron de la plûpart,

ainfi que celui du plus ancien des Doe-
len de La Haye. Celui-ci fut fondé, à ce Fonda*

q u’on prétend ,
par le Corn te F l o r e n T tionp

V, & il eft certainement antérieur au
commencement du quinzième fiecle,

comme il eft prouvé par un aète de
Guillaume de Bavière de l’année

1407 , où il exempte les Tireurs de ce
Doele de l’aceife ou impôt qu’on paye à

la Ville pour l’entrée du vin , & dont il

n’y avoit que la famille des Comtes avec
la Cour & fes fuppôts qui fuflent dé-

chargés. Philippe II accorda aufli -Anciens

au Doyen & aux Directeurs de cette privilèges.

Confrairie un privilège notable en 1563 ;

c’étoit le droit de prompte exécution fur

tous ceux qui ne payoient pas à la Con-
frairie les amendes auxquelles ils avoient

été condamnés , de même que ce qu’ils

s’étoient obligés , en entrant dans la Con-
frairie, à payer après leur mort, & qui

dans ce tems là étoit fixé à une certaine

fomme , aujourd’hui entièrement laifTée à
la générofité de ceux qu’on aggrege au
Corps des Tireurs. -

1

Selon la fondation originale du Doele Service

de St. George, la Confrairie devoit s'ex- des Cher

ercer tous les mois à tirer de l’arc. On valiers.

v
. N 2 ne
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Vieux'

Doele.

ne fait pas dans quel tems cet ufage a

pris fin; on ne fait pas non plus fi les

Tireurs du Doele fuivirent jamais les

Comtes de Hollande dans quelque ex-

pédition militaire. II eft certain cepen-
dant qu’au milieu des troubles qu’exci-

terept les Faètions des Hoeks & des Ca-
biljauws

,
ils firent des courfes fréquen-

tes pour appuyer le parti des premiers.

Environ cent ans après, en 1584, on
les réunit en un même Corps avec les

fuppôts de la Cour
, pour veiller défor-

mais à la garde & à la défenfe de La
H aï e. On en compofa deux differen-

tes Compagnies : la première comman-
dée par Jean de Dmvenvoorde Seigneur
de IVarmond & Amiral ; la fécondé par

Jean de MatheneJJe Seigneur de Riviere ,

2
ui eurent pour Lieutenans Dirk van
,euven Confeiller de la Cour & Paul

van Loo , Maître des Requêtes. L’une
& l’autre furent aflujetties à une ordon-
nance de XXII. Articles dreffés par la

Cour, après avoir pris l’avis du Magi-
ftrat. Ce ne fut qu’en 1601 que ce der-

nier, du confentement de la Cour, du
Haut-Confeil& de la Chambre des Comp -

tes, fe chargea feul de pourvoir à la

garde de la ville par un aéte
,

qui bien

que provifionnel & feulement à tems .
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n’a point encore été révoqué. Quand vieux
les Èfpagnols menacèrent La H aye en Dut le,

1635, les Suppôts de la Cour furent mis
de nouveau fous les armes ; mais iis ne
les ont pas reptiles depuis ce terns-là , fi

ce n’efi: en 1672.
La Con frai rie de St. George

,
qui voit DvreUien

,

aujourd'hui à fa tête les perionnes de la

plus haute diftinétion, eft dirigée par un
Doyen, .quatre Syndics (en Hoilandois
Hooftluyden) & huit Confeillers. Elle
avoit anciennement un Roi ; ce qui n’a

plus lieu, depuis que la coutume d’ab-

battre à coup de flèches un perroquet
élevé fur une haute perche, a été abo-
lie. Le Confeil avoit le pouvoir de fai-

re des réglemens pour le bien de l’ordre,

& tous les Chevaliers étoient obligés de
s’y foumettre. Ils célébraient chaque
année la fête de St. George: toute la

Confrairie fe rendoit en Corps à PEglife

Principale, & y faifoit fes offrandes fur

l’Autel du Saint : après quoi un magnifi-

que feftin terminoit la cérémonie. De
tout cela rien ne fubfifte préfentement
que le repas; encore n’eft il plus annuel.

Il fe donne tous les cinq ou fix ans; on

y invite par des lettres circulaires tous .

les 1 hevaliers , lefquels doivent s’y ren-

dre portant la marque de l’Ordre, qui

N 3 eft
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Vieux eft un St. George attaché à un ruban verd.

Doels. La bannière de la Confrairie eft arborée

ce jour là à une des fenêtres du Doele ,

& quelquefois un feu d’artifice achevé
de rendre la Fête plus magnifique& plus

bruyante.

Edifice. Ce Doele eft une fort grande maifon

,

fituée entre le Vivier & le Houtjîraet

vis - à - vis du Voorhout. La place qui eft

devant la maifon fe nomme le Tournooy-

Veld , c’eft-à-dire Champ des Tournois,
fans doute parce que les Chevaliers y
donnèrent autrefois de ces fortes de fpec-

tacles. La maifon elle même eft une des

plus anciennes de L a H ay e ;
au moins

en 14.34 il y en avoit déjà une qui fer-

voit de Doele dans l’endroit oh elle eft fi-

tuée. Elle a été de tems en tems répa-

rée & aggrandie. Il y a fix ans qu’on en
a renouvellé entièrement l’antique faça-

de
, qui eft à préfent régulière & fort

propre. Elle a beaucoup de chambres
& une Salle très fpacieufe pour les repas

des Chevaliers. Le Concierge, ayant

la liberté de fe fervir de la maifon pour

y tenir auberge, loue fouvent la Salle

à des muficiens pour y donner des Con-
certs

; même en 1780 le Roi de Suède fe

trouvant àLA Haye au commencement
du mois d’Oétobre, tems auquel le Théâ-

tre
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tre publie eft fermé à caufe de la dévo- Vieux

don de la Sainte- Cène, le Duc de laDoele.

Vauguyon alors Ambafladeur de la Cour
de France y fit jouer la troupe des Co-
médiens François pour l’amufement de
Sa Majefté. Derrière la maifon il y a
un jardin médiocrement grand qui , de-

puis quelques années , fert, de Vaux-
Hall pendant la femaine de la foire.

LeDoelede St. Sébajlien , ou le Nou- Nouveau
veau Doele , étoit anciennement à côté Deele.

de celui de St. George. Il fut fondé en

1538 ou 1539 par les ordres exprès de
Charles- Qu 1 n

t

, qui voulut que
dans toutes les Villes de la Hollande on
érigeât de pareilles maifons pour y exer-

cer les bourgeois au manîment des ar-

mes. De là fe formèrent les Corps ou
Confrairies des Schutters ou Tireurs.

Cette Confrairie n’étoit d’abord compo-
fée à La H ay

e

que d’environ quatre-

vingt perfonnes. Philippe II aug-
menta le nombre de quarante, leur pres-

crivit des réglemens , & leur accorda
quelques privilèges.

Les Schutters de La Haye n’étoient

pas de ceux qui tiroient de l’arc ou de
l’arbalête; on les appelloit Cloveniers
Schutters

, parce qu’ils fe fervoient d’une
coulevrine

3 c’eft- à -dire d’une efpece

N 4 4©
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Nouveau de fufil ; & c’étoit à fe fervir adroite-

Doele. ment de oette arme qu’on les exerçoic

dans les Doelen
, en leur y enfeignanc à

tirer jufte contre un Doel, ou contre
un but dreffé pour cela. A mefure que
le nombre des bourgeois de L a H av e
fe multiplia le Corps des Schutters ou
de la milice bourgeoife s’accrut à pro-
portion. Il fera parlé dans un Chapitre
a part de l’état aétuel de ce Corps <3t de
fon fervice.

'Edifice. Le premier Doele des Schutters tom-
bant en ruine, on réfolut en 1636 d’en

bâtir un nouveau qui fe voit au Coin du
Korte - Vyverberg & du Tournooy - Veld.

Le Prince Stadhouder Frédéric- Hen-
ri contribua avec zèle & munificence
aux fraix de la conftruftion, & fon Fils

. Guillaume II pofa la première pierre

de l’édifice, comme le porte l’infcription

latine qui fe voit fur la corniche de la fa-

Extérieur. çade. Cette façade eft d’un bon goût d’ar-

chiteélure ; elle eft tournée du côté du
Vivier ,

& contribue beaucoup à l’orne-

ment de ce quartier. Au defllis de la

porte font les armes du Corps de la

Bourgeoifie, favoir la Croix d’or de Jé-
rufalem, & dans le fronton au haut de
l’édifice celles de la Province de Hollan-

de , entre celles de Naffau a droite &
celles
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de L A H aye à gauche. La maifon eft Intérieur.

affez fpacieufe 6c renferme pluüeurs
chambres, dont trois font remarquables.

La première eft celle qu’on nomme
Chambre des Bourguemaîtres

,

& qui fe

trouve à droite en entrant. Son principal

ornement , font trois grands tableaux re-

préfentant les portraits des membres de la

Magiftrature dans les années 1636, 1647
& 1682, accompagnés de leurs Sécré-

taires
;

ces tableaux font de la main de
Jean de Baan. La chambre à gauche

,

qui a la vue également fur le Vivier &
fur le Voorhout

,
eft nommée la Salle à

manger. Les parois en font ornés de
portraits de quelques anciens chefs de
la Bourgeoifie. Au deflus de la porte eft

un tableau d’une grande beauté , repréfen-

tant les membres de la Magiftrature aflis à

une longue table, & ayant à leur tête

le Baillif Meflire Guillaume van Outhoorn
qui, le verre à la main, porte la fanté

à l’un des Capitaines & Officiers de la

Bourgeoifie, qui fe tiennent à côté delà
table avec leurs drapeaux; ce tableau a

été fait aux fraix de la ville en 1618.

Une troificme chambre, qui eft la plus

grande, eft celle qu’on nomme la Salle

des Schutters , elle eft au fécond étage,

au deflus de celle des Bourguemaîtres.
N y Les
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JVtameg» Les murs font entièrement garnis de p'or-

traits fupérieurement peints des Officiers

les plus diftingués qu’il y ait eu parmi
eux » & même d’efcouades entières de
bourgeois , tous armés & vêtus félon le

coftume du tems oii ils ont vécu. Sur
le tableau de la cheminée qui eft au Sud
eft peint le Drapeau Orange qui y fut

t mis en 1660 , à la place du Drapeaublanc.
* Ce changement fe fit à l’honneur de Guil-

laume III. Prince d’Orange, qui âgé
de dix ans reçut dans cette Salle le droit

de Bourgeoifie de La Haye. A cette

©ccafion Guillaume van der De es, Bour-
guemaître & Colonel des Bourgeois , re-

vêtit le jeune Prince de l’ordre de la

Toifon d’or, dont l’Empereur Char-
le s - Q,u r n x a fait donation à la Bour-
geoifie de qu’elle conferve foigneufement

,

ainfi que le fuperbe gobelet d’or, fi ar-

tiftement cifelé , dont le feu Prince Stad-

houder GuillaumeIV a gratifié les

Bourgeois en 17T0. C’eft encore dans

eette Salle que s’afiemblent les Officiers

pour la nomination de leurs fucces-

feurs, le jour de St. Sébaftien.

Fonderie A peu de diftance du Vieux Doele
,
fa-

éi l'Etat. voir entre le petit Voorhout £•? la Nou-
velle ettenfion de la Haye (Nieuwen-Uit-

leg) faite en 170b, fe voit la Fonderie
;

'

'

. du
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du Canon de PEtat. Dès l’an 1589 on
avoit commencé à fondre dans La Haye £ *£a£*

l’Artillerie de l’Etat , & le Magiftrat avoit

fait approprier pour cet effet le f hœur
de l’Eglife du Cloître ,

fur la requifition

du College des Confeillers-Deputés
; mais

le peu d’étendue de cette Fonderie ne
pouvant fournir toute l’Artillerie dont
l’Etat eut befoin dans la guerre contre

l'Angleterre en 1665, on prit le parti

d’en conftruire fans délai une plus fpa-

cieufe qui eft la Fonderie aéluelle; &
tout ce grand & bel édifice fut élevé &
fini dans un feul été. Le corps de logis

à l’Oueft eft la maifon du Fondeur, "fa

façade eft celle d’un Hôtel. Au deflus

de la porte font les armes de la Province
avec "la devife ordinaire: Vigilate
Deo Confidentes; & plus bas l’in-

fcription fuivante :

Pacis
Obtinendæ et conservandæ

Causa
Illustrissimi et

Præpotentes D. D.

Hollandiæ Westfrisiæque
O R DINES

Hoc
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Fonderie Hoc ARMENTARIÜM Tormestis
de l

’
Etat, Bell ici s fundendis ædifica ri

CURAVERUNT
Jacto primo lapide

A

Johanne Elemanno Filio.

XXIV Auc. M. D. C. LXV.

C’eft-à-dire : pour obtenir cf conferver

la paix , Leurs Nobles & grandes Puis-
fànces les Etats de Hollande & de Oueft-

frife ont fait élever cette Fonderie de Ca-
nons ; la première pierre ayant été pofée
par Jean Eleman Fils

, le 24 Août 166y.
Ce corps de logis forme l’aile gauche de
la façade qui eu au Nord ou dans la rue.

La partie du milieu de cette façade, &
qui eft plus baffe & moins profonde que
les aîles, a une grande porte ornée d’attri-

buts analogues à la destination de l’édi-

fice ; de chaque côté de la porte il y a

cinq croifées. C’eft dans cette partie

qu’on forme & qu’on feche les moules,
ce la tourelle qui la furmonte lui fert de
cheminée. L’aîie gauche &les bâtimens
qu’on y a ajoutés à l’Elt renferment les

fourneaux & tout ce qui eft néceffaire

pour achever les Canons. Entre les

deux aîles au Sud il y a une grande cour,

bor-
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bordée d’un canal qui communique axntFtnder&

foffés de la Ville, & par lequel les Ca- de l’Esstùi

nons fe tranfportent avec la plus grande
facilité.

Depuis l’établiffement de cette Fonde-
rie

,
toute l’Artillerie pour la Généralité ,

pour la Province & pour l’Amirauté de
la Meule y a été fondue. Depuis 1770
elle eft fous la direction du Sieur Jean
Maritz

, fils du Sieur Samuel Maritz »
Commilfaire des Fontes d’Artillerie a
Berne , & petit-fils du Sieur Jean Ma*
ritz

,
bpbile mécanicien , & célébré par

l’invention ,
faite à Berthoud en Suiiïe

en 1713, de la Machine à forer hori-

zontalement les Canons coulés pleins.

Le Sieur Jean Maritz
, a établi dans

la Fonderie de la Haye trois fourneaux»
l’un de cinquante mille livres de fonte»
un autre de vingt-cinq mille, le troifie-

me de cinq mille, & pîufieurs autres

fourneaux pour fondre au creufet, pour
fondre les craies

, & pour mouler les

culaffes des gros calibres &e. Il a établi

encore dans la Fonderie-même une Ma-
chine horizontale pour forer les Canons,
& depuis deux ans une fécondé dans un
nouvel édifice fitué à côté du Mail au
Nord

, & confirait pour ie compte de
la Généralité. On lui eft de plus rede-

vable
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fonderie vable de différentes machines & inftru-

4e l'Etat, mens propres à élever de grandes mafTes,

à tourner les Canons , à pofer les grains
de lumière à vis dans les Canons; en un
mot il a changé presque tout l'intérieur

de la Fonderie, de maniéré à pouvoir
exécuter tous les travaux avec facilité

& avec fureté
; & depuis le mois de Fé-

vrier 1773 il a coulé fans interruption &
avec fuccès un grand nombre de pièces
de Canon de tout calibre, depuis trois

jufques à vingt - quatre livres de balle.

Il y a eu autrefois à L a H ay e un
Magazin aux poudres. Il avoit été bâti

v
au commencement du dix-feptieme fiecle

derrière les maifons du Voorbout, à
l’Oued du Cloître , & par conféquent
près de l'ancienne Fonderie. Il fauta en

. l’air en 1690, avec un fracas horrible,

par la faute du Commis. Le terrein

ayant été applani , on y a bâti des Ecuries.

Magazin II y a encore à La Haye un Maga-
de Mu- zin de munitions de guerre

, fi tué à l’Effc

nitims, du Spuy ; fur un canal qui en a pris le

nom d’ rfmmonitie - haven. Ce Magazin
peu confidérable a été conftruit en 1598
par un particulier, de qui les Etats de
Hollande le louèrent d’abord & l’achete-

rent enfuite. L’édifice eft peu exhauf-

fé , mais d’une grande profondeur.
L’édi-
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L’édifice le plus confidérable qui dé- Maifmëp
pende du Magiftrat de La Hâve c’eft la Cmnüiffl
Maifon de Correction ( en Hollandois

Tugt ou Spinhuis.') Elle eft fituée dans

le Quartier Méridional , fur le Prince

Graft au Nord. La façade en eft fort

large ayant au milieu un perron fort

élevé & de chaque côté cinq croifées.

L’ édifice eft très Solide «St pourvu inté-

rieurement de tout ce que requiert là

deftination. La Magiflrat le fit bâtir en
166 1

pour y renfermer les mendians, les

vagabonds & les filles de mauvaife vie.

Aujourd’hui on y renferme indifférem-

ment toutes fortes de criminels , fbit ceux
que le Juge ne condamne pas à un châti-

ment corporel, foit ceux qui, après

avoir été punis corporellement, fonc

confinés pour un tems ou pour toute leur

vie. Anciennement le Magiftrat de L a
Haye, n’avoit pas d’autre prifoh crimi-

nelle que la Porte
, ou la prifon de la

Cour. Il en avoit bien une fur le Buy-
ten-Hof du côté du Midi , mais elle ne
fervoit qu’à renfermer les mendians vo-
leurs & les gens condamnés au pain & à
l’eau. On la vendit même en 1601 par-

ce qu’elle étoit trop petite. Le no®
Hollandois Spinhuys lignifie Mai/on à
filer y paace que les femmes ou filles qui"
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ÇorreSion

Lombard.
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s’y trouvent font condamnées à cette

occupation, dont le falaire eft employé
à leur fubfiftance; on donne auffi à ces

prifons le nom de Rafphtiys ou Maifonà
râper ,

parce que les hommes y font

condamnés au pénible travail de râper

du bois de teinture.

Le Lombard, Mont de pieté, ou
eaiffe d’emprunt ( en Hollandois Stads

Bank van Leening) fait partie de laMai-

fon de Correction , & en occupe diver-

ses chambres du côté de l’Eft. C’eft une
Banque d’emprunt établie par l’autorité

du Magiftrat. Anciennement le droit de

prêter fur gage appartenoit immédiate-

ment aux Comtes de Hollande
, qui en

accordoien 1

: l’exercice au plus offrant,

& le plus fouvent même à des étrangers,

moyennant une certaine fomme qu’ils en
recevoient chaque année. Comme tes

Banquiers de la Lombardie fe diftingue-

rent par leur habileté & leurs extorfions

dans ce commerce d’ufure, leur nom
refia aux établiffemens qui le favorife-

rent ;
par tout on appella Lombards les

Banques oh l’on prêtoit fur gage à tant

par mois, & il s’en établit un très grand

nombre dans les Pays-Bas fous le bon
plaiür des Souverains. Pour éviter au-

tant qu’il ferait poffible la fraude des

Ban-

e
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! Banquiers, les Comtes de Hollande &de
: Zeelande établirent un Commiflaire gé-

néral , chargé de l’infpeCtion de tous le*

Lombards

;

mais en 1578 les Etats de
ces deux Provinces accordèrent aux Ma-
giftrats refpe&ifs des villes de leur ref-

îort , la direction des Lombards qui s’y

trouvoient établis. On ne fauroit dire

! en quel tems celui de la Haye fut fon-

|

dé. On fait feulement qu’il étoit placé

î
avant 1668 dans une maifon fituée au

' Nabelfiraat. Les Villes ont dirigé ces

j
Banques d’emprunt , foit en les donnant
à ferme, foit en les adminiftrsnt fous

!

les yeux
, & pour ainli dire par les mains

I
du Magiftrat. C’eft ce dernier parti que
l’on a pris à La Haye; le Magiftrat n’y

;

néglige rien pour faire fervir au foulage

-

:

ment des pauvres unétablisfement, dicté

par l’avarice
, & fondé au préjudice des

|

peuples dans des vues d’intérêt. L’en-

trée du Lombard eft dèrriere la Maifon
I de Correction au Verkenmarkt par une
allée ,

dont la Porte fe fait conrioître par

une infcription qui exprime le but de
l’établiftement.

Dans le même Quartier fe trouvent
réunis les différons Marchés & les Haî-

i| les ,
qui ne lailïènt rien à defirer pour la

î commodité des vendeurs & des acheteurs.'O A

Lombard,

Marchés

&Halles.
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Marchés A l’Eft de la Maifon de Correction fe

^Halles. trouve le Marché aux cochons ( Verken-
markt. ) Un peu plus loin dans la même
direction & encore au Nord du Prince-

graft eft la Halle au bled ( Kooren-hays )

elle a été bâtie en 1662 ; fa largeur eft

aflez confidérable ; eile eft ouverte par

neuf arcades. Au delïlis de cette Halle
font les appartenons de la Confrairie des

Peintres dont il fera parlé dans le Cha-
pitre' des Arts. Plus en avant il y a unê
longue rue tirée au cordeau, qui croüe
le Prince-graft & va aboutir au rem-
part méridional ; elle fert de Marché au
bétail. Le relie du côté Septentrional

du Princegraft fert de Marchéaux fleurs ;

fur le large Pont qui termine ce beau
canal fe tient le Marché aux herbes ; il

eft fuivi de la place qui depuis l’an 1614
• fert au Gram -Marché. Les jours de
Marché à La Haïe font le Lundi & le

Vendredi.
Au Coin du Marché & du Princegraft

eft la Halle au Beurre ( Het groot Boter-

huys'). Elle fut conftruite en 168 1 & peut

pasfer pour un des plus beaux édifices de

cet ordre. L’intérieur forme un grand
quarré, dont la voûte eft foutenue par

pîufieurs arcades & piliers de maçonne-
rie; au milieu il y a v une lanterne dont
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le vitrage lailîe un paflage fuffifant à la Marchés '

lumière. Le Poids public C de ÎVaag ) y &Halles.

:

eft attenant, & forme avec la Halle au

I

beurre un même édifice, dont le premier
étage fert aux aflemblées de la Confrai-

rie des Apothicaires. Il en fera parlé

plus en detail dans la fuite. Il y a en-

core du même côté du Marché une petite

Halle au Beurre ; elle n’eft féparée de
la grande que par une maifon oh eft l'A-

pothicairerie de la Ville, d oh elle fournit

les remedes aux Maifous de Charité , &
aux pauvres de la Diaconie. Dans cette

fécondé Halle ( Stukken Booterhuys ) on \

ne vend le heure que par livre oc demi
livre.

Au Nord du Marché il y a une rue,
» au bout de laquelle à l’oueft eft la Pois-

t

\

fonnerie ;
après l’avoir paffce ainfi que

la Maifon de Ville, on trouve au Nord
la Boucherie autrefois la Chapelle dfe

l’Hôpital de St. Nicolas, comme il a été

dit plus haut. Elle comlfte en trente

neuf Bancs, qui fe louent au profit de
la Ville & lui procurent, à ce qu’on
prétend , un revenu de dix- mille florins.

L’Entrée de la Boucherie eft fur ]ç. Petit-

Marché , oh l’on expofe journellement
en vente toutes forces de legumes & de
fruits.-

O 2 L’Ecole

/,
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Utiles L’Ecole Latine & la Chambre d’Ana-
pour les tomie font deux édifices publics dépen-
Fàuvres. dans de la Ville 6c du Magiftrat, mais

dont il fera plus convenable de faire

mention ailleurs; on ne parlera ici que
des Ecoles de la Ville ( Stads-Schoolen ).

Il y en a trois dans différons quartiers de
La Haye; deux dans le Quartier Orien-

tal favoir à l ’Ammonitis Raven 6c au Ge-
voide Gras-t ; la troifième dans le Quar-
tier Occidental au bout du Geejl . Elles

ont été établies par le Magiftrat pour y
faire inftruire gratuitement les Enfans
des pauvres. D’habiles Maîtres leur ap-

prennent à lire
, à écrire 6c à chiffrer.

Les édifices qui y fervent font fpacæux

,

bien conftruits 6c bien entretenus. Un
v des Bourguemaîtres en a la direél'on gé-
* nérale , & chaque Ecole a pour Direc-
;

teurs particuliers un Pafteur , un An-
cien 6c un Diacre de l’Egiife Hollan-
doife.

Théâtres. Il y a deux Théâtres ou Salles de Spec-

tacle' à La Haye. Celle qui fert aux
Comédiens François eft fituée dans le

Quartier Septentrional, derrière le Pis- ri

ou Place de la Parade à i’Eft. L’édifice

eft petit 6c n’a aucune apparence exté-

rieure; l’intérieur eft affez propre. Il y
a quatre jours de repréfentation dans la

femaine
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femaine, le Lundi, le Mardi
,

le Ven-
dredi & le Samedi ; & quelquefois des

repréfentations extraordinaires le jeudi

au bénéfice de quelqu’un des Aéleurs.

• L'autre Salle qui eft un peu plus grande

eft fituée au Quartier Occidental. L’al-

lée qui y conduit a fon entrée dans la

Ruenommée AJJendelft , ou Lorre- Straet

près du ÏPejl - einde. Ce Théâtre eft à
l’ufage des Comédiens Hollandois; mais

on n’y joue que rarement dans cette

langue. Des Troupes ambulantes de
Comédiens Italiens, Allemands, & mê-
me Anglois

y^
ont de tems en "tems don-

né des repréfentations pendant quelques
femaines. Les Spectacles font fermés à

La H aye quatre fois l’année
,

pendant
quinze jours ; favoir au commencement
de Janyier , à la Fête de Pâque , au com-
mencement de Juillet & au commence-
ment d’Oétobre. Ce font- des tems de
dévotion foiemnelle , où l’on célébré la

Communion ou la Sainte - Cène dans les

Eglifes Proteftantes.
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CHAPITRE VIII.

Du Palaisnommé la Fîeilte Cour ; de l'Hô-

tel du Prince Maurice , des Logemens
des Villes de la Province

, £? autres

Hôtels remarquables.

Parmi le grand nombre d’Hôtels qui

embellirent La Haïe, la Vieille

Cour o‘u le Vieux Palais , eft à tous égards

le plets diftingué. Il eft fitué à l’oueft

de la Rue nommée le Ncord-Einde , par

laquelle on va au chemin de Scheveling.

Guillaume Goudt Receveur Général
de la Province jetta les fondemens de
cet Hôtel en 1533. Il nafta dans la fui-

te à la Famille des Seigneurs de Brant-
wyk , ce qui l’a fait nommer Hôtel de

Brantwyk dans un ancien plan de La
H aye. En ijrpi la Princeiîe Loui/e de

Coligny
, Douairière de Guillaume I

Princed’Orange, ayant defiré de fixer fon

féjour à La H aï e avec fon Fils le Prin-

ce Frederic-Henri, les Etats louè-

rent
,

pour les loger avec leur Cour

,

l’Hôtel de Brandwvk , alors occupé par
un Comte de Hohenloo. En 1595 les

Etats de Hollande Tachetèrent pour la

fomme de quatorze mille Florins. Dans
la fuite Frederic-Henri, devenu

, ,
pro-
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propriétaire de la Vieille
_

Cour la fit LaVkill
prefqu’entierement rebâtir & lui donna Cour.

la belle façade qu’elle a actuellement.

H l’habita jufqu’à fan avènement au Stad-
,

houderat après la mort du Prince Mau-
rice lbn Frere.

Ce Palais a été honoré du féjour d’un

Roi de Btoheme, d’une Reine de France
& d’une Reiue d’Angleterre. Le 7 Dé-
cembre 1646 s’y fit la folemnité du ma-
riage entre Frédéric - Guillaume
le Grand, Electeur de Brandebourg , &
Louife-Henriette de NaJJau Orange

, Fil-

le aînée de Frédéric - Henri. Après la

mort de Frédéric . Henri , fa Douairière

,

Amélie Comtefifede Solms - Braunsfelâ fit

fi réfidence dans ce Palais & y termina
fes joûrs en l’année 16.75. La vieille

Cour fut comprife dans la partie de la

Succeffion de Guillaume III dont
le Roi de PruJJe fe mit en pofieffion.

En 1707 l’Archiduc d’Autriche ( dans la

fuite Empereur fous le nom de Char-
les VI) voulant paflfer par mer en
Efpagne pour difputer la Couronne à
Philippe V, féjourna pendant quel-

que tems dans ce Palais. En 1714
George I Roi d ’Angleterre y fut logé
pendant quelques jours avec le Prince
de Galles fon Fils, depuis George II.

O æ Fre-i
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LaVieille Frédéric III Roi de PraJJe & Elec-

Cour. teur de Brandebourg Fa honoré plufieurs

fois de fa préfence, & le Roi régnant
lorfqu’il n’étoit encore que Prince Hé-
réditaire y a féjourné auflî, quoique fe-

crétement.
Par le Traité de partage conclu à La

Haye en 1732 lapoffeffion de la Vieille

Cour, & celle des domaines du Wejt-
land, favoir les Seigneuries de Naalt-
wyck , Honsholredyck, Wateringe , ’sGra-

vefande , ainfi que la Haute & Baffe

Swaluwe furent confirmées au Roi de
Prujfe; mais en 1754 la Princeffe Roya-
le à.’Angleterre

,

Mere de Guillaume
V, fit l’acquifition de tous ces Domai-
nes pour le prix des fept - cent - mille

Florins de Hollande.
Auflî longtems que la Vieille - Cour a

appartenu au Roi de Prujfe les Miniftres

de la Cour de Berlin auprès de la Répu-
blique y ont fait leur réfidence, & on
comprend que dans cet intervalle le Pa-

lais a du perdre beaucoup de- fa première
fplendeur. Le Prince Stadhouder qui le

v
" pofiêdè en toute propriété y a fait faire

depuis quelques années des changemens
& des embelliffemensconfidérables, tant

au dedans qu’au dehors. ,

Façade. La Façade du Palais efi; de pierre de
taillé



\
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taille & ornée de pilaftres de l’ordre Co- i a vieille

'rinthien. Le Corps de Logis a neuf Cour.

croifées en fa largeur; il eft un peu en
arriéré > mais deux ailes avancent jufqués

à la rue & lui donnent aînfi une Avant-
Cour très üécelïaire pour l’abord des

carolfes. Les deux ailes ont chacune
au rez de chauffée une Galerie ouverte
par fept Arcades dans l’avant- Cour
une dans la rue

,
ce qui donne des

nues très commodes aux piétons. Après
avoir monté un perron de quelques de-

grés, epuvert d’un Balcon îoutenu par

quatrè colonnes , on entre dans un veftï-

buîe très large & qui traverfe tout îe

Palais. Les appartemens de cet étage ^.s^s

iont actuellement occupés par trois des
w

-

im ' ur ’

Darnes d’Honneur de Son Alteffe Roya-
le, les deux autres Dames étant logées
au Quartier Stadhoudérien. A gauche 1
de l’entrée du grand veflibuîe eft l’efea- «
lier par lequel on monte à la Salle des*
Gardes

,
qui eft très grande & fe trouve

au milieu de l’édifice. De chaque côté
de cette Salle des gardes il y a un grand
appartement compofé de trois pièces i

une Antichambre , une Salle à peu près
quarrée , & un longue Galerie au deffus
des galeries ouvertes dont il a été parlé.

Dans l’Appartement à gauche fe tient le

O 5 Cercle

sbdiis

*
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Ctrdtile Cercle de Son Al tede Royale, c’eft-à*»

S. A, R. dire que pendant l’hyver , le Jeudi, de
quinze en quinze jours, Madame la Prin-

-cefle reçoit les pardonnes des deux fexes

qui font qualifiées à s’v pré fan ter. L’As-
femblée fe forme avant fept heures & les

parties de jeu durent ordinairement jus-

qu’à dix ; cet appartement eft richement
décoré. Dans l’Antichambre il y a fur la

cheminée un tableau où font repréfentés
les Sêrénijjimes Enfans lorsqu’ils étoient

encore en bas âge
;
il eft peint par Spin:

.

La
Salle eft tendue en Damas rouge , ornée de
beaux vafes , pendules , glaces & luftres

decriftal ; la Galerie qui y joint eft boifée

<5t richement dorée. Vis-à-vis des fenêtres

il y a dans des niches de beaux vafes de
porcelaine de la Chine ;

au milieu eft le

• portrait en pied de Son Altejj'e Royale ,

aufïï de la main de Spini. L’Appartement à

droite quoique .moins riche eft cependant

très propre. Dans la .Salle il y a une lon-

gue fuite de portraits des Princes de la

Maifon de Ntijjau. Dans la Galerie, vis-

à-vis des fenêtres font les portraits en
pied de Guillaume III & Cl itillau-
me IV, Princes d'Orange ; ils font pla-

cés au milieu entre les portraits de Fré-
déric I II Roi de Priiffe & de la Reine
ion Epoufe. A côté du Roi eft le portrait

d'Amelie
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d"’Amelie de Solms Douairière de Frédéric - Vieille

Henri , dont le pendant à l’autre bout. Cm.
repréfente les trois freres Coligni -, favoir

Odet Cardinal de Châtilhn
, Gafpar de

Coligni fécond du nom , Amiral de Fran-
ce ;

& François de Coligni Sieur d’Ande-
lot , Colonel Général de l’Infanterie

Françoife ;
tous les trois fi célébrés dans

l’Hiftoire de France , & alliés à la Mai-
fon à’Orange par le mariage de Louife

de Coligni , .bile de l’Amiral
,
avec Guil-

laume I. Les deux portraits au fond
de la Galerie font ceux de Pierre III'

Empereur de toutes les Ruffiès , & de
Catherine II l’Impératrice aftuelîe;

à l’entrée de la Galerie , entre les fenê •

très & la porte , eft le portrait de P 1 E r-

r e I & de l’autre côté celui de l’Impé-

ratrice Elizabeth, fa Fille.

Au fond de la Salle des Gardes eft la Grande

porte delà Grande Salle qui occupe tou- Salk,

te la largeur de l’édifice. C’eft une vas-

te pièce, fort élevée en voûte, & ornée
de fcuîptures dorées. Cette Salle fert

aux grandes fêtes, ou bals publics que
la Cour donne à de certaines occasions.

A chaque bout de la Salle il y a un Or-
cheftre , & au milieu une grande che-
minée fur laquelle II y a un beau portrait
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La Vieille de Charles XI Roi de Suède. Ii eft

Cour. peint de grandeur naturelle & à cheval.

Derrière la Grande Salle il y a encore
une fuite d’appartemens qui terminent
Fédifice & ont la vue fur une Baffe - Cour
très fpaueufe^ dans laquelle on peut en-

trer de la rue nommée Moole-Straet . Du
fond du grand veftibule on peut monter
à ces appartemens par un efcalier bien

éclairé & à double rampe; le veftibule

auquel il aboutit eft orne de deux grands

tableaux 5 fur lefquels font très bien re-

pré fentés 3 à vol - d’oifeau 5
au Nord le

Chateau de Honsholreâyk
5 & au Sud ce-

lui de Ryswyk.

<$ardin La balte t our dont on vient de parler
^ 'eft fuivie d’un Grand Jardin* qui s’étend

au Nord jufqu’aux remparts 5 & paffe

ainfi derrière toutes les maifons du côté

occidental du Nord-einde . Ce Jardin eft

entouré de belles allées qui renferment,
d’abord un grand parterre à l’Angloife

avec un Salion
,

enfuite un baffin rond
ayant au milieu une petite ifle ornée d’un

groupe de fculpture repréfentant l’enlé-

vernent de Proferpine. Le baffin eft en
touré d’un berceau de tilleuls avec des

cabinets. Le refte du jardin eft occupé
par des bofquets de taillis 3 ou l’on a

ménagé pareillement des cabinets avec
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des bancs. Ce terrein étoit autrefois La Vieille

une prairie de plus de quatre arpens
, qui Cour.

_

appartertoit à l’Hôpital de Saint-Nicolas.

Le Prince Frédéric - Henri l’acheta

en 1609 pour la Princefle fa Mere , d’oîi

etl refié le nom.de Jardin de ïaPrin-
cejjs. A toute -heure du jour l’entrée de
ce Jardin efl ouverte à tous les honnêtes-

gens.

L'Hôtel du Prince Maurice efl: fitué lit,tel du
à l’entrée Orientale de la Cour au Nord. Pnnce
Il a été bâtri en 1640 par le Prince Jean- Maurice.
Maurice de Najjau , à fon retour du Brê-

fil ,
dont il avoir été Gouverneur de la

part de la Compagnie des Tndes Occiden-
tales, & qui fut enfuite Feld-Maréchal
des Armées de la République, & enfin

Gouverneur du Duché de Cleves. L’Ar-
chiteéle en a été Jacob van Kampen
Seigneur de Rambroek

,

célèbre par la

comlruétion de la Mai fon de Ville à’Am-
Jlerdam. L’Hôtel qui efl quatre , eft pré-
cédé d’une Avant- Cour entourée de mu-
railles. Les murs de l’édifice font en.

partie de briques,& en partie de pierre

de taille
,
d’un grand goût d’architeélure.

La Façade de devant a un double perron,
& onze croifées : trois de chaque côté
de la porte

,
& fept pour l’étage fapé-

rîeur. Dans le fronton de la faillie font



222 Description de la Haye
/

tîStel du les armes du Fondateur. La Façade de
frince derrière qui donne fur le Vivier a dix
Maurice, croifées pour les deux étages, & dans

le fronton eft repréfenté un combat d’in-

diens
, dont on admire la fculpture.

L’intérieur de l’édifice répondoit à îâ

magnificence du dehors, & confiftoit en
deux vaftes Salles, & un grand nombres
de belles chambres. Leselcaliers étoient

de bois de Bré.fil , & la Salle d’en bas

avoit un parquet de bois de noyer; les

fculptures, les dorures, tableaux c'{. au-

tres ameublemens y étoient affortis , de-

forte que les fraix de ce bâtiment mon-
tèrent à plus de fix cent mille Florins,

ce qui écoit énorme pour ce tems là;

auffi cette dépenfe & d’autres pareilles

que ce Prince fit à Cleves diminuèrent
. tellement fa fortune ,

qu’après fa mort
l’Hôtel de La Haye tomba entre les

mains de particuliers.

Le 22 Décembre 1704 le feu prit à ce
fuperbe édifice & gagna tellement le des-

fus par la violence du vent
,

que dans

peu d’heures il ne refia que les voûtes &
les murailles. On permit aux proprié-

taires une Loterie, pour leur aider à

remettre cet Hôtel dans l’Etat oh il eft

actuellement. Depuis longtems les Etats-

Généraux l’avoient pris à louage, pour

y
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y loger & défrayer pendant quelques
jours les Ambaffadeurs qui faifoient leur

entrée publique à La Haye; mais on
a déjà remarqué que ce cérémonial n’ell

plus d’ufage. Le Haut ConJ’eU de Guer-
re de la République, qui était compote
d’un Pré(Ment , iix Confeillers -, un Fis-

cal & un G refiler, a tenu les féances dans le

même Hôtel jafqu’à ce quece Confeil ait

été aboli en 1783. La Société Poétique»
& celle de la Branche Oeconpmique de
FAcadémie de Haerlem ie fervent d une
des Salles pour leurs AfFemblées.

Les Villes de la Hollande qui députent Ltgenms-
k l’Affemblée des Etats ont des maifous nsFitlsQ
à La Haye pour y loger leurs Dépu-
tés. Quelques uns de» ces Logsmens font

de beaux Hôtels, qui contribuent beau-

coup à l’ornement tle la Ville, Les plus

confidérables font ceux d’Hmfierdam &
de Rotterdam

, tous deux fitués fur le Plein p
ou Place de la Parade. Le premier à “

été rebâti à neuf en 1740 ; il a une large é:m'

façade, en partie de briques , & en par-

tie de pierre de raille, avec deux grands
perrons ; mais le plus feptentrional fert

d’entrée à la mai fon du membre de la

Magiftrature de cette Ville qui a féance
au College des Confeillers-Députés. Le de Retur*

fécond au midi , bâti en 1 743 , a une façade dam.,

moins
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Logemém moins large mais entièrement de pierre
détaillé, & ne forme pas intérieurement

un moins bel Hôtel que le précédent.
de Dori- Le Logement de Dordrecht eft fi tué au
recht. Vivier

,

vers le milieu à l’Oueft; c’eft

auffi une très belle maifon, bâtie depuis
peu d’années par Mr. Hop, Tréfaurier
Général de l’Union, des héritiers du-,

quel cette Ville l’a achetée, l’ancien

Logement n’étant pas allés fpacieux;
auffi a t’elle fait faire au nouveau des
üggrandifiemens confidérables. Le Lo-

de Raer- gement de Hasrlem eft encore une Mai-
hm. fon très confidérable que la Ville a ache-

. tée du Seigneur de Renswoude; elle eft

fituée au petit Vivier prefque vis-à-vis

de T Hôtel du Prince Maurice ; elle a

neuf croifées en largeur ; les apparte-

mens font grands & beaux. La tourelle

dont elle étoit autrefois furmontée n’é-

tant qu’un ornement inutile, on a jugé

à propos de l’ôter. Au Sud du Buyten-

de Leyàe. Hof cille Logement de Levde
, il a beau-

coup de largeur , mais peu d’élévation.

La maifon eft fort ancienne, mais la fa-

çade a été renouvellée en 1731. La
Maifon joignante appartient à la même
Ville & fert de Logement à fon Confeil-

j rw» 1er Député. Le Logement de Gouda
f '

eft dans le Voorhout
, la fécondé maifon

' à
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à l’Eft du Cloître ; à l’Oueft de la même
Eglile vis - à - vis le Kneuterdyk eft le Lo-
gement de cinq Villes de la Nord - Hol-
lande, Hoorn, Edam, Monnikendam

,

Medenblik & Purmerende. La Maifon
eft ancienne , mais la façade a été renou-
vellée. Les deux aiitres Villes de la d* Almaet
Nord-Hollande , Alkmaar ê? Enkhuizen, â? a’Enk.

ont leur Logement au Hof-Cingel derrière buyfen.

celui de Leyde. Gorcum
,
Schiedam & de Gcr-

Schoonkoven ont une allez grande maifon cum,

fur le Canal nommé Fluweele Burgwal; Schiedam

la Brille en a une petite dans le Spuy- &? Schoon

Jtraet
,
ainfi que Delft dans le Hoogjlraet ,

hoven.

la proximité de cette derniere Ville per-

mettant à fes Députés de retourner^’ Jr
chez eux le loir. Tous ces Logemens

üelJ t '

ontaudeflus de la porte, ou dans la faça-

de, les Armes de la Ville à laquelle ils

appartiennent, & chacun de ces Hôtels a
un Châtelain , ou Concierge qui en a
foin pour le fervice des Députés.
UAmirauté d’Amfterdam & celle de la de l’Ami-

Meufe ont auffi chacune un Hôtel à L a ra
,

uté

Haye pour l’ufage de leurs Députés. ^Amflerm

Celui d'Amfterdam étoit autrefois dans le

Coin du Hoorhout au Nord - Eft. 11 eft

àpréfent au PrinceJJe-Gragt non loin du
Mail , & fait une des belles maifons de
ce quartier. Le Logement de l’Amirau-
v -v : p * té-
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ie PAmi- té de la Meufe a été ci-devant au Nordeîn-
fauté de de , mais depuis quelques années il a été
h Meufe. transporté au milieu de Voorhout , du côté

méridional , dans une belle & large mai-
fon ; cet hôtel a été achevé d’être bâti il y a
un demi fiecle par le feu Comte de Neale.

ttelaÇém- Enfin la Compagnie des Indes a aufli

PfSnte<̂ es un bel Hôtel à La Haye. Il efit fi tué
imes.

environ derrière le Logement d'ArnJler-
dam , dans une rue nommé le Blyenburg.
Il a une Avant - Cour fermée par une
grille de fer

;
la façade eft étroite

, n’ayant
que trois croifées

,
mais la maifon s’élar-

git beaucoup par derrière & a un grand
nombre d’appartemens

; elle efl iuivie

d’un grand & beau Jardin qui s’étend

jusques fur le Koekamp. Coenraad van
Beuningen , célébré par diverfes Ambas-

/.
'

. fades dont il a été honoré, l’avoit fait

confiruire ; il y aura bientôt un fiecle

que les Directeurs de la Compagnie des

Indes Orientales l’ont acquife. Iis s’y

aflemblent toutes les années par leurs

Députés
,
pour faire enfuite rapport des

mefures qu’ils ont concertées à là grande
Alïemblée, qu’on appelle des dix-Sept,

& qui fe tient dans les Villes oh les Cham-
bres de ce College font établies.

Il ya à La Haye trois Hôtels qui ap-

partiennent à des Puiflances Etrangères

,

pour
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fervir de Logement à leurs Minières
auprès de la République. Ce font ceux
de France , d’Efpagne & de Portugal.

L’Hôtel de France eft fitué à l’extré- Hôtel df
mité de la Ville à l’Orient, vis-à-vis du Franse.
Parc. Il fait le coin d’une rue appellée

Cafuariflraet à l’autre extrémité de la-

quelle eft la Comédie Françoife. C’é-

toit un grand Edifice quarré, ayant au
milieu une Cour dans laquelle on entroic

du Cafuarieftrast par une grande porte-

cochere, ayant au defllis les armes de
France. Le Corps de logis du côté du
parc contenoit les beaux appartemens.

A côté de la porte étoient les cuifines &
les offices, & la Chapelle occupoit le

fond de la Cour. Il y a environ vingt-

cinq ans qu’on avoit réparé ou plutôt re-

nouvellé de cette maniéré l’ancien Hô-
tel ;

mais le 27 Mars 1782 , au cœur de
la nuit ,

le feu fe manifefta au milieu de
l’Hôtel, &'confuma en peu d’heures tout

le grand corps de logis , avec fés riches

ameubîemens. On fut obligé d’abattre

les murailles qui menaçoient ruine, &
les chofes font reliées dans cet état fans

qu’on fâche fi l’édifice fera relevé. La
Chapelle a été confervée & l’on y fait

encore le Service Divin. En attendant,

la Cour de France a loué pour fon Am-
P 2 bas



228 Description de la Haye «

Hêtel de baflfadeur ,
un grand & bel Hôtel appar-

France, tenant à la Famille Portugaife SuaJjo,

qui avoit été occupé dernièrement par le

Chevalier Torke , Ambafladeur de h Cour
à'Angleterre. Cet Hôtel eft fitué dans

1ç petit•F’oorbout t au Sud. Il eft com-
pofé d’un corps de logis & de deux aîles

,

entre lefquelles il y a une Avant -Cour
fermée d’une grille. Derrière l’Hôtel il

y a un grand jardin , au bout duquel font

les Ecuries qui donnent dans le Cafuari-

jiraet.

L’Hôtel d’Efpagne eft fitué prefqu’à

fautre extrémité de La Haye, dans
une de fes grandes rues, nommée le

Weft-einde. C’ctoit anciennement la

maifonde la famille d’AfJendelft

,

très iî-

luftre dans le pays. Én 1677 elle fut
-

. venduekDonEmamiel-FranciscodeLyra,
çlors Envoyé Extraordinaire d’Efpagne
auprès de la République. Dans la fuite

la Couronne en a fait elle meme l’acqui-

fîtion. C’étoit un très grand Hôtel , mais

très antique. Il y a vingt-cinq ans que
la plus grande partie en a été entièrement
renouvèflée & mife dans l’état ou elle eft

actuellement. La Façade eft très large,

ayant au bout occidental une porte co-

chere avec les armes d’Efpagne. L’In-

térieur eft bien diftribué & confifte en
plufieurs
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plufieurs chambres & deux fuperbes Sal- Hôtd
les, l’une au Nord & l’autre au Sud. La d’Éjpag-

Chapelle eft au fond de la Cour; elle eft Jiê*

fpacieufe & fort propre. Un vafte &
beau jardin, fi tué au Midi, eft aufii an-

nexé à cet Hôtel & ne lailTe pas d’en

augmenter beaucoup les agrémens. Une
circonftancé remarquable, c’eftque cet-

te maifon fituée au cœur de La Hollan-

de , étoit pourtant un fief de l’Abbé de
Muidelburg , & que les Etats de Zeelan-

de qui le repréfentent, relevèrent enco-

re ce fief en 1678.

L’Hôtel de Portugal eft fitué dans le Hôtel

Lange -Hout-Jtraet, du côté Oriental,* Portu-

quelques maifons au defîus du Logement gak
à’Amtlerdam, au Nord. Il a été bâti ou
renouvellé , il y a un peu plus de qua-

rante ans , fa Façade n’a rien de fort re-

marquable , mais les appartenons font

bien difpofés.

Toutes les Puiffances de l’Europe, à

l’exception de la Cour de Rome, ont or

dinairement à La Haye des Minifîres

accrédités auprès des Seigneurs Etats-

Généraux ; ils font logés dans des Hô-
tels , ou maifons qu’il louent à cette fin.

Dans un autre Chapitre on aura occafion

d’indiquer la demeure a&uelle des prin-

cipaux d’entreux.

P a
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Jdmijfion Quand un Minifixe étranger eft arrivd
des Mi- à la Haye, la première démarche
niftres. qu’il fait en cette qualité, c’eft de pré*
étrangers. pentei. fes lettres de créance au Préfident

de femaine de Leurs Hautes Puiflànces,

qui les leur remet en entrant dans l’As-

femblée; la leCture de ces lettres efi: d’a-

bord fuivie d’upe délibération , & celle-

ci d’une réfolution, par laquelle les Etats

Généraux déclarent que la perfonne du
Miniftre leur efi: agréable, & qu’ils le

reconnoiflent en fa qualité. Cette Ré-
folution d’admiflion, fignée du Préfident

& contrefignée du Greffier , efi enfuite

portée par YAgent de Leurs Hautes
JPuiflances au Miniftre

,
qui dès lors eft

mis fous la protection du Droit des Gens,

& jouit de toutes les prérogatives atta-

chées à fon caraétere.

Nul Miniftre n’eft accrédité auprès

d’une des,Provinces en Particulier, mais

auprès de toutes formant le corps de la

République.

_

Quand un Miniftre eft admis à l’au-

fiial de ré- dience des Etats-Généraux , le cérémp-
eeption. niai de fa réception varie fuivant le ca-

raéteredont il eft revêtu. Un AmbaiTadeur
eft reçu par deux Députés à la descente
du caroffe

; un Envoyé au haut de l’efca-

jier qui conduit au quartier de Leurs
Plantés
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1

Hautes Puiflances; unRéfident à l’entrée

de la Salle ou elles tiennent leurs aflern-

blées.

Tous les Miniftres étrangers étoient

autrefois exempts de tous les impôts que

payent les habit-ans du Pays fur les cno-

fes néceffaires à la vie, ou à l’ufage de

leur maifon; mais comme leurs Officiers

abufoient- fouvent de ces droits de fran-

ehife, les Etats Généraux, à la réqui-

sition de ceux de Hollande
,

prirent en

1747 une rélolution, par laquelle il fut

arrêté que les Miniftres , qui dans la

fuite viendraient rçfider à L A H aye,
de quelque caractère qu'ils fuflent revê-

tus , feraient obligés de payer ces im-
pôts; ce qui a été obfervé jufques à au?

jourd’hui.

CHAPITRE. IX.

De la Milice Bourgeoife & de la

Garni/on.

L es habitans de La Haye qui relè-

vent du Magiftratfont de deux for

tes , les uns Bourgeois , les autres fim-

plement domiciliés. Le droit de Bour-
geoifte s’acquiert ou par lanaiftance, ou
à titre onéreux ^c’eft- à-dire parle paye-

P 4 ment
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Milice ment d’une fomme modique au tréfor de
Bourgeoi-

ja Ville. Sans ce droit, on ne fauroit ob-
** tenir celui de Maîtrife pour quelque pro-

feffiou que ce l'oit, ni exercer aucun
trafic ouvertement. De ces Bourgeois
effc formée la Confrairie ou le Corps d’Ar-
quebufiers ( Sclmtters ) dont on a rap-

porté l’origine dans le Chapitre VIII

,

page 199. Ce Corps avoit été mis en
1580 fous deux drapeaux; devenu plus

<Conjlitu- nombreux on en fit, l’an 1617, quatre

aion. Compagnies; & enfin en 1648 lix, ran-

gées fous autant de drapeaux qui fediftin-

guent par les couleurs; & cette dif-

pofition fubfifte encore aujourd’hui.

Les couleurs des drapeaux font, félon

leur rang , le Blanc, VOrange, le Bleu,
l’Orange - Blanc & Bleu, le Verd, & ce-

lui de couleur Colombine. Les fix Com-
.
pagnies font commandées chacune par un
Capitaine, un Capitaine - Lieutenant &
un Enfeigne , ainfi que par fix autres Of-
ficiers ,

qu’on nomme Lieutenants & qui

,

chacun avec fa divifion, font tour à tour

la garde de nuit dans l’Hôtel de Ville.

Ces Compagnies compofent enfemble un
Corps d’environ feize- cents hommes,
ayant pour Chefun Colonel

,
qui elt tou-

jours un membre de la Magiftrature de la

Ville, foit Bourguemaître, foit Eche-
vin.
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vin. Il a eu aufli pendant quelque tems Milice
un Lieutenant - Colonel ; mais ce grade a Bourgeois

été fupprimé. Les Officiers, depuis leje .

Colonel jufqu’à l’Enfeigne inclufivement

,

forment le Confeil de guerre. Ih font

tous nommés par le Magiftrat & obligés

de faire le fervice pendant huit années
confécutives ; mais le fervice des Lieu-

tenans ,
commandant les divifions qui

iontde garde la nuit, ne dure que iîx ans.

Tout Lieutenant ayant fini fon temps de
fervice, devient pour un an Capitaine-

Lieutenant & prend féance au Confeil

de guerre.

Tout Bourgeois Arquebufier a la pré- Préroga-
rogativç que, fi en mourant il laiffe des tives,

enfans mineurs
,

la Mai fon des Orphe-
lins efl: obligée de les recevoir & d’en

avoir foin
,

pourvu qu’ils ayent l’âge

compétent.
Tous les Arquebufters doivent, s’ils

en font requis , accompagner les obfêques
d’un de leurs Officiers, & d’un fimple
Arquebufier de leur divifion ; ils portent
alors à la main un petit bâton

,
peint de

la couleur du drapeau , auquel ils appar-
tiennent.

Tous les ans pendant trois mois, à Exercices»

commencer du premier Lundi de Juillet,

trois divifio ;s ou efcouades (en Hollan-
P 5 dpis
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Milice dois Rotteri) s’exercent à tirer au blanc, ce
Bourgeoi- qui fe fait fur un terrein qui eft derrière le

Je. NouveaiuDoele & qui y appartient. Pour
encourager cet exercice, le Magiftrat leur

fait annuellement préfent de trente-fix

cuillers d’argent, & ces prix fontdiftribués

entre les plus habiles tireurs. Les régle-

mens prefcrits à ce fujet font toujours

ftritlement obfervés
LssMais, Les divifions des fix Compagnies d’Ar-

quebufiers font encore dans l’ufage de
planter annuellement , chacune à fon

tour, des Mais, le premier jour du mois
de ce nom. Deux dans le Binnen-Hof ,

l’un devant le Quartier des Etats de
Hollande, l’autre üevant-celui des Etats-

Généraux ;
fix dans le Buyten - Hof de-

vant la porte Stadhoudériennepour Leurs
Altelles ,

Leurs Séréniffimes Enfans, &
la Princeffe de Weilbourg

; un devant
l’Hôtel de Ville, un devant la maifondu
Colonel. Ces Mais font de longues per-

ches, chargées de divers ornemens , en-

tr'autres de banderoles, flottans au gré du
vent avec des emblèmes & des devifes

analogues én Latin. Les Mais font

peints de la Couleur du drapeau auquel

la dlviïion qui les plante appartient.

Un autre ufage s’obferve annuellement-

par tout le Corps des Arquebufiers, c’efi:

fii
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fa Montré ou Revue générale. Le Mardi Revue

après la Foire de La Haye, toutes les Générale

,

Compagnies, en habits uniformes, for-

cent de la ville pour fe rendre dans la plai-

ne des exercices de la Garnifon. Dès
qu’elles y font rauemblées, le Colonel

le met à leur tête, & leur fait faire quel-

ques évolutions , à la vue d’une foule de
fpeftateurs. Le Prince Stadhouder, Ma-
dame la Princeiïe & les Séréniffimes En-
fans ne manquent jamais de s’y rendre
en grand cortege. Les évolutions finies

,

les Compagnies défilent devant Leurs
Altefies , à qui les Officiers rendent les

honneurs Militaires. De retour en Ville

tout le Corps , précédé d’une bande de
Mullciens, après avoir marché tambour
battant & enfeignes déployées par plu--

fleurs quartiers , pafle par la. porte Stad,-

houdérienne , traverfe le Binnen - Hof 9

& tourne du côté du Nouveau-Dcele. Le
Colonel y entre & fa retraite termine
cette montre folemnelle qui , le même
jour ,

eft fuivie d’un repas fomtueux que
le Magiftrat donne aux Officiers..

L’Infpeftion du Doele des Arquebufiers Irfpe'Bion

eft entre les mains d’un Capitaine, d’un du Doele"
Lieutenant & d’un Enfeigne, qui ont le

pouvoir d'ordonner les réparations néces-

saires pour l’entretien de la maifon
,
pour.-
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Milice vu qu’elles n’excedent pas la Comme de
Bowgeoi- douze florins. Au bout d’une année ils

Je. cedent la place aux Officiers du drapeau
fuivant. Lés membres de ce Corp ont
Couvent des repas dans leur Doele

,

tan-

tôt à fraix communs , tantôt aux Craix de
quelqu’un des Officiers ; & ces jours là

on arbore à une des fenêtres le drapeau
de la Compagnie aux fraix de laquel-

le la fête Ce donne.

Servies. On demandera peut-être à quoi peut

fervir cette Milice Bourgeoife, qui ne
lailTe pas que d’engager Ces membres,
particulièrement Tes Officiers, à de gran-

des. dépenfes. Pour y répondre & jufti-

fîer cet établi (Cernent , il fuffira d’avoir

fait remarquer qu’il a pour objet trois

chofes qui intéreffent le bien public.

Premièrement la garde que fait cette

Milice à l’Hôtel de Ville pendant la nuit

contribue au maintien de la Cureté publi-

que, & en outre elle doit être prête en

tout tems à étouffer les tumultes fédi-

tieux, qui pourraient s’élever parmi la

populace. En fécond lieu quand le feu

prend à une maifon de la Ville , un gros

détachement du Corps y défile fur le

champ, s’empare de toutes les avenues,

& maintient l’ordre qui doit être obfervé

dans les opérations propres à éteindre

&
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l’incendie ; aufli arrive-t’il rarement qu’un Milice

édifice foit entièrement confirmé par les Bmr-
fiammes. Enfin en cas d’invafion enne- geoifa
mie ce Corps peut faire le fervice mili-

taire, contribuer à la défenfe de la Vil-

le , ou à celle d’autres portes dans la

Province, comme il l’a fait en 1672 &
en d’autres teins. En toute occafion le

Magiftrat peut également compter fur les

fervices de ce même Corps, dont la fi-

délité a été tant de fois éprouvée.
La Haye n’eft pas une place fortifiée, Çarnifo?k

mais étant la réfidence de l’AiTemblée Sou-
Jt

veraine de la Province ,
cette Affemblée y

a fes gardes d’honneur & de fureté, qui

donnent à la Ville une garnifon allez nom-
breufe. Les troupes qui la compofent Reoi.

font le Régiment des Gardes -à - Cheval , men^
faifant deux cent foixante maîtres

; ce-
*

»

lui des Gardes - Hollandoifes infanterie,

de douze - cents - hommes ; le Régiment
des Gardes-SuiJJ'es aufli infanterie, d’en-

viron onze -cents- hommes, & un Efca-

dron de Gardes Dragons de quatre-vingt
quatre hommes ; total deux -mille fix-

cents quarante- quatre. 11 y a en outre
un Efcadron Gardes du Corps du Prin-

ce Stadhouder , mais il n’eft de fervice

que pour la perfonne de Son Altefle &
celles de Sa Séréniffime Famille.

Ce$
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;
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• #
Parade. Ces différens Corps fournîflent chacun

tous les jours, un détachement. Tous
ces détachemens feréuniftent à la place,
appellée le Plein , & s’y mettent en pa-

rade
,

pour aller occuper enfuite les di-

vers poftes qui leur font affignés. L’heu-
re ordinaire de la Parade , eft celle d'on-

ze heures & demie le Dimanche & les

Fêtes, & d’onze heures le relie de la

Corps de femaine. Le grand corps - de - garde de
Carde, pInfanterie eft, comme il a déjà été dit,

au Binnen-Hof , à coté de la Porte Stad-

houdérienne ou Occidentale ; la Porte
Orientale eft gardée par les Grenadiers,

& celle au Midi par un petit détache-

ment du grand corps - de - garde. Celui

de la Cavalerie eft fur le Buy ten - Hof

,

du coté Méridional. Dans quelques au-
• très quartiers de la Ville, & particuliè-

rement à fes extrémités, il y a neuf au-

tres Corps - de - garde
,

tous d’infanterie.

Ces difterens poftes font établis autant

pour empêcher l’èntrée clandeftine &
frauduîeufe des denrées fujettes à des

accifes ou autres irnpolitions, que pour
maintenir la fureté & la tranquilité pu-
bliques. A ce double égard , ainft que
dans beaucoup d’autres occafions , le

pouvoir civil & le pouvoir militaire fe

prêtent mutuellement la main.
Tout
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Tout ce qui .s’obferve dans les places Gmûfm
de guerre eft également pratiqué ici,

C’eit le Prince Stadhouder qui donne
journellement la parole ; en fon ablénce

elle efl donnée par le Premier Membre
du College des Confcillers-Députés de la

Province»

CHAPITRE. X.

Du Commerce
,

des Sciences & des

Beaux - Arts.

Le Commerce de La Haye, compa-
ré à celui d’autres Villes de Hol-

lande, peut à peine être nommé. Autre-

fois, & en particulier dans le quinziè-

me & le feizième fiecles , ils s’y trou-

voit des fabriques de draps & d’autres

étoffes de laine. Elles étaient fi confi-

dérables que la plupart des habitans en
Croient leur fub fl fiance. Par une fuite

des révolutions qui arrivent de temps en
temps dans le trafic , le nombre de ces

fabriques a diminué peu à peu dans La
Haye, & depuis longtems il ne s’v en
trouve plus. D’autres places de la Pro-
vince ont éprouvé le même fort

, ce les

fabriques de ce genre font aujourd’hui

prefque
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Commet- prefque toutes Concentrées dans la feule
ce. Ville de L.eyde.

Fabrique
Cependant La H ay e a encore a&uel-

de Force

-

Iement quelques Fabriques, mais de peu

laine.
~ d’importance. Depuis quelques années
un Allemand , nommé Lynker

, y en a

établi une de porcelaine, dont lès ou-
vrages, pour la beauté de la matière,
les peintures & le vernis, ne le cèdent
point à la plus belle porcelaine de Saxe ;

mais celle de La Haye eft exceffive-

ment chere, & le plus grand débit s’en

fait au moyen de Loteries. La Société
Oeconomique eft attentive à encourager
ici comme ailleurs l’induftrie

,
par tous

les moyens que fa fagacité peut lui fug-

gérer. Elle occupe un grand nombre
d’enfans des pauvres à filer de la laine &

. du lin ,
& cherche à les y encourager

par des diftributions de prix qu’elle leur

fait annuellement en public , dans le

Chœur de l’Eglife principale; mais la

cherté de la main d’œuvre fera toujours

un obftacîe infurmontable à l’accroifle-

, ment des Fabriques dans le Pays.
Malgré le défaut de commerce, La

H ay e ne laiffe pas d’être une Ville flo-

riflante , dont les habitans en général

font à leur aife, & oh l’on trouve des

bouti-
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boutiques en grand nombre, fournies avec Commercé
abondance non feulement de tout ce qui

eftnéceffaireaùx befoins de la vie, mais

encore de tous les articles de luxe & de
faite qui fe trouvent dans les plus gran-

des capitales de l’Europe.

Quoique La H aye n’ait dans fon fein Sciences;

ni Univerjité , ni Ecole - Illuftre comme
Leyde & Amfterdam

,

les fciences y font

beaucoup cultivées.

Il y a eu déjà très anciennement à Ecole Lar

La H ay'e une Ecole Latine ;
mais une t*««.

Lettre - patente ô’Albert de Bavière
datée de l’année 1393 elt le plus ancien

document oii il en foit fait mention.

Par cet aéte Albert donna à perpétui-

té l’infpeétion & la régence de l’Ecole

de ce lieu aux Chanoines de la Chapelle
de la Cour , & cela exclufivement tà

tout autre Corps. Même en 1535 la

Cour de Hollande défendit, fous peine

de punition arbitraire, à tout particulier

foit Eccléfiaftique , foit Laïque . de te-

nir Ecole pour enfeigner la Langue La-
tine

, & quelque fcience que ce fût. Sur
les plaintes de diverfes perfonnes , la

Cour fit peu après une reftriêtion nota-
ble a cette ordonnance

,
permettant à

tous fes Suppôts , & à ceux de la Cham-
bre des Comptes, d’envoyer leurs en-

Q fans
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Ecole La- fans à telle Ecole qu’ils le jugeroient à
Uns, propos. L’année fuivante le Magiftrat

de L a H ay E drefla un Corps de Régle-

mens, félon lefquels la grande Ecole de-

voit déformais être gouvernée.
Quelque tems après la Réformation ,

les

Etats de Hollande firent un Placart , en
date du 9 Mars 1589 , interdifant d’éri-

Î

pr nulle part des Ecoles fans Ja permis-

ion exprelfe des Magiftrats du lieu, &
défendant à ceux - ci de fouffrir que les

Maîtres d’Ecôîe miflent entre les mains

de la Jeunefie des livres contraires à la

Religion Réformée. Conformement à ce

Placart leMagiftratde La Haye publia

une ordonnance des plus forces pour en
affurer l’exécution dans toute l’étendue

de leur territoire.

Il adéjà été dit qu’anciennement l’Ecole

étoit placée à côté de la Poiflonnerie,

dans fa rue qui en a gardé le nom de
Schoolftraet. Vers la fin du feizième ou
au commencement du dix-feptième fie-

cle, le nombre des écoliers s’étant con-

fidérablement augmenté , le Magifirat

ouvrit une nouvelle Ecole plus grande
que la première dans le Zujling -Jlraet

qui devint alors une rue. C’eft un bâti-

ment qui faifoit fans doute autrefois par-

tie du Couvent des Religieufes de Sainte-

Agnès,

9
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Agnès. Quoiqu’il 11e paroiiïe pas fort ^co^e

confidérable au dehors , il eft allez grand tine >

pour contenir ,
outre les quatre dalles

qui partagent tout le College , & dont
chacune a fon Régent , une maifon très

commode pour le Reéteur & pour plu*

lleurs penfionnaires qui lui font confiés.

Ces Maîtres enfeignent à leurs écoliers la

Langue Latine & la Grecque , dont il

les mettent en état d’entendre les plus

célébrés Auteurs, autant qu'il eh néces-

faire pour que ces jeunes gens puilTent

profiter en fui te des Leçons Académiques.
Tous les lix mois les Ecoliers font exa-

minés en préfence de quatre Curateurs,

qui font toujours trois Mâgiflrats de
La Haye avec le Doyen des Pa fleurs
-Hollandois. Ceux de ces Ecdiiers qui

en font jugés dignes reçoivent publique-

ment un prix , & montent à une claffe'

fupérieure les jours de promotions
,

qui

le célèbrent (comme il a été dit plus

haut ) dans l’Eglife Angloife , oh les jeu-

nes gens recitent les uns des harangues

,

les autres des vers. Autrefois la "Cour
avoit un Député parmi les Curateurs ;

mais après beaucoup de disputes, elle

a renoncé entièrement à ce droit.

La H aye a deux Profejfeurs de la fa- j>rofts~

culté de Médecine, l’un pour YAnato* murs,

Q 2 mie i
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mie t l’autre pour la Botanique
, dont les

leçons font deftinées à fournir la Ville

d’habiles Chirurgiens & Apothicaires.

Théâtre Le Théâtre Anatomique fe trouvoit au-
Anatcmi- trefois dans un très petit bâtiment , atta-

!«*• chéà PEgiife Principale du côté du Midi.
"Depuis quelques années il a été transféré

dans un édifice, fitué dans le Juffrouw-
Ida-Straet

,
vis-à-vis de l’Eglife Janj'é-

nijle. Cet édifice avoit fervi de Chapel-
le Catholique deifervie par des Jéj'uites

,

mais interdite depuis longtems. Enfin

l’Ordre ayant été fupprimé, les orne-

mens de la Chapelle ont été transférés

dans celle de l’Hôtël de France, & l’é-

difice , acquis par le Magiftrat
,

a été

approprié à fa nouvelle deftination. La
Façade & l’intérieur font très propres.,,

. La chambre à droite en entrant & qui efl

fort exhaulTée renferme le Théâtre Ana-
tomique ,. o'u des fpeftateurs en grand
nombre peuvent voir à leur aife les dé-

monftrations. On y donne une fois la

femaine des leçons publiques pour inftrui-

re les jeunes gens qui s’appliquent à la

Chirurgie, & une fois par mois pour
l’inftruction des Sages-femmes. Pendant
l’hyver il y a auffi des dilfeftions aux-

quelles les curieux de tout ordre peu-

vent affilier. Autrefois deux Médecins
fai-
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faifoient tour à tour les leçons & les dé- Théâtre

monflrations au Théâtre ; mais en 1668 Anatomi-

le College de la Société de La Haye que.

trouva bon d’établir un Profefleur en

Anatomie avec des appointemens. A la

fuite du Théâtre il y a une grande Salle

pour les Jurés du Corps des Chirurgiens,

& où ie Doyen & trois autres Maîtres

examinent ceux qui fouhaitent d’entrer

dans le Corps, & leur font promettre
d’en obférver les Statuts. Au deffùs de
cette Salle il y en a une autre de la mê-
me grandeur, où l'on conferve des in-

fîrumens de Chirurgie, une petite Biblio-

thèque léguée en partie par Mr. Jean
Cocq autrefois Médecin à La Haye, &
quelques préparations Anatomiques

,
mais^

qui jufques ici n’ont rien de fort remar-*

quable. A côté derrière la maifon il

y a un grand Jardin.

Le Corps des Apothicaires eft pareil Confiai

-

lement fous la direétion d’un Doyen & rie des

de quatre Jurés. Ils tiennent leurs as- Apothi-

femblées dans les appartenons qui font cakes.

au deffus de la grande Halle-au-Beurre.

Jl

La Salle ell fpacieufe
, & ornée d’un

alfez grand nombre decuriofités de Jana-

j

ture & de l’art qui méritent d’être vues.

;
Dans cette Salle on fait fubir un examen

! rigide à ceux qui veulent être aggrégés

Q. 3 à
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Cchifraù à cette Maîtrife ou Confrairie. Dans une
ri? des

_
forte d’armoire en forme delivre, &in-

jfpothi- titulé Thefaurus Sanitatis, Tréforde la
caires. Santé, font renfermés tous les fimples

en ufage dans la Pharmacie ; on les re-

nouvelle de tems en tems & les récipien-

daires doivent être en état de les définir

& d’en indiquer les propriétés. Pour
leur en facilita

4
la connoiiïance les Ma-

giftrats ont établi depuis quelques années

un Profeffeur de Botanique, qui donne
Jardin de fes leçons dans le Hortus Medicus , fitué
Botanique quelques pas hors de La Haye, fur

le chemin qui eft au Sud du Bois.

LeUems La Ville a encore établi deux LeSleurs

publics publics y l’un eft le Reéteur de l’Ecole

Latine qui porte le titre de Lecteur de

Littérature l’autre eft un LeSteur de

Mathématique , Phyfique & Méchanique.

Il eft obligé de donner des leçons publi-

ques fur tous ces objets, dans la Salle

de la Fondation de Renswoude
, & il a

la permiflîon de fe fervir pour cet effet

de la riche colledion d’inftrumens appar-

tenante à cette Fondation. Le Leàeur
aétuel

,
qui eft Mr. J. Baart de la Faille

,

Doéteur en Philofophie & Maître-ès-

WVrts , donne aufti pendant l’hyver des le-

-çon particulières de Phyfique expéri-

mentale aux amateurs de cette fcience;
•a Jy
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de même que Ml*. le Dr. J. J. Blasjiere
,

chargé de rinftruétion des élevés de la

Fondation , & connu par d’excelïens

ouvrages de Mathématique & de Calcul.

Les' Beaux - Arts font auft] bien culti- Beaux-
vés à La Hâve, & on les y encourage Arts.

par toutes fortes de moyens. Il y exilte

depuis 1656 une Confrairie de Peinture , Confraitie

dans laquelle font compris les Graveurs de Pein-

en cuivre & en verre. Elle jouit de plu- ture,

fleurs droits relativement à la vente des

tableaux. Le Magiflrat lui a cédé pour
fon ufage l’appartement qui eft au deflus

de la Halle au bled. La Salle de cet ap-
partement eft ornée des meilleurs ta-

bleaux des plus fameux Maîtres de La
H ay F. , Théodore van der Schuur, Da-
niel Mytens, Augufte Terwejlen , Robert
du Val-, Guillaume Doudyns & Matthieu
Terwejlen. Dans une fécondé chambre
oh s’aflemblent les membres de la Con-
frairie, eft une petite Bibliothèque dont
les livres lui ont été légués. On y ad-
met tous les amateurs de la Peinture , à
condition que le jour qu’on Jes reçoit
dans l’Académie, ils s’engagent pour une
fomme plus ou moins confîdérable à leur
diferétion, & payable feulement après
leur mort. On voit des gens de la pre-
mière diftinétion entrer dans cette con-
’

, d 4 frairie r



V 248 Description de la Haye

Confrairie fraine & en figner les ftatuts. Il y a tou-
de Pein- jours au moins quelques perfonnes de la

ture. Magiftrature & le Prince Stadhouder
n’a pas dédaigné de s’en déclarer le Pro-
tecteur. Le Fyfagiftrat élit les Officiers

de la Confrairie
, c’eft-à-dire le Doyen,

les trois Maîtres Jurés & le Sécretaire.

Ils choififfent eux mêmes un Avocat &
un Procureur pour maintenir les droits

de leur Corps. L’Académie occupe une
troifième Chambre. Pendant l’hyver,
au moyen d’une foufcription des mem-
bres de la Confrairie , on y inflruit gra-

tuitement dans le deffin les jeunes gens
en qui l’on trouve les difpofitions requi-

fes ; on leur fournit les directions & les

modèles néceflaires ; & pour exciter

leur émulation , on diftribue chaque an-

née des prix à ceux qui ont donné les.

preuves plus diftinguées de talent &
d’application.

Société de Depuis quelques années il s’eft formé
Poëfie. auffi à La Haye, fous les aufpices de

diverfes perfonnes de diftinCtion, une So-

ciété qui a pour objet de perfectionner

la Poëfle Hollandoife. Dans cette vue
ellecouronne les meilleures pièces qu’on

lui fournit d’après fes programmes, en

décernant aux Auteurs des médailles d’or

& d’argent & en leur communiquant les

critiques
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critiques raifonnées ,
faites fur ces pièces

par les membres de la Société. Il a déjà

été dit que cette Société tient fes alfem-

blécs dans une des Salles de l’Hôtel du
Prince Maurice.

On fe croit obligé d’ajouter ici ^u’il

y a plufieurs perfonnes de goût & d’etu-

âe ,
qui s’affemblent un jour de la femai-

ne les uns cirez les autres
,

pour s’entre-

tenir des Sciences & des Arts que chacun
s’attache à cultiver. Des Etrangers con-
nus font toujours reçus avec plaifir dans
ces aiTemblées

,
dès qu’ils font présen-

tés par un des membres de la Société

,

& ils y trouvent oecafion de s’inftruirede

mille chofes qui peuvent intérefler leur

curiofité.

La H ay e a donné naiffance à plufieurs Savons

Savans en tout genre ; On ne nommera nés à la

que les plus ilîmlres. Hsye.

Johannes Secundus ou Jean
Second

, fils d’un Préfident de la Gourde
Malines. Il étoit né en 1511 & mourut
à l’age de vingt- cinq ans

,
après avoir

rempli avec honneur plufieurs portes con-
fidérables. Ses Poëfies latines font très

eftimées; elles confident en Elégies,
Epigrammes, Vers lyriques &c. Ses
Baifers ont été traduits en François par
Dorât.

Q 5 Janus
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Savons Janus Do usa ou Van - der - Does ,

nés A la Seigneur de Noortwyck né en 1545. Il

Haye. n’eft pas moins illuftre par fon courage
que par fa fcience. Ayant été fait Gouver-
neur de Leyde en 1574. par le Prince d’O-
rangè, il défendit eette ville avec bravoure
contre les Efpagnols qui furent obligés
d'en lever le ûége.. L’année fuivante
il fut nom né le premier Curateur del’U-
niverfité de Leyde qui venoit d’être fon
dée. Il a compofé des Poëfies, des no-
tes fur Salicjte

, fur Pétrone

,

fur Plaute ,

fur Catulle
,

les Annales de Hollande 5 &
d’autres ouvrages qui le firent appeller

le. Harrow, de Hollande. Il mourut de la

perte à La Haïe, le 12 Oftobre 1604.
Justus Velsius s’eft diftingué dans

la Médecine ; mais s’étant occupé de la

.Théologie il donna dans le Fanatisme.

Pierre Br f, derode, Nicolas
d’à ssendelft Préfident du Haut Con-
feil , A R N A U D V I N N I U S

,
Qu I N T Y N

W ei tse n Confeiller de la Cour de
jurtice de Hollande , fe font rendus re-

commandables par leurs commentaires
fur le droit Romain.
Frédéric Ruysch né en 1638

a été un des plus favans Anatonfiftes, Mé-
decins & Naturaliftes qui ayent paru en
Hollande, 11 fut appellé à Anifierdam

en
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en i(5(55 pour y être Profefleur en Ana- Savant
tomie, dans laquelle il fit plufieurs dé- nés à la

Couvertes importantes. C’efl: lui en par- Haye.

ticulier qui eft comme l’inventeur de l’art

de faire des préparations anatomiques &
de les conférver. Il fut reçu Membre
étranger de l’Académie des Sciences de
Paris en 1727 & mourut à Amflerâam
en 1731, à l’âge de nonante - trois ans.

On a de lui un grand nombre de favans

Ouvrages.
Constantin Huycens, Seigneur

de Zuilichem qui a été fuccelfivement

Sécretaire de trois Princes d’Orange. Il

a fait le plan du beau chemin pavé qui
,

conduit de la Ville au Village de Scheve-

ling
,
& s’eft fait connoître comme Au-

teur par des Poëfies latines.

Chrétien Huygens, Fils du
Précédent a été un des plus grands Ma-
thématiciens & des plus favans Aftrono-

mes de fon fiecîe. Il nâquit le 14 Avril

1(529 , & fit paroître dès fon enfance un
goût extraordinaire pour les Mathéma-
tiques. Ayant acquis une grande répu-
tation dans fes voyages, Colbert lui fit

affigner une pcnfion confiderable pour le

fixera Paris , o*u il demeura depuis 1666
jufqu’en 1681. il avoit été reçu de la

Société Royale de Londres en 1&63, 8c
fut
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Savam fut admis à l’Académie des Sciences pen-

nes dant fon féjour à Paris. 11 découvrit le

Haye, premier l’anneau de Saturne , & un troi-

fîème Satellite. Il donna de la jufteffe

aux Horloges , en y appliquant un pen-
dule, & en rendant toutes les vibrations

égales par la Cycloïde. Il perfectionna

les Télefcopes
, fit un grand nombre de

découvertes très utiles & mourut à L a
Haye le 8 Juin 1695. Ses ouvrages ont
été recueillis en trois volumes in qto.

Son Traité de la pluralité des Mondes à

été traduit en François.
I

CHAPITRE, XI.

Mufœunt du Prince Stadhouder
, £? Ca-~

binet de Tableaux. Bibliothèques
,

Cabinets d ’Hfioire Naturelle
,

de

Tableaux &c chez des Particuliers.

Parmi les chofes remarquables que L a
Haye renferme, une des plus pré-

cieufes & des plus dignes de la curiofité

des Etranger?, c’eft le Mufœumda Prince

Stadhouder. 11 efl: placé dans une gran-

de & belle maifon , fi tuée au coin orien-

tal du Buyten-Hof au Nord. Sa façade

a neuf croifées en largeur, & trois éta-

ges, fans compter les Souterrains qui font



Ch. XI. Mufaum du Prince &c. 253

la demeure du Gardien de la mai fon . îi

eft néceffairede faire connoîcre aux Etran-
gers avec quelque détail cet excellent

établilfement, dont la fondation
, la con-

fervation & i’accroiffement continuel fe

font faits & fe font aux fraix de Son Al-
telfe, qui y confacre généreu femen t des
forâmes confidérables

,
uniquement en

vue de contribuer à l'utilité & à la fatis-

faction publiques.

Dans les appartemcns du rez de chaus-

fée eft placée la Bibliothèque. Elle rem-
plit deux chambres & une grande Salle

1

qui communiquent enfenibie. Elle eft

fous la direction de Mi\ L. G. de Con-
court

,

ancien Précepteur de Son AftelTe

Séréniffime, & actuellement fon Con-
feifter-Bibliothécaire. Ce n'eft point pro-

prement une Bibliothèque publique:
Guillaume IV avoir commencé de
la former pour fon ufage particulier ;

• mais le Stadhouder actuel permet au Bi-

bliothécaire d’en communiquer & d’en

confier même les livres aux perfonnes à
lui connues, & qu’il juge en pouvoir
tirer quelqu’atilité : il n’y a point de jour
ni d’heures fixes pour la voir ; mais en
s’adreffant à Mr.- de Concourt , on le trou-

ve toujours dispofé à fatisfaire de la ma-
niéré
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Mibtio- niere la plus obligeante les defirs des cu-
theque. rieux.

Le nombre des volumes fe monte au
moins à huit-mille , & on v trouve dans

toutes les ClalTes les ouvrages les plus

excellens & du plus grand prix, tous
bien reliés & arrangés dans le meilleur

ordre. Il s’y trouve auffî plusieurs an-

ciens Manufcrits fur vélin, dignes de
remarque pour la beauté du caractère &
des ornemens en fleurons & autres des-

fins , félon le goût bizarre de ce temslà.

Les plus intérefîans de ce genre font:

i
ü

les Heures ou le Livre de Prières à

l’ufage de Catherine de Medicis &
de fes Enfans. Les prières font écrites

de différens caraéteres , mais tous de la

plus grande beauté. On voit fur la re-

. lieure & les agraffes le chiffre & la de-

vife de cette Pleine. 2 9 Les Heures qui

ont fervi au fameux Connétable de Bour-
bon , tué au fiegede Rome. 3

0
. Les Heu-

res d’Isabelle de Caftille ,
Ayeule de

Ch a rl es- Qu int. Dans une des

chambres on conferveune antiquité d’un

autre genre, mais du même tems ,
c’eft

une armure de François I. Roi de
France, dont il fe fervoit probablement
dans les Tournois; elle confifte en un

cas-
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calque , un écu , un Fabre & des éperons

d’acier damafquiné du plus beau travail.

Cette armure a fait partie du Cabinet de
la Reine Christine; d'où elle a paffé

fucceffiveinent entre les mains de plu-

fieurs particuliers , dont le dernier en a
fait prefent au Prince. <

Outre les ouvrages d’eftampes qui fe

trouvent en grand nombre parmi les li-

vres de la Bibliothèque
, elle comprend

encore une riche Colîecïion d’Ejîampes
détachées, dont le nombre fe monte dé-

jà à quatorze* mille, & qui Font rangées

en quarante portefeuilles- On y voit les

progrès de l’art depuis Fon origine jss-

ques à Fon état aétuel
; mais les belles

eftampes qui ont paru en Angleterre &
en France depuis une vingtaine d’armées

forment la partie la plus norabreuFe &
la plus riche de cette collettion.

Le Bibliothécaire a encore Fous Fa sur-
>0

de deux chambres & une troifieme en-

haut qui Font remplies d’inftrumens de
Mathématique , de Géométrie , de Mé-
chanique & de toutes les parties de la

Phyflque expérimentale
; aînfi que de

modelés pour la eom'lruftion des vaifïeaux

de guerre, des fortifications & pour Paf-

tillerie Cette colleélion qui ne renfer-

me que des morceaux choifis & parfai-

te*
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tement confervés, n’eft pas moins pré-
cieufe qu’utile.

Cabinet Le Cabinet de Curiofités £? d’Hiftoire-

d’Hifiuire Naturelle remplit cinq chambres du pre-
jymureite mier étage & deux du lecond. Il eft confié

aux foins de Mr. le Confeiller& Directeur
Vosmaer qui a pour fa demeure les autres

chambres du fécond étage. Cette Collec-
tion eft une des plus nombreufes

, des
mieux arrangées & des mieux confervées
de ce genre qu’il y ait dans l’Europe. Les
Etrangers & toutes perfonnes d’un cer-

tain état peuvent le vifiter le Lundi
, le

Mécredi & le Vendredi pendant toute
l’année ,

moyennant qu’on en fafle , le

matin avant dix heures . la demande à Mr.
F'ormaer par un billet qui exprime lenom

,

les qualités, le nombre des perfonnes &
le lieu de leur demeure. L'affluence des

curieux eft fi confidérable
,
que dans un

feul été on en a compté dix - huit-cent-

ïoixante ;
c’eft ce qui a obligé de borner

le nombre des fpeétateurs à celui de fei-

ze, n’étant pas poflible qu’une aflem-

blée plus nombreufe puifle voir le cabi-

net avec ordre & à la fatisfaélion de
chacun

;
delorte qu’on eft obligé de re-

mettre les furnuméraires au jour fuivant.

Le Cabinet s’ouvre précifement à midi ;

on n’attend que cinq ou fix minutes pour
corn-
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commencer à le montrer» Ceux qui Vien* Caünét
nent plus tard font privés de ce qui a dé- d'Hijlom

ja été montré aux autres. Naturel-

On commence ordinairement par les

deux chambres du fécond étage. La
première renferme plufieurs Jquelettes

d’oifeaux & de quadrupèdes; on n’a pu

y joindre celui de la Giraffe ou Camêlo-

par

à

du Cap de Bonne - Efpérance; fa

hauteur qui eft de feize pieds a obligé

de le placer dans le grenier; il y a en*

core dans cette chambre plufieurs curio-

fités de l’art & de la nature. La fécondé
chambre qui eft beaucoup plus grande
eft toute remplie d’armures , habillemens

,

& autres ornemens des Chinois
,
des ha-

bitans de l’Ifle de Ceylon , & d’autres

nations Indiennes
; parmi ces ornemens il

y en a de très riches en or & en pierre»

ries ; on y voit encore une terrine à
foupe en émail, toute garnie de pierres

gravées , la plûpart antiques & d’un
grand prix; un aimant artificiel qui fou-

tient un poids de feptante livres, des
modèles de maifons de campagne & de
vaifleaux chinois , & beaucoup d’autres

curiofités de ce genre. Après avoir
examiné tout ce que renferment ces deux
chambres on defcend au premier étage,

R 0k
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Cabinet ou eft proprement le Cabinet d’Hiftoire
d’HiJloire Naturelle.

*'

Naturel- On excéderolt de beaucoup les bornes
fe. de cet ouvrage fi on vouloit nommer

feulement les objets les plus précieux ou
les plus curieux que çe Cabinet renferme.
Mr. Vosmaer , qui a déjà publié dans une
fuite de cahiers , écrits en Hollandois & en
François, la defcription des quadrupèdes
les plus rares de cette colleébion ,

a fait

un Catalogue raifonné de tout le Cabi-
net , & fe propofe de le publier bientôt.

On fe confentera donc ici d’indiquer en
gros ce que chacune des chambres con-
tient.

La première comprend uniquement les
• InfeEtes , tant étrangers qu’indigenes

,

dont le nombre fe monte à plufieurs

milliers
, y compris les papillons de jour

& de nuit. C’eft fans doute la collec-

tion de ce genre la plus complette & la

mieux confervée qui exilte.

Dans la fécondé chambre fe trouve

une riche variété de ces corps qu’on

nommoit autrefois Plantes Marines , mais
'! qu’on s’accorde généralement aujour-

d’hui à regarder comme l’ouvrage & l’ha-

bitation des Polypes de mer. ils font

renfermés dans des armoires à glaces
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qui ont deffous des tiroirs dans lefquels Cabinet

font placés les écreviffes, crabes, étoi- d’Hiftmrg

les &c. Au milieu de la chambre un Hip- Naturel

-

popotame de la plus grande taille & par- le,

faitement bien empaillé.

La troifleme chambre offre la plus gran-
de variété d’objets ; les armoires à gla-

ces qui l’entourent comprennent les qua-
drupèdes , les amphibies

, poiffons , rep-

tiles & autres animaux de ce genre, tous
confervés dans des bocaux remplis d’une
liqueur fpiritueufe. Les tiroirs qui font

fous ces armoires renferment toutes les

efpeces de feffiles , comme métaux, miné-
raux, pierres précieufes &c y compris
les pétrifications. Au milieu du plancher - ,

eft placée dans^cent & dix tiroirs la col»

ledlion de coquilles , qui eft une des plus

riches de ce genre que l’on connoifle.

La quatrième chambre eft remplie de
quadrupèdes empaillés & montésdans leurs

attitudes naturelles
; chacun eft renfer-

mé dans une caiffe de bois ayant une
glace au devant; & par les attentions

& les foins continuels qu’on donne à leur

confervation , on dirait qu’ils viennent
de fortir des mains de l’empailleur , quoi-

que la plupart y aient déjà été depuis
plufieurs années.

On en peut dire autant des intéreffans

R 2 objets
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Cabinet objets renfermés dans la cinquième &
d' Hijioire dccmerc chambre; ce font toutes fortes

Naturel- d’oi/èa«.r étrangers & indigènes
,
qui font

le. montés de la maniéré la plus flatteufe

pour l’œil du fpeêtateur. Les plus grands

font renfermés dans des caiffes comme
les quadrupèdes ; ceux de taille moyenne
& les plus petits font couverts de cloches

de verre, qui permettent de les examiner
de tous les côtés. Dans les tiroirs d’une
table pofée au milieu de la chambre font

les nids & les œufs d’un grand nombre
d’oifeaux de différentes efoeces.

Ce Cabinet d’Hiftoire Naturelle déjà

fi riche s’accroît tous les jours davanta-

ge, ou paroles acquittions à prix d’ar-

gent , ou par les foins des Gouverneurs
& Directeurs des poffeffions Hollandoi-

. fes dans les deux Indes, qui fe font un
devoir & un plailir d’y envoyer ce qu’ils

peuvent découvrir de plus rare & de plus

curieux ; aufli la place commence t’elle

à manquer. Pour y fuppléer le Prince

a fait acheter une maifon joignante,

mais qui doit encore y être appropriée.

Au même étage du Cabinet d’Hiftoire

Naturelle, & à l’oppofitede la première
chambre fe trouve le Cabinet de Mé-
dailles & Antiques. 11 confifte en une
précieufe collection de Médailles Grec-

é que s
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ques & Romaines, en or, en argent & en Cabinet de

cuivre
; une collection non moins nom- Médaille

s

breufe de pierres gravées antiques; des £p d’An*

Jiatues & buftes de marbre & de fonte, tiques.

Urnes , Lampesjépulcrales &c; il s’y trou-

ve encore une riche collection de Médail-

les modernes. Ce Cabinet ne fe voit point

avec le précédent; Mr. Hemjlerhuys qui

en elt le Directeur, & dont il fera parlé

plus bas, ou bien Mr. Uosmaer
, le mon-

trent eux mêmes, & feulement lorfqu’il

ên font requis par des perfonnes qui ont
quelque connoiflance de ces fortes d’ob-

jets, qui à la vérité font d’un goût moins
général que les précédens.

A côté du Mufæum au Nord & par Galerie
conféquent vers la prifon eft la Galerie des Ta-
des Tableaux de Son Altelï'e. Ilsétoient bUau,x.
ci - devant placés pour la plûpart dans les

appartemens du Palais de la Uieille-Cour
,

& les autres difperfés dans les divers
Châteaux du Prince, qui pour les réunir

a fait bâtir cette Galerie. Élle eft ouverte
aux amateurs le Mardi, le Jeudi, & le

Samedi, depuis onze heures du matin,
jufques à 11116 heure après midi. C’eft le

terns du jour le plus favorable
, & oh le

Soleil éclaire le plus avantaeeufement
les objets confervés dans ce Cabinet.
La collection confifte prefqu’entiere-

JR 3
* meut
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galerie ment en tableaux de l’Ecole Flamande èf
des Ta* tiollandoife. Quoique peu nombreufe,
hjfeaux, elle offre aux amateurs ce que cette

Ecole ,
jadis fi célébré , a produit de

plus parfait & de plus rare. On doit fe

contenter d’indiquer quelques uns. des
morceaux les plus diftingués.

i° Un très grand tableau' repréfentant
un Pâtre appuyé contre un arbre, avec
un taureau, des vaches & des brebis , ru-

minant. Peu de peintres ont réuffi à

copier la nature à ce point de perfection

qui en irnpofe prefque au fpefitateur.

Cette imitation n’eft cependant ni fervile

ni peinée ; la vérité du pinceau n’en a

• point exclus la liberté & la hardieffe du
faire. Des touches larges & franches,

des couleurs bien empâtées & diftribuées

avec force , un lointain admirable frap-

• pent les connoiffeurs aufii bien que le

vulgaire. Ce morceau peint par Paul
Potier en 1647 paffe pour le plus grand

& le plus excellent tableau de ce maî-

tre.

2°. Un grand tableau de Ph. Wouwer-
man repréfentant une fanglante bataille.

C’eft le plus grand morceau qui foit forti

de la main de ce maître. La richeffe de

la compofition, la multiplicité & l’ex-

preffion frappante des figures en forment
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un tout harmonieux & admirable. Ce Ga/tfrfc

tableau eft largement touché, le pinceau^ Ta-
en eft ferme, & n’a rien de léché ni dQ-hkaux.
minucieux.

3°. Un tableau du premier ordre, dans

lequel Rubens & Breugel ont réuni leurs

talens. C’eft le Paradis terre lire avec
Adam & Eve entourés d’une Foule d’ani-

maux de toute efpece & placés dans ut*

beau payfage. Adam
, Eve & le cheval

font peints par Rubens, & le. relie par

Breugel. On peut dire que Rubens s’eft

furpafté dans le coloris de notre mere
commune. 11 feroit difficile de pouffer

plus loin la magie du pinceau que dans

cette carnation. La tranfpareneê admi-
rable des chairs permet de voir la circu-

lation du fang dans les veines. L’œil
quitte à regret la beauté celefte de cètte

figure qui paffe pour le chef-d’œuvre de
Rubens ; aufti ce tableau eft -il célébré

dans l’hiftoire du peintre.

4. Un tableau de G. Dow repréTentant

une mere auprès de fon enfant au berceau.
Cet excellent morceau offre la réunion,

du plus précieux fini
, la perfection du

deffin, la magie d’un coloris doux &
agréable avec le plus beau clair - obfcur.
Le choix heureux de la phyftonomie ma»
ternelle & le paifible repos de l’enfant

R 4 font
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font admirés des connoiiïeurs
, de même

que le fini extraordinaire des fibres d’un
manche à balai.

5
0

. Un tableau de Rembrand repré-

fentant Siméon au Temple avec l’Enfant

Jefus, Marie & Jofeph. Le grand fini

de ce morceau de fon excellent clair-ob-

feur le rendent digne de fervir de pen-
dant au précédent.

6°. Si l’on veut admirer dans un petit

efpace la force du coloris , l'exaCtitude

du defiin , & le plus précieux fini oh la

peinture à huile puiffe atteindre, il faut

s’arrêter devant un Portrait à mi-corps
d’un Profedeur en Botanique nommé Flo-

rentin Schuyl , accompagné d’un vafe

qui contient une plante exotique. Ce
petit chef-d’œuvre elt de François Mie-
ris l’ancien.

. Quelques morceaux de broderie, exé-

cutes avec un art qui laide peu dedifian-

ce entre la copie & l’original
,

font les

fruits du loifir & du talent de SQn Altes-

fe Royale.
Quoique cette collection renferme peu

de tableaux de l’Ecole Italienne, il y en
a cependant quelques uns très dignes de
remarque. Il s’y trouve aufli pïufieurs

belles productions de peintres actuelle-

ment vivants, tant étrangers que Hol-

landais à de ces derniers on indiquera ci
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après ceux qui font leur féjour à La
Haye.

Cette Galerie eft fous la dire&iôn de

Mr. Haag ,
Peintre de la Cour , & qui

demeure dans les'* appartemens qui font

fous la Galerie.

Il y a chez plufieurs Particuliers des Cabinets

Bibliothèques, des Cabinets de tableaux, chez des

d’Hiftoire Naturelle & d’autres collée- porticu-

tions très précieufes & dignes de l’at- tiers.

tention des Etrangers.

Parmi le grand nombre de Bibîiothe- Biblio.

ques plus ou moins confidérables
,
qui fe theques\

trouvent à La Haye chez des Théolo-
giens, Jurifconfultes , Médecins & autres

gens de lettres par profeffion , ainfi que
chez beaucoup d’autres perfonnes qui le

font uniquement par goût , il y en a deux
qui tiennent le premier rang. La Biblio-

<te

thequede Mr. Fagel , Greffier de Leurs Fagel."
Hautes Puiflances. Ce Seigneur occupe
une vafle & belle maifon dans le Neord-
einde. Derrière la maifon eft un grand

Jardin oui règne le long de celui de la

Vieille-tour . La partie feptentrionale du
Jardin eft occupée par un belle galerie que
termine un Sallon. Dans cette galerie

eft placée la Bibliothèque qui confifteen

une colleétion nombreufe des plus ex-

cellens ouvrages en tout genre & des
R 5 meiL
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MMi§- meilleurs auteurs de toutes les Nations,
theques. dont la difpofition & l’arrangement ne
de M. laiffent rien à defirer. La Bibliothèque
Meer. de Mr. J. Meerman

,

Seigneur de Dalem.
mm» Il occupe la belle maifon qui fe trouve a

l’entrée de La Haye par le Bois, au
coin du petit Foorhmt à gauche. < ette

Bibliothèque a été formée par fon Pere,
Mr. G. Meerman, qui a été Penlîonnaire
•de la Ville de Rotterdam , & célébré dans
la République des Lettres par fon ouvra-
ge, fur l'Origine de l’Imprimerie, pu-
blié en 1765, 2 vol. 4°. Il quitta fes

emplois &' s’établit à La Haye, pour
s’y livrer tout entier à fon objet favori.

Sa nombreufe Bibliothèque occupe cinq-

chambres. La plus curieufe effc celle

qui renferme une colleélion des im-
preflions les plus anciennes & les plus ra-

res, qui touchent à l’origine de l’impri-

merie , & fervent à en éclaircir l’hiftoire ;

dans la même chambre font placés les

Manufcrits parmi lefquels fe trouvent
ceux qui ont fait partie delà Bibliothèque
des Jéfuïtes de Paris . Mr. J. Meerman
marche dignement fur les traces de fon

pere dans la carrière du favoir. Il a publié

enhollandois une Hijloire du Comte Guil-
laume de Hollande, Roi des Romains

,

3 vol. 8vo, & vient de remporter le prix,
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de l’Academie Royale des Infcriptions & Mbliothe••

Belles Lettres de Paris , fur la queltion quet.

propofée en 1782 : Comparer en/emble la

Ligue des Achéens 280 ans ayant J. C.

celle des SuiJJes en 1307 de l'Ère Chrétien-

ne y & la Ligue des Provinces - Unies en

1579,' développer les caufes
,

l'origine ,

la nature & l’objet de ces AJJociations

Politiques.

Mr. L’Avocat Uijfer , demeurant au de Mr.

Plein poflede auffi une colleûion très ViJJer.

curieufe d’Editions anciennes & rares; il

a publié, à la fuite de l’ouvrage de H.
Gockinga fur l’origine de l’Imprimerie

,

un Catalogue des livres qui ont été im-
primés dans les Pays -Bas pendant le cours

du quinzième fiècle.

Pour l’Hiftoire Naturelle il eftprefque Cobmets
fuperflu d’indiquer le Cabinet de coqudl- d’Hijïoi-

les chez Mr, Lyonet, au fud du Bois,™ Natu»

quelques malfons au delà du pont de la relie.

Ville. C’elt dans ce genre le Cabinet

le plus complet qui foit connu; il eft

l’ouvrage d’une longue fuite d’années &
le propriétaire n’a épargné ni foins ni dé-
penfes pour le procurer les morceaux les

plus rares & les plus précieux. Mr. Lyo-
net a rendu fon nom célébré dans toute
l’Europe par fon Traité Anatomique de

la Chenille qui ronge le bois de Saule; im-
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Cabinets primé à La Haye en 1762. 4
0

. Les
d’Hiftoi- planches ont été gravées par l’Auteur
reNatu- lui même, qui remplit à La Haye les
'rsils. polies aulli importans que laborieux de

Secrétaire des Chiffres, Maitre des Pa-
tentes & Traducteur de Leurs Hautes
Puiflances. Chez Mr. C.B.Voet, Doc-
teur en Médecine, & InfpeCleur de la

recette des Impôts dans une partie de la

Province, il y a un très beau Cabinet
de Foflües & de Minéraux. < hez Mr.
C. van Hoey , aufll DoCteur en Médecine

,

un Cabinet d’Hiftoire Naturelle très riche

& bien rangé.

Cabinets Pour les Tableaux , Sculptures , Gra-

de Ta vures, Raretés &c. 11 y a chez beaucoup
bleaux fÿ de particuliers des Cabinets formés avec
decurio- beaucoup de foins & de dépenfes.

fités. Chez Mr. van Heeteren au Voorhout
Directeur de la Compagnie des Indes

occidentales, une collection de plus de
cent cinquante tableaux de l’Ecole Fla-

mande & Hollandoife parmi lesquels fe

diftinguent un Adrien Oftade, un Van
der Heyde & un Van Huyjjem

,

qui font

trois Tableaux du premier ordre. Mr.
Van Heeteren a auffi un Cabinet d’Hi-

ftoire naturelle.

Chez Mr. le Baron Van Coehoorn au
Voorhout, Député de la Frije au Con-

feil



Ch. XL Mufaum ju Prime &c. %6p

feil d’Etat, un Cabinet de Tableaux & Cabinets.

d’Eftampes. de Ta»
Chez Mr. le Baron de Nagel , au Yi- bleaux&

vier, Député Extraordinaire de la Guel- de curie-*

dre à l’Aflèmbiée de Leurs Hautes Hm-fités.

tes P ui fiances, & Chambellan de Leurs
Alteffes, une belle Collection de Ta»,
bleaux ; entr’ autres belles pièces un Hy-
verpanlfaac Ojlade

, une tête par Rem-
brand , & un Payfage Italien par Py-
naker.

Chez Mr. Hemjierhuys , ancien Com-
mis de laSécretairerie du Confeil d’Etat,

un Cabinet très précieux de Sculptures

en Ivoire , & de pierres gravées antiques

&c. 11 s’efl: formé auffi une belle Bi-

bliothèque, outre celle qu’il a héritée

de fon rere le célébré T. Hemjierhuys9
en fon vivant Profeffeur de Littérature

grecque dans PUniverfité de Leyde. Le
Fils eft aufli très habile dans cette Lan-
gue, & d’ailleurs grand Mathématicien,
Aftronome, Antiquaire & profond Mé-
taphyficien. Il a fait imprimer à fes pro-

pres fraix quelques uns de fes ouvrages;
ils n’ont point été mis en vente, mais il

en fait préfent à fes amis. Mr. Hem-
jierhuys exerce encore lui même la

Peinture, la Sculpture & la gravure.

Chez Mr. Vasmaer
, Directeur du Mu-

fæum
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Cabinets fæum de S. A. S., une colle&ion de
de Ta- Sculptures en Ivoire , de cizelures en ar-
bleaux £? gent , de monnoyes de tous les pays,
de curia- ge livres & d’eftampes qui ont rapport
Jîtes. ^ l’Hiftoire Naturelle.

Chez Mr. J Royer , au Hceregraft ,
• Subftitut Greffier de la Cour de Hollan-
de, une Collection d’Eftampes trèsnom-
breufe & çhoifie , & un Cabinet de curio-

fités Chinoifes, meubles, habillemens

,

tableaux, defïïns, livres, figures de por-

celaine & autres &c. M. Royer s’eft

beaucoup occupé de l’Hiftoire des Chi-
nois, & ce qui eftplus extraordinaire, de
la Langue très difficile de ce peuple,
dans laquelle il a fait des progrès remar-
quables. Il eft fils de feu Mr. J. Royer
Pafteur de î’Eglife Françoife & Chape-

• lain de Leurs Altefîes, qui avoit formé
une Bibliothèque très confidérable: il

s’étoit attaché particulièrement à raiïem-

bler tout ce qu’il avoit pu trouver de
livres imprimés & de Manufcrits , rela-

tifs à l’Hiftoire des Eglifes Réformées
de France, ce qui fait une collection

précieufe. Il poffédoit auffi grand nom-
bre de lettres originales de perfonnages
illuftres & de favans renommés. Cette
Bibliothèque fubfiftc encore en fon en-

tier chez Mr. A. Royer, fécond fils du
' * Pafteur
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Pafleur & Sécretaire des Etats de Hol-CaMueb
lande. de Ta- •

Chez Mr. Huile , au Tournooyveld, bkmx&
ancien Chef du Commerce de la Com de caria.

pagnie des Indes Orientales à Canton

un très riche Cabinet de choies curieufes

de la Chine ,
entre lefqüelles fe diftin-

guent des Tableaux & des deffins de la.

plus grande beauté.

Quoique tous ces Cabinets ne foient

pas ouverts au public , leurs pofTeffeurs

fe font un plaifir de les montrer aux étran-

gers qui leur font recommandés ou pré-

fentés par leurs amis.

La Phyfique Expérimentale efi beau-

coup cultivée à La Haye, & plufieurs

amateurs poffedent de beaux Cabinets
d’inftrumens de Phyfique fabriqués à
Paris

,
à Londres <Sc dans le Pays. 11 y

a actuellement à La Haye un Artifte

très habile dans ce genre
, c’eft le Sr„

Diller , renommé par l’invention des feux
d’artifice d’air inflammable, qu’H per-

fectionne journellement &dont il donne
de tems en tems le fpeClacle au public.

On a déjà eu occafion de nommer plu- Auteurs

fleurs gens de lettres. Auteurs, qui font Fivam,

actuellement leur féjour à La Haye. Il

s’y trouve encore Mr. Barkey , Pafteur
Emérite de l’Eglife Allemande & Pro»

fefleut
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Auteurs feffeur en Théologie ,• on lui eft redeva-
Vivant, ble de la BibliothecaHagana

,

du Mufceum
HaganimydesSymbolæLitterariæHaganœ

,

qui font des recueils de pièces rares &
curieufes , tirées de fa propre Bibliothè-

que & de celle de fes amis , auxquelles

il a joint plufieurs Dilfertations de fa fa

çon; Il eft auffi Traducteur , & Editeur
de Traductions de plufieurs excellens

ouvrages Allemands qu’il a voulu faire

connoïtre à la Nation Hollandoife. Mr.
P. Nieuland Pafteur de l’Eglife Hollan-
doife qui a communiqué au public les

fruits de fon immenfe leCture dans fes

Leàiones memorabiles
,

LeStiones exege-

ticæ & Otia exegetica. Mr. C. Chais

Pafteur Emérite de l’Eglife Françoife,

Auteur des Lettres Hiftoriques & Dog-
• matiques fur les Jubilés & les Indulgen-

ces à l'occafion du Jubilé univerfel célé-

bré à Rome par Bènoit XIV. l'an 1750,
ê? étendu à tout le Monde Catholique Ro-
main en 1751. 3 vol. 8°., de la Sainte

Bible , avec un Commentaire Littéral ,

compofé de Notes choijîes , ê? tirées de

divers Auteurs Anglais. Il n’exifte en-

core que fix volumes imprimés de cet

important ouvrage , dont le dernier

comprend les deux livres des Rois.

Mr. Chais a encore la gloire d’être le

premier
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premier Théologien qui ait écrit en fa- Auteurs,

veur de l’inoculation, dans un Mémoire Vivons.

envoyé à la Société des fciences dèHaer-
lem, & imprimé à part fous le titre d’Ef-

J'ai Apologétique Jur la méthode de commu-
niquer la Petite Vérole par Inoculation ,

où l'on tâche de faire voir que la Conjcien-

ce ne fauroit en être blejfée ,
ni la Reli-

Î
ion offenfée. La Haye 1754. Mr. Le
ïoCteur Maclaine, Pafteur de l’Eglife

Angloife, Traducteur en fa langue de
l’HiJloire Ecclejiaftique de Mosheim ,

qu’il a enrichie de notes & de fupplémens
qui ont tant ajouté au prix de cet ex-

cellent ouvrage, qu’on en a fait deux
Traductions Françoifes & une Hollan-
doife. Mr. Maclaine a donné une réfu-

tation de plusieurs propofitions finguîie-

res & hazardées de l’ouvrage de Mr.
Soame Jennyns ,

on the internai évidence

of Chnfiianity. Il a fourni à YEncyclo-
pédie d’Yverdun les articles qui traitent

du Gouvernement de la République des

Provinces- Unies , a travaillé longtems à
la Bibliothèque des Sciences ê? des Beaux-
Arts qui s’imprimoit à La Haye , & elt

I

encore un des coopérateurs pour le Mon-
thly Revieuw de Londres. Mr, J. de Pinto
Auteur de YApologie pour les Juifs con-

tre Mr. de Voltaire, d’un ouvrage Phi-

S îofophique
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ArHftes.

Peintres.
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lofophique intitulé: Précis des Argumens
contre les Matérialiftes

,
avec de nouvel-

les réflexions fur la nature de nos Con-
noiffances

, l'exiftence de Dieu , l'imma-

térialité oJ
l'immortalité de l'Ame. 160

p. in 8°. d’un Traité fui- la Circulation

& le Crédit ; d’une Lettre fur lajaloufie

de Commerce
, & de trois autres Lettres

fur les troubles de l’Amérique.

Les Etrangers ne feront pas fâchés non
plus qu’on leur indique les Artiftes les

plus diftingués. Il y en a plufieurs qui

excellent dans la Peinture & le Deffin.

Mr. Schouwman pour les tableaux d’hi-

ftoire, de payfages, d’animaux & fur-

tout d’oifeaux. Mr. Han Os pour les

fleurs & les fruits ainfi que les marines ;

fes ouvrages font déjà û recherchés qu’on
a payé d’une feule piece jufques à deux
mille florins. Mr. Schweikhardt pour les

payfages; fes hivers C\urtout font admira-
bles. Mr. Prins pour les payfages, vues

de villes & édifices &c. Mrs. Èolomey &
Humbert pour les Portraits & tableaux

d’Hiftoire. Le fécond a établi pendant
l’hiver un Cour de Peinture & de Deffin ,

deftiné non pas tant à former des difci-

ples, qu’à éclairer le goût des amateurs.
Les féances font partagées en deux par-

ties; dans la oremiere Mr. Humbert fait

la
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la le&ure de fes obfefyations fur le def-

fin & la peinture
, & en général fur tout

ce qui tient à l’art ;
dans la fécondé il

prouve par des exemples la vérité & la

jufteiïe des réglés qu’il a données & des

obfervations qu’il a faites: ce qui achevé
de rendre cette inftitucion aufli agréable

qu’utile. Mr. Van der Aa pour les ta-

bleaux d’hiftoire &c. Mr. Haag , Pein-

tre de la Cour , pour les payfages & fin-

gulierement pour les chevaux. 11 a peint

leurs Àltefles à cheval , & ces deux ta-

bleaux ont été gravés par Vinkeles. Mr. Graveur,

Le Sage , Peintre de la Cour pour la

Miniature. Mr. Schepp graveur de la

Cour ;
il excelle à graver fur toutes for-

tes de pierres précieufes, foit d’après
des antiques, foit des portraits d’après

nature, médailles, armoiries &c. Il a

modélé en bas relief les portraits très

reffemblans de leurs Altefles & de leurs

Sëréniffimes Enfans, dont les copies ea
plâtre fe voyent partout.

3 2 CH A
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CHAPITRE XII.

Places, Promenades & antres beaux
Quartiers dans la F'ille.

Quartier N a obfervé dans le Chap I. que la
feptentrio- V-/ H ay e fe divife naturellement en
nal. quatre Quartiers.

Le Qiiartier Septentrional eft à tous
égards le plus intéreiTant, puifau’il ren-

ferme la Cour , les plus belles places &
promenades, & les plus belles maifons
de la ville. On y entre de l’Eft par trois

ponts. En entrant par celui du milieu,

il n’y a point, au témoignage de tous

les étrangers, de ville dans le monde qui

offre un abord tout à la fois auffi riant

•& aufli magnifique. Immédiatement au
fortirdu bois le plus agréable , on trouve

au bord du folié de la ville une large

rangée de belles maifons on plutôt d'hô-

tels, qui font ceux du Prince[fe-graft &
du Nieawen-Uitleg. Cette rangée s’ou-

vre au milieu par une allée d’arbres bor-

dée de chaque côté par une fuite de nou-
veaux hôtels , qui forment Je petit ou

Nouveau-Voorhout . On arrive enfuiteà
la place du Tournooy-veld & on voit à

droite les allées du Grand-F'«orliout
,

) de-

vant
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vant foi le Vivier avec les belles allées Quartier

qui le bordent au Nord & qui aboutiffent iepten-

à la Place proprement dite ; à gauche le trimai.

quai
,
qu’on nomme le Petit-Vivier qui

aboutit à la place de la Parade
,

les bâ-

timens de la Cour qui bordent le Vivier

au Sud, & dans l’éloignement le Buyten-

hof pareillement entouré d’arbres. Tous
ces objets, réunis comme en un feul

coup d’œil
,
forment fur tout dans l'été,

le fpeêtacle le plus impofant & le plus

agréable , & font douter un inftant fi on
-elt en ville ou à la campagne.
On ne fait pas au jufte le temps au- Vivier.

quel le Vivier a été creufé ; mais il eft

bien à préfumer que ce fut d’abord après

que le Château fe trouva achevé. C’é*
toit autrefois une eau vive & claire

, très

abondante en poilfon, puisque la pêche
en étoit affermée au profit de l’Hôpital

de St. Nicolas. Il n’en efl: pas de même
aujourd’hui. Une grande partie desdunes
ayant été applanie, les eaux font de-
venues moins abondantes

; & le ruiffeau,

traverfant une partie de la ville avant
d’arriver au Vivier, reçoit quantité
d’immondices, ainfi que le Vivier lui

même. Quoiqu’il en foit cette nappe
d’eau fait encore un très bel effet, &
forme un des grands agréai eus de ce

S n quaï •
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Vivier, quartier de la ville. On donne en fran-

çois, fort improprement, le nom de
Vivier au terrein planté d'arbres qui fe

trouve entre l’eau & les maiTons, on dit

mieux en Hollandois Vyverberg c’eft-

à-dire montagne ou hauteur du Vivier. )
En effet ce terrein a au milieu une pe-

tite élévation , formée par le fable qui

y fut tranfporté de l’endroit oîi le Vi-

vier a été creufé. Les maifons qui l’en-

tourent font pour la plûpart grandes &
belles; entre celles qui font au Nord on
diftingue vers le milieu un grand hôtel

en pierre de taille; il a été bâti par Mr.
de Schuylemburg aux defcendans. duquel
il appartient encore; l’intérieur en efl

bien ordonné & richement meublé ; il

renferme pîufieurs falles peintes par le

•fameux Terwejten. Plus a l’Eft, il y a

trois maifons fous une feule façade très

propre; elles ont été bâties fur le ter-

rein d’un ancien hôtel qui étoit celui du
Prince d'Orange avant le Stadhouderat.

Au coin étoit l’ancien logement de Dort :

un particulier l’a acheté & en a faitcon-

ftruire trois maifons, auxquelles il a don-

né du côté du Tournooyveld la façade

d’un grand hôtel, qui contribue beau-

coup à l’ornement de ce quartier. Le
çôté oriental du Vivier ( Korte Vyver-

berg y
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berg) 3 auflî de belles maifons, outre le Vivier.

Nmveau-Bods & le Logement de Haer-
lem: à côté de ce dernier il y a un hôtel

de grande apparence qui a été bâti par

quelqu’un delà famille de Schuylenburg ,

mais qui eft poffédé actuellement par un
Comte de Bentink.

Le terrein triangulaire qui eft à l’Oueft La Place.

du Vyverberg & qui conduit au Nord-
einde eft nommé La Place (de Plaats )
parce que c’étoit une Avant cour devant
la grande porte de l’enceinte extérieure

de la Cour. On a déjà remarqué dans le

Chap. I[. que c’eft là que les premières
maifons de La Haye ont été bâties.

Entre le Vyverberg & la Place il y a Kneuter•-

une large rue avec deux rangées d’ar- dyk.

bres ; elle conduit au Voorhmt & fe nom-
me le Kneuterdyk. Au coin du Vyyer-
berg étoit autrefois la Maifon du Comte
d’Egmond; elle avoit la forme d’un châ-
teau & étoit une des plus anciennes mai-
fons nobles de La Haye. PofTédée en

1579 par Jean Seigneur d'Egmond ,

Pua des Principaux Chefs du parti des
Cabiliaws , on ne fait quand elle fortit

des mains de cette illuftre famille. Au
commencement du dernier fiecle elleap-
partenoit à Mr. de Nilliers. Enfin en
1710 elle perdit fa forme antieue pour

S 4
* en
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Kneuter-

é/k.

en prendre une moderne par les foins de
Guillaume-Louis, Baron de Was-
fenaer , Seigneur de Ruiven, & alors

Baillif de La Haye, qui en fitl’acqui-

fition ; elle a paiTé à les defcendans &
eft actuellement occupée par Madame
la Douairière de hVaJJenaer Starren-

burg. Vis-à-vis au coin de la Place il

y avoit aulîl une ancienne maifon noble,

nommée la maifon d’TJJelflein; dans la

fuite elle a été partagée en deux
;

celle du
coin eft encore une des belles maifons de
La Haye; depuis peu d’années elle a

été réparée & embellie à grands fraix

par fea Mr. le Bourguemaître van Bie-

mont. Du même côté, au Nord d’une

petite rue, nommée ta rue du Duc
( Hertog-Jlraetje ) étoit lamaifon du Duc
,Eric de Brunswick. Elle exiltoit déjà

fous ce nom en 1557. On en a fait dans

la fuite des tems deux maifons qui font

aujourd’hui fort belles; la première au
coin de la rue efl à Mr. Van Stryen

,

Receveur général de l’union
;

la fécon-

dé qui a été la demeure du célébré Pen-
fionnaire de Wit eft à Mr. le Colonel

Reynfl. -— Les écuries qui fuivent ont

été Mties fur le fond de l’ancienne mai-

fon de l’Abbé d'Egmond. — Enfin l’hô-

tel qui fait le coin de la rue nommée
Heni'
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Heulfiraet , bâti par Mr. Munter , Coït- Kneuter-

ieiller de la Cour, & actuellement pol-

fédé par une Comcefle de Beniinpk

,

eft

occupé par le Baron de Reifchach En-
voyé Extraordinaire de l’Empereur.

Le Voorhout eft un terrein fort étendu
qui s’élargit en avançant vers l’Eft, oti

il fait un coude par lequel il va joindre

le lournooy -veld. Tout ce terrein eft

planté de plu(leurs rangées de hauts til-

leuls qui forment plufieurs belles allées.

Celle du milieu qui fert à la promenade
eft féparée des autres par des barrières

,

& garnie de bancs de diftance endiftance.

Dans la femaine de la foire elle eft bor-

dée d’un bout à l’autre des plus belles

boutiques. Les deux ailées qui la bor-

dent font pavées & fervent aux voitures.

On nomme tout ce quartier F'oorhout

c’eft-à-dire l’avant-bois parce qu’il en étoic

autrefois le commencement. C’eft à

l’Empereur Charles-Quint que La Haye
eft redevable de ce beau quartier. lien

fit planter les arbres en 1536 , & en prit

la confervation fi fort à cœur
, que par

un Placard du 9 Décembre 1539 il or-

donna au Stadhouder & à la Cour de
Juftice de févir par des punitions exem-
plaires contre tous ceux qui oferoient les

endommager.
S y Ce
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Ce qui rend cette promenade d’autant
plus riante & plus belle, 'c’efl: que la

plûpart des mai fous qui l’entourent font

grandes «St bien bâties ; on fe contentera
d’indiquer les plus remarquables. Au
coin du Heulftraatje étoit autrefois la

maifon du Seigneur d’O/lerwyck, occu-
pée enfuite par Gérard van Randerode
van der Aa , «St immédiatement à côté
de celle là au Nord étoit lituée celle de
Mr. Sluis Prélident de la Cour. Etant
fort attaché au parti Efpagnol

, il fe re-

tira à Utrecht en 1572. L’année fuivan-

te le Prince d'Orange ordonna que fa

maifon fût rafée
;

mais fur les repréfen-

tations de la Cour cette fentence n’eut

point fon exécution. La maifon de Mr.
Sluys , poffédée en 1630 par le Grand-
Penfionnaire Oats, fut acquife en 1658
par le Baron de Wasfenaer Seigneur d’Op-
mm, «St Amiral de la République, des

mains duquel elle a paffé dans celle de
fon fils, «St enfuite de fon petit-fils, le

Comte de WaJJenaer d'Opdam. Ce Sei-

gneur, ayant fait abattre cette maifon
ainfi que la précédente, a fait élever fur

ce terrein le fuperbe hôtel qu’on voit

à préfent dans ce coin du Voorhout
, &

qui par fa belle façade en fait un des
grands ornemens. îi y a derrière cet

hôtel
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hôtel un vafte & beau jardin qui s’étend yoorhotâ*

jufques aux remparts de la ville. —

•

Après la maifon du Préfident Sluis ve
noit celle des Barons de JVaJJenaer ,

Burgraves de Leyde. Elle avoit été

bâtie au commencement du quinzième
fieele ,

par Henri de WaJJenasr, fils ainé

du Burgrave. Les Etats y logèrent en

1784 la Comtefie Douairière de Hohenlo.

En 1617 elle fut achetée par Corneille

van der Myle du Corps des Nobles &
gendre de Olden - Barneveld. Les mal-
heurs de ce dernier obligèrent van der

Myle à quitter la Province en 1619.

Pendant Ion abfence Frédéric V Roi
de Bohème occupa quelque teins fa mai-

fon. Elle a été abbattue dans la fuite

& l’on avoit confirait à la place deux
autre » maifbns, mais qui depuis quelques

années ont été de nouveau réunies , &
forment le Logement des cinq Villes de
Nord- Hollande. La mailon de Mr.
Helmich

,
Seigneur de Doornick

,

tou-

choit à la précédente: elle exifioit déjà

au milieu du quatorzième fiécle & s’é-

tendoit jufqu’au coin de la petite rue du
Cloître. Le Comte Charles d’Harenherg,
Seigneur de Naaldwyek , la pofleda en-

fuite. Il la vendit en i<5 i 1 au Grand

-

Penfionnaire Olden-Barneveld qui , après

, l’avoir
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Fmhtut. l'avoir démolie, fit conftruire fur une
' partie du terrein la maifon à double pi-

gnon qui s’y voit encore/ Chacun des

pignons eft omé d’une ftatue
;
l’une re-

préfente la Prudence & l’autre la Force ;

au milieu fe lit Anno MDCXII. Cette
maifon eft occupée depuis longtems pâl-

ies Miniftres de laCour de Rufjie. La mai-

fon qu’on a conftruite fur l’autre partie

de ce terrein, & qui fait le coin de la

petite rue eft auffî grande & belle; c’eft

actuellement la demeure de Mr. Bisdom
Tréferier Général de l’Union.

Au delà de l’Eglife du Cloître eft la

maifon des Pages de S. A. S., fuivie du
Logement de Gouda. Plus loin étoit au-

trefois la maifon de l’illuftre famille de
Borsfelen. On ignore qui en fut le fon-

dateur
;

elle étoit ancienne & d une éten-

due fi confidérable
,

qu’elle occupoit
prefque tout le refte du Nord du Voor-

hout

,

foit par fes bâtimens , foit par fes

jardins. Ayant enfuite été démembrée
on y a bâti fucceffivement une fuite de
belles & grandes maifons. La plus

remarquable eft celle qui a une fuperbe

façade en pierre de taille , ornée de
ftatues & autres ouvrages de fculpture.

Elle a été bâtie par le fameux Huguetan

,

Banquier de L o u i s X I V. L’intérieur

n’cft
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n’eft pas moins magnifique
;

le grand rtsrhoiê,

efcalier eft de marbre blanc avec une
baluftrade de cuivre ; les fa lies font ri-

chement ornées en tapifferies & en ta*

bleaux des meilleurs maîtres de ce tems.

Elle appartient actuellement à un Comte
de Bentink , mais elle eft habitée par le

Miniftre du Roi d 'Angleterre. Ce bel

Hôtel a auffi un grand jardin qui s’étend

jufques aux remparts.

Derrière ce côté du Vovrhout règne
une rue qui lui eft parallèle & oh il n’y
a presque que des Ecuries. Il s’y trouve
cependant une maifon qui n’a point d’ap-

parence extérieure
, mais qui n’en eft pas

moins grande & belle
;

elle a été la

demeure du célébré Penfionnaire Hein-

fius. Aujourd’hui elle appartient au
Baron de Kruiningue.

A l’Eft du Voorhout
, vis-à-vis de

l'Allée du milieu , il y a une grande
maifon

,
bâtie depuis peu d’années par

Mr. Fatras , en fon vivant Député de
la Frife aux Etats Généraux. La façade
en pierre de taille eft très élégante &
contribue beaucoup à l’ornement du
quartier. Cette belle maifon a été ac-

quife & eft actuellement habitée par Mr.
G. Beelaerts

,

Seigneur de Wieldrecht

,

Secrétaire de la Chambre des Comptes
Provinciale. Le
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Le Coté Méridional du Voorhout a auflî

une fuite de grandes maifons. Il a déjà

été parlé de celle qui fert de Logement
aux Députés de YAmirauté de la Meufe.
Un peu plus à l’Queft il y a un grand
Hôtel de quatorze croifées en largeur

Elle portoit anciennement le nom de
maifon de Mierop. On n’eft pas certain

fi elle a été fondée par Vincent Corneille

van Mierop, Tréfqrier Général de l’Em-
pereur Charles-Qüint pour les Pais-

Bas

,

ou par fon fijs Jacob van Mierop

,

mort à La Haye fans enfans en 1593.
Elle a appartenu enfuite à la famille

d’AerJJen van Sommelsdyk ; mais vers la

fin du dernier fiecle elle a été acquife,

aggrandie & embellie par Guillaume
Bentink , Comte de Portland, favori du
Guillaume III

;
les armes de ce Comte

font placées au deffus de la porte; fon

arrière petit-fils le Comte de Bentink

Seigneur de Rhoon en eft aéluellement le

propriétaire
; mais elle eft habitée par le

Seigneur de Noordwyck, du Corps des

Nobles & Baillif de La Haye.
Entre le Tournooyveld & le Nouveau

Voorhout il y a au Sud, au coin de la rue
nommée Lange -Houtjlraet une maifon
large mais peu profonde. Elle appar-

tieht à la Grande Société. C’eft une
aftociatisa
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alfociation nombreufe de perfonnes du La Gros-

premier rang , Membres du Gouverne- de Société,

ment, Miniûres Etrangers & Hauts Offi-

ciers de l’Armée qui, à fraix communs,
ont acheté & meublé cette maiTon, y
entretiennent un concierge, un portier,

& les domeftjques néceffaires pour le

fervice de ceux des membres qui s’y

rendent à toute hesre du jour pour y lire

les papiers de nouvelles, journaux ou
autres livres d’une Bibliothèque choîfie,

y jouir des agrémens de la couverfation,
ou y faire une partie *de jeu. Aucun
nouveau membre ne peut être admis
dans cette Société qu’après quefon nom
a été expofé pendant un certain temé
fur un tableau , & fournis enfui te au
lcrutin. Tous les membres font aftreints

à l’obfervation des réglemens néceffaires

pour maintenir le bon ordre
,
'& la dé-

cence convenable à l’état de ceux qui

compofent cette Société. Elle eft nom- jr a petit®
mée la Grande

,
pour la diftinguer d’une Sociétés

“

autre compofée à peu près fur le même
modèle, mais oh. le choix des membres
eft moins borné. Celle-ci a une maifon
plus petite mais fort propre, & très

agréablement fituée à droite au fortir de
la Porte de la prifon, ce qui lui donne
une vue très étendue fui le Vivier , le

Kmuterdyk & la Place . A
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Quartier A l’Elt de la Grande Société & encore
Septen- vis-à-vis le Voorhout fe voit l'Hôtel de
trimai. Weilbourg. Le Prince de Najfau Weil-

bourg ayant époufé la PrincelTe d’O-
range , Sœur du Prince Stadhouder,
achettâ, à grands fraix

, huit maifons
dont quelques unes étoit très belles,

pour élever fur ce terrein un Hôtel qui

,

félon le plan arrêté
, auroit formé un

beau Palais. Il y a déjà dix-huit ans

qu’on a commencé à y travailler. Le
quartier qui eft achevé & dont la façade
en pierre de taille fait ua fi bel effet du
côté de ,1a rue, n’elt qu’une partie de
l’édifice projetté; il devoit être conti-

nué jufques au coin, oh il devoit avoir
une porte cochère par laquelle les ca-

roffes feraient entrés dans une grande
cour, oh l’Hôtel auroit eu une large &
belle façade. Mais ce Prince s’étant

retiré dans fes Etats avec fa Famille,

l’ouvrage eft relié interrompu depuis

plus de douze ans , lans qu’on fâche s’il

fera jamais repris & achevé.

Nouveau Le nouveau ou petit Voorhout a au
Foorkout. milieu une allée appropriée à la prome-

nade dans le même goût que celle du
grand Voorhout. Elle a des deux cotés

de fort belles maifons. Les deux plus

grandes ont été bâties par des Juifs

Portugais;
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Portugais ; l’une qui elt actuellement Quartier

l’Hôtel de YAmhajj’adeur de France fe Septcn-

trouve décrite plus haut; l’autre fituéè menai;

à l’Ouelt de la précédente a été bâtie

par Mr. de Pinto dont les defcendans

l’occupent encore. La maifon de Mr
Meerman qui fait le qoin du PrinceJJe-

Graft a été la demeure du célébré

Grand - PenÏÏonnairé van Slingelandt ;

dont on publie actuellement les Ecrits
Politiques qui achèvent de jultifiër cè
bel éloge, qu’aucun Pénfionüaire de
Hollande n’eut de plus grands talens,

plus de dignité dans le caraCtere & la

conduite, plus de connoilïance de la

conftitudon & des intérêts de fon pays.

En entrant dans L a Haye par le pont
Méridional de ce Quartier , on trouve
d’abord un canal allez étroit nommé le

Heere-Graft. Ce Canal a au midi plu-

fieurs grandes & belles ma'ifons
;

la pre -

mière ; ou celle ducoin
, elt habitée par

Mr. le Grand Penfionnaire van Blsys

V’yk i après ce Canal une rue étroite

nommée le kortè Poote conduit au Plein. Le Plein,

II a déjà été remarqué que c’étoit an*

ciennement un valte Jardin potager. La
garde en étoit confiée à un Concierge ,

que les Comtes de Hollande chôififfbient.

fl a été connu enfuite foiis le nom de
c !

- T JardM
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lié Plein. Jardin des Stadhouders. Ce ne fut
qu’en 1630 qu’on en arracha les reftes

& qu’on en fit une efplanade quarrée

,

garnie de tilleuls & deftinée à Servir de
place de Parade pour ia larnifon. Tout
le tour du Plein elt orné de belles mai-
fons ; à l’Eft eft le fuperbe Logement
d’Amfterdam ; au Sud celui de Rotterdam;
à l’Oueft & au coin du Pooten la maifon
qu’a fait conftruire Conftantin Huyghens,
Seigneur de Zuylichem. Elle elt d’un
très bon goût d’architeCture ayant une
avant-cour & des ftatues au haut du fron-

tifpice ; le mur qui occupe tout ce côté
du Plein efi: celui du jardin de cette mai-

fon, & au bout font les Ecuries. Cette
belle maifon eft actuellement occupée
par Madame La Douairière WaJJenaar de

, Ruyyen. Derrière les Ecuries et le Jar-

din,' il y a un autre grand jardin apparte-

nant à l’Hôtel du Prince Maurice avec
lequel il communique par une galerie qui

paife fous la rue. Le coté Septentrio-

nal du Plein a aulfi de belles maifons; la

plus confidérable efi: celle qui fait le

Coin à l’ Oueft ; elle a de grands apparte-

ments & eft actuellement habitée par le

Baron van Lynden feigneur de Hemmen ,

Député de Gueldre aux Etats Généraux

,

& Gouverneur des jeunes Princes.
'

Le
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v Le Buyten -Hof à l’Oueft de la Cour
èfl auffi une belle Place quarrée & entou- ten-

rée d’arbres & de maifons, fi ce n’eft

à T Efl: où elle eft bordé*

baigne les murs de la Cour. Les Com-
tes en a(lignèrent le terrein à ceux de
leurs Officiers & Suppôts qui voulurent

y bâtir. On commença par le côté du
midi, oh fe voit à-préfent le Logement
de Leyde , la maifon du Député de cette

ville au College des Confeillers-Députés f

le Corps - de - Garde des Gardes à cheval

& quelques maifons appartenantes à des

\
particuliers. Derrière celles-ci il y avoit

un jeu de Paume ; mais cet exercice n’é-

tant plus en ufage, on a bâti fur ce ter-

rein une douzaine de petites maifons.
Quoique le côté Septentrional du Bui-
ten - Hof ait été garni de maifons plus

tard que celui du Midi, cependant dèà
l’an 1400 & dans la fuite, les Comtes y
ônt eu une maifon avec une ménagerie,
leur meute & tout l’attirail de la chalfe.

Cette maifon qui fubtiftoit encore il y a

un demi fiecle, étoit placée immédiate-
ment après la maifon du coin,' qu’on ap-
pelloit autrefois la maifon de la Com-
teflTe de Noyettes & oh eft à-préfent le

Mufæum. Derrière ces deux maifons il

par les eaux du Vivier

T 2
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Le Buy- y a une partie des remifes & des écu-
ries du Stadhouder ; une autre partie fe
trouve au coin Sud - Oueft du Buyten -

Hofi &les carofles de parade fontgardés
dans des remifes qui fe trouvent derriè-

re une partie du Jardin de la Vieille - Cour.

Quartier Le Noord - einde eft une longue rue

Septen- qui fépare en grande partie le Quartier

menai. Septentrional du Quartier Occidental.

Elle a plufieurs grahds édifices. On a

déjà nommé la Vieille - Cour
> et la mai-

fon de Mr. Fagel ; au commencement
c’eft-à-dire pas loin de la Place il y a
une vafte & ancienne maifon, bâtie a-

vant 1570 par Otto van Egmond , Seig-

neur aeKenenburg
, uü des Nobles qui

ont figné la fameufe requête préfentée

à Marguerite de Parme , Gouvernante
des Pays-Bas. Cette maifon ou plutôt

cet hôtel a été acquis & réparé en 1722
par Corneille van AerJJen , Seigneur de
Voshol ; il a de vaftes & belles falles,

& eft occupé aujourdhui par Mr. le Com-
te de Maillebois, Général au fervice de
la Republique. La cour oh font les E-
curies a une porte cochere fur le Kneu-
terdyk. La rue qui va de la Place au
petit -marché se nomme le Hoogftraet ,

& celle qui achevé de borner ce quar-

tier à l’Queft eft appellée* le Veene-

flraet}
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jlraet ; elles font toutes les deux rem- Quartiet

plies de boutiques ; amfi que le Spuyjlraet Sèpten

qui borde ce quartier au fud jusques au triomh

Kapelsbrug qui termine le Canal du Spuy.

Ce pont ell ainfi appellé parce qu’il y
avoic autrefois une petite Chapelle , dé-

diée à la Ste Vierge , Ses revenus qui

confiftoient en rentes & en fonds, don-
nés par divers particuliers ont été appli-

qués, après la Réformation , à l’entre-

tien de la Maifon des Lépreux. Enfin la

rue étroite qui va du Kapelsbrug au Plein

fe nomme le lange - Pooten. Elle a au
Nord une grande maifon avec une a-

vant-cour & porte cochere. Cette mai-

fon a été occupée fuccefiivement par plu-

fieurs Minifixes de Sa Majefté Britan-

nique , & en dernier lieu par Son Altes-

fe , Monfeigneur le Duc de Brunfwyck-
Wolfenbuttel , Feld- Maréchal au fervice

de la Republique
Le Quartier Oriental donne à L^ Quartier

Hayel deux grandes entrées au Sud
, orientai

La première par le Wagejtraet lorsqu’on
vient du chemin de Delft - c’eft une longue
rue fort large -à- fon commencement,
mais qui fe rétrécit en approchant du
Veenejlraet ; elle a des maiions fort pro-
pres mais aucun édifice remarquable;
elle borde ce quartier à l’Ouefi. La Se<*

T 3 COB >
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Quartier conde entrée eft par le canal nommé le

tfrientak Spuy oh arrivent les barques qui vien-

nent de Delft & de Leyde ; il portoit

déjà ce nom au commencement du qua-

torzième fiecle ; au commencement de

ce Canal à l’Eft , eft la Maifon de la Dia-
conie Hollandoife, vis a vis de laquelle à

l’Oueft eft le Bierkaay. C’eft comme le

le port de L a Haye, oh fe tiennent les

grandes barques à voile & oh il y a

une Grue pour décharger les marchandi-

fes pefantes qu’elles apportent. Du mê-
me coté un peu plus avant il y a un fé-

cond canal de traverfe
, nommé le Veer-

kaay oh fe tiennent & d’oh partent les

barques marchandes de trait. Du même
cote encore, & environ vers le milieu

du Spuy eft 1’Eglife- Neuve. Le canal

de traverfe afiez large, qui eft vis à vis

de cette Eglife a au Nord le marché aux
tourbes & au midi le marché au bois. A
V Eft du Spuy il y a un fécond canal qui

lui eft parallèle, nommé le Nieuwe Ha-
ven. Il a été creufé en i<56o , & com-
munique au Spuy par trois canaux de
traverfe , & avec le Heeregraft à F Eft

par un canal oblique nommé le Fluwee-

le-Burgwal, qui a plusieurs belles &
grandes maifons, & vers le milieu leLo-
gsmept de Gorcum, Schiedam & Schoon-
c ,-", ,

‘

\ hovçn-.



Ch. XII. Places> Promenades, &c. 295
I

'V

Jfoven. Ce qui refte à remarquer fur ce Quartier
quartier» c’eft que la rue qui va du Oriental.

Nieuwehaven au Plein » se nomme le Kor-
te - Houtjlraet , & que le terrein entre

cette rue & le Spuy a été occupé autre-

fois par le Couvent des Soeurs de Ste
Marie en Galilée. Ces Nonnes étoient

de l’ordre de St Augustin. Il ne fubfis-

te plus aucune trace de ce Cloître que
dans le nom de Bagynejlraet

,
qui a été

donné à quelques petites rues qui fe

trouvent fur fon terrein.

Le Quartier Méridional eft borné à Quartier

l’Eft par le Wageflraet , au Nord par le Méri-

Wejl - einde » §c des deux autres cotés dional.

par les remparts de la ville. Il a deux
canaux principaux, favoir le Pavîljoens-

graft parallèle mWageJtraet
»
& le Prin-

ce -graft, qui communiquent enfemble
par le large pont» fur lequel fe tient le

marché aux herbes. Le Paviljoens-graft

(dont la partie Septentrionale fe nomme
auflî LutherJe - Burgwal , à caufe de
î’Eglife Luthérienne qui s’y trouve)
étoit déjà connu en 1626 fous le nom
de Sufiersgraft

,

parce qu’il touchoit au
Nord à un Couvent de Religieufes de
Ste Elizabeth

» fitué au bout du Vlar
mingjiraet & qui s’étendoit par deflus le

Grand -marche jufques au Laan. En
T 4 ,

,
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Quartier l J84 toutes les maifons du Flaming-

Mm- Jlraet ayant été confumées par un incen-
dionah die , le couvent en fut à moitié détruit :

le refte fut vendu dans la fuite à des
particuliers. Le Princegraft a été
creufé en 1623, & acquit ce nom en
l’honneur de F R É n é r i c - H e n r r , Prin*
ce d’Orange : Ce canal tiré au cordeau
a des quais larges, plantés d’arbres, &
bordés de belles maifons, furtout le

quai Septentrional qui en eft garni d’un
bout à l’autre, & oh fe voyent de plus

la Halle au beurre, la Halle au bled , La
Maifon de correction, & la Maifon de

NieuwkooP, Tout le Quartier renfermé
entre ces deux canaux a été bâti après

1623; auffi les rues font- elles bien per-

cées & tirées au cordeau ; les deux plus,

belles font le Boekhorjtjlraet &' celle

qui fert de Marché au bétail ; leur di-

rection eft du Nord au Sud. Elles com-
mencent au Princegraft & aboutiffent au
rempart. Le Feenejlraet a vers I’Oueft

quatre rues qui lui font parallèles ; le

JSlieuwJlraet qui du Flam ;ng(lraet abou-

tit , vis-à-vis de l’Hôtel de ville , a de

très bonnes maifons ; le Schoolfiraat en-

tre le Grand -marché & la Poijfonnerie

eft une rue de boutiques ; 1QjanHendrikz
flraef , qyi va , du Laan oh eft l’Egli-
J* ‘ V - . - ‘ Cfl
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Je. Arminienne , au Weji- einâe ; à enfin Quartier

YAJfendelft pu Lorrefiraet. Dans cette mW-
rue à l’Oueft étoit autrefois le Couvent ëmaL
de Bethlehem ou de Ste Barbe. C’étoit

une Prévôté de Religieufes de l’Ordre

de Prémontré s fuivant la réglé de St
Auguftin. Ce Couvent n’étoit pas fort

ancien ; il n’existoit pas encore en 1471.
Après les Placarts de Charles-
Qüint contre les prétendus Héréti-
ques, Pinquifiteur-Général des Pays-bas

y établit ion exécrable Tribunal. Ce
Couvent qui étoit aflez fpacieux, ayant

été acheté par le Magiftrat, fut entiè-

rement démoli, ainfî que fa Chapelle;
l’on éleva fur le terrera qu’il occupoit
deux maifons avec de beaux Jardins;
l’entrée de ces maifons eft au Wefl-ein-
de. Du même côté de YAJJendelftfiraet
eft la Comédie Hollandoife; plus vers
le Princegraft l’Eglife des Carmes; &
à côté de celle ci un grand hôtel, qui
a été longtems occupé par les Miniftres
de l’Empereur. Le Comte de Degen-
feldt , Envoyé de la Republique à vien-
ne l’a fait réparer il y a quelques années;
il appartient encore à fa Douairière,
& eft pccupé aujourdhui par le Miniftre
ôu Roi de Danemarc auprès de la Répu-
blique. Cet hôtel eft fuiyl d’un Hofis

T 5
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qui a été fondé dans ce fiecle, & por-
te le nom de Hooft qui eft celui du Fon-
dateur ; au Sud de cet Hofie eft l’entrée

du Lombard. Enfin le WeJleinde eft

une longue rue qui commence à l’Eglife

principale & aboutit au Pont du chemin
de Loojduynen, elle n’eft ni droite ni

d’une égale largeur, Sa partie la plus
ancienne & la mieux bâtie s’étend juf-

qu’à 1
'Ajfendelftftraat ; elle avoit au

Nord le Couvent de Ste Agnès aujour-
d’hui la Maifon des Orphelins

, & vis -a-

vis au Sud la Maifon d'Af'endelft, au-
jourd’hui l’Hôtel d’Efpagne; le refte n’a

quede petites maifons bourgeoifes , à l’ex-

ception, de trois ou quatre qui font
grandes & ont de beaux'jardins.

Le Quartier Occidental , borné au Sud
par le'"’(Vejleinie , à l’Eft par le Nord-
einde

,

& des deux autres côtés par les

remparts de la ville, eft le plus petit

des quatre. Il comprend YEglife prin-

cipale
, YHôtel de y. Ile, la Boucherie ,

YEglife Angloife , la Maifon des Vieil-

lards
, & la Vieille - Cour avec fon vafte

jardin. Ce quartier, a entre la Vieille

Cour & F Sglife Principale plufîeurs rues

anciennes & étroites, dont quelques

unes ont cependant de grandes & belles

i,
entr’autres le Nobelflraet.

' '

‘ Le
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Le Juffroww - Ida-ftraet oh font le Thé- Quartier

atre Anatomique , & YEglife Janfénifte üccidm?

lui eft parallèle au Nord. L’Egîife du toi.

Curé de La Haye eft presque vis -à
vis du Juffrouw - Ida-ftraet à î’Queft,

dans une rue de traverfe nommée Oude-
Molftraet, Les rues qui entourent les

précédentes à l’Oueft & au Nord ont été

bâties vers le milieu du dix - feptieme
fiecle; la Maifon des Fous & des Pefli-

férés & Y Ecole Latine font les feuls é-

difices remarquables qui s’y trouvent.

La partie du rempart qui entoure le jar-

din de la Vieille Gour & aboutit au pont
de Schevelinge eft fort élevée ; il a au bord
du folié une banquette, & trois rangs
d’arbres dans fa largeur qui en font
une promenade fort agréable; le rem-
part Septentrional depuis le pont de
Schevelinge jusqu’à celui du Denneweg
eft arrangé cfe la même maniéré.

C H A P I*
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CHAPITRE XIII.

Des Environs de la Haye , /avoir des

Promenades
,

Chemins , Maifons
de Campagne 6? Villages qui

s'y trouvent.

I
l y a peu ou peut - être point de villes

dans le monde dont les environs foient

de tous côtés aulfî ornés & auffî agréa-

bles que ceux de La H axe. Ils

méritent à tous égards d’être détaillés

avec quelque foin , & comme en décrivant
l’interieur de la ville on vient de s’arrê-

ter au Pont de Schevelinge

,

c’effc par ce
côté là qu’on va commencer d’en décri-

re. les dehors.
Chemin de Immédiatement après avoir palTé le
Scheve- pont, on trouve comme un petit Faux-
linge. ÿourg, dont les maifons à l’Oueft: n’ont

été bâties que, depuis une vingtaine d’an-

nées; elles font fuivies de quelques jar-

dins; auxquels fuccede une allée qui

conduit à une belle barrière , oh com-
mence proprement le beau chemin de
Schevelinge. Il y a en deçà de la bar-

rière a l’Oueft deux Maifons de campag-
ne; la première eft d’une conflruétion

finguliere & fes jardins peu étendus
; on

ÿ avoit établi un Vaux -hall en 1749;
mais
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mais il n’a pu le foutenir. La fécondé Chemin de

eli l’Hôftl de HeJJe - Philipfiai , bâti Schevi-

par le Landgrave Philippe, donc le linge.

tombeau fe voit dans l’Eglife principale.

C’eft un corps de iogis avec deux ailes

fermées par un grillage de fer. Cet Hô-
tel après avoir paffé par plufieurs mains

étoit fort diéchu ;
mais il vient d’être ac-

qujs, réparé & embelli par Mrle grand-

Penfionaire van Bieyswyck, qui en é-

tend aulïï beaucoup les jardins;

Delà barrière 011 voit la belle allée ti-

rée au cordeau à travers les dunes ; ou-
vrage digne en quelque forte de la mag-
nificence des Rom;'

tin Huyghens & approuvé à quelques
changemens près, au bout de dix ans.

Les Etats de la Province accordèrent
alors un Oftroi pour en autorifer l’entre-

prife. On mit la main à l’oeuvre le 1

Mai 1664, & le tout fut achevé le 5 Dé-
cembre 1665.
La longueur du chemin depuis la bar-

rière jusqu’à l’entrée du village eft de
«90 toifes & 9 pieds. ( depuis le pont
jusqu’au bord de la mer il en a 916.)
Sa largeur entière julques aux dunes eft

«le 18 toifes, dont deux font le chemin
du milieu pour les voitures& font pavées

jet en fut formé
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Chemin de de briques; le fentier plus étroit à gau.
Scheve- che eft pour les piétons ; celui à droite
linge. pour ceux qui fe promènent à cheval.

Tout le chemin a quatre -rangs d’ormes
bordés de taillis ; on veille à la Conferva-

tion de ces arbres avec le plus grand foin.

Ce chemin
.

qui monte infenfible-

ment de La Haye au village, eft ex-
trêmement fréquenté, non feulement
dans l’été, mais dans toutes les faifons;

en effet on y eft également à l’abri de
l’ardeur du foleil & de l’impétuofité des

vents. Le péage qu’on paye à la bar-
rière eft très modique, favoit un demi
fol par tête à pied , & en voiture un fol

par cheval.
Environ au quart du chemin au delà

de la barrière, il y a à l’Oueft une allée

de traverfe
, qui conduit à une Campagne

nommée ZorgvUet. Elle a autrefois appar-

tenu au Grand-Penfionaîre Catz, qui s’y re-

tira en 165.1 ,
pour fe livrer tout entier à la

Poëfie HoÙandoife qui fai foi t fes delices.

Elle a été.aequife enfuite par le Baron de
Bentmck

,

Comte de Portland
,
qui en

fit orner les jardins avec beaucoup de dé
penfe dans le goût de ce tems-là. Le
Comte dç Bentinck, Seigneur de Rhoon ,

l’a fait arranger enfuite dans le goût Am
glois. L'Orangerie eft fuperbe; le fal-

jon qui eft au milieu eft orné de Statues
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É bas reliefs antiques
,
que le Comte de

Portland achetta en Italie. La maifon

effc baffe & a fubi très peu de change-

mens depuis que Catz l’a habitée ; on a

même confervé les peintures allégori-

ques dont il avoit fait orner les portes.

Elle appartient encore à la famille de
Bentinck.

Le Village de Schevelinge ou Village dé

comme on l’écrivoit autrefois Sche- Scheve.

venings efi: fort ancien. Il a eu le linge.

double de l’étendue qu’il occupe au-

jourd’hui. Dès l’an 1470 la mer em-
porta une de fés Eglifes & gagna envi-

ron deux mille pas au delà. Les habitans

furent réduits au nombre de 190, & la

piû part entièrement ruinés. En 1530
une nouvelle inondation manqua de les

engloutir entièrement. Malgré toutes

les précautions qu'on put prendre, la

mer furieufe franchit de nouveau les du-
nes dans les années 1538 , 1545, 1551,
& furtout en 1570, lè jour de la Tous»
faint. Cent & vingt maifons furent ou
enfévelies fous les fables ou entrainées

dans les eaux,& l’Eglife qui étoit placéean
coeur du Village fe trouva au bord de
la mer , dont elle n’effc encore à préfent
féparée que par les dunes. Depuis ce tems
la mer elt reliée dans fes bornes ; le villla-

gê s’ell rétabli & 01 l’a étendu du côté
de
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Village de L a H ay e. Le nombre des maifons ;i

Sckeve- qui en 1680 paffoit déjà les deux cent
linge. ell aujourd’hui de deux- cent -foixante.

L’Eglife qui eft aujourd’hui fur pied

à Schsvelinge fubfifte depuis la fin du
quinzième fiecle. Pendant la guerre
contre VEfpagne , elle éprouva plu* d’u-

ne fois la violence du foidat. II fallut

vendre en 1614 quelques unes des ter-

res qui y appartenoient pour la rétablir.

On cefia d’y faire le fervice Romain en
1573. Elle eft fort propre en dedans
& a* de bonnes orgues. Dans le choeur
on conferve le crâne d’un poiflon mon-
ilrueux qui échoua fur le rivage en Jan-

vier 1617; il avoit jô pieds de long,
comme le porte i’Infcription latine deW Schuil

,

alors Miniftre de Schsvelinge,

Le Village a deux Maifons de Charité.

L’une, destinée à fervir de retraite aux
Pauvres Vieillards des deux fexes, exis-

tait déjà en 1470 & avoit été fondée par-

les Comtes de Hollande. L’autre confa-

Crée aux Pauvres Orphelins fut bâtie par-

ordre du Magiflrat de La Haye en
KÎ97, & dès l’année fuivante on y reçut

quatorze enfans. Cette maifon a été

rebâtie depuis peu d’années.

[.es habitans de Schevelinge font tous

Pêcheurs ou Cabaretiers. Les premiers

vivent du revenu de leur pêche, dont
ils
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ils tirent un profit allez confidérable k
La Haye & jufqu’à Rotterdam.
Les féconds fubfiftenc des parties deplai-

fir que des gens de tout ordre y font

pendant la belle faifon.

En fortant par le pont du Denneweg
on trouve encore une efpece de Faüx-
bourg plus confidérable que celui du che-

min de Scheveiinge. Il renferme un é»

difice très étendu & d’une belle appa-

rence ; ce font les Ecuries pour les che-

vaux de l’efcadron des Gardes-du-Corps
du Prince Stadhouder; elles n’ont été

bâties que depuis une vingtaine d’années

,

& elles font accompagnées d’un beau ma-
nège placé au Sud. Un peu après avoir

palTé ces écuries , il y a un chemin à

gauche qui conduit à celui de Schevelin-

ge & un autre à droite qui eft celui du Chemin

village de Wafjenaar ; ce dernier chemin de

forme jusques aux dunes une allée
}
fenaer.

plantée de beaux arbres ayant à droite

des prairies qui la féparent du Bois de
La Haye, & à gauche des Maifons de
campagne. La première efl: celle de
Mr le Greffier Fageî ; fon étendue elt de
plus de foixante& dix arpens; elle elt plan-

tée dans le goût Anglois & entretenue
avec la plus grande propreté ;

elle a au
Nord fur une haute dune un Belvedere t

~ V au-
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auquel on monte fort commodément,
& d’où l’on voit d’un côté là mer, & de
l’autre une grande partie de la Province.

Entre ce Belvedere & les jardins il y a

un chemin qui conduit à la plaine de
Waafàorp

,

où la garnifon de La Haye
a fait pendant pluüeurs années les gran-
des manoeuvres. Le chemin de TVaJJe-

mer dont il eft queftion eft fort étroit

dans les dunes mais bordé à gauche de
plufieurs belles Maifons de campagne.
Lé village de WaJjfenaer fitué a une heue

& demie de L a Haye eft une des plus

anciennes Seigneuries de ce quartier ;

Il a près de trois cens màilbns qui for-:

ment deux rues , l’une fort large avec u-

pe double rangée d’arbres,, l’autre plus

étroite qui va de l’Oueft à T’Eft & con-
duit au chemin de Leyde dont il fera

parlé bientôt. Cette Seigneurie à la-

quelle celle de Zuidwyk eft annexée , ap-

partient aujourd’hui au Comte de JVaJJ'e-

haer d’Qbdum Seigneur de Twickel,.

Envoyé; Extraordinaire de Miniftre Plé-

nipotentiaire à la Cour de Pienne. Par-

mi les , Maifons de plaifance dont ce

charmant vjriage eft comme' entouré,,

la plus coniidèràble eft' Ryxdorp fituée

au. Nord.' Elle a été conftçuite fur les

dèfleiris du fameux . Architecte Pierre
-

•

Poft,
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Pofi i vers le milieu du dernier fiecle;

ayant paffé enfuite par diverfes mains,
elle a encore été embellie & augmentée ;

La maifon, les bois, bofquets, terras-

fes , viviers , canaux , tout en eft grand
& magnifique; elle eft actuellement
poffédée par un négociant de Rotterdam.

A l’Eft de La Haye & immédiate- Le Bois,

ment au fortir de la ville fe trouve le

beau Bois qui en fait un des grands agré-

mens. C’eft comme une petite forêt de
haute futaye, relie des grandes forêts

qui étoient anciennement aflez nombreu-
les dans la Province. Du moins eft il

certain que le Bois a exifté avant La
Haye puisqu’il a fervi de motif à fa

fondation. Sa longueur depuis le foffé

de la villq eft d’une petite demi-lieue

& fa largeur environ d’un quart de lieue.

Il a deux grandes avenues; l’une au
Nord par une large allée qui étoit autre-

fois un mail, mais qui ne fert plus qu’à

la promenade; la fécondé vis-à-vis du
nouveau Voorhout , par une allée beau-
coup plus large, & bordée de quelques
autres plus étroites. Entre ces deux
avenues on a ouvert une vafte plaine

dans laquelle les troupes de la garnifon

font leurs exercices annuels & paffent

la revue; à la droite de cette derniere
V 2 ave-
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Le Bois, avenue il y a un grand parc entouré
de paliffades, dans lequel on nourrit
des daims; on fe fert aufiî de ce parc
pour dreffer les recrues & exercer les

troupes par compagnies; au bout du
parc eft la demeure du Garde de la fô-

rêt.

Les arbres dont le bois eft formé font
principalement le chêne & le hêtre.

Comme on les laiffe croître pour l’agré-

ment & non pour le profit, il y en a

beaucoup de très anciens & d’une beauté
admirable. Ce qui contribue beaucoup
à l’agrément de ce bois, c’eft que l’art

n’y a point gâté la nature ; les arbres y
font plantés fans ordre & fans aligne-

ment , tels qu’on les voit dans les fo-

rêts
;

il n’y a que très peu d’endroits oh
l’on ait pratiqué des allées tirées au cor-

deau. Tout le bois eft traverfé dans fa

longueur par quelques routes publiques

pour les voitures qui vont à Leyde , à
Haerlem & à Amfterdam ; il y a des fen-

tiers plus étroits pour ceux qui y pas-

fent à cheval ; mais furtout on y a pra-

tiqué des chemins bien affermis pour les

perfonnes qui fe promènent à pied, avec
des bancs de diflance en diftance pour
s’y repofer.

De tout temps on a eu un foin parti-

cu-
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culier de la confervarion de ce Bois. Le

Au fort mêmede la guerre que Philip-
pe II fit aux Provinces confédérées,

nommément en 1574, les commandans
de fes troupes leur défendirent d’y faire

le moindre dégât. Cependant en 1575
il manqua d’être entièrement détruit.

La guerre que les Confédérés foute-

noient contre lesfîfpagnols exigeant alors

une dépenfe extraordinaire, & le tréfor

public fe trouvant épuifé, les Etats de
la Province, d’accord avec Guillau-
me I Prince d’Orange, réfolurent défai-

re abattre tous les arbres du Bois pour
les vendre à l’enchere, & d’aliéner en-

fuite par parcelles tout le terrein. Cet-

te réfolution conftema beaucoup les

membres de la Gourde Juftice & ceux
de la Magiftrature de la Ville. Les uns

& les autres préfenterent vainement re-

quête fur requête pour prévenir l’exé-

cution de cet arrêt. A la fin ils eurent

recours au moyen de la rançon. En
conféquence ils s’engagèrent a ne pas

redemander les cloches de la ville , cé-

dées aux Etats de la Province pour en
fondre du canon

;
de plus à ne point ré-

péter les fommes prêtées aûx Etats en

1572 ;
enfin à fournir fur le champ mil-

le florins, fans en exiger jamais le rem-
V 3 bour-
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Le Bois, bourfement. Ces offres furent accep-

tées, & les Etats & le Prince promirent
de leur côté qu’ils ne permettroient en
aucun temps que le Bois fût détruit pour
quelle caufe que ce pût être. Cet ar-

rangement fut pris au mois à'Avril

1575, à la grande fatisfaélion des habi-

tans de la ville, & jusqu’à aujourd’hui

il a été fidèlement obfervé. Seulement
en 1673 le Gouvernement fit abattre du
coté de la ville plufieurs des plus gros
arbres ,

pour en embarrafler le chemin

,

au cas que les François vouluflent ten-

ter une entreprife fur La Haye; ce
qui cependant n’eut pas lieu. Depuis
cette époque le Bois a été confervé en
Ton entier; on l’entretient avec autant
de propreté que peut l’être un jardin

,

aufii la promenade y eft elle très agréa-

ble & très fréquentée dans toutes les

faifons.

Tout le Bois eft entouré d’un large

folfé & n’a qu’une iffue à l’Eft pour le

grand chemin de Leyde ; vers le milieu

il a une fortie au Nord & une autre au
Sud, mais qu’on ne peut pafler qu’à

pied. Il y avoit autrefois à l’entrée du
Bois une Chapelle dédiée à Saint Antoi-
ne. Elle avoit trois- autels, & exiftoit

encore en 1576.
Vers
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Vers îa fin du Bois à l’Oueft eft fituê le

Château du Prince d'Orange i nommé/j.
8

là Salle d’Orange

,

ou la Maifondu Bois. °ow*

C’eft la Princeue Amélie de Solms qui a

fait élever cet édifice fur les defftins de
Pierre Poft, comme un monument à la

mémoire du Prince Fr E né r ic-H enri
fon Epoux. Il n’y avoir alors que le

grand corps de logis, & les jardins ne
s’étendoient pas au de -là des grandes al-

lées de tilleuls dont il eft encore entou-
ré. Après la mort deGuiLL A üme III

le Roi de Pruffe prit pofieffion de ce
château , & permit au feu Général Kep-
pel de l’occuper; mais comme par le

Traité départagé définitifconclu eni^a,
il échut à Guillaume IV Prince
à’Orange, Son Altelle y fit ajouter deux
allés pour le logement de fa Cour, ôç

fit agrandir Je veftibule , au deflus du-
quel eft la Chapelle, oh fe faifoit le

fervice Anglican pour la Princelfe d'An-
gleterre Ion Epoufe. La principale piè-

ce eft la grande Salle qui a donné fon La Salle

nom à tout l’édifice; elle en occupe le d’Oran-

centre ; fa figure eft o&ogone , fon dia- ge,

métré de cinquante pieds de Rhynland ,

& fa hauteur de foixante jufqu' au com-
ble de la coupole dont la voûte de cette

Salle eft furmontée ; fon parquet eft de
V 4 bois
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La Salle bois de noyer ; mais ce qui fait la mag-
d’Oran- nificence de cette Salle , ce font les ta-

gè. bleaux dont elle efl entièrement tapiffée.

Ils ont été peints, depuis 1648 jusqu’à

1652 , par neuf des plus fameux maîtres
dè l’Ecole Flamande & Hoilandoife qui

ont vécu après Rubens & van Dyk ; la-

voir Jacob Jordaans d’Anvers; Théodore

van Tulden de Sois - le - duc ; Pierre Zout-

man de Haarlsm , tous les trois difciples

de Rubens ; Cej'ar van Everdïngen d’Alk-

maar ; Salomon de Bray de Haarlem ;

Jan Lievenfz d’Utrecht ; Pierre de Greb-
ber de Haarlem; Gérard Hondhorft de
Leyde ; Corneille Brizé de Haarlem

.

Tous ces tableaux en partie hiftoriques

& ai partie allégoriques fe rapportent

à un même fujet , favoir le Prince F r e-

.0 eric-Henri, dont ils repréfentent

3a vie & le triomphe, qui donnèrent
enfin la paix aux Provinces -Unies. Aus-
û voit-on fur les deux battans de la por-

te Pallas & Hercule prêts à les ouvrir

pour donner entrée à la Paix qui vient

fermer le temple de Janus repréfenté en
fculpture fur l’architrave du bord in-

férieur de la cheminée. Le grand ta-

bleau au delfus de la cheminée repréfen-

te la naiffance de Fr ederic- Henri,
que Pallas a reçu dans fon bouclier des

mains
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mains de Louife de Cotigni fa mere. La Salît

Guillaume I fon pere eft affis fous à’Oran-

un dais ibutenu par des génies ; la mort g
le menace d’un de fes dards, pour mar-
quer la proximité de cet événement qui

arriva au bout de quatre mois & demi.

Ce tableau, dontlacompofition, le des-

fin, le coloris & le clair - obfcur font

admirables, eft d'Everdingen.
Dans les tableaux fupéneurs des pan-

neaux qui entourent la falle font marquées
les principales circonftances de la vie de
Frederic-Henri. A gauche de la

cheminée on voit fon éducation comme
Capitaine général, & dans le panneau
fuivant fon éducation comme Amiral,
tous les deux par van Tulden

;

vis à -vis

de la porte, au defius des fenêtres, fon
mariage avec la Princefle Amélie de

Solms - Braunfels. Ce morceau eft un
des meilleurs de Hondhorjl. Dans le

panneau correfpondant au deffus de la

porte eft repréfenté l’élévation de Fre-
DERic-EÎENRiau Stadhouderat , après

la mort du Prince Maurice fon Frere ;

ce morceau eft un des meilleurs de van
Tulden. Le tableau fuivant repréfente
la furvivance du Stadhouderat accordée
à Guillaume II, âgé de cinq ans.

A droite du grand tableau eft encore \

V 5 F R E-
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ZaSaife Frédéric -Henri foulant aux pieds
ouron-

i’envie, la flatterie, la vengeance &c,
& à gauche du même tableau Charles I

Roi d’Angleterre, Pere de Marie Stuart ;

ces trois morceaux font encore de van
Tulden T & ne le cèdent point à ceux de
van Dyk. A droite du tableau qui eft

au deifus des fenêtres on voit Guillau-
me II amenant d’Angleterre Marie Stuart
fon Epoufe; & vis-à-vis le mariage de
Loui/e - Henriette fille ainée de Frede-
ric-Henri avec Guillaume - Frédéric

Electeur de Brandenbourg ; ces deux
morceaux font de Hondhorfi. Enfin le

dernier tableau relatif à la famille de
Frederic-Henri eft à droite de la

cheminée, vis-à-vis du premier relatif

à fon éducation. Il repréfente le Prince
Maurice à cheval accompagné de fon

jeune frere, & dans le lointain oh voit

la bataille de Nieuw-Poort à laquelle

Frederic-Henri aflifta à l’âge de
feize ans ; il eft encore du pinceau de
van Tulden,

Dans les tableaux inférieurs des pa-

neaux qui entourent la falle, ainfi que
dans la grande pièce vis-à-vis de la

cheminée eft repréfenté le triomphe de
F re de ric-Henri dans tout le coftu-

me d’un triomphe Romain. A droite &
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k gauche du grand tableau eft dépeint le La Salle

cortege qui\ précédoit le char du Vain- dOran-

queur ; les joueurs d’inftrumens ; les ge
.

boeufs pour le facrifïce ; le butin & tou-

tes les dépouilles , portées fur les épau*

les, ou rangées fur des chariots; enfin les

captifs avec leurs femmes & leurs enfans;

ces morceaux font de de Bray
,
Zout*

inan ,
Grebber , & van Tulden. Les dé-

pouilles Indiennes qu’on y remarque font

relatives à la conquête du Brejîl faite

par Jean Maurice de Naffau fous le

Gouvernement de Frédéric- Henri.
Enfin dans le grand tableau qui a vingt-

quatre pieds ae large, & vint-fept de
haut ,

Jordaans a peint Frderic-Hen-'
ri, affis dans un fuperbe char de
Triomphe. La Viûoire tient une cou-

ronne de laurier fur la tête du Héros.
Le char eft attelé de quatre chevaux
blancs ,

conduits par PaÙas & Mercure
,

& fur l’un des quatre eft monté un jeu-

ne homme repréfentant la fatisfaction

ou la joye; à droite des chevaux mar-
chent deux lions, qui expriment la

magnanimité & la force ; & à gauche
deux chiens, emblèmes de la vigilance

& de la fidélité. Guillaume II eft mon-
té fur un cheval brun à la tête de l’ar-

mée qui fuit le char du Triomphateur.
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La Salle Les chevaux foulent aux pieds l’Envie.

d’Oran- Au deffus du Triomphateur fe montre
ge. la Paix avec fes attributs

;
à droite la

Mort menaçant le Vainqueur de fes

traits, qui font détournés par la Renom-
mée. Dans le lointain fe voit un Arc de
triomphe que des génies ornent de guir-

landes de fleurs & de fruits.

Il relie encore à décrire fix tableaux,
dont cinq ne parodient avoir aucune re-

lation à l’hifloire ni au triomphe de
P r ed eric -H en ri. -Dans les pan-
neaux qui font des deux cotés de la che-

minée on voit à gauche les Cyclopes dans
i’attelier de Vulcain forgeant des armes
pour Enée, & à droite Venus avec fes

Nymphes, fe réjouiffant d’avoir reçu ces
armes & les faifant fuspendre en trophée.

Ces deux beaux morceaux font de van
Tulden. Au deflus des Cyclopes font

cinq des neuf Mufes par Lievensz , &
les quatre autres au deffus de Venus par

Everàingen
,
qui dans ce tableau a par-

faitement imité la maniéré de Lievensz.

Enfin à la droite du grand tableau e(l

repréfentée Amélie de Solms avec fes

quatre fiiies, dont la troifieme époufa

un prince â'Anhalt-DeJfau

,

& la qua-

trième un Comte Palatin de Zimmeren ;

ce tableau eit de Hondhorjl. A la gau-
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che du grand tableau
, Jordaans a peint La Salle

le Tems triomphant de l’Envie. Sur les<fOran-

cfuatre trumeaux qui font entre les pi-£«.

ladres qui fontiennent la voûte, Brizé a
peint quatre Héraults d’Armes, tenant

chacun un grand rouleau de parchemin

,

fur lesquels dévoient fans doute être é*

crits les Généalogies des illuüres Famil-
les de NaJJau & de Solms

,

dont les

Armoiries & les Quartiers font peints

dans le plafond ; derrière les Héraults
s’élèvent de hauts trophées, formés de
toutes fortes d’armes , & auxquels font

encore fuspendus les répréfentations des

huit principales villes que Frede-
r-ic-Henki a reprifes fur les Efpe-
gnols. Les compartimens du plafond font

du pinceau de Grebber. Iîyapeintdes
fujets allégoriques, correspondants à
ceux des tableaux qui fe trouvent fous
ces compartimens; c’ed ainfi qu’au des1-

fus de la cheminée eh repréfentée l’Au-

rore, & au deffus du Triomphe l’Apo-
théofe, ou plutôt la mort Chrétienne
du Héros. Il leve fes yeux mourants
vers le Ciel, foutenu par la Foi, l’Es-

pérance & la charité.

La coupole eft entourée d’une galerie
pour y placer des Muficiens lorsqu'on
donne des fêtes dans cette Salle. Au

cen-
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La Salle centre du plafond de la coupole laFon-
d’Oran- datrice de ce monument a fait placer
ie- fon portrait en habit de Veuve, & fur

la frife cette infcription en latin: Amé-
lie de Solms , Veuve inconfolable

,
a fait

élever à Frédéric - Henri Prince d’Oran-
ge

, fort incomparable époux
,

ce monu-
ment de fa douleur & de fon amour éter-

nel , digne de luifeul.

Devant la cheminée de la Salle font
pofés cinq bulles ; favoir celui de G u i l-
laume I en bronze; ceux de Guil-
laume IV & de la PrincelTe fon Epou-
fe , fculptés en marbre blanc par Xavery
& parfaitement refifemblans ; & ceux de
Guillaume V & de fon A ltefle Roya-
le, auffi fculptés en marbre par Mada-
me Falconet.

,
La Salle d’Orange a de chaque coté un

appartement compofé d’une antichambre
une chambre de lit , un grand & un petit

cabinet. L’appartement au Sud fertaux

audiences que donne fon Altefle lors-

qu’elle eft logée à la Maifon du Bois.

Tous les meubles de l’Anti-chambre font

de la Chine , jusqu’aux lambris & aux
chaifes ; Les deflus de porte font peints

par Mrs. Haag Pere oc fils, & repré-

fentent des oifeaux de la Chine. La
grande chambre efc meublée eu beau
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Pékin ; le grand cabinet eft nommé le La Salie

cabinet de Famille parce qu’il contient d’Ortm*

les portraits en pieu & de grandeur na- g*,

tutelle de la Famille de F&ederic-
H e n r 1 ; ils font tous peints par Hond-
horjl dans les années 1652 & 1653.
L’enfant qui eft peint fur la cheminée
eft G uillaume ÏII. Les defïus de
porte font de G. P. Verbruggen , le

meilleur peintre en fleurs de fon tems.

Les peintures du petit cabinet font de
la main de feue Son A! telle Royale.
. L’antichambre & la chambre de lit de
l’appartement au Nord font tapiffés en
papier de la Chine & élégamment meu-
blés. Le lit * d’ange tendu de Pékin eft

entouré d’un balufîre de belle laque du
Japon. Le grand cabinet, nommé le

cabinet bleu, offre aufll de beaux ta-

bleaux. Dans le grand tableau eft afllfe

Louife de Coligni

,

en habit de Veuve,
ayant un livre à la main; Pallas eft

à fes cotés , & l’Efpérance lui préfente

une branche d’Oranger avec une Oran-
ge, défignant fon fils comme fon uni-

que efpoir. Un Ange lui montre de la

main le Ciel , & dans le lointain fe voit

une partie du Monument érigé fur le

tombeau de Guillaume I, dans l’E-

glife de Delft. Ce beau tableau eft de
G**
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La Mai« Govaert Flink. Sur les fix portes de ce
fmdu cabinet font fupérieurerùent peintes,
£iit. par Ter Burg , la Charité , la Foi , la

juftice, la Prudence, la Force, & la

Tempérance. Le deffus de cheminée
eP peint par Frere Daniel Zeegers, de
l’ordre des Jéfuites

Les deux premières chambres des aî-

les font , au Sud la Salle à manger qui
eft en {lue, avec trois tableaux repré-
fentant des bas reliefs fupérieurement
exécutés par le fameux de Wit

,

dont
on admire les beaux Ouvrages du même
genre dans la Maifon de Ville d'Amfler-
àam ; au Nord la grande Antichambre
oü font deux beaux portraits de la feue
Impératrice- Reine & de l’Empereur fon

Epoux. Les autres chambres des aîles

n’ont rien de remarquable & ne fe mon-
trent point aux étrangers.

Derrière la Maifon , il y a un vafle

parterre à FAngloife; il e > fermé des

deux cotés par des murailles & ouvert
feulement du coté de la campagne

,
qui

offre une vue très étendue & agréable.

A coté de la Maifon, au Nord, il y
a un grand bofquet, planté de tilleuls

&oti on a ménagé des efplanades ornées
de belles ftatues. C’efl dans ce bofquet
oue leurs Alteflo# Armèrent en 1782 une

*

fu-
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fuperbe fête au Grand - Duc & à la Gran- La Map.
de- Ducheffe de RuJJie. Toutes lesfon du

grandes allées & les efplanades furent Bois„

fuperbement illuminées , & on y avoit

élevé en bois plusieurs fallons pour le

fouper.

Apres être forti du Bois le grand che- Chemin
min tourne bientôt à gauche & va join- de Leyde

.

dre alors en ligne direéte le chemin de
Wajjenaar. Il faut tourner à droite

pour entrer dans celui de Leyde ; il tra-

verfe les dunes & par confequent il effc

fablonneux ; cependant c’e d’abord pen-
dant une demi - lieue une belle ailée bor-

dée de Maifons de campagne; ce font

enfuite des dunes non cultivées, aux-

S
uelles fuccedent encore des allées oc

es campagnes, entre iefquelles celle

de Zuidwyck mérite une attention par-

ticulière; c’étoit un ancien Château que
Jean - Henri Comte de IV.jfcnaar d'Ôb-
darn , décédé en 1745, avoit fait orner de
parterres, viviers, bofquets, véritable-

ment magnifiques. Après fa mort fon
Fils a fait démolir rancien Château pour

y élever à fa place une fuperbe maifon

,

mais dont il n’exi-le encore que les ailes

& un beau falion. Cependant les jardins

font parfaitement bien entretenus, de

ont reçu encore de nouveaux embellis-

X' fe-
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fements. Un peu avant d’arriver à Zuid-
wyk le chemin eft traverfé par une allée

qui conduit de Wajfenaar au village de
VoorJ'chooten.

Chemin A l’Eft de La Haye & au Sud du
au Sud du Bois il y a un chemin, nommé Bezuy-
Bois. denhoudjche Weg

,
qui eft pavé jufques

à l’avenue méridionale de la Maifon du
Bois. Cette avenue et toujours ouver-
te & on peut la traverfer en tout temps,
même en voiture, pour entrer dans le

Bois. De te chemin il y a deux autres en-

trées dans le Bois ; la première au bout
du parc , mais le pont eft fermé par une
barrière qui ne permet d’y palier qu’à

pied ou à cheval ; la fécondé un peu en
deçà de la Maifon du Bois, uniquement
pour ceux qui fe promènent à pied.

A la drqite de ce chemin il y a immé-
diatemeiit au fortir de la ville fept ou
huit maifons, dont celte de Mr Lyonnet
eft la plus grande & la plus belle. Un
peu plus loin fe voit un Château en-

touré d’eau , nommé Het Huys Ter

Noot , d’après fon fondateur Charles van
der Noot y

Seigneur de Hoogwoude 6?
Aartswoude qui l’a fait bâtir au com-
mencement du dixfeptieme fiecle. Le

Ê
oiïefleur aétuel eft Mr Cornet

,

Envoyé
Ixtraordinaire des Electeurs de Bavière ,

du
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du Palatinat & de Cologne; la proximi-

té de la ville lui permet d’habiter cette

agréable demeure en hiver comme en

été. Les jardins ne font pas fort étendus.

Un peu plus loin à droite s’ouvre une Js®
belle allée pavée, ayant au milieu une dknne.

barrière. C’eft proprement l'avenue du
Château de Werve

:

elle a près d’une

demi - lieue de long , & fe nomme Oojiin

-

difche Laan , Allée Indienne. Gn peut

la traverfer en tout temps moyennant une
petite contribution à la barrière, & ar-

river par ce beau chemin au village de
Voorburg. La Maifon Seigneuriale de Château
Werve a été bâtie en 1440, & a fou & (Verve,

vent changé de maître. C’eil actuelle-

ment un Château de grande apparence &
dont l’intérieur e t très beau. De vafies

jardins ornés de grands baffins & de
bofquets en font un féjour charmant.

Cette Seigneurie appartient actuellement

à Madame la Douairière van Pabfi ,
qui

l’a héritée de fon premier Epoux Mr
Jacob van Halewyn, van Werve, en
Ion vivant Confeiller- Fifcal à Suriname. Petit-

Plus loin encore
,

vis - à - vis de la Mai- Lco.

fon du Bois, il y a une petite campagne
nommée le Petit -Loo que le Princa
d'Orange a acquife depuis plufieurs an-
nées; Elle eft fuivie d’une longue allée,

X 2 oui
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pieux- eft l’avenue d’une autre campagne nora-
Loo. niée le Pieux Loo & qui appartient éga-

lement au Prince d’Orange. C’eft une
ancienne terre Seigneuriale. Le château
a été démoli & il n’en eft prefque refté

que les portes; mais les jardins & les

bofquets en font encore fort beaux.
Ce qu’ils renferment de plus remarqua-
ble, c’eft une très belle ménagerie, pour-

vue d'oifeaux & autres animaux étran-

gers & curieux ; auffi les étrangers ne

manquent pas de l’aller vifiter. Au de-

là de cette Terre l’allée continue jufques

au chemin de Foorfchooten & on peut la

traverfer en tou» temps fans avoir de
péage à payer.

Canal de Au Sud de La Haye eft le double
Bilft. chemin de Delft , favoir le canal pour

les barques & le grand chemin pour les

voitures. Le canal qui eft à 1 Eft le joint

au bout d’une petite demi - lieue à celui

qui va de Leyde à Delft. Allez près

de La Haye eft fitué à gauche un an-

cien Château nommé le B nkhorft. C’eft

Village un Fief noble. iLe premier pont (après
de Poor- lequel il y a un joli hameau ) eft celui

du chemin deP’oorburg, village conft-

dérable, & qui pafte pour le plus ancien

de toute la Province de Hollande. Du
moins il y a lieu de croire que dans fon

Voir
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voifînage a été un Bourg , formé par les Village

Romains j fous le règne de l’Empereur de Four-

Adrien. Ce qui elt certain, c’eft qu’en burg,

fouillant en 1626 la terre d’un endroit

élevé proche du village, on y a décou-
vert un grand pot contenant quantité de
médailles Romaines, frappées lous les

premiers Empereurs. Le célébré Box-
horn prétend que ce village a porté dans

lbn origine le nom de Forum Hadriani.

On y a trouvé auffi des pierres travail-

lées dont les infcripcions font voir que
les anciens Bataves ont été reconnus
amis & freres du Peuple Romain. Vocr-
burg a plutôt l’air d’une ville que d’un

village. Sa grande rue a plulieurs bel-

les maifbns habitées par des perfonnes

de condition
,
qui en préfèrent le féjour

à celui des villes. Outre l’Egiife Hol-
landoife qui efb extrêmement propre , il

y a encore une Eglife Françoife qui ne
l’eft pas moins En deçà & au delà du
village il y a une fuite de Campagnes
la plûpart peu étendues, mais qui toutes

ont de belles maifons & font extrême-
ment ornées; elles s’étendent jufques

au canal de Leyde dont elles rendent les

bords enchantés, & ce canal leur procure à
fon tour un paffage continuel de barques,
& de voitures fur le chemin qui fait

X 3 l’au-
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l’autre bord du canal. Ce chemin con-
duit à un joli village nommé le Leid-
fendam , oh une Eclufe oblige ceux qui

vont à Leyde de changer de barque. Il

y a dans ce village de bons Traiteurs.

Pendant toute la belle faifon ,
des Com-

pagnies viennent journellement des vil-

les d’alentour s’y régaler en poiffon de
riviere.

Chemin Le chemin de Delft pour les voitures
de Delft. s’éloigne infenfiblement du canal, pour

s’y réunir enfuite & l'accompagner jus-

ques à cette ville. C’eft un large che-
Village min bien pavé & bordé d’arbres. A un
de Rys- grand quart de lieue de La Haye à
wyk- droite eft le village de Ryswyk. Sa

fîtufetion eft des plus riantes , & il y a dans

fon voifinage plufieurs belles Maifons de
plaifance. Le chemin qui traverfe Rys-
wyk eft très agréable & conduit au vil-

lage de Wateringue

,

à une lieue de
La H aye; -c’eft une Seigneurie fort

confidérable du Prince d’Orange. En-
tre Wateringe & Ryswyk ,

mais plus près
Château de ce dernier eft fitué le Château nom-
de Rys- mé ci -devant Belvedere & Nieuwburg,

bâti en 1634 par le Prince Frederic-
Henri. 11 eft plus connu aujourd’hui

fous le nom de Château de Ryswyk.
C’eft là que fut négociée & conclue la

paix
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paix qui rendit le repos à l'Europe en Château

\6çyi. Le Château a été bâti fous la di- de Rys~

reélion de Jacob van Kampen. Il con- wyk
fille en trois pavillons joints enfemble
par deux galeries. L’entrée du Château
efl dans le pavillon du milieu <3c fervït

pendant les conférences aux PuilTances

médiatrices ;
on avoit ouvert une entrée

dans chacun des autres pavillons pour
les PuilTances en litige. Le feu Roi de
Prujfe polîëda auffi provifionnellement

cette maifon jusqu’à l’an 1732, & elle

a été habitée par plufieurs particuliers.

Elle appartient aûuellement au Prince

Stadhouder , mais elle n’eft plus du tout

habitée & on la lailî'e dépérir. Les jar-

dins qui font d’une médiocre étendue font

bien entretenus. Entre Ryswyk &Delft Château

mais plus près de cette ville , il y a de Sim.

une Maifon de plaifance nommée Sion ,

qui mérite d’être vifitée. C’étoit autre-

fois un couvent de Chanoines réguliers,

que le célébré Brafme a habité dans fa

jeunelfe. Le Cloître fut abattu par ceux
de Delft pendant la guerre avec les Es-
pagnols, & vers la fin du dernier fiecle

on a élevé fur ce terrein la belle Mai-
fon qui fubfille encore, & planté les

fuperbes jardins qui l’entourent. Elle

eft polTédée aujourd’hui par Mr.de Hoo-

X 4 gen~
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gendorp , Magi fixât de Rotterdam.

Chemin Enfin La li aye n’a pas des environs

de Laos- moins beaux & moins agréables à ’Oueft.

duynen. C’eft là qu’eft le grand chemin de Loos-
duynen planté de deux rangs d’arbres

,
pa-

vé dans toute fa longueur qui eft d’une

bonne lieue, accompagné d’un canal,

& bordé de Maifons de Campagne, par-

mi lefquelles il y en a de très remarqua-
bles par leur étendue & leurs ornemens.
A un petit quart d’heure de la ville , au
Sud du chemin , il y en a une très ancien-

ne nommé Wefterbeek. Guillaume Bâ-
tard de Hollande, premier Seigneur de
Schagen, la fit conftruire en 1430. Dans
un Adte de 1453 cette Maifon porte le

titre de Seigneurie ; dans d’autres celui

de Château. Elle a été auffi nommée le

Château de Vittelvoorde. Elle eft en-

tourée d’eau, & a très foulent changé
de Maître. Plus loin & encore au Sud
du chemin il y a la Maifon de Weftcamp
qui après avoit été poiïédée par le cèle

bre Oldenbarneveld , a été acquife par

Mr J. de Schuylemburg Confeiller des

Domaines de Guillaume III; celui-ci

y a fait élever une fuperbe maifon , &
a beaucoup embelli les jardins; elle a

paffé depuis par différentes mains. Au
Nord du chemin de Loosduynen il y a

a us-
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auffi plufieurs belles Campagnes , même Chemin

fort avant dans les dunes de jufques près de Laos*

de la mer. Kn effet une grande partie duynen,

de ces dunes a été applanie & cultivée.

On y voit de belles prairies, anofées
d’eau vive , ce qui donne dans ce quar-

tier des promenades charmantes & fort

variées, qui vont aboutir au chemin de
Schevelinge en deçà de la barrière.

Environ à moitié chemin entre Loos- Eiken*

dnynen & La Haye on voit au Nord, duynen.

& à peu de diftance du chemin , les res-

tes d’un ancien village nommé Eiken-

duinen. Ce n’eft à préfent qu’un diftrift

dont les maifons font éparfes. Mais ce
qui a toujours donné de la confidération

à ce village, c’eft la Chapelle dédiée à

la Ste Vierge, delfervie originairement

par un des quatre prêtres affectés à la

Chapelle de la Cour, mais devenue
Eglife Paroiffiaîe en 1326. Dans la fui-

te on y vint en foule de tous cotés ado-

rer un prétendu morceau de la vraie

Croix. Mais à la Réformation, i’ Eglife

d'Eikendiiinen fut jugée inutile & detno-
lie comme telle par ordre des Etats en
1581. Les biens qui y étoient affeétés

furent remis à la direction du Receveur
des autres biens ecciéfiatiques de la Pro-
vince. Cependant aujourd’hui encore

X 5 les
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les Catholiques Romains confervent beau-
coup de refpeft & de dévotion pour cet
endroit. Sur les reUes de quelques ma-
fures qü’on y a laiffées les Payfans d'alen-

tour viennent implorer la protection de
la Vierge, & plufieurs Catholiques de
La Haye s’y font enterrer.

Vilhm Loofduynen eft un joli village de moyen-
ne Lm~ ne étendue. Il eft en partie dans le ter-

iuynen. ritoire de La Haye; l’autre partie ap-
partient à la Seigneurie de Monfter. Il

y eut autrefois une Abbaye de l’Ordre

âe Ciceaux fondée, dit-on , en 1224 par

F l o r e nt I V , & fon Epoufe Mathilde,

fille de Henri IV Due de Brabant.
L’Eglife de Loofduynen qui eft fort an-

cienne eft probablement le feul refte de
cette Abbaye. On ne répétera point ici

fabfurde hiftoire des couches de Mar-
guerite , fille de Florent IV, ma-
riée au Comte de Hennenberg. Les ha-

bitans de Loofduynen cultivent une
quantité prodigieufe de légumes & de
fruits pour la confommation de La
H AYE.
De Loosduynen il y a un chemin

,

mais allez étroit & de terre grafle qui

mène en droite ligne à Wateringe ; maisi 1

y a un détour extrêmement agréable pour

y arriver, en paftant les beaux villages

de
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de Monfter , s'Gravefande , Naaldwyk &
Honsholredyk ou Honslaerdyk

, tous do-
maines du Prince d’Orange. Ce quar-

tier eft varié de champs, de prairies,

de vergers & de belles Maifons de plai-

fance Honslaerdyk n’eft proprement
qu’un hameau qui avoit autrefois une
Chapelle ,

mais il eft devenu confidéra-

ble par le Château de ce nom , appar- château
tenant au même Prince. Il a été bâti de Hons-

par Frederic-Henri fur le terrein laerdyk,

de l’ancien château, des Seigneurs de
Naaldwyk. L’Edifice eft qüarré, com-
pofé de quatre pavillons en forme de
tours ,

réunis par des galeries. Les ap-

partemens font bien diftribués & étoient

magnifiquement meublés. Les cuifines ,

offices, remifés, écuries, féparées du
Château, y répondoient, ainfi que les

jardins, bofquets & grand bois, dont le

tout étoit environné. Frédéric, premier

Roi de Prujfe , y a féjourné plus d’une

fois, & l’avoit encore embelli ; mais fon

fucceiïeur en fit transporter les meubles

les plus précieux, vendre le bois , détruire

une partie des jardins , ainfi que les cuifi-

nes, offices & écuries; &depuis 1754 que

ce Château eft retourné à la Maifon d’O-

range , on s’eft contenté d’entretenir ce

que la Cour de Berlin avoit lailTé fubüftêr.



Auber-
ges,
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Le Château n’efl: plus habité que par le

Receveur qui en eft aufïï le Concierge,

& qui en a foin. On y voit encore quel-
ques tableaux & furtout un grand nom-
bre de portraits dignes d’attention.

Ce qu’on vient de dire des Environs
de La Haye doit fuffire pour convain-
cre qu’il y a peu de villes dont les en-

virons foient au/fi ornés & auffi agréa-

bles , & qui offrent des promenades plus

variées & plus délicieufes en voiture,

à cheval, ou à pied.

CHAPITRE XIV.

Avis utiles aux Etrangers.

I
l y a à La H aye plufieurs grandes
Auberges. On a déjà parlé de la

Conciergerie

,

des deux Doelens & de

leur fituation; dans le Nouveau Doele

on tient table d’hôte. Les autres prin-

cipales Auberges font i° le Maréchal de

Turenne , litué entre le Korte-Houtjlraat

& le Nieuwehave
, allez près de la place

de la Parade au Sud ;
c’eft une maifon

très fpacieufe ; le Roi de Danemarc

,

le

Roi de Suède, le Grand-Duc & la Gran-
de -Ducheffe de RuJJie y ont logé; on y
tient table d’hôte. 2e Le Parlement

à’An-
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d'Angleterre-dans le Korte - Poote à deux
pas de la Place de la Parade à l’ElL

L’Empereur Jozeph II y a logé; on

y tient table d’hôte. 3
0 "La Coir Im-

périale ( Keyjers-Hùf
~)

i'ur le Korte-P
r
y~

verberg. 4
0 Le Heere - Logement au

coin du Grand & du Petit - Voorhout.

Ces deux Logemens font très agréa- Auber»

blement Situés; on n’y tient pas table ge$.

d’hôte. 5
0 Le Lion d’Or ( Goude Leeuw )

fur le Buyten-Hof dans le coin Nord-
Oueft, par conséquent auiîi dans une
belle Situation; on y dent table d’hôte,

6° Il y a une fécondé Auberge nommée
le Lion d'or ; elle eft Située dans le Hof-
Jtraat , c’elt à dire encre le canal du Spuy
& la Porte Méridionale delà Cour.
L'Etoile d'or dans le Moolejlraath l’OueSl

du Nord - einde. 8 Q Les Sept Eglifes de

Rome au commencement du Spuy oh
abordent les barques de Leyde,
Depuis rétablissement de la Grande Ccfféfy

& de la Petite Société; le nombre des
Caffés a beaucoup diminué à L a H ay e.

Il y en a un fur la Place de la Parade
au Sud, nommé le Gaffé François

, prin-

cipalement fréquenté par les Militaires.

Il y en a un Second Sur le Buyten-Hof
au coin Sud-ESt, principalement fré-

quen-
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quenté par les Avocats , Procureurs, &c.
On a aulïï à La Haye de très bons

carofles de louage dont le prix elt limi-

té par le Magiftrat de la Ville ou le

Corps de Métier.

Se faire mener ou chercher quelque
part dans la.. Ville, fans que le caroiïe

foit obligé d’attendre , fe paye yz
fols.

Prendre le caroffe à l’heure, fe paye
la première heure 20 fols , la fécon-

dé 10.

Prendre le caro fie
1 à fa journée, en

n’allant qu’une feule fois kDelft, Voor-
bourg , ou la Maifon du Bois , fe paye cinq

florins , & la demi journée 3 florins.

Aller & venir à la Maifon du Bois,

y compris le rems qu’on y relie & qu’on

eft obligé de faire attendre le carofle,

fe paye 3 florins ; feulement fi on le

fait attendre après dix heures dufoir,on
doit payer encore pour chaque heura

10 fols.

Se faire Amplement conduire ou cher-

cher à la Maifon du Bois, fans que le

caroffe foit obligé d’attendre, fe paye
2 florins.

Les tours de campagne en carofle, en
chaife, en voiture à quatre ou à fix pla-
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«es fe payent félon l’accord que l’on

fait.

Outre le Manege du Prince & ceux Manèges
de la garnifon , il y en a deux k La & che-

Haye à l’ufage des particuliers. L’un vaux de

fitué au Nord- Oueft de la Ville, der- louage.

riere le Jardin delà Vielle -Cour; l’au-

tre fitué au Sud EU, à l’extrémité d’u-

ne rue dont l’entrée efi au Nieuwehave
près du Maréchal de Turenne. On y
trouve à un prix modique de bons che-
vaux de felle à louer; du moins dans le

dernier Manege, en prenant un cheval

pour un mois entier on paye fix ducats ;

pour un jour, en n’allant pas au de là

de Rotterdam ou de Leyde , 3 florins ;

une promenade ou un demi-jour dans les

environs de La Haye 30 fols ; une
heure dans le manege fe paye 1 florin.

11 part de La Haye pendant toute charietde
l’année un Chariot de Polie à fix places Pqfte

pour Amjlerdam ; ordinairement il y en pmr Am-
a deux par jour, l’un le matin, l’autreJierdam.

l’après-midi , excepté depuis le 23 No-
vembre jufqu’au 24 Février qu’il n’en
part qu’un à 9 heures du matin, ainü
que les Dimanches & jours de Fête.
L’heure du départ varie félon les faifons;

on peut s’en infrruire exactement dans
l'Almanach de la Cour , ou dans le Jour-

nal
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Ch-riot nal de poche qui s’impriment chez P. F1

de Cofie Gojfe Libraire de S. À. S. ( * ).
pour 4m- Le prix des 4 premières piaces eft

fierdam. f4-12-0 par perfonne , & pour les deux
places de devant /4-10-0.

. Lorfque fix perfonnes ou moins louent
un Chariot de Porte, elles doivent payer

/ 27-8-0.
Les paffagers qui veulent partir avec

une Cüaife de Porte couverte, doivent
payer pour une perfonne fi 7-0 o &
pour deux perfonnes f 21*12-0.

Lorfqu’un partager porte avec lui fur

un Chariot ordinaire quelque bagage ou
argent comptant, pefant plus de 20 li-

vres, il eft obligé de payer pour chaque
livre au dertus de ce poids un fol, &
pour un t\ anteau, fac, coffre, panier

ou paquet prenant la place d’une perfon-

ne, le montant de la dite place.

Ce Cnanot part du Voornout vis-à-vis

le Tournooy - veld à l’Ouert ; c’eft là aulîî

qu’on s’adrefie pour arrêter des places.

Barque II part journellement de La Haye
de Delft, pour Delft, d'heure en heure, mais à la

demi -heure
,

une barque, oh l’on paye
par

Le Journal de poche contient un Guide pour

Jes Voyageur» très complet, non feulement j
our les

Provinces- Unies, mais suffi po&r las Pays-Etranger s:.



Chap. XIV. Avis utiles &c. 33?

par perfonne 2 fols & demi
; fi on veut Barque

être dans une petite chambre plus propre de- Delfp,

& vitrée, qu’on nomme le Roef, on
paye un fol ae plus. Pour avoir le Roef
entier à foi, on paye 8 fols, outre le

prix de la barque ; & on peut le faire

arrêter d’avance.

De La Haye à i^eyde il part une Barque

barque tous les matins àj, 7 , 9, & 10 de Ley-

heures & demie ; l’après-midi a 1 2 heures cl,e-

& demie, 2 & demie, 4 & demie, &a <5

heures & demie la derniere
;
dans la barque

on paye 7 fols & demi, dans le Roef 10
fols & demi

; & pour louer le Roef entier

16 fols & demi.

Il part aufli de La Haye des Barques
Marchandes, par lefquelles les Etran-

,

af"

gers peuvent expédier leur bagage à peu
de fraix.

Pour Delft tous les matins à huit heu-
F‘es & demie ,

fur le Veerkaade.

Pour Leyde tous les jours à une heure
& demie, excepté le Samedi, qu’elle part

à quatre heures du matin.

Pour Rotterdam
, tous les jours au

Veerkade , à une heure & demie.

Pour Amfterdam, tous les jours au
Veerkade à trois heures & demie.

Pour Haarlem, tous les Vendredi à

huit heures du matin
,

fur le Spuy.
Y ’ Pour



Barques

Mar-
chandes.

Départ

6? Arri-

vez des

Pcjies.
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Pour Utrecht , tous les Jeudi & Same-
di à trois heures & demie après-midi,
fur le Spuy.
Pour Dordrecht , tous les Mercredi &

Samedi le matin a 5 heures ,
fur le Bierkade.

Pour Helvoetfluys , tous les Samedi à

cinq heures, fur le Bierkade.

Pour Breda
,

tous les Mardi & Ven-
dredi à onze heures & demie.

Pour Bois le - Duc , tous les Lundi &
Jeudi fur le Spuy.
Pour Arnhem , le Mardi le matin à on-

ze heures , fur le Bierkade.

Pour Middelburg , FleJJingue & Neere,

toutes les femaines un Bateau, favoir

alternativement une femaine le Vendredi
à midi

, & l’autre le Samedi à fix heures
du matin.

Pour Anvers
, Malînes , Bruxelles,

•& Gand , le Mardi une fois tous les

quinze jours, fur le Bierkade.

Il part encore directement des Barques
Marchandes de La Haye pourplufieurs

autres villes des 7 Provinces; mais on
n’a fait mention que de celles qui peu-
vent intéreifer les Etrangers.

On envoyé les lettres pour toute YAl-
lemagne & le Nord

,
pour la Suiffe

,

Y Italie & la Turquie, deux fois par fe-

maine, favoir le Mardi & le Vendredi,
à
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à onze heures avant midi ; & elles arri- Départ

vent ordinairement ici le Dimanche & le A<ri

Jeudi après-midi. V
p
e/es

Les lettres pour YAngleterre, VEco{fe t0Jtes >

& YIrlande partent le Mardi & le Ven-
dredi au foir à dix heures ; leur arrivée

ell incertaine.

Les lettres pour la France partent le

Jeudi à huit heures du foir, & arrivent

le Mardi & le Vendredi, avant - midi.

Les lettres pour le Brabant & la

Flandre partent trois fois par Semaine

,

favoir le Mardi à fix heures l’après-midi

le Jeudi & Vendredi à huit heures préci-

fes du foir; les lettres pour la Francs
vont le Mardi & le Vendredi avec la

même Polie , en payant deux fols pouy
chaque lettre.

Les lettres pour YEfpagne & le Portu-

gal partent le Mardi après - midi à cinq

,

&. le jeudi à huit heures du foir
;

elles

arrivent le Mardi & le Vendredi avant-
midi.

Les lettres pour OveryJJtl , la Frife

& Groningue partent deux fois par fc-

maine
,

le Mardi ,, & Samedi au foir à
huit heures; pour la Zeelande, le Mar-
di à fix heures l’après midi , & le Ven-
dredi à huit heures du foir; pour la

Gueldre avec la Polie à'Allemagne ; pour
Y 2 Bois
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Bois - le - Duc & Majlricht trois foi?

par femaine le Dimanche, le Mardi à,

le Vendredi à huit heures du foir; pour
Utrgcht

,

ainft que pour toutes les Villes

dè la Hollande

,

tous les jours à huit

heures du foir, mais pour Haerlem
,

Amjherdam & la Nord -Hollande à neuf
heures & demie.
Le Bureau Général des Poftes eft pla-

cé dei'riere l’Eglitè Priacipale , au Nord.
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